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RAPPORT

De M. Cameron, Ecuycr, Commissaire noimné pour s enquCrir de l'Ctat et de la

gestion des Douanes du Haut-Canada, mis devant l'Assemblée Législative,

Vendredi, le 27 Octobre, 1813.

7.. .'.

(Copie.)

Kingston, 26 Septembre, 1843.

Monsieur,

Le soussigné, Commissaire nommé par Son Ex-

cellence fuii Sir Charles Hagot, pour s'en([uérir de la

man"

' * -

sur lequel il a porté sonL'un (les ]]rcmiers olycls

attention (attirée qu'elle l'a été par les plaintes que

faisaient généralement les percepteurs qu'il visitait),

ce sont les empiétemens réciproques des collecteurs

voisins au delà des limites supposés de leurs Ports

respectifs, provenant du mode vicieux que la Légis-

lature a adopté pour payer ces OlTiciers, en leur don-

nant, au lieu de salaire, une commission sur le mon-

lanièrc d(mt se perçoit le revenu, en exécution d'une ii tant perçu, réglée su." l'éclielle suivante : Les Col-

és(dution de l'Assemblée Législative passée, le qua- ; lecteurs retiennent cinqucinle pour cent sur les droits

torze Septembre, lS41, ayant rempli les devoirs rc

quisde lui, en ce qui concerne l'examen du mode

de perception du Revenu, et la conduite de tout OfTi-

cinr, Collecteur de Douane, Inspecteur do Licence, ou

Shérif, employé à jette perception, dans la partie de

la Province ccuinue sous le nom de Canada Ouest, il

laquelle sa coinmissiim a borné ses reiherches, a

l'honneur de soumettre le Ra|)port suivant, i)our l'in-

formation de Son Excellence le Gouverneur Général.

Le soussigné, a immédiatement après la réception

de sa commission, datée le 28 Murs 1812, commencé

ses travaux par visiter, conformément à la lettre d'ins-

tructions qui lui a été a dressée jiar le Secrétaire

Ouest, le 30 Mars, 1842, successivement tous les

Ports d'entrée, depuis Goilerich, dans le District Hu-

ron, |)oint le plus recrdé du côté du Nord-ouest, où il a été

nommé un OlVuier l'ublic, jusqu'à l'Est, examinant

soigneusement, dans cliacpie PorI, co .iment les comptes

étaient tenus, de iiuelle manière se faisaient lesalTaires

qu'ds reçoivent, jusqu'à ce que ces droits forment

une somme de plus de deux cents louis ; 12^ pour cent

sur toutes les som.mcs au dessus do £200 et au dessous

de £1000 ; et 5 pour cont sur toutes les sommes au

dessus do £1000, et au dessous de £4,500 ; co qui

leur donne, dans le dernier cas, £300, montant le

plus élevé ([u'ils puissent recevoir. Ainsi tous les

Ports où les Collecteurs reçoivent moins de £4,300
se trouvent dans une situation telle, que ces Olliciers

deviennent rivaux, dans des alTaires où ils croyent que

leur devoir le plus important est de faire monter leur

salaire jusqu'au maximum alloué par la loi ; cela

s'c • le en encourageant tes importateurs à faire leurs

entrées n des Ports éloignés des places régulières de

commerce,par suite d'arrangemens d'après lesquels les

iiiarcliandises sont admises ù des droits plus bas <|uc

ceux qui sont exigés dans d'autres Ports, et évaluées

à l'option des Importateurs, sur une promesse au

préalable, que les conditions se.ont plus faciles que

celles de tout autre Collecteur ! Et, quelquefois, ces

avec les particuliers, quels moyens l'on employait pour ! Collecteurs con\iennent de payer la dépense addition-

préveuir la contrebande, et quel était l'élât des ba- :
nellt qu'occasionne le patronage qui leur est ainsi

lances qui restaient entre les mains des Percepteurs, |, donné.1 qui restaient entre tes inams nés rercept

et faisant rapport au Secrétaire Ouest, tel (|u'indi(|ué

dans sa lettre d'instructions, de toutes les matières (ju'il

croyait assez importantes pour demander l'attention

immédiate du Gnuvernement. Des copies de ces

Rapports, et de tous les autres ([u'il a faits dar" lo

cours de ses divers voyages d'inspection, tant géné-

raux que spéciaux, se trouvent dans l'appendice ; ces

copies,avec les extraitsdo son journalqui ysontaioutés,

fourniront, dans son opinion, des reliseigncmens plus

complets et plus satisfaisans, relativement aux services

qu'il a accomplis et à l'emploi de son tcms, que toutes

les narrations qu'il pourrait faire dans son Ra' ' )rt ; en

consécpiunce, il bornera ses remar(jues et ses exposi-

tions aux (juestions générales, renvoyant à l'appendice

pour les détails (pii pourront être nécessaires pour

établir ses avancés ou confirmer ses opinions.

D'après l'expérience que le soussigné avait acquise

dans le Commerce de cette Province, il savait déjù

cpie la iierception du Revenu dérivant dos Douanes,

se faisait avec négligeiico, qu'on éludait facilement les

droits, objets do fraudes nombreuses, que le système

suivi était relaciié et corrompu, ipio le tarif était iné-

gal et injuste, i|ue les nominations à ces olFices s'étaient

généralement faites sans la moinilre attention aux

qualincntions des inipétrans, et que très peu de sur-

veillance, si mémo il y en avait, s'exeri;ait sur eux :

mais i! est ol)ligé d'aiiuici (|u'il ii'auraitjamais pu

croire à l'étendue de la négligence, et des iVaudes et

péculations qui s'y commettaient, et que ses re-

chorchcs lui ont lait découvrir.

Vol. 3.—Sess. 181-3.

Cet encouragement ii la fraude et à la malhonnêteté,

aurait produit des maux et enfanté des péculations

de la nature de celles qui sont désignées plus haut,

même avec la surveillance la plus sévère et la plus vi-

gilante, et les limites des ports les plus clairement dé-

finies; mais si l'on considère qu'il n'y a jamaiseu ni sur-

veillance ni frein d'aucune espèce, et que l.s bornes

dus din'é''cns,ports n'ont jamais été bien établies, il est

facile de concevoir que la confusion la plus grossière

ait régné relativement aux pouvoirs et aux fonctions

des collecteurs et aux droits du public dans le déchar-

gement des vaisseaux.

Le soussigné ayant eu occasion, dsns son voyage

d'inspection, d'examiner personnellement les cotes, a

fait une description succincte des divers ports, dans In-

quelle il a consigné les principanx faits et les princi-

pales ciiionstances d'où dépend leur commerce, et in-

diqué le montant des recettes depuistrois ans, avec les

chances d'accroissement do chaque port, suggérant en

même temps ipielles limites il serait convenable et îi

pronos de lui doimer. Ce document a été mis, pour

conserver l'ordie, dans l'Apiiendicc de ce rapport que

le soussigné no voudrait point faire d'une longueur ilé-

mcsurée ; ce qui arriverait certainement s'il y insérait

les détails nécessaires pour appuyer ses vues et ses

opinions.

Le second sujet qui a occupé l'attention du soussigné,

1 c'est Kl manière dont tes livres .^oiit tel

ï '

^ ^ M

I'

qui est
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Bussi vnriî-e que sont (liirérens lo caraclcro et 1 c.lura-

tioi. (les Ci<ltcctours,iutxqufls l'on n'a jamais loiinu de

formules ilo compte, de livio d'aucune ospuce, m aucune

instruction que ce soit.

Nombre (l'cntr'pux n'ont jamais reçu d'autres ins-

tructions iM.ur se ^'ni(ier, que (luehiues morceaux do

statuts déchirés qui leur étaient remis par leurs pro-

décessours, en laissant leur ollice.

Les Douanes Britanniques ont des Contiftleurs, et

les Douanes Américaines des Oiliciets ?Savals avec

des formes de livres, que les lois ont rtal.lis pour

servir do frein aux Collecteurs dans la perception

des deniers publics ; mais ces précautions n ont pas

été trouvées sullîsantesdans l'un et dans l'autre pays,

pour protéger le Revenu contre les fraudes et les

collusionsd'hommos malhonnêtes. Les seuls fioins r.-els

qui, après tout, puissent être ellicaces, ce sont 1 integrito

et l'hahilelé dos personnes nommées par le Gouverne-

ment, et la vijrilanco incessante de leur surveillans.

Lo soussigné fera ^marquer ici, que si avec les Ircins

dont il est parlé plus haut, les maux que 1 on asignaes

étaient inévitables, il n'est pas surprenan qn ,1s

existent à un plus haut degré, h\ ou les Collecteurs

s,.nt entièrement atlVanchis de toute entrave ou de

toutes chances d'être découverts, excepte par leur

proore faute ou leur avarice insatiable. 11 appuyera
|

aussi sur l'importance de mettre ce département en

dehors de toute iniluencc politique, et de _c,io>sir des

Officiers qui soient parfaitement qualilies pour leur

char<re, et capables d'organiser ce département, (le

manière ù créer un esprit de corps qui devrait être

ensuite entretenu par un avancement régulier cl

constant des Officiers, basé sur leur habileté et leur

dili-ence particulière dans l'accomolissenient de leurs

devoirs, et non seulement sir la priorité ou la lon-

gueur de leurs services, parce.pi'il y a évidemment,

pour les Douanes de grandes et nombreuses objections

ù ce système. Les principaux officM^s attaches a la

perception du Revenu, ne peuvent être remplis que

par des personnes qui ont de grands talens pour les

atfaires ainsi pour encourager la régulante, la di i-

gcnce et des efforts louables, .1 devrait être entendu

nue non la longueur du service seulement, mais 1 ha-

llileté et la longueur du siirvico combinées onsembo

seront une recommandation pour les emplois de la

Douane.

En examinant les calculs, et en comparant le taux^

des droits chargé dans les diUérens ports avec le tant

existant, le soussigné s'est bientôt convaincu du fait

dont il a eu ensuite les preuves les plus amples, que

les comptes des Collecteurs de Douanes, déposes au

Bureau de l'Inspecteur Général, quoique marques

"examinés" ne l'ont jamais été ;
et qu'ils n'ont jamais

été non plus vérif.és,parcequ'il y a çlécouvert les erreurs

cléricales les plus grossières, et la ddferenee la plus

extraordinaire dans le ta,. - .les droits exiges dans le

même port pendant des années • et ce l.it était s. bien

rcMVUi, que lorMiue des Marchands de Lomion et

d'autres places vers l'ouest, demandaient des marchan-

dises de New-York, ils donnaient ordre d'envoyer

certains articles par Chippawa, d'autres par Hamillon,

"d'autres par le Port Stanley, a dKlerence des

droits était suffisante pour couvrir les dais de trans-

port, dans quebpies cas même l'espace de soixante

Lues additionnel.. L'on peut voir en elïet en quel

état sont «.escomptes, en consultant un mémoire des

erreurs montrées aux Collecteurs, k mesure qu elles

se présentaient dans leurs comptes ;
ce mémoire a ete

préparé au Bureau de l'Inspecteur Gen.'ial, et copie

en est insérée «laus l'Appendice. (\ oir Appendice

No. 8.

Ln .oMssi,rné peut résu.iier brièvement toutes les

remar<Mics qu'il aurait a laire sur la numiere dont es

comiites sont tenus, en disant, d'une manière générale,

que l'on n'a suivi nuciinc forme ni système de comptes,

et (pie le Département des Douanes n'a donné aucu-

ne instruction claire et explicite aux Collecteurs pour

leur .servir de guide ou les diriger, chacun d'eux citant

laisst! à lui-nu^mo pour interpréter, à sa manière, les

divers Actes du Parlement Impérial ou Colonial,

parmi lesipiels il s'en trouvait plusieurs qu'il n'avait

jamais vu. Il n'était soumis ii aucun contrôle, ex-

cepté sur un point ; il était obligé de transmettre dans

les vingt jours qui suivaient le 5 Janvier, le 5 Avril,

le 5 Jmllet et le 5 Oclobre respectivement, à l'Ins-

pecteur (iénéral, un état de telles marchandises en-

trées dans son Port, sur lesquelles il pouvait trouver

à sa commodité de transmettre bienlèt après les

droits, la loi ne l'obligeant pas de faire ses payemens

avant l'expiration du trimestre. Pour assurer l'exé-

cution des devoiis des Collecteurs, l'im exige d'eux

un cautionnement de £1000. L'absurdité de ce rè-

glement deviendra manifeste, lorsque l'on saura que

fes Collecteurs de Toronto, llamilton et Kingston, ont

généralement, le 5 Juillet et le 5 Octobre, plus do

£3000, chacun entre les mains ;
ausslK^t (|ue ce fait

est venu à la connaissance du soussigné, il y a appelé

immédiatement l'attention du gouvernement; et depuis

la nomination de l'Inspocleur Général actuel, un ordre

a été promulgué pour obliger les Collecteurs de ces

Poris de verser dans une Ban(iue hebdomadairement,

et ceux des autres Ports mensuellement, le monlant

! des deniers qu'ils auront reclus, nu crédit du Receveur

Général. Une personne a été aussi préposée pour

vérifier les cumiites et comparer les Taux des Droits.

Outre cela, (et c'est là un des meilleurs moyens que

lo soussiuné pouvait suguérer pour prévenir les éva-

lualions'incxiictes) il a élé ordonné (pi'une copie des

mercuriales hebdomadaires du marché de New-YorI;,

contenant les prix courans, frtt envoyée à chaque Col-

lecteur. Ces précautions ainsi que les instructions

(précises et l(>s formules impiimées que PInspccteur

I

Général a envové à tous les Collecteurs, vimt les

I' mettre sur un l'ied aussi parfait que jieut le |)ermellre

i le svstème actuel. Quant ù la (Question des Droits

ad mlorem, l'on peut remar(|uer que les évaluations

devront être très irrégulières tant (pie ces Droits

serimt basés sur le prix des marchandises soit au Port

d'importation ou d'exportation, purceque ce prix étant

évidenniU'iU sujet à des fluctuations constantes, oeca-

si(mnérs par les demandes et l'état du marché, lo

Collecteur est entièrement à la merci de l'intégrité de

l'imporiateur.

Afin de prévenir en partie ces irrégul.o''és dans

l'évaluation des marchandises, il a été gi'ré de

créer un Bureau Provincial d'Ofliciei l'riscurs,

semblable à cdui qui a été recommandé dans le Rap-

port des Commissaires niimmés par le Gouvernement

des Etats-Unis, pour s'enquérir des atfaires de la

Douane de New-York, et dont le dev(,ir serait d'éta-

blir la valeur des spécimens de chaipie principal ar-

ticle d'importation, de transmettre ces spécimens avec

la valeur (pli lui aurait été donnée, à tous les ports de

la Province ; et ensuite do s'assurer, par des inspec-

tions personnelles et fréquentes, que les évaluations

actuelles faites dans les (liffiVents Ports, sont con-

formes à celles indiquées par les spécimens en ques-

tion. Ce mode paraît être lo seul au moyen du quel

l'on puisse approcher d'une égalité générale dans le

système d'évaluer les marchandises dans le pays.

Mais ce mode mémo est sujet à beaucoup d'objections.

J e seul système à adopter qui puisse ob\ier à ces

objections et accomplir plus parfaitement ces deux

grands objets, savoir : l'uniformité, et la prévention

(le la fraude, dans la perception des Droits sur les im-

portations, c'est celui d'imposer (l(;s Droits spécin(iues

sur tous les articles qui peuvent être décrits et class(>s

de manière à rendre le Droit certain, et aussi urii-

forme (pie possible, relativement ù la valeur des (bllé-

rei.s artii les, du moins jus.pi'au point où il est impor-

tant de conserver celte uniformité.
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Cnramo le souMÎirnô SDumet ci-joints fie» exIniitN

i'îtendii" ilii Jouni.il «huis luijui'l il <i ('\|HPst'' ili.'s trieurs

|iiirliculiôrcs, ut l'élut iId cliiuine l'ort tels (|ii'il,s les a

»rouvi''S, avec ilus Kxuiii|j|its ilo la inaiiiiwu (Kiiil les

MarclMiiiiisi.'S L'iaii'ht l'vaiui'us, il iiu croit [las iiéct.'s-

sairo du s'rlouilro sur eu sujet davaiilai;!) ;
mais il y

sollicito parliculiiTiMiifiiit l'altonlioii, lursqu'oii lira

l'A|i|»enilici', de ce llappnrt, |iariM'qu'il est convaincu

(juu le Revenu a encore plus souHert de peites par suite

«les ('-valuations trop liasses des marcliaiiiliscs impor-

tées, (pi(! des concussions et de la lualluiiinélelû gros- \

bière de (juelnuo uns des Collecteurs.

Un autre sujet sur lequel le soussijjné avait déjà

des renscinnemens, et sur lequel il en a re(Mi constuin-

rrentile dillérentes sources depuis, n été rolijct do ses

reclierclies; ce sujet, c est l'étendue île la contrebande
;

il l'a étudié dans la vue de sug;;érer les meilleurs

uioyens do l'euipèclier. Après avoir l'ait son voyage

(l'inspection, et reçu la réponse que des Collecteurs et

d'autres (lersunnes' ont faite A une série de (luesliuiis

qu'il leur avait soumises et qu'il a annexées à ce rapport
'

avec les réponses les plus importantes, lo soussif^né

s'est liientot convaincu que la quantité des mar-

chandises importées dans la l'rovinco par coutrebaude,

était beaucoup plus cunsidérable que celle sur laquelle

les droits étaient prélevés, lia calculé avec l'aide

(le marchands épiciers intelligens, que la quantité de

thé consommée en Canada, lie pouvait être ik>

moins decinquan'.e mille caisses, et cependant les droits

n'étaient payés que sur ilix huit mille caisses, tout

au plus ; (le sorte que trente deux mille caisses sont im-

portées tous les ans par contrebande, [.o thé, le tabac,

lo cuir, les bottes, h^s soulier> et lo wislcy sont les prin-
;

cipaiiv articles introduits sans payer le droit, sur le

lleuve Si. [^auront, du Coteau du Lac à Kingston
;

.sur la rivière de Niagara, de Niay;ara au Fo.t Erié,

et sur la rivière du Di'troit et celle de Sainte { laire

(l'.Vmberstliurg au l'ort Sarnia, excepté peut-être la

moitié (le cellesqui sont débarquées sur le (|uai de la

Douane, toutes ces marchandises nécessaires en ce

pavs, y entrent par contrebande.

Le stiussiirné a prouvé l'exaclitude de l'estimation

qu'il a faite de la ([uaulité de thé cims.immée, par des

faits qui s'étaient passés dans les voisiuagi^s où il avait

(lus moyens exacts do ciuislalcr cette (piantité d'après

lies calculs slatistiipies. Ce cpi'il coimait de l'éten-

due du commerce de contrcbandi.', p.xirrait lui permet-

tre de nonnner une personne qui a vendu en 1811, COO

caisses de thé importées par contrebande dans une

seule place. La plus grande partie de ce commerce
|

dommageable se fait sur la frontière de \iagara, entre

la Longue-L'oiiiiJ H lUitialo. Plusieurs individus ont

de quatre à six attelages employés à ce trafic, et

protégés par deux ou trois hommes armés. Ce eom-

mcrce se fait généralemciit par contrat—l'acheteur

fournissant l'argent stu' bon.ics cautions, et payant au

contrebandier les frais de transport et la garantie ù la

livraison dos marchandises.* Voici comment su fait

ce commerce de coulrelm nde : l'on envoie des

embarcations ù HuHah), et sur d'autres points de la rive

Aincricaino ; des hommes sont aux aguets atlendant

le retour des ces embarcations auxquelles ils font

des signaux à l'aide do feux, pavillons, &c., po\ir

indiipier la sûreté ou lo danger, selon le cas. L'on

fait généralement ce commerce sans crainte d'être

découvert, Jiarceipie toute la population agricole est

favorable au conlrebaiidicr. S'il n'y a rien à crain-

dre, les embarcations approchent de terre et déchargent

leurs car^jaisons ; les attelages sont là prêts à transporter

iinmi'diatement ces marchandises dans ([uehpies gran-

ges ou autres lieux de silrelé dans le voisinage, où

fUos restent jusqu'au soir suivant ; alors on les met de

* Nil ri;.---I.a moynuip ilu prix p^yé pour avoir des niar-

rliaudises en ccinlrêbaïKlo et la içiiranlie, 08t île poixaute

pia^liT^ par laïuioau, ou 7.i. Gii. par caijùx Lur le thé, et "s.

Cd. par quintal sur le tabac.

nouveau dans un wflggnn et les transporte ches un ami
bien connu à 20 ou 30 milles dans l'intérieur. Là,
on les cache jusqu'à ce ((uu la imit puisse les dérober

aux yeux des voyageurs, et on les transporte encore

plus loin. Ainsi, dans un temps donné, elles pnrviiui-

lient à leur destination à Siircoe, S;e. Cntlierino,

llainilton, Hraniford, Woodstock, London, &c. l^'tn-

trepreneur ayant précédé ses attelages et fait se»

ventes et autres arrangemens, le thé ou le tabac est

jeté pnr-dessus une cltMure, ou roulé (lan< un magazin ;

l'iqiération étant ainsi fiide, les waggons gagnent l'au-

berge, puis tuut est tramiuille.

C'est ainsi que se fait en gros In con(rcbntKlc< Les
moindres frau(les se commettent en faisant des entrées

fausses à la Douane, telles que celles-ci:—.50 boîtes

de joujoux d'Allemagne, 20 quarts do bois de Cam-
|K"'chc, 10 liarrils d'amande, graines, grains, imix, jam-

bons, &c ; et comme les paquets ne sont jamais ouverts

ni examinés, cette espèce de contrebande, faite à la

Douane môme, parait être la plus sûre de toute.

Il peut paraître étrange que le soussigné accuse

toute la population agricole (I'cIil favorable aux con-

trebandiers ; mais il est certain que le pays très géné-

ralement est très mal disposé envers toute lois qui

fait tomber les denrées ou les marchandises de luxe

dans le domaine de la contrebande ; avec cette idée,

les habitans oublient le mal, le crime qui est

attaché à la contrebande, que ce commerce illi-

cite enfante le mensonge et le parjure, et occasioime,

quelquefois, des voies (lo fait et même le meurtre ;

(car celui qui risque tout ce qu'il possède dans una

entreprise illicite le défendra au prix de sa vie,) ils

perdent aussi entièrement de vue le fait qu'ils se volent

réellement eux-mêmes, parce(pie si le revenu n'est

pas sulhsant, à cause de ces fraudes, il faudra recourir

à la taxation dirccle. Si un droit modéré eut été

prélevé l'année dernière, sur le thé, et si les niar-

cliaiidises eussent été entrées à la Douane, pendant

la même période, d'ajirès une évaluation é(iuitablc,

il n'aurait pas été nécessijirc d'imposer de taxe pour

les Ecoles, ou l'Asile des Aliénés.

Mais lo soussigné est convaincu que le peuple ne

méconnaît pas entièrement l'importance qu'il y a de

protéger le revenu public ; et si lo Gouvernement
n'imposait qu'un droit modéré, ce peuple nu lieu d'ai-

der et favoriser le commerçant malhimnéle, réunirait

ses ellorts pour faire cesser et supprimer ces prati((ucs

illicites.

La question qui se présente donc naturellement à

l'esprit de tous ceux (|ui sont intéressés aux manu-
factures du pays, ou à l'accroissement de son revenu,

est :
" que p&jt-on faire pour prévenir ce C(Uimiercc

illicite " ? Quelques personnes sont d'opinion (lu'im

bateau-à-vnpeur, bien armé, en croisière sur chaque

lac, serait sulFisaiit ; d'autres, qu'un corps do gardes-

côtiers avec un nombre sulTisanl de chaloupes, serait

encore plus ciVectif ; d'autres encore prétendent, qu'en

olIVant de plus grands avantages aux délateurs, et une

plus grande part des marchandises saisies à l'ollicier

qui les aurait découvertes, au lieu do les donner au

princi|ialotVicier(lu l'ort, ce serait le meilleur moyen do

parvenir à l'objet en vue ; mais toutes ces opinions

ont été avancées par des personnes qui ignorent quelle

immense dépense ce système coûterait, et qui n'ont

pas assez considéré la ditVérence qu'il y a entre l,i

situacion de ce pays et celle de l'Angleterre, ou des

pavs (|ui sont, comme elle, entourrés par la mer.

Nous avons pour frontière une ligne imaginaire delà
Haie do Fiindv, au point où la ligne de '15 degrés d(>

latitude atteint le fleuve St. Laurent ; et un lleuve

étroit, ou des Incs de là au lac Supérieur. 11 n'y a

point de garde, toute nombreuse qu'elle soit, capable

(le protéger notre frontière. L'on no pourrait poin

non plus y parvenir en entretenant une force du doua

iT
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nier» armf'» mir les lacs. Les Etals-Unis et d'autres

imys ont ôchouô diins co système, (larccquo les ilé-

|.cnsus d'un pareil 6tftiilissemcnt allant toujours frois-

santes, elles sont venues jusqu'à exceller quatre fois

leinontantdesdroil.perQUS, comme on peut le voir

danslo sixième rapport dos Commissuires-enquCleurs

de la Grandu-Urelagne.

L'autre mode qui a 6lé suggéré de récompenser les
1

qu'il n'y nurn p«s occuslon At te ptnindrc de In protec-

tion que ruile mesure fiMirnira i\ la cliis>u nomlireuso

ri iiiliiicnto des a^ricullcurs <pii ont iiJ.M|u'i't présent

soulVurt du système inégal et erroné de fonimerco liliro

suivi Mvec U républi(|ue voisine, <|ui n'v a répondu

par aucun acte de recuunuissiunte ni du réciprocité.

Par le tarif dont j'ai pnrU', u'i droit sera imposé sur

toHics les céréales et sur tous les aninuiux vivans im-

délateurs et assurer une plus grande part que celle
j

|,„rtés des Klats-Unis, lequel quoi(iui; moins élevé ijiic

qu'il u \ présont, A l'olHcier saisissant, aurait cer-
j ^^lui ,j„'||s „|,i imiuiM' eux-mêmes sur nos produits,

taincmcnt un bon elFet ; et en rendant les officiers plus s,>f„ cependant, d'après le principe (pii a déjà été ex-

vigilans, tendrait à diminuer retendue de U contre-

bande ; mais il ne serait encore jamais sulUsant pour

l'empêcher tant qu'il existera d'aussi grandes facilites

pour la faire. Lo seul reraèdo <pio l'on ait jamais

trouvé cHicacc, est l'imposition de droits tellement

bas sur les articles d'une certaine valeur, et faciles ii

importer, que les importateurs y trouvent plutôt leur

intérêt à les entrer à la Douane qu'à courir lu rinpie,

ou prendie la peine, de les passer en contrebande.

Des taux de droit,basés surce principe, rendraient non

seulomcnl un revenu plus considérable au gouverne-

ment, mais protégeraient plus cITicacement les manu-

factures domestiques ; car tandis<]ue des droits élbvés,

comme ceux de 30 pour cent sur les livres, le cuir,

et d'autres objets manufacturés, etc. qui nu pro<luisenl

rien, ou pou do chose, alfectent le revenu d'une ma-

mière dommageable, ils no fournissent aucune protec-

tion aux manufactures du pays qui est rempli, comme

il l'a toujours été, do livres, bottes, souliers, gants,

montres et machines manufacturés à l'étranger, et

introduits sans payer aucun droit quelconque.

Le soussigné observera ici,pourcxpliquer la contra-

diction api)aronto qu'il y a entre l'assertion que les
i

droits élevés produisent peu ou point do revenu, et le

montant prélevé sur les livres, que l'on trouvera que

ce montant a été prélové sur les livres de théologie et

de droit importés par le clergé et les avocats, les pre-

miers payant ce droit par des motifs de conscience, les

derniers, parcequ'ils i)ouvcnt tirer plus des poches du

peuple pendant qu'ils éluderaient les lois de Douane,

que la somme qu'ils voudraient frauder.

Cependant le soussigné croit devoir faire quelques

remarques générales au sujet du tarif, qui, comme il

l'a déjà observé, n'est basé sur aucun principe parli-

c lier, et paraît avoir été fait sans rapport à aucun

obiet ni pour suivre aucun principe. Les droits i

sont en conséquence très disproportionnés à la valeur j

on à l'importance relative des articles sur lesquels;
^

ils sont imposés ; et cette inégalité a encore été beau- >ls cessent d'clrc prolecteurs,

coup augmentée depuis que le bill de M. Gladstone a

été mis en vigueur.

Le .soussigné a eu l'honneur de soumettre sur co

pliqué, une meilleure proleclion (jue s'il était basé sur

ce (ju'on api>elle la réciprocité égale ; idée vague et

absurde <|ue k-aucoup d'homme» réputés très .sage»,

nourrissent et |iréconisent aux yeux du peuple d'uno

manière liés spécieuse, quoique sa mise ù exécution

serait évidemment le coup lu ]>lus funeste que l'on

put porter à noire commerce, et en bien de» eas

il nos intérêts manufacturiers et agricoles. L'intérêt

do ces deux dernières classes exige ciairement «pie l'on

admette en fianchiso les matières brutes pour nos ma-

nufactures ; mais un tarif Iwsé strict» ment sur la réci-

procité, nous ferait imposer un droit de près de deux

deniers par livre sur le cot(m brut, vingt pour cent sur

lo minerai, et trois deniers et demi par minot sur lo

charbon, et assujettirait le blé ù un droit d'un chelir»

et trois deniers par boisseau ; ce (pii nous priverait

entièrement du commerce do transit des Etats do

l'Ouest, et nous chargerait nous-mêmes dans les tems

du disette, d'une taxe disproportionnée sans iiugmonler

nos revenus ni le prix de nos produits, parceque nou»

no pourrions pas empêcher lo grain américain de par-

venir à la fin sur nos marchés. En outre, comme oq

l'a déjà dit (hius ce rapport, c'est un principe bien é-

labli, que Piinposition d'un droit au dessus d'une cer-

taine proportion de la valeur des marchandises, donne

naissance à la coiitrehande,ct détruit entièrement l'ob-

jet qu'on avait en vue en imposant ceKo taxe. Lo
soussigné citera à l'appui de cette opinion deux courts

extrait;-, l'un tiré du témoignage de John MctJregor,

F'cuver, rc^du devant un comité choisi de la Chambre

(les Communes Hritiiiiniques où ses opinions avaient un

grand poids ; l'autre, du rapport que ce comité a fait

à la chambre. " Question du président : Alors, est-ce

votre opinion que ce droit élevé favoriiio et encourage

la contnliande, et nuise en conséquence au revenu,

sans proléger du tout le travail du pays ? Certainement,

c'est une vérité que l'expéiienco a démontrée chez

toutes les nations de l'Europe ; du moment (pie les

droits sont plus forts que la prime de la contrebande,

sujet ses vues au gouvernement avec assez d'étendue,

et la satisfaction do voir qu'elles étaient généralement

Le Comité, après avoir interrogé plusieurs témoins

qui ont appuyé fortement sur la mauvaise tendance des

droits élevés, a déclaré dans son rapjxjrt qu'il ne
" pouvait s'empêcher d'imprimer fortement dans l'es-

prit de la chambre que les droits prohibitifs tout en no

de nature à rencontrer le concours de ceux qui étaient
|
produisant abs(dumeiit rien pour le revenu, ont l'cflel

1 d'imposer une taxe indirecte sur lo copsommalcur, sou-

vent éi^alu à toute la dill'érence qu'il y a entre le prix
immédiatement chargés des mesures qui y avaient rap

port. Ces vues sont Ibndécs sur le principe (pic la

bonne politique de tous les pays est de protéger les

manufactures domestiques, non par des droits prohi-

bitifs élevés, mais en les encourageant et en les

nourrissant par l'introduction de matières brutes libres

de droit, et répartissant la somme des droits qui doivent

être prélevés pour former un revenu, de manière .'i la

faire tomber en grande partie sur les marchandises de

luxe, importées pour les riches, tels que la soie, le ta-

bac, le verre et le cuir do la Jilus belle fabrique,

le la miirchandiso britannique, et celui de In marchan-

dise étrangère que l'on veut exclure par lu prohibi-

tion."

L'autre source de Revenu perçu par la Douane, sur

laquelle le soussigné a porté son examen, est celle

des 'Iroils de havre, qu'il a trouvé avoir été aussi né-

gligée, à venir jusqu'en 1813, qu'aucune autre, quoi-

que sous la charge immédiat'; des Collecteurs de

&c.'ou sur les articles que le pays ne peut manufac-
j

Douane aux ports on ces droits étaient prélevés; il

turèr lui mémo. n'y a maintenant (juo trois ports de cette nature, à
' savoir : le Port vStanlcy, la Baie (h Burlington et

Ce principe, lo soussigné l'espère, a été examiné
|
Toronto. Au port Stanley, l'on a jamais tenu de

et suivi avec tant de soin, que l'on trouvera que
'|

livres pour ces droits. A la baie de Burlington, le Col-

le tarif qui va paraître, dimnera une impulsion immé-
,|
lecteur est entièrement à la merci des garde-(piais qui

dlate aux manufactures, aux métiers et aux artisans
jj
lui rendent leurs comptes comme ils veulent, parce-

dans toute la province, au moins, jusqu'à uu point tel
|
qu'il n'a aucun moyeu d'cU vériûer rcxaciitude.
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Et à Tciriiiiti), il t'st impiissililu pour lo Colliutcur,

«V(3c la liillilt) iissislhiitu (|ii'im lui accoiiK', (l't;liF|i(*ih(!r

«l'oluiler 11! piii ;iii('nl An rrs droits. I^e liiril' u bi^-

Koin «lu ri.'viHii)ii ; <'t les ri'nliMiiiMis lli!'l•l'^silirl;s pour

nssurrr hi pi;r(i'ptii>ri ili- ci's dniitH piiuvi'iit ('tru inn'Tcs

«Innsi le liill pour l'iiliiiiuistrutiou gi'iit'ruli! du llf
venu.

Le Smissinni'' » imsui purlf' sou nllonlion sur In pcr-

ccpliiiu des droits du toiiniim- ; ils sont préluvôs eu

vertu d'un A('te (pii iin|iose un clieliii pur ton

nuau sur tous lus viiisseaux ipii iiavigiicnl sur les

Lacs, et qui ordonne ipje celte taxe sera employée à

l't'rertion et au soutien des l'Iiares. La pereeption de

<es droits H ('16 aussi nt'uligée (|ue cellt' des autres.

Il n'y a point du temps (i\é aui|uel les liAtinieiis

doivent les payer; et eouinic les Coileeleurs sont auto-

risés à les (lemiiniler ù tous les vaisseau* <pii rentrent

dans leurs ports re-ipectU's pendant la sais(ni, et ipn ne

les ont pas payésdéjù,et (pii ne peuvent en cousôijucuice

produire de re(Mi, l'on doit avoir raison de supposer

(jjue dans les inoit du Pliiver oii ils ont peu, ou ri.en à

faire, ils ont soin de l;>s penx'Voir au inninssur tous les

bAlimiMls (pji liiveruent dans leurs Districts; et c'est

proliahlciiieilt (.e qu'ils l'ont ; mais ipioiipi'ils aiiMit une

commission sur tous |(,'S autres droits p.u-fuis par eux,

ils n'en (Uit point sur ceu\-ci : cela p(uit expli(pier

pourquoi ils ont été si grossièrcinunt négligés,

Le Soussigné a appelé l'atlentiiMi du département

<lo l'luspeet(!ur (léiuTal sur la né^liitenei! des ("ollec-

t(Hirs à (M't égard, dans le niuis di; Mars dernier, et a

.sugi;éré di; soumettre cette hramlie de Ueveini il une

vérillcation, au moyen du laipielle l'on pourrait en assu-

rer la perception, comme ou peut le; voir en cotisultaiit J

le |{ ipjKn't spécial de cette date, inséré dans l'Ap- ii

peiidicu.

Avant de terminer celte partie du son rapport qui

cnnc(^rne plus particulièmncnt le revenu dérivant des

Douanes, le soussigia'' crot di'Voir exprimer son opinion !

qu'il est nécessaire de changer tolaliunent lesysléme et
j

la gestion de ce iléparleinent, aux dét"i}Cluosilés diii|uel
|

pluli'it (pi'ail inani|ue de lidélilé di: la part des Collée-

f

leurs, Ton peut justement attribuer la plus grande partie '

desaliusexistaiis; et comUKMl est impossililed'étaljlir par .

une loi le iiombre des livres et comptes '.pli pourraient
''

L'tro nécessaires, la manière deM- il faudrait les

tenir, d'indiipier les diverses formules re-

(|uises, du (lélinir avec exactitiidu l'as.sist(meo né-

cessaire dans les «lillérens ports, et les pouvoirs dont les

otlicier.s devraient être revêtus, eni'in, do régler les

lieures l'e bureau et le mode de conduire les all'aires

(le manière iï satisfaire à tons les besoins, lu soussiirnC.
j

suirgérerait,coniine seul moyen de régler d'une manière

cineace la perception de cette partie du revenu,

d'assurer laremiselidèlede l'ari;ent reçu à la caisse pu-
'f

l)li(pie,et en mémo temps de protégi'r les droits des in-

1

dividus contre l'oppressioiiet lesinconvéniens qui pour-

raient procéder du points de droit qu'il est impossible

(lu prévoir, il suggérerait, dil-'I, d'adopter le principe i

suivi en Angleterre.et d'étal iir une Chambre du Reve-

nu, av(M: des pouvoirs analogues à ceu.x dont sont
'

revêtus les Commissaires de Douanes en ce pays, les'

autorisant à 11 ter les limites des ports, le nombre des

ollieiers nécessaires dans charnu, le nombre des livres

(lo comptes et la n;anière de les tenir, A régler toutes

les autres matières avant jiour objet d'assuré'' la per-

ception du revenu, et leur donnant aussi le pouvoir de

remettre les droits en certains cas lorsque l'éc(uité

l'exige.
j

L'un des nioitibrus do cette Chambre devrait dé-

vouer tout s>ntempsà visiter les dill'érens ports, ins-

pecter les comptes et exercer une surveillance géné-

rale sur les percepteurs et autres ollieiers attiicliés aux

douanes. Le soussigné est fermement convaincu d(! la

nécessité de cette visite; et son opinion à cet éijard est

f(nleineiit appuyée par celle des Commissaire» nommé»
pour s'enipiérir du l'état des (hnianes et do l'accise

dans la (irande-Urelagne, dont il connnuniipiera V\%

vues sur cette inatiére en insérant ici cpielipics court»
«îxtraits de leur» dixième et triuzième rapports, lesqueU
sont comme suit :

" Nous nn doutons point qu'un exa-
" mon et iino inspection attentive, tels que nous lo re-
" commandons vivement, de la part de l'un des Coin.
" inissaires, n'ideiit l'eU'et, en bien des cas, do réduiro
" essentielliment la dépense do l'établissement lui-

" même, et les charges incidentes ipi'il occasionne."
" Nous savons bien cpie les ports extérieurs sont oc-

" casionnellemenl visités par lesini ecteiir» généraux
;

" mais nous penson.i que l'inspection laito par un Coin-
" niissaire serait beaucoup plus avantageuse ; et la

" seule raison pour(pioi nous ne recoininandoiis pas de
" réduire le nombre des (Commissaires actuels, c'est
" que l'un d'eux pourrait être liés utilement einidoyû
" à la tùch(! cpie nous indiipions. Kn faisant celte sug-
' g(sli(Ui,nous avons en vue le principe' que nous avons
" si fortement deli'iidu dans notre lapporl sur le bureau
" des dou:ines en .\ngleterre, savoir : (pie les devoirs
" iuiportaii» d'un (Il parlement <pii peuvent être remplis
" convenablement par un ollieier supérieur, et (pii le

" serait d'une manière plus avantageux; et plus el?i-

" cace par lui ipie |jar tout autre, ne devraient jaumis
" être délégués ù un ollieier inférieur."

" Nous no pouvons nous empêcher d'appeler l'at-

" tention iV: Votre Seigiaiuriu d'une luaniéru tout(j

" spéciale sur lu résull.it de cet examen (ainsi ipie c -

"' lui ilu l'orl de Liverpool |iar les Commissair.'s), le-

" quel fournit de fortes preuves de l'utilité, ou plut(!it

" de la nécessité, (jui; tmis les ports extérieurs soient
" iiis]iei-tés occasi(uinellemeiit et surveillés pir les olli-

" ciers les plus élevés du dé|iarteinent."

F.a soii.'cede revenu dont rin\e.itigatiun a ensuite oc!
ciipé raiteiition du soussi.^né, est celle (pii passe par lu

canal des inspecteurs de licences, ipii sont Ai\ fait des
ollieiers d'accise. Leurs devoirs sont de donner des li-

cences pour vendre des liipieurs spirituenses, nu la

bière, de l'aile et du vin, dislilhu-, colporter des
marchandises, tenir boiiliipies de détail et billards»

de visiter en personne ou par député, toutes les distil-

leries, auberges, et Piarchands de bièro dans leurs

districts, deux fois par année, et d'ein|iloyer tous les

moyens pour découvrir si l'on y élmlu le paiement des
droits, et pour voir si l'on y n, pour les voyageurs, les

conimodilés reipiises |iar la loi. (Ce système de visites

et d'inspections personnelles n été ad.ipté, lorsque les

lois k\v: licences ont été amendées en 1810, pour
mettre un frein aux abus et aux violations de la loi

qui existait alors, et c'est en ellét le seul qui sera ja-

mais ellicace dans ce département ; mais le inême sys-

tème vicieux de payer cet ollieier public par une Com-
mission sur les>leniers (|a'il re(;oil, système ipii a été
cause de plusieurs des abus dans les douanes, et qui a
eu une tendance beaucoup plus aggravante dans ce dé-
partement, a été conservé pourdélriiire l'cllet de tous
les ainendemeiis ipii avaient été introduits, et pour en-
courager la înalversation ; car tandis (pie cet ollieier

('lait tenu du visiier toutes les aubiMges et bouti-

(pies d'aile et de bière di! son district, afin de
Voir (jii'aucune ne iiiaiapiait du remplir les obligations

imposées par la loi, et ipi'elli's étaient ipialiliées pour
obtenir licence, et d'en réduire du cette manière le

nombre, il était en même teins intéressé à accorder
aillant du licences ipie possible pour augmenter sa com-
mission. Lo résultat du ce système a été dans bien
des districts, ce ipi'on pouvait l'acilunient prévoir; car
il est iiotoiru (pie, (pjuiipi'il soit nécessaire pour o'ute-

• \''i'i:. Par r[ucli|irarrau!îi'nient BJniiuIi'T, ou pliili't

lame >l\irraii^ri'nii'ni, jeu caraiitcnrs ncj'.ivi'nt leur-', liceni'es

lies l'iiliec'li ai'sile ili.uaiie, auxquels lis i, ii.lenl leurs rniiipii s

(i|U(iiilu'il n'y ait poim dt' piireils nllicit'rs en qui'l.iuos iljs-

IriiUs) au lieu clo s'ailres.'cr. coinaie ils lu devraient, aux ins-

pecteurs lie licencca.
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Il I

nir mie liii'ncc, do fuirc vmr i"i lu ciiiir tiiio Us ili'lnmi-

iliiiiH mit It'ît liim'iiii'iiN r('(|iii» |iiir lu lui, vu |irii(liii»iiiil

lin (crliruiit l'ui'l fll'ft sii<iiô ilf lieux iiiii>jiMr.il-', |/ii>.

pliiii il'iiii mir ('liii| lit! icux i|iii «htii'iiiiL'iil de» licuurr»

Ii'csl r^i'lli'ini'nt iiipnlile du ri'iii|ilir trllo rcnidiliiiii.

Li- »c)u>siniir' l'ii II fU di's prciivi'H iilitMid.iiik'S ihilis lu

voviiHf (riiii-pi'cliiMl «lu'il .1 l.iil iliili» tenu le II;iiit-(.'ii-

iiiiiln. Ixn iii>|MCli!iir.s ii'(ii\i diin» niiciiii ili^lrii t iciii-

iili <t) di'Viiir Miirtciiifiit et li'l (|IM! la l"i U>. pirsi rit ;

licmii i)ii|i d'i'iitr'riix (iiil uriindciiiiiit iiliiisi'' du rnlldcii-

tiimdcî i|iiiiizo clii'lin» |iiir jinir ([iii liiir i;>i iiitiudru

ptiiir Kmii-.s (Vais pcnil.int timl le i uurN do Uni voyii;,'!'.

(iii('l(|iR'»-iiiis i>iil iidopl»' la rè^lo étulilic par lu (^mr

(In liiiiio do la Uoiiio pour pnyor los témoins, ot
;

.ir la

Cliiinil.'iu d'AsM'nildéd pniir les iVais do vnyago iIch

niondiri's ; il» su l'niit pii*ur à raison du viii)il niillcs

par jour ; tt ils rt'Kloiit leurs (harifes un icinséiini'iH e.

Ainsi lorsipi'ils l'diit Mii\ai\lo milles d.ms nn jnur, ils

crovent avoir droit de «luirjîer iin jrouveriioineiil trois

fois la somme ipii leur est aclnidliMiienl diio. D'aiilie»

cliarnent pins île jonrs ipi'il n'en faudrait pour failu lu

rùlu dus contributions d'un di^trict•

l

Le soussigné peut reirnnlnor ici qno les Inspecteurs

(le liconses roinplissont néiiérulenieiit avue plus du lé-

ularilé lu devoir ipii leur est dévolu du peiçuvoir lis

)roits sur ee» lieeiises ut do les pajer au Gouvuriio-

ment, (|iiu les Collei'teurs du Douanes ne l'ont lu leur.

Cuti puut être allrilmé un partie au Ireinipii leur avait

été imposé, et ipiu l'on supposait parlait. 1,'liispeeleur

Général émane des licontes pour les AulaTgistes, Mar-

«liaiuls,Uistillattniis, &u. et porto au eomplu de i liaipie

Inspui leur lo prix et le nomliro do «elles cpii lui sont

envoyées; il est oblijié alors ou d'onvo)er l'arnenl ou i\v

louvoyer les licenses ; mais le soussigné s'est bientôt

ronvainen qno eu frein est ineHUaco, puisepii; d:ins un

District, l'Inspecteur a ro(;u l'arj;eiit des domandans de

licunas, en a (loin. é dos re(;us, a i,Mrdé cet arneiil el

runvové lus lieelicesau Durean ik l'Iiispeuteiir Ciéiié-

rnl
;

jiar ce moi en, ces Inspecteurs ont dé'rol.é au

Ruvonu plusieurs centainus i\i! louis dans un suul Dis-

trict, coiiimu on peut lu voir dans un Rapport Spécial

annuxé à l'Appenditu.

Lo soussigné jienso que le seul frein qui .sera clli-

1 .ice pour prévenir les Iraudi's, ( 'e>t du doiiner à nu

Olliciur nn salairu sulVisant, l'obli};er ù remplir allon-

tivemont son devoir, à y dévouer tout son tiiiis ; et au

lieu do lui pormuttro d'employur nn Député à gages

])Our remplir les fonctions (j'Inspecteur-Visileur, lo

sous;.i"né reeommander.iit au Gouvernement de nom-

mer îiiio porsonno compélentc, pour visiter ions les

Districts (lu la l'rovinco, et s'assnrur do la fidélité ik

l'Inspecteur ainsi (pio du la bonne conduite dus Au-

bergistes cl Distillateurs.

Le lîill qui doit être soumis à la Législature pour

régler la l'idico (li;s Auberges, Distilleries, Colpor-

tage, &c., et autres matières (pii C(inciriiont cette

iourco .le KoVLnii, aura sans douto l'iMletde l'augmen-

tor et d'ar.iélioier lo système. Kt si la Cliainliru du

Uevunu, dont ,)n a déjà iiarlé, est établi, elle devrait

avoir lo |iouvoir de faire les arrangemons suggérés

ptiis haut.

Lo soussigné a aussi porté son attention sur le Uo-

veiiu qui provient des l'ontsilo Péage, à savoir : ceux

de Trunt, Hrantford, Paris ot Clialliam. Il a trouvé

qu'ils étaient tous sous la gestion et surveillance de

C(mimissaires nommes jiar Acte du l'arlemont, et (pii

les alVermaient tous les ans; mais sans piendri' do sûreté,

régulière fct sullisalitc pour lo paiement do la renie

dont une partie est généralement perdue par cttle

négligente. La balance, on remploie, pour l'ordi-

narre, à l'entretien et à l'amélioration des Ponls on

ChviiiiuK du loisiitofic. La somme uiaiiilonant due

sur ces Ponis e-t do ,CIO,(HU», do„t ,(: 1,^00 sur celui

de Trcnt, tt £2000 surcbacun des autres

Le minssigné a eu la salisfaclion *le Voir entre les

iniiins des Cominissaires des l'ont» de l'aria et Cliii-

lli.illi, un état complet el salisfaisunl (l« loutvs lu» init-

lières relatives ù leurs i ummissiuiH. Pour les antre»

Ponts, on ne lui ii montré ipio des Uapporis, dont l'on

trouvera dans l'.Vppendice les (Copies avec un élut

comparatif des somme» recMies pur les (;ciiiimissiiireii,

ut du celles qu'ils ont lruiiMni.se> iiu Rcciivuur Gi'uC'-

rul.

Afin d'assurer la bonne gestion de ces pouls el l'em-

ploi judicieux ili'S deniers destines à lu.s réparer, lo

soussigné reroiiimenderait que tons les ponls de cetio

espèce fussent placés ininiédiuteinunl sous la régio et

direction du Hiireaii dus Travaux Public;, parcequ'il

ust évident qu'avec le isysiènie actuel ils no rendront

jamais l'intérêt du l'argent (pi'ils ont conté, ipioiiiu'il»

soient liMi» rî'ollemciit des uutre|irise» précieuses et

profitables.

Les comptes de» Shérifs, qui sont iifficiors compta-

bles, parceipi'ils reçoivent toutes les amendes el con-

fiscations ordonnées par les Cours du liane du la Reino

et des .Sessions Trimestrielles, sont aussi devenus

l'objet do l'invesligalion du .soussigné. Il les il tous

trouvé- en mauvais oriiri ; et le gouvernement h soiiflurt

des perles trè.s sérieu.sus par siiile ik la negliguncudo

ces ofliciers ; mais cemmu le soussigné a déj:i I lit nn

rapport spécial et ((Jinplel sur cette matière, dont copie

esl aimexeo à l'appendice, il ne s'y urrêter» pas ici

davantage.

Lo soussigné 8 nussi cherché l'i découvrir co quo

devenait l'argent ipie les Magistrats et leurs GrclTler»

rec,oivent pour les amendes ; mais les recherches sont

presipi'impossibles sur te point. ( baipie Magistrat

dans ce pay.s est autorisé à imposer des Hinendes,

mais il n'v a aucun mode il'iniliipié pour entransmeltri!

le produit à la caisse publique. Il est vrai que l'Acte

delà ,'io N'ictoria, cbap. !il., exige que la |iersonne

(iiii les ret^'oit, les Iransmelte au Receveur Général

piMir l'usage public de la Province ; mais uiii.' cliiiso

assez singulièiu, l'.\( te de la ;!e Victoria, chap. 20,

(liasse lu iiiemejour) ordonne qno nioilié de ces

amendes soit uliiplovée sur les grands cliemins, et

•'autre doiiiiéo au délateur; et dans leur anxiété d'é-

viter de viider l'une ou l'autre tk eus lois,tpiul(jues-uiis

(le ces oIT'k iers gardent tout eux-mêmes, comme on

pont lo voir en consultant le rapport que le sou.ssigia>

a fait dans le mois d'.Vonl, 1,SI2, sur les amende»

ri conviées dans le Homo District, dont copie est an-

nexée à l'appendice.

Lo mode que lo soussigné suggérerait pour remédier

ù celle dilliculli a rait do passer nue nouvelle loi pour

ordonner cpio toutes les Hineiides imposées dans lo

di.strict, l'iisscnt payées à l'Inspecleiir do Licences,

qui serait aulorisé à les recouvrer dès (|u'ellcs auraient

été imposées par une Cour ou un odicier public.

Le soussigné est respeclneiiscment d'opinion quo
' ce règlement devrait s'étendre aux amendes imposée»

par les Cours du liane du la Reine et des Sessions

Trimestrielles, et payées maintenant aux Shérifs, Ics-

(luols no devraient reicvoir aucuns di'iiiers public»

(pielcompii s. L'adoption de co système t!t l'obligation,

par les GrelTiers des Cours respectives, de faire des

ra.pjiorls régulièrement, auraient l'cill'ut d'augmenter

lu revenu de plus du £ 1000 par année.

Ayant ainsi exposé d'une manière générale, les di-

verses matières dont il a dû s'enipiérir, au désir de sa

commission, et renvoyant pour les rensoignemens plus

amples et plus délailiés aux divers rapports et docu-

inens insérés dans rappeiidice, lo soussigné soumet son

rapport et remet sa commi.-sion entre les mains do

Sou Kxcollonce le Gouverneur Général, regrettant

que, vu l'étendue et la variété des devoirs imposés
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Hiir lui, l'irrt'f{iiliirili't ut la cciiiruiidii iId» iivrt'H l't d-'ii

CI>ltl|lll!S (|ll'il il (,'U il ill!l|H'(lir, l'allMMirO (lo «HllMIK!

<liui!i liiiituH li'H liriitit'Iii'H lin riivc'iiii, «it mi |irii{iiii iiiux-

|irrii!ii('i!, il lui II ^li'iiniiDNKiiilii (l'ii('('(i|ii|ili,- tout ci'

Iju'il llpsirilil. Il iiollii'iit- ri<|ii'lliliili( rilliliilui'lli i> ilu

(i)UV(<riiuiiii'iil, qui (iinniiil ((luU.'s Iin ilillicullrsi qui

(M! .«uni nuiciMilrt'i's sur mi mule, cl Icm di-voirs |icni-

lilu», ilcoiijjrciililcs cl ciiiliiirriisNiiiis qui lui ont C'Ic

ciiiilics
; iiiain il csjirrc que lu (iuuvcriiiuncnt |iiiiirrn

•lU liiiuiis ilire, qu'iiutiint que Ml cii|iuclli' H pu !<i pur-

lucltrc, lu siiumI|;uc n'a piiiiit fiulli licviuit lu Iruvuil

lit lu rcupounaliilitô.

I,u suibsii^nr lie peut Icrniincr sa lAclic naiiu saiîiir

ccllo occii>ti(Mi ilu l'i.'ciiiiiuiitru la ciiurloisiu et l'allun-

lion avuc Iv)H|iiu1Iu« il u luujourii été truite par tuuN

\e% mumbret ilii KouvurnniDenl ; Il iluit tu* riunorci-

liii)ii»irum) liiiiniiTc liiulc »p('cial« nu Secrétairn oiicit

(avec liMjucI il H ciirrc>ipiiiiilii iniincdiiilemiiiit) pour In

curili.uii'u et la coiiiiiléraliiui qu'il lui a tiiuiitré» ; et k
l'Iiiipucluur (Jcim'tiiI, puiir l'aNnistniicu et lun nvi»
lialiilc» et cllic.iccu qu'il lui a iluiiiiéH, cl non nuiiluilè

iiicf wtaiilo i lui ('cuiriiir \\ti ion liiiroaii, iianii délai, loiitoi

IcK iiifiirinatiiuis qu'il pouvait déairtr pour ui inveK.

liKatiuiiR.

Le tout ott roipociiieuumvnt «oumii.

(Signé,) M. CAMEHON.

A L'II'tNORAIIM! S. H. IIaHRISON,

^)ucrôtairo.

APPENDICE
Liste (le 1 AppiMidice du Kapport tlii Commis.»!jire iiommf- pour s'enquérir de

rctîit et de lu gestiou des Douiuies, dans K- Ilaut-C'anada.

!

1,

\(.. 1-

No. 2-

No. 3-

\o. 1-

No. 5-

No. G

N.i. 7-

\o. 8-

Xo. 9

No. 10

No. 11

\o. 12

No. 13

No. H
No. \Xy

No. IG

No. n

No. 18-

No. 19-

No. 20
No. 21

No. 22
No. 23
No. 21

No. 2").

No. 2G-

No. 27.

No. 28

Lettre lie rilonorablo S. B. Ilariison à Malcolm Cainoron, Ecuyer, datée de Kinirston, le 10
Février, 1812.

Lclire (lu Malcoiin Caiiicnui, lîcuvor, i\ l'IIonorablo S. B. Harrisori, datée du Port Sarnia. lo 26
Février, 1812.

'

-Lettre d'iiisiriii lions de l'IIonorablo S. B. llurri.son à Malcolm Camcron, Ecuyer, datée de Kinirs-
loii, le 30 Mars, 18 12.

*»

{•c.|iie (l'un RapiiDii du Coniilé du Conseil lAcculif, en date du 2G Mars, 1813, approuvé par Soq
F.xcidleuiu lu (ioiiM'rneur (iénérui, le 28 du mémo mois.

LetlriMlu .Malcolm Caniuron, Ecuver, ù l'IIonorublu S. H. Harrison, datée du Port Sarr.ia le 9
Avril, 1812.

'

CominisMoii iKimuiaiil Malcolm t'amcron, Ecii\er, Commissaire pour s'cn(|uérir du modo mainte-
nant ailiij/ié pour la pcrce|ilioii du lleveiiu dans h- Haut-Canada.

-Leilre (lu Ciuuniissaire à Plloiioralilc S. 15. Ilar.lsoii, ((Milenant ses observations sur les différcn»
Ports d'entrée, datée de Kingston, le 12 Seplenibro, 1813.

-Rumaripies du Dépnlé liis|iicteur Céiiér;il .sur les comptes des Collccleurs de Douanes, aux Port»
siiivans

: .Maria Town, Prescott, (ianiinoipii, Hatii, Ncwca.sllc et Tient, Hallowell, Coliourjc,
Port Ifope, 'l'oronlo, Port DiilliouNie, Niagara, (iueciiston, Cluppawa, Fort Fric, Colborno it
Dunuvilie, Port Dover, Port Uurwell, Port Stanley, Anilierstburg, et Cliallam, avec les répliques
ipii ont été (ailes.

Mémoire du Commissaire, avec: les Extmils de son .lournal, (|iil l'accotnpai'nent.
•Questions soumises par le Conunissaire aiiv (.'ollectours do Douanes, avec les réponses qu'ont faites

ceux d(!s l'orls Coilericli, Pie.siolt, Sandwich, Port Sarnia^ Port Dover et de Kinf;st(Ui.
•Leilro di!.l. T. nrondi;eeM, Fciiyur, au CcMiimisvaiie, d.iléu di' Montréal, le 30 Mai,l813.
Lfltre du mémo au même, datée du Montréal, le 1er Juin, 1813.
Lutlre (lu M. .lelin F. Klliol, ;iu Coinmi.ssaire, datée le lO.luin, 1813.
-Lettre do .1. MaclJem, au Commissaire, datée de Cliippawa, lu 1er Septembre, 1812.
Luttru du M. W. D. Millur, au Commissaire, com;irenant des remarques relatives aux droits des

Inspectuiirsdes Licences, d.ilée <\i^ Ni.it;ara, le 3 Septelulire, 1842.
-Remanpies du Député Inspecteur des Licences à Toronto.
Mémoire du Commissaire avec deux lettres de l'Inspecteur dus Licences du District de Montréal, :i

_
riloiioraldi' D. D.iiy, datées, respectivemenl, du MoïKiéal, le 12Marsetle2l Septembre, 18-12.

Ktats relatifs aux Ponts du Pc'ages suivans, savoir : Pont du Brantfoid, Pont do Cliatham, Pont de
Palis, et Pont du Treiil.

I,ettre du Commissaire à l'ITonorable S. B. Harrison, dati'c du Port Sarnin, lo 3 Mai, 1842.
Lettre du même au Collecteur des Douanes ,\ Toronto, datée do Toronto, lo 19 Mai, 1842.
Lettre du mèmi- ù l'Honorable S. IL Haiiison, datée de Ilainilton, le 20 Juillet, 1842.

—Rapport du même au métne, daté lu 7 Août, 1812.
— Rapport du même au même, daté lu H) Am'it, 1812.

-Rapport du même au mému sur les c-.utions insidvaldcs ou absentes, daté le 10 Août, 1812.
-Lettre du mémo au (^dlecteur A^ Douanus A*^. Port Dover, datée de Kinjjston, le 10 Août, 1342.
-Lettre du même .ù Daniel McXab, Ecuyer, datée du Kinf,'sl,Mi, le 10 Août, 1842.
-Lettre du même à MM. lîiulianim, Harris et Cie. datée de Kiiii;st(Ui, le 10 Août, 1842
-Rapport du miune à l'Honoraldu S. II. llirrisiui, sur la |ilainfe portée par lu Cretlier de la Paix du

District de New Castle, contre
"

iiy Cll)t Je Kingston, le 1 1 Août, 1842.

1P
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No. 19-
Na. 80-
No. 81-
No. 33--

Ni., aa-
No. 34-
No 3ft-

N.>. ao-

N.>. 37-
No. ÛH-

No. 30

\o. «Il

No. Il

No. Vi

No.
No.
No.
No,
No.

No. .IS—

No. .1!)

No. 50-

No. 51—

No. .'.2

No. .W-

No.
No.

No.
No.

No. .'>H-

No, 69

No. GO-

Lptiruilii nn'^im' nuit injircliiimU il« Hrorkvillo, diiiriMln Kiii>!<tiin, lu 1 1 Sciilrnilirc, IHI3.

I.pllro (lu niiMiiu iiu Ui'CDViMir <i<''iii''riil, dalt'iMli' KiiiK»loii, If 1 1 >i'|iiiMMliri', \H{i.

1,1'llri' «lu nii'^iiiu il riii»|H'rli!ur CI^iii'mI, tlalci' di: Kinguliin, li< Il Si'iili'iiilirc, IMia,

I.tiltrti ilii iiii^mi' «Il (ir.'llii'r île lu ('ouroiino ù 'l'oronlo, ilnirii Si'|iii'tiilirt', |M I.'.

I,(!llrti ilti Jniiit't Wiitl aux ('(iinmiMiiin'», ilah'r du Kiii)<Hion, \v H Aoui, |M I.'.

I.cllrii du CoililiiiMiiiriMi riioiiiiriddn S. I), lliirrroii, d.ilrr do KinK">oli, li- I Oiluljrt', IH|,>.

l.t'llri-, ilii iiiiMiH) iiii miMnr, diiU-i^ do Turonlo, li' Jll .liiilli'l, IMIi.

-l.i'IlrH ilii iiD^iiio »ii iiM'^tnt', un mijct di> la couduitu dit Slirrildii Umlrii't do (Jor», diilro lu 30

D.'c.uiilirc, IMIi.

-Uii|i|Hirl du inOiiH' nu lii/'nic, lomiiiiiil l'iill'iini du Rf. Uynr»o, d.ilC' lu Sîfl DAn-inliri', IHI2.

-Iliiii|iiirl du iiit^ino iiii iiiOiiiP, iiur li'« coinpd'!! du M. lu Shi''rir l'uwull, tliilf' du KiiigMoii, le 4

(Vvrirr, ISI.l

-F.fiirw du iiii'iiH' nu m^mo, dHii'-i; de KinK»toii In 7 Ki''vrii<r, IHl;l.

-f.i'llrudu incMiiuiiu (iri'tlii'rdr lu I'.ii\ ù Ni.inurii, iIiki'mi de Kiiin'<li'ii, l<^ hVvrirr, H|;).

-I.cllroilii liii'ini' a rilouoiaido \V. II. I)r.i|p(r, dnl^i' du kinnsliui, lu 7 Ki'vriiT, IHjil.

-Uii|i|)orl du iiiiMiiu a riloimriddu S. M. Iliiiriwiii, ndalif nii\ Slioril», d.ili' dn Kint[-lim, le II

l'V'Vrit'i, IMIJ.

- f.i'ttro du iiiOmf au iiii^iup, ilaK'n ili' Kin^jHlmi, li> 10 IV'vriir, |S|J.

— LcttriMlii ini'inn au iiii''iiii', d.ilriMli' Kinn^loii, Ir II Mari, lrti:J.

-lla|i|iorl du iiii'um à rilonoralilr II II. KilLily, li.ili' de KiiiuMmi, li' I.") Mur», iMJil.

-I.t'tlru du iiit'iui! Il riii'tin'flt'ur (irm'r.il, dali'c dr Kiii>,"'ioii, lu Jl Murs, IMl.l,

-Uaii|iorl du iiH'iiH' à rilonoralilo S. II. Ilarrivui, ri'lalui'iiiciil à l'.ill'.iiri! du M. Walliii, du Tnroiilu,

,lalr II' :2\\n\, IHi:i.

Itiiiiport du ('iiiiiiiiisMiiri' M riloiioraldi- S, II. Ilarriiioii, "ur la l'i'titioii du McINiursuii, Criiiii' (k

Cir. dali' di' Kiiijîsluii, lu 'i I .Vvnl, IHl.'J.

I.i'Kiu du tiii^uii' au ("iiili rU'iir du DoiiiUii's, à Moiiln'al, diilru du Kliinstiui, lu LM) .\\ ril, IHj.T,

l.ullrudii iiiriiii' à .1. T. DiiMidut'UHl, KuujtT, ut aulruM M.ii(li;iii(ls lU' .Miinlnal, 'l'oroiilo tl Diiiidas,

(iali'u du Kiiiu;Nli>i), lu J!) Avril, |S|,'I.

'

l.uttri'du iiH^iMu à ,1. T. I!ririid);i'i'!.t, KciiviT, au Mijit du |i liils du lioisMunii lin|if'rial du Idi'', duK-o

Kiim»loii, lu :> M,ii, IH|;J.

Li'lliu di: .1. '1'. Iirniid);it>l, Mruwr au C'olTinilîisairu, d.ilru lu |,i Mal, l'«!;l,

Liilru du iiiùiiiu à l'iluiiiiraldr S II. ll.urlMiii, au >upt du ruiaLliMsiiiiiia d'un |iiirl d'ulilrûo au

Saiilt Slu, Marie, d.ili'u tU' Kiniî^l'Ui, lu ,")M,ii, Ihl;!.

• I.ullrc^ du iiiùiiiu au luùiiiu, daléu du lvim,'>lnii, lu 1,' M.ii, IHIII.

I.fllrc du iiuiuu à riliiUoraidiMliiliiil lliildwiii, au sujet des lois luilaliiijciuu.s (reliri'gislruniulil,

ilalée du Kill^'s|(lll, lu l."» .Mai, IH|,1.

I.ulliudu riloimralile Rohurt llaliKvin au Commissaire, datée li' 20 .Iiiiilel, |H|;t.

Ilaiiporl du Ciiiiiinissairu à rilonoialilu S, 11. llarriseii, relalil" à M. Kellv, (.'olleetuur à Turonlo,

d.iiû iW TiuoMio, !, 17 .luillei, |H.|:l.

Rapiiorl du nH'inu au mémo, daté tUf Toronto, lu l!> .luillel, |H|;1.

Uapiiorl ilu iiièiiie au même, rulalivuiuenl à M. Kellv, ('ullerluur à Toronto, daté du Turonto, Ip

OM.Inillel, |Si;}.

Uap'i'iit du mémo au même, au sujet d;) l'aeensaliiui poilt^n cniilru ;\I. .lones, liispuiieur ilus l.i-

cuncos pour lu Disirii-t do New L'asile, dati'- do Kingstiui, le ."i Aeui, It^l.l.

AlTEN'DICr: (A.)

tîiiiii

Ko. \.— Lettre de rihnnrahie S. Jl. IlanUon ù

Maliulm CaiiifroH, Ecuyer.

(Copie.)

IJuREAU DU Secrétaire, (Ouest,)

Ki.NosTON, 10 Février, IS12.

Monsieur,

Lo Gouverneur Général étant appelé à mettre à

uxéeution lus intentions do la l.éi^islatmu en mumrmnt

>in Coiumissairo p»ur s'eni|utrir i\>i l'état du Keveiui

Puldio du la Province, eonrorméinonl aux termes do

l'Adresse ([uo la Cliainlire d'AsscmMée a pas.séu ilans

la durnièru Session, désire Hiilemment i lioisir une

porsonnu ipii soit une (garantie que res importantes

fonctions seront romplius d'une manière eiricaco.

En conséqucncp. Son ExccUenro m'a ihnrijé .le

vous exprimer sa roiivielioii (pi'en vous ollrant relto

charge, il choisi im liomme capalile, sous tmis les

lappurts, par ses talons et par son énergie, do remplir

Ic.H devoir» pnrticuliers requis du lui, d'une maniùro
dii;no du ecltu mission.

S'il conviunt donr. h vos viie.'i d'entrer nu service

])uldi«; de uellu mniiiùre, ju suis cliarj^é do vous dirt^

que Son Exrellenru vous nommera avec liunuiiaq) du
plaisir 11 ceilu inissi'ui. Alin d'éviter tout délai inu-

tile pour eompléler les iirranjîuinens nltériuiirs, il s.^ra

liésiraldu ipiu vous niu l'.issiuz connaitre vos sentimens

sur ce sujet le plus lot qu'il vous sera possible.

J'ai, &e.

(Signé) S. n. HAURISON.

Mai.coi.m Cameron, Ecuvor,
l'ort S.irnia.

No. 2. —Lettre de Malrolm Cnmrron, Kcuyer, li

rJJuiwralilc S. B. Ilunison.
(CoeiK.)

l'oiiT Sarnia, 2C Février, 1812.

Mo.nsieur,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 10 de
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r(> moi» «( nvvr rui'oniiiiiiiKiiiii ii l'Iioiincnr )|iiii in'u ciiti*

frri* Sun Kx'i'lli'in n lit (iuiivuiniiir (irui'nil, ou iii<>

iliiiininNiiiit iKiiiiiiii' iinii iii'rwiiiiHi i|ii.ililii'ii |»Mir riiiii{>l<r

utiu l'Iiiif);» |iiililii|U<î llll^<^i iiii|»irltirili ijhii ilIIu iIc

(.'iiiiiiiil»«iiir«-Kiii|iii'Uiiir (lu Uinriiii |iiililic, 't'ri'x

ili'iriMix lin iniiiiiciiiviiir la |Hii\ ri lii jpii(»|ii''riii'' ilu

|iay<, vl iiiiiiiir |mii liit m'IiIiiihiii il'i"<(iiiir rt ilii mil-

iiiiiii'i' t'xiili'^ l't i'ni:i>iini)(i'<i »j II tiiri .<iiiii.iit iit ni l'i

|irii|Mi>i |nir lii Irii ri-KTi'Ili' LcinJ >i\ ,iiii, jn \uis>»<-

I'iiIm (II) t'i'lli'' (<• it(! < iiiihiili'iiiliiill |>>irliriilii'l"', l't 'mit

JUMllillll'Ilt |HM«lllHil, ri Mli^llllt |i>l ill»|MlÉllllll|.1 ilil ilr-

viiir ; l'ti iirri'plaiit l'uirn n i^iii lii'i'sl uIHtI, ji' liirliii-

mi» il'àivnllii^r liH iiilî'irlHilu ipay', i!< il'iiiilnr in (imi-

vi^nii'iiiriil il.iiiN liiK rll'irU ni liitiiililrN ijii'il l'iiit liiaililii-

liuiil il, lit \.\ viiii' ili'H u'iiiliili'N iiliii'liiiriili"ii>i |)i|l"lM|iir>i

|mur ri''| â iilii' li'i liii'iiJ'.iil'i ijiii' !ii
|
«nplr iiUinil ilo lui ii-

,

Vi:f laiil ili' fairiiiiirii ; luiiiiiiviiiil rli' ji'li' Miuilaitii'iiii'iit

<l<iiiH la VIO |iulilii|ui' par l.niil S)i!i'iili.iiii, iiljlif{r ilu '

Iri'iiiiiiur ini'N iill.iiii's ii lu lialr, l'i auiiil jiriilu cl ili'-
i

ptMlil'* plus lie CIIIOII prllilalit 1rs ijii 'lijUi i IIUiiN i|Ur
j^

j'ai l'Ii' nliti'iil ilit I lioK iiiiij, jn lin pnuri.iis )i<is eu jus-

lirii piiiir Mii's cri'Miii'ii'rs, pniir ma l'aïuilln nu |iiiur

moi, iii'iMii;iini'r iiimsi Miliiiniii'-iil il.itis cnlln iiirairc,

iiiiii vniis p.iraissix In ilrniriT (In ilini par viilrn li'llru
;

niais " iiliii irivllcr li>u( ilrlai iiiiillli' pour ciiliipli'lL'r

li'sarraiini'iiiniis iillrrliiirs ilu <rt itlliti'," j'ai UiNuin

il'iuroi'iuuliiiu sur un ou iluuv pniiil.s.

Y a t-il (II) la priilialiilili' i|Ui' crt nllini «nlt poriiia-

nmit ? Aiira-l-il ilns r:ippinls iiiiiiii'iliiil> nt iiri:i!N.(iiiruH

iivi'it rKM'-rulil'? Sa pnsM'ssidii ilipiiiilra l-i:llu d'un

Siriri! «Il l'iiili'UK nt ? (Juris »i;roiit lus (''iiinluiiiuiis

prnl'ililtis lin cet iiiipini ?"

Avant un uraiiil l'apilal ilans Ins iiir.iiri's vt pluni'iurs

cni;ani'ini'ii« pi'iulaiis, j'aurais liisn n du plusmur» nu-

luaiiics pniir iiin pri'parir à partir ; mais .si l'on peut

ini' iliiniifr uni.' rnpniisc N.ilisralsaiid' sur Ins pninls un

«iuu-.liim (ipiu lit oll'ui,' suit l'ii rapport avni: l'Kxn-

culil', im ili'pnuili' iCuli sii''i,'n an ,ar)i'iii('iil, lula iiVsl

«l'aïu-iniu coiisnipiniicn, p luvn i)un l'oilic i; soit piTliiH-

lli'lit l't ipiu In salairn puisNu in'iiiiiiiiiliisnr) jo Inu

i'ruiiui (ibligû il'acuuplur.

J'ai l'IioiiniMir irêtro,

&!', Hic. kc.

(Sigiif) MALCOLM CAMEUON.

A i'IIoNnHAni,K S. B. Habkison,

&c. &.C. Hic.

No. 3.- Lettrf il'inslructionn de V Honorable S. B.

Jlarrison, lï Malcolin Cameion, Kvuyer.

(Copie.)

Monsieur,

Bureau du Secrétaire,
KiNusiTON, :3U Mars, 1^12.

J'ai l'honneur il'arcnscr In récnpiion iln votre jellio

.in 19 lit! 10 mois, (jin) j'ai soumise an (ionveriiour

(innéral. Je suis elian;!' iln vous transinndra uni)

<iipii' il'uiii! Minute iMi Conseil, ré(<laiit les rniiclioiis

ilu (Joinniissaire ijui sera noininù pour .s'empiérir lie

l'état lin revenu, ut ilu vous informer ijni! des ordres

ont éti; donnés de dresser une ("oiuniissioii pour vous

tinininer à ci.lle cliari;e, laiinelle vous .sera transmise

aussitôt qu'elle sera linio.

Comme vous connaissez parfaitement l'objet que

la Chambre d'Asscmbléu avait en vue, lorsqu'elle u

rproiniimnil/'-ii lu iiomiiintlon d'un Comniiwiiiiri'-enqiiA»

leur, .Sun l'',xri'lli'nrii lin ni'iisti pa^ qu'il Noit liéL'i'»-

Nairn lin vous doniirr lies insirui lioim minulieUNi'ii ou
«péeiali'N, rvlalivi'ini'lit il vos dnvoiiN, qiin voim lem-
iiliri'X roiniiin de raison Niui» ptildru du vue lu but du
la CliHiiibrti (l'Awi'iiiblOu.

('l'IHUMlaiil In (ionveriiniir Général rroit qu'il n'i'Nt

p.iNlioisdn iiropiiHd'iilpMTVrr que votre iillinliiin doit

NU pnrii'r généridelnenl, dans vos rcrlierilies, sur l'étRt

'uliieldii revenu publie il.iim loiitn la partie Niipérienrii

de la l'rovilii'i', sur In liiiHindn sa prri'iqillon, sur l'elli.

nu ilé dnit Colleeleurs et Niir la ré|{ulurilù el l'exiirli-

tilde qu'ils niellent lalitibiliNreXereii II des fomlions qui
leur sont conliées, que sur le verseliHMit d.ms la rai*NO

publique des deiiiursqu'ils ont rerus. Dans lu cour»

de voit rei hercbes, vous n'oiildii rex point non phm
de voUN occuper des ami'lioriilion.H à j'.iire qui seraient,

dans votre opinion, i|n natiiiii ù assurer une percepliori

plus ellicaie du revenu de la l'rovincn el un versu-

inniit plus poticluel de lu rccellu, eniru le.s liiHins du
Iteuuvuur Uénériil.

Je dois lijoiiler tin plus, que sur tous reN poinls nim*
inu sur foules les iiiilres matières j;énéraleinoilt <|U0

VOUN |ioiiirez ju^'er iinporlant de communiquer dan»
le cours du vos rei hercbeN, vous mirez la bonlû dufairo

rapport de temps en temps pour rinforinalioii du Soii

Kxculltiiiuu,

Son Kxrollence désire aussi qiio vou» cnmmonries
à remplir les devoirs iln Vnlrn cliari;e iiussiliM <|ue pos-

sible après ht réieplioii du votre en urnisNion, al' . qui!

VOUS puissiez olileiiir les rensei^jnen eus nécesdniics pour
vous inellri! en état de préparer un rapport |)our la

priicliaiiie .Sussion de la Léirisbiture.

.In n'ai qu'i\ njoiitur, en torminnnt, quo Son Excel-
leiice nu pensu pas iju'il soit essunliel que vous com-
meiiciez vos travaux jinr venir à Kiii;,'ston ; elle croit

que vous pouvez coinmeneer vos investinalions ilan»

les lieux qui se trouvent sut voire cliemin en vous diri-

geant vers celle ville ; vous aurez cependant la com-
plaisante do me dire, pour riiiformation do Son Kxcel-
lonee, ipiel jour vous cuininuncorcz à remplir vos

foiictiomi olllcielles.

J'ai l'honneur (l'entre,

Afonsicur,

Votre très bumblo et très obéissant serviteur.

(Signe-,) S. B. HAIIRISON.

Malcoi.m Caj«eho.v, Ecuyer.
Port Sarnia.

* Note. Cette lettre étant maniuée privée et confiden-

tielle, elle n'îipu être par rnn^^qiîrnt in-fréu ici.

No. 4.

—

Copie d'un Rapport de Comité du Conml
Exixiitif, dalfj le 2() Mars \»Vi, et ap-
prouvé par Son Excellence le (louverimir
(iénéral le 28 du même mois, sur une A-
dresse de la Chambre dWsscmhlée relative

li la nomination d'un Commissaire pour
.l'eHf/iKrir de f Etat du revenu public de la

Province.

r.e Comité recommande respoctucusoment qu'il

soit nommé un ('oininissairo-cnqiiélcur, contormément
à l'Adresse de la Cliiiinbre d'.Vssemldée, avec un
salaire de ,tOOO, sierliiiï; par année, et iOs. par jour

pour ses frais de voyai^e, pendant qu'il sera nécessai-

rement absent do tiiez lui pour alFaircs publiques.

Certifié, (Signé,) \Vm. h. LEE.

A M.

Vol. 3.—Sess. 1843.
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No. 5.

—

Lfllrc (le Mniciilin (\tmeron, Kciiycr, à

VUonorabk S. B. llurrinon.

(Copie.)

JÎON8IE0B,

Pour Saunia, 9 Avuil, 181'3.

.T'iii l'luiiUi(!iiP(l'iir('tisor la rcccptioii tli: vntro Icltic,

i!ii 30 (lu ii'iiis drinii'i', iicco;,>|)ii>;iuiiil la i>ii)ic il'iini'

Minute CM) toiispil ri''i;hiiil l<^s jiuutiun^idii Coinmissiiin,'

fliiii!;i'' (lo s\;iii|ut'rii- (lu l'étiildu ruvtim i)ublir, l-i-

<|Melii; 1110 sutist'iiit ciiiiipli'ltMiR'iit.

J(! n'étais |niiiit !Mi iiilir(; ilii {'(Mnili'- dont |i:irlo 1

V(ttrL' l(.'ttio
;

je n'ai |i(iiiil rf(Mi iiou plus les Jminiaiix,

ni c(i])io dii K;ip|Hiit de Cl! Cwirut'' ou d'aïu'nn autre

jiapler, iiiséii'' or(iirair"tiK".',t dans rAppcndico, et 'y.

iiio trouve, en coiu.t'MUR'iici', (pieNjue peu dans l'ulis-

,

curit('' sur ee sujet ; mais je picsuine «pie mes devoirs,

en visitant les ililiiTeiis Purts, smit d'idiurd de coniiai-

trs In caraetèrc (li?s Cdllecteurs, la iiiaui('re dont leurs

livres son tenus, les facilili's ((u'ils domieiit au pulilic

et la solvabilité' ('e leurs caiitioii.. ; aussi d'olitcnir une

idée aussi exaele rpie |io>sil]le des iiupinialioiis et des

exportations et de rétendue de la Ciuitreliaiulu

Danscolto vue. Je roinmeneerai à remplir les devoirs

de mou ol'iiee, Lundi le 11 de co mois; je vi:ùlerai

Amlierstburi;, Saiidwieli, Windsor et Goderieh, av: Ml

(le ([Uiuer le Port Sarnia pour Kingston. Clie. oi

laisant,jo passerai par Port Stunley, et tous les Ports

situés sur le Lac I';ri('', la lvivi('ro >fiaL!ara et le Lae

Ontario, et je ferai rapport de temps en temps, et «près

«voir visité deux nu trois de i places, pour Piulor-

maliini de Son Exeellenee.

J'ai pris (les moyens d'obtenir des renseigneniens

jrénéraux sur les lois relative* cTux Douanes et à

l'Accise en Angleterre, et aux Douanes en Aiiiéri(iue.

Je présume <pie mes travaux auront pour résultat im-

portant, ramélioralioii du système et le (irojet d'une

loi pour simplilier et consolider celles ijui existent

déjà, et un autre proji i séparé ponrréiiier li; commerce

de nos eaux intérieures, l'enri-gislremeiil des na-

vires, Sec.

J'ai riuMineur d'être,

&c. &r. S;c.

î\L\LCnLM CAMEROX.

A L'IIoxonABf.K S. H. Harki.hix,

ik.C. Sic. ii-C,

A tous ceux nui ces présentes verront,— Salut :

Atïen'DU, ipie |iar une .\dressu on date du qualorss-

ièine jour de S; pleiubre dernier, l'Asseuibléi! I.égis-

lalive di! la Province du Canada, a demandé (pi'il

plut à Son E.\celleiiie le Gouverneur CJéiiéral de

nommer une iiersomie com[iéleiile et convenable,

C(Uiimi.-is..iru pour s'eiapiétir du mode niainienant

sui.i ib'.n.s la perception du revenu dans la partie de

cette l'rovinee <. -devant nommée le llaul-C'anada,

et des abus(pii p uveiit exister en ce s\slème, et pour

sugiiérer les ri icédes néc(s>iiiies pour ir.ettre lin i\

tous les abus exisians, et introduire un système sain et

salutaire ; er, se.cliez (jue, (oiifori/M'inelit il la dite

Adn^sse, Moi, Sia C'uaiu.es Hauot, (i. C. li. Ciou-

verneur Cîriiéial d(! la dite Province, ayant conliaucc

(l.ins son baliilelé et intégrité, j'ai noinnic, el je iiomniu

par ces |irésentes, Malcoum Camkro.v, Kcuyer, de

.Sarnia, District de riiuest,Ci.mmiss;\ire [loiirs'enipiérir

du mode maintenant suivi dans la perception du

revenu, dans la ci-di.'vant Provini'e du llaul-Caiiada,.

et di'S abus (^iii peuvent exister dans ce .système, 1

1

pour f.iire rapport sur les diverses matières mention-

nées dans l'Adrt ssi' susdite, el de la possibilité de l'aire

des clia|i-.;eaieiis, avec l'indication de ces eliangemciis,

dans la vue de mettre lin aux abus existans et d'in-

troduire lin sv,';lèine sain et salutaire ; et j'ordonne et

cuinmande par ces présentes à toutes pers(Uines d'aider

el assister lo dit Commissaire dans l'i^xercice des l'onc-

lioiis (pli lui sont coiiliées par ces présentes ; de plus je

donne p.ir ces présentes au dit ftlAl.coLsi Camkuon.,

en sa dite ((lodilé de Commissaire, plein pouvoir et

autorité d'assigiu r devant lui toutes nersiuiiies (pi'il

piairra désiriu- iiilerrogcr, et do se faire exbiber Ions

livres, niinules, pa|)iers, et docuniens (pii peuvent étro

possédés par elles ou cbacune d'elles, aliii d'obleiiir les

I

renseigneliieus qu'il pourra juger nécessaires ù l'ell'et

de lui servir de guides .)u do l'assister.

Donné sous nirsn seing et sceau, à Kingston, ce

vini;t-builièmo jiuir de Mais, dans l'année do

noire seii^neur mil liuil cent (piaiavne deux, ev.

dans la cilapiiènie atinée du règne de Si\

Maje.-lé.

(Signe) CHARLES lîAGO'l'.

l'ar Ordre,

(Signé,) S. H. HMiRlSO.V,

Secrétaire.

Vo. C

—

C(iinmu:iion iioinni'inl Maknlia Cmneron,

Ec\i}icr, (.'iiim.ii.siidirc pour s'inijin rir du

VIO iu iiiauitcKDit aiiifi ihiiis la ,>(icrpliim

dit revenu, dor: in pcrlie de la l'roriiwe

du Canwk:, ci-JevaiU le Jinul-Cunudu.

Pnovixcr du
^

Canada. j

Par Son Rxc.:l!,..n(e le 'rr('s-Ilonor:î!.!o Sut Chau-

i.Ks iJAGOT, (i. c. P). l'un des Membres du

'rr('s-IIonorabb: Conseil l'rive de Sa MajCNlé,

(iouvcMlieur Général de l'Aiiiériipie SL|ilcn-

trional HritantHipie, Captaine (ienéral el Gou-

verneur en ('bef di! el pour I s Provinces du

Canada, de la Xomelle Ecusm-, du Nouveau

Hruiiswick et de l'Ile du Prince i'.douard, et

'\"ice-Aiiiiral d"ieelles, ic-, i;i:., S;c.

\o. 7.— leilirdu ('unimisf.aire à V [Inora'ilc S.

li. lluni-snu. coi:hiuii\l des obt-crvalion'r'

sur les dij'irens jiorts d^en/ree.

(CoiMt,)

Mtjx.sin r;.

KixcsTo..-, ]i Stiitembrc, l!^J;î,

.le prends la lii'i rlé cie sonnu tire, pour rinlorinatlou

(le Son Exe llciice le (iouvernenr Général, les obser-

vatioîis sui\anti.'s, sur b's dillérens ports, relativemeiii'

aux particulaiités de bar situation, aux liniitri

ipie je crois convenable de b ur donner, et à d'antre;!

matières (pii les conceri;ent, «uii poiirront être en gé-

néral utiles au (ioiiverneincnt, loisipi'ii îèia les cbaii-

geinens, dans radinini.>lratioii des Douanes, diuit le

besoin :.e lait si vivement seiilir pour mettre lin au:t
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diUicullûs acliiollus, et pour ùlublir un syslùmo

uiiiloimu :

—

ulricli. I-"" I'"i I" plus ruculô vers l'ouusl, (>st celui do

Guilfricli sur lu Lac llurun, ù l'uiuljniicliuru i!u lu

rivièio Maillatul. Il y a utio villo [lulilu uiicoru,

mais lliirissaulu, ipii est lu t.'iul" lieu du dislriit de

JIiii'oii, et l'eiiliL'pol du la priii<;ipal(^ |iaili(! des iiri-

piii'lataiMs ut i'\pi>rtalliMis du cullu yraiiilu ut prt'cieusu

(•toiiduu Au pays, A pirsuiit, peu du niarc.haiidisus

SDUt uuuoro uiitrûus à la Douaiiu ; mais lu ]jays eiivi-

ruimaut, eu y cuiiiiiri.'uaiu lus nouveaux lowiuliips

d'ANhlii'ld e! (L> \V iwanosli, s'aiiiélioiu rapiduh eut
;

et ju nu doulu [iiint (pio d'ici à iluux ou tiois ans, ce

port duvii^niu très important. La (;oinp.i'j;nio du

Canada cpii po>sr'ilu prexpiu tout le dislriut du lluron,

(•t dont lu louulilu L'.piil d'un(ru|iriso a liuauconp l.iit

pour aniçmuntur la (irospéritû et assurer l'établisseniunt

du uo lui'ritoire, <lépunsu auluellenient des somnios

luinsidôraliles pour améliorer lu liavru natur(d Ac

God.'ricli ; illu a ( onsiruil deux jeiéus ut u.st rnainlu-

nant un Irais ilu faire l'aire une eliaussé'o un dedans

pour ri.'ul'urniur lus eaux de l.i ri^ièr(; Mailland, (pii se

jettent par idusieurs (lienau\ dans le Lae, dans un seul

liras ; co ipii aura l'uiH^t Aii liuaucoup améliorer lu

port et d'empéelier les içlaees du l'aire A\i!f, donunap;es.

ai cet i;uvraa;o est aclievé avant la lin du cet clé,

coMiniu ju n'en ai aucun doule, lu revenu y douMera
l'année pnicliaiue. i\Ir. Gall, lu Collecteur, est un
(illicier de lieauroup détalent et d'iul(.'llii!;ence, et se-

rait très util;! dans aucun des principaux poris ; mais

j'espère (pie celui où il est augmentera liiiMitnt, de

manière à niériiur son alluntion. Les sommes perçues

dans ce port depuis trois ans sont comme suit :

Ku 18 11) Ci''2 15 03

Vm ISll ,j;i 1 .1

En ISU 11 Irt Oi

Les limites du port de Godericli devraient s'étendre

de la rivière Sangueeii au nord, à la rivière au\ iSalilcs

au sud, emlirassant (piatri'vinjft dix milles de cèles,

soixanlu mdies au sinl de Sanuueen, et trente milles au

nord des Sal)le^. Il y a dii GodcM'icli à l^ondini un

11. Ml cliemin a liarrières ; la distance ipii est de soixante

milles, est parcourue par la diligence deux l'ois par

semaine. C'est par celle roule (pie ju me suis rendu

à Loiidon ; du lu ju suis ruvenu au l'ort Sariila par le

nouv'cau cliemin cpii se fait s i!is la dire( lion du Bureau

des Travaux l'ulilics. Il avance rapidcmeiil, l't lors-

(pi li sera nivulé et formé, il fera, comme un tronc ou

forme préparaloiru du chaussée, pendant soix.inle

milles, le plus lieau chemin à luirriiu'es du Canada
;

mais d'après la nalure du sol, il est évident i]ue les

vovageurs Américains entre les' Ktats du l'est el de

l'ouesl ll'v passeront poini, (pioiipie ce soit la roule la

[dus direcle, sans ipiece ijui a été si bien commencé,
suit aciievé. en conlinuiut le pavé en madriers dans

toute la dislauco ju.Mpi'.oi [lied du l.ac^ lluron.

Lu Port Sanila esl A soixante milles au Sud-Oiu'st

de liodetich, el ,1 la nièiiii' dislance à l'Ouesl de

Londres ; il e^t situé sous la p.oinle l'douard, à l'cii-

tréiMli! la rivière Ste. Claire ; le havri; (jui est excel-

lent n'a liesoln ni de jetée ni d'auius aiiiélioialions

pour lo reiulro scu-vialile. l'.t une l'ois cpic le grand

cla-inin occidenl.d d'IIamillon sera lliii, je ne doiiltî

point (pi'end.'ux ans le revenu de eu port quadruplera
;

il devrait cire mis en consé-ueiu'u sur le même piud

(pu; ceux de Murwell, Sianley et ,\iulierslliurg. Lu
Capitaine Viil.il, le eollecliMir, esl un ollicier A^'; niarinu

lie la vieille école ; il est actif, induslrieux et d'une

inlé'.,rilé i\ loulu épreuve ; mais il n'est pas liomnio,

comme de raison, à alliu' s,ii>ir lui-même les marcliaii-

dis"s • et lanl ipi'un .svsiènie jilus Hhéral n'aura pas

clé élalili, 11! irouvernemiuit ne peut espérer ipie les

fondions du collecleiir soroiil remplies d'une iiianièru

rcspcctalde in même temps ijue les cèles ^'eronl gar-

H dées avec vigilanco
;
(larceipio eus devoirs exigunt des

il persunuus d'un caractèiu diamétralement opposé, pour

i èlru remplis d'une manièru satisfaisante. Celle ru-

inanpiu s'applique avec autant A\i raison aux diU'érens

> uutre.s ports.

i|

i|
Du Port Sarnia nu lac Sic. Claire, les facilités do

, la con'rehandu sont très grandes, parcci|u'il n'y a (|uo

;

la rivièri! Stu. (Claire ipii sépare le pays anglais du

i
l'état voisin du Alicliigaii, laquelle pendant l'espacu

! de Irenlu milles n'a [las plus il'un dumi mille du lar-

;

geur moyenne. Il y a cinq magasins dans cet espace
' (pii importent tous des nanchaiulises ; la plupart

I

des hahitans font la même chose pour leur

! propre usage, l'omme il n'y a point de douanier

i
pour surveiller celle fronllèie, la conliebandu y est

cousiilérahlu et s'y fait ouvertement, au préjudice

lin leveiiu, tandis qui; l'honnéle marchand et celui qui

est retenu par la vigilance des douaniers du Port S.ir-

nia en soiillreiil, et nu puuveiit soutenir la concurrence
' a\ee le conireliandier. L'n dépulé salarié devrait èlru

!
placé sur ccllu frontièru i>uur exercer une surveillance

! active.

I

Les limites du port Sarnia devraient s'étendre de la

riviiuM aux Sahles, sur le lao llurun, dont il est éloi-

! gné d'environ trente milles, à reiidroit m'i le Chenal
:' Kcarlé est coupé par la ligne qui divise les townships

I de Dover el (ylialham, à environ trente milles au des-

I

sous du Fort sarnia, embrassant ainsi environ soixante

I milles de cèles. Les sommes perçues dans eu poit
' depuis trois ans sont :

En 1810 £02 10 9

Kn ISll VM 3 G

En 18 IJ 98 Ij 4

Le prochain port est Clialhain sur la ri\ ière Tamise, cliaili. ;:i.

à environ lli milles du lieu où ellu se décharge dans

II! lac Sic. Claire ; il est à environ cinquante milles

de Sandwich et ù la mCinu distance du port Sarnia ; lu

mampic des récoltes l'année dernière et la (h'qiression

géiiéralu du commerce s'y sont fait beaucoup sentir,

et il y a eu peu d'alliiires. Les sommes perçues de-

[luis trois ans sont :

En 1810 £,'03 IS 11

En 1811 iOè 11 3

En 18 U 2 lu M 8

Lo Collecleur, M Cosgrave, est d'un caractère trop

facile, quoiqu'il soit intelligent, ut a besoin d'inslruc-

tioris précise-, et d'ordres positifs pour su conduire.

Les limites de co pori ilevr.iient s'élendiu du point

d'inliu'seclioii» dans la C^henal-Ecarté, de la ligne qui

sépare Dover et Clialham au nord, il la rivière Ros-

c.irii au sud ; celte rivière lomhu dans h- Lac Ste.

Claire sur la rive sud, à vingt cinq milles environ de

I
Chadi.nn. En député de ce port de\ rail ètie slalion-

I

né à liear Creeli, où celle rivière l'ail sa joiiclion avec

le Cheiral-lMarlé. Ce lieu,quoi(ju';'i seizu mrlles s,.'ule-

inent de Chatli.cn [lar terre, en est à quaraiile ei;\ iroir

par eau.

S.uiilwicli, ihef-lieu du District de l'ouest, est le S.nav. .. :\

poil qui vient apri'S ; il est siliié sur la rivière du
Déiroil, presipi'à l'op|iosile de la villede ce nom, dans

l'I''.iat du Michigan, et à environ 'ÎO milles du l'ort

Sarrrie en ligne droite par eau, et à beaucoup plus du
10') milles par terre, a cause (!•' In situation cl de la

grandeur du I,ac .Ste. Claire.

Le pays dans b' voisinage immédiat est principale-

meril peuplé de canadiens frairi'ais : les facililés poiii

la contrebande y sont grandes, et le revenu est en
c(iii>équence petit. Le Collecleur est le Ciqiilaiire

l'ïllioi, iillicier de troupes de marine, d'un excellent

. !

ï I

' NI
I û
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cl(TC rt (l'une lionnêtoti! nu dessus de tout soup- besoin do dt'puté pendiuit (iucl(|UO temps, parcequ'il ne

CDU ; à venir jus(pi'à dernièrement, il résidiiil à (|U(;1

(jue distance du pi>rt, et ses dcvoiis étaient remplis

))ar un dôputé ; mais il réside maintenant à >aiid\viiii,

et va donner tout son teins à son emploi
;

je ne doule

point que le revenu va maintenant aug.nenter. Les

limites du port de Sandwieli devraient s'élemlre do la

rivière Ruscoin, sur le lac Ste. Claire,!! environ viiin;!

milles au nord esl de Sandwich, îl la rivière aux Ca-

narils, qui tombe dans celle du IJéIroit à environ

douze milles au dessous de la viiie. Quoi(]ue Satul-

wifh soit mieux cmmu du Ciouvernement parce([u'il

est Iccliel-liondu district,VVindsor, ou La Traverse, est

le lieu où SB l'ait la principale partie des allaires et où

le Collecteur tient son liureau ; ce port est deux

milles environ plus haut que Sandwich, et imméilialo-

ment vis-à-vis du la ville du Détroit, avec la(|nelle il v

a ime communication constante au moyen du baleau a

vapeur qui traverse et retraverse tous les (piaris d'heure.

Les sommes perçues dans ce port depuis trois ans sont

comme suit :

—

/iinîicrstburfî.

P

l'ùTt Anlrim.

En 1840 ,C337 10

En 18H 100 11

En 1812 270 15

1

4i

l'extrémité

s'y importo rien aujourd'hui diieclemenl. Le manipio

des recolles l'été dernier s'est l'ait cruellement sentir
;

la culture du tabac et la fabrique des douves (aux-

(pielles les hahitans des townships situés à l'Ouest do

ce lieu jusqu'à Merséc, ont principalement donné leur

attention) qui ne se v<'ndent point à présent, les ont

presipie ruinés. ])(q)uis la noiniiiation de M, Cull, il

n'a été entré aucune marchanJi à la douane du l'ort

Anlrim ; mais l'on y importera direclcment une quan-

tité considérable de sel et d'autres arliclesdans le niuis

d'Octobre.

A 31 milles environ, ii l'Est du Port Anlrim, se p„„ i',,|j,„,

trouve le port Talbot, petite criipie qui se décharge

dans le lac, sut la ferme du Col. 'J'alhol, ou|)lut()t sur

la réserve des 10,t)()0 acres. Comme ce port n'est

qu'il huit milles <lii port Slanley (ijui devra toujours

être une station im|ioilanle et où se portera la plus

grande pari il' des marchandises reipiises pour les be-

soins du voisinage,) il ne sera ni néi.essaire ni expé-

dient (l'y tenir un bureau. Il n'y n point de havro

même pour do petits hâtimens, parceque l'em-

bouchure do ce:to rivière est fré((uemnient engor-

gée par le sable, n'étant protégée par aucun m6l(i

ni autre ouvrage pour la tenir libre. Les importations

sont très )ieu de chose. Il paraît ([u'il n'v a été rien

perçu en 1810. En 1811, la perceptio., a été do

£U) 10s. Id. et en 1812 do £37 10s. Id. Le Col-

lecteur, le Colonel lioswell, réside à deux milles et

demi de lu, sur 'i'albot Street.

L'autre slation est le port Stanley, à quarante-deux Port Shnicv.

milles à l'Est du Port Antrim. La ville est située

(huH une belle place û l'embouchure de Ketlle Crcck,

débouché du plus beau pays à céréales qu'il y ait sur

le lac Erié. C'est le port (U~i l'on entre toutes les mar-

chandises pour Talhot Street à vingt milles à l'Kst et

Lo prochain port est Amherstburg, à

inférieure de la rivière du Détroit; l'entrée en est sur

lo lac Erié, 16 milles au dessous de Sandwich ; il y a

ici un poste militaire, le Fort Malden ; le pays envi-

ronnant est tout habité, et le sol de la meilleure qualité
;

il y vient beaucoup d(! tabac. Les facilités pour la

contrebande sont si gramh.'s, qu'il est impossible (le

l'emiiécher, soit au dessus ou au dessous de ce point.

Lo Ccdiecteur, M. Caldwell, demeure à doux milles

do lu, (!t son heau-lrère, M. Kevil, remplit les fondions

de cet ollicicr depuis plusieurs années, tient ses livres

avec exactitude et jouit d'une popularité bien méritée.

Si M. Caldwell résignait, je recommenderaisrespec-
|

à l'Ouest comme pour Si- Thomas, Londoii, Dehiwaio
"

"Cevill est main- ' et les pays adjacens. Lorsipi'il sera fini et (pi'il y au-

ra un chemin pavé justpi'à London, l'on espère (pie lo

revenu v sera trois fois plus considérable "([u'il ne l'a

encore été. Il s'y fait beaucoup d'alfaires, et le Col-

lecteur aura besoin do l'aide d'un bon douanier-surveil-

lant-visiteur. Le (^idlectcur, IM. Smith, qui a éti"!

dernièrement nommé pour remplacer M. Uostwich,

n'avait pas commencé ses livres ; il attendait mon ar-

rivée pour être mis en ]i()ssessiim des formules, &c.

C'était un marchand ; il deviendra indubitablement un

oflicier elVicaco et populaire. Il emploie un député,

un 'M. John Crooke Mereditli, qui remplira, je crois,

activement ses devoirs. M. Smith a résidé à Londres,

et il est venu s'établir ici. Le cliili're des perceptions

dans ce jiort depuis trois ans, est comme suit :

tuousement (pi'il le remplaçât. M
tenant lo Maître do Poste du lieu

Les limites do ro port devraient s'étendre de la

rivière aux Canards qui est à 4 milles au de:.sus de la

ville à la Pointe Pelée sur lo lac Erié, et embrasser le

C(^té ouest do cette pointe ([ui est à environ 30 milles

d'Amherstburg. Lo Gouvernement ouvre maintenant

une nouvelle route, appelée le Middlr. Road, qui con-

duira d'Amherstburg àChatlmm, distance de SO milles,

avec un embranchement à Sandwich à environ 10

milles de la rivière ; ce chemin va sans doute augmen-

ter considérablement les importations de ces deux

localités. Les sommes perçues à Amherstburg depuis

trois ans sont comme suit :

En 18-10 £058 4 U
En 1841 417 14 4i

En 1843 241 5 8.i

H nowin.

I En 1840 £454 9 9J
En 1841 822 G 8^

En 1842 505 11 OJ *

Port Antrim, ù Harwirh, est la première slation

douanière qui vient après ; elle est à ciiuiuante-cinq

milles d'Amherstburg. Il n'y a point de havre ; mais les

hâtimens chargent ou déchargent partout le lonj; de la

côte. Le Rondeau qui est à 4 ou 5 milles à l'Ouest,

; )urrait devenir un excellent havre ;
mais il faudrait

y faire liaaucoup de frais. Ce serait alors la place

convenable pour un pori, et la plus grande partie du

commerce d'impiu-lation et d'expiulatiun de Chalham,

(pii passe mainlenant par la Riviiue Détroit, se ferait

dans cet endroit. M. Cull, le Collocleur, réside à

Duck's Corner, h Howard, à ciiu| milh^s du PorI

Antrim ; il n'est pas accoutumé aux atfaires ;
mais il

est très zélé et veillera avec vigilance. Je ne lo con-

sidèro pas qualifié pour les allaires d'un grand port.

Lee j|milr>:i!e re port devraient s'étendre do la Point''

Pelée (y compris le ci")lé Est) iV l'Ouest du lot numé-

ri) 10 (ou Furnivale) dans le township de Dunwicb,

embrassant soi.xante milles de cijtcs. Il n'y aura pas

Mais sous la gestion de M. Smith, avec un havre amé-

lioré, je ne doute point que la recette double l'année

prochaine.

Les limites du port Stanley devraient s'étendre du

c(')lé Ouest du lot numéro 10 (ou Furnivale^ dans lo

township do Dunwicb, à la cri(|U(! de Cat-fish, distance

de seize milles. Le lac Erié a environ soixante milles

de large, et Cleveland, le port des Etats-l nis le plus

voisin de là, se trouve presqu'à l'opposite du port Stan-

ley.

Lo port Hiirwell est la slation suivante, à vingt

;
milles k l'Est du Port Slanli.'y et ù dix milles

de la cri(iuo do Cat-tlsh. Ce port est fort bien si-

Pnrt r.unvii:.

* M. Suiiili a pi.Tiju £^'M pi'mlaut le dernier (piarticr, ou
presque deux l'ois plus qu'un IHla,

27 Oct. 18l;j.
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n Rowan.

tué, et l'on pourrait y fairo un liavro plus beau que
celui du port Stnniey. Ollor-Crcck qui forme le

liavro, est Uiio t;raiuJo rivière qui a douze pieds d'eau
pendant doux milles en remontant. En effet, c'est un
lieu plus agréablement situé pour une ville qu'aucun
autre sur lu lue ; et quni(pio le pays no soit pas aussi

fertile on arriére qu'ailleurs, il est néanmoins couver
de bois de pin. Les exportations y seraient plus cou
Nidérablos que les i.nportations. Ce liavro est peu fré-

quenté aujourd'hui, comparativement parlant, parce-
que l'outrée m est prcsqu'entièremcnt comblée et im-
praticable pour les bàlimens qui tirent plus df doux
pieds d'oau, lescjuels' sont obligés do rester au large
pour charger et déciiarger. Cet ensablement a été
causé par la destruclion d'un des deux mêles qui
avaient été érigés pour l'empéclier et qui est mainte-
nant complètement en mines ; l'aulro cependant tiimt

encore et peut être utilisé. Ces môles ont été faits il

y 1' dix ans ; mais on les a trop espacés ; le chenal
entre eux a cent cinquante pieds do largeur. Cette
largeur est inutile ; et si l'on y réparait les ouvrai'es .

du port, en rapprochant les môles, on leur donnerait

de la stabilité. La situation du phare n'est pas bonne
;

ello est trop loin de l'eau. Le phare serait beaucoup
mieux à la tôte de la jelée. Le Collecteur est M. J.

Peel Belairs
; c'est un officier attentif, vigilant, et bien

respecté par toutes les personnes influentes du voisinage.

Ses livres sont exacts et bien tonus ; et il paraît être

bien au fait de ses fondions. Il est aussi maitro de
poste.

Lcslimitesdu Port Burwell devraient s'étendro de
la crique de Cat-fish à la Longue-Pointe, distance de
trente milles. Les sommes perçues dans ce port sont

comme suit :

—

Les sommes perçues depuis trois ans sont comme suit :

En 1840 £167 15
Kn 1841 165 13
Kn 1812 272 M

5i
4|

En 1840 £ 81 8 2J
En Î84I 103 17 o|
Eu 1842 161 18 lli

Vienna, \ ilhigo florissant n'est qu'à trois milles en
arri^-" Les forges do IJcreliam, où il se fait de
grandes affaires ne sont qu'à 10 milles de là ; et si un
bon chemin était ouvert ji. ,pi'à Woodstock, cette

localité recevrait ses marchandises de ce port ; do sorte

que si le liavro on était le moindrement amélioré, son

revenu quadruplerait en deux ans.

De Port Burwell à la Longue-Pointe, il y a vingt

mille^'i. Immédiatement au dessous du cette pointe,

il y a un quai où arrêtent les bateaux-à-vapeur ; on
appelle ce lien le Port Rowan, et il est situé dans le

township de Walsingham. Le pays en arrière s'éla-

quinze milles à l'est du port Rowan est Kyerse's
k, rivière précieuse, qui peut être facilement PouRvcrso
loree, et ou il y a do grands pouvoirs hydrauliques

.1 ont encore jamais été utilisés. Le havre qui
..(ipartient à un particulier, est hvpoihéqué et non
achovo

;
mais comme l'on n'y paie aucun droitd'entrée

et qu'il est le plus voisin de Simcoe, il enlèvera tou-
jours une partie du commeice de port Dover qui est A
cinq milles plus bas et dans lequel est à présent la
douane la plus voisine du port Rowan.

Le port Dover est formé par l'embouchure d'une
be le nyiere où il y a assez d'eau pour un havre ; il y Pcn DoTcr.
a clans la ville une population d'environ trois cens
âmes, et un bureau de Poste ; c'est ici qu'aboutit le
chemin jiavé d'ilamilton maintenant en construction.
Lorsque ce ciicmin sera fini, une grande partie dii
roulage entre le Détroit, Cleveland et Hamilton, se
fera par cette route qui est plus directe, au lieu de so
faire par la voie si tournée de Bullalo

; ce qui rac-
courcira de cent soixante milles. Le pays à l'entour
de la viUo est superbe et singulièrement favorable à
la culture du blé. Les moulins de IMcNeillege sont
dans le voisinage immédiat.

Le havro s'achève sous la direction du Bureau des
travaux publics, et ce sera l'un des meilleurs de i'un ou
l'autre côté du lac Erié ; et il possède l'avantage d'être
en vue du phare da la Longue-Pointe et du phare flot-
tant do la baie.

Le Collecteur, M. Ryersc, est un homme d'une
grande énergie, habileté et intégrité

; il est natif du
township, et beaucoup craint de ceux qui font la con-
trebande

; mais il n'a pas été appuyé jusqu'ici.

Une rivalité et une concurrence jalouse régnent
constamment entre les propriétaires de Ryerse's Creek
et le port Dover, chaque endroit se considérant le port
'e [.lus important et jugeant inutile d'en avoir deux si
rapprochés l'un de l'autre. Or considérant la situa-
tion de la baie où ils sont situés, laquelle est un
vaste havre, je suggère qu'il serait convenable d'en
faire un port s'étendant de la Longue-Pointe à Stony
Creek, embrassant dans ses limites les quatre havres
connus sous les noms de Port Dover, Ryerse's Creek
Normandale et Port Rowan. Je mettrais un Collée'
teur, soit à Port Dover soit à la Ryerse's Creek et

,.•"".1 -•n' ^v- ,...j- „.. .............,.,.-, [eur^ son
blit rapidement ; et SI l'on ouvrait un chemin entre les 11 i,.,,u,l/,,,,,, /.a „,,,_,,/,,„„„ „„ .\ / -^ -—

-
«...v^ ti

!• 1 ,-M 1 II 117 I 1 . .. 1

"""'"'-"'''•'' competens, un a chacun des autrp<! nnrto
lownshipsde Cliarh)ltevillo et Walsingham jusqu'à ,„,; gunti

.:— ' ."A...Î i _
'"^ >^;'

"ls autres ports

Norwich pourachuniiner les produits do cette co' liée,

je ne doute point que les importations de ce port aug-

menteraient co- /dérablement.

Du Port Rowen à la pointe de Turkcy, où l'on

avait réservé ovii;iiKiircinent un emplacement pour une

ville, il y a 10 milles. Sous cette pointe so trouve la

fiiiidi^rie de Nomandale, ou V^•ulnonnan,

prenant propriétaire a bàli un quai

parait vouloir ilevonir une plaro

mille et demi plus bas, réside I\I. Fisher le Collecteur
i

(lu Port Rowan ; il a des moulins et une grande ferme

et ne veut point lésider au port ])oiir remplir ci!tem|)loi-;

re qui est à regretter, purccquo c'est

liunnète et respectable.

mueraient ^''être des ports d'entrée et de sor-
tie

;
et ces députés rendraient leurs comptes au Collec-

teur. Les sommes perçues au port Dover y comprises
celles reçues à Rverse\ Creek sont :

En 1810 £205
Kn 1841 4C0
En 1842 280

où cet entre-
||

neuf. Ce lieu 11

l'alfaires. A un il

olllcier

De là, il y a trois milles pour
devant clicf-liou du district de Li

pour aller à Simcoe, chef lieu du di^tri^t de 'l.iiliot.

Ce port devrait être embrassé dans les limites d^ <-elui

iiller à Victoria, ci-

ndoii, et dix iuilles

de l)(i er, et avoir un député Collecteur cpii y rési-

Lc port suivant est Dun'-illo sur la Grande Rivière,
à la rig(dc alimentaire il", canal de Welland. L'état
non amélioré de l'emboucliure de la rivière fait qu'i' Cunnville.

y a peu d'entrées à la douane de ce côté
; mais on a

permis aux marchandises do s'acheminer par Cliippe-
wa sans être entrées à la douane de ce lieu, et do se
rendre par la voie do la rivière Chippewa nt du canai
jusiju'A Dunville, où elles sont enregistrées et les
droits pa>és. Cette pratique tont-à-fait' irrégulière et
contraire à celle de l'Angleterre et de l'.\niérique
devrait être défendue.

*

W, '

it:

Comme l'on va ouvrir une nouvelle issue au canal par
ne coupure de BroadCieek àreinboiichure de laGra.ido

Rivière, cet endroit deviendra un lieu favorabl pour

Vol.. 3.-SESS. 1S43. D
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\U il

un Bureau de Douane. L''-" devrait ttcr a Dunv.Uo

"e prU^fge de port d'«nlr6e,ct les lim.tes 'IY'T" « 1»

fir«ndo Ilivièro clovraient s'étendre de St(my

? cï àCa Bank, distance de vingt-cim, md es

Saysàl'entonrde Uunvillo -'.S^^'^ra X' ,£; !

mais lo sol est riche et sou , i airiurc doit otre p. uli-
;

piLt atâué auK grandes étendues e terre .oser-

vées pour les Sauvages sur les bords, de la m u.rt ,

car prie ensemble et comme un tout, depms Scneca ou

York jusqu'à l'embouchure do la Grande R.v.ere, .1

Port Colbcme. n'y a pas une plus bulle contrée en Canaua.

Le port Colborne est celui qui vient ensuite, et quil

forme Sue du canal do Welland dans le lac Lr.é ;

S uuTndroit bas et le pays immédiatement env.ron-

nan ë Ï " ;
maisquoique lo pays, un peu au dessus

Lt au d s où" sôit béai, et que le viUagede Stonebrulge

Ï rou e à une distance dun mil c et dcm, es .mpor-

ïat onsne seront cependant jama.s consuU-r-b les ex-
taiions 1-

moulins du canal ; et les

mmes s™ lemonl à l'Est) et les dern.ères seront expé-

diées par le canal.

I e 'îéputé Collecteur de ce port est un M. Black,

.UéVlong..empslWp,eur des péages.lu ..al

sont importées dans ce port pour Ste. Catherine, Dun-

I

ville,Brantfordtt d'autres lieux à quelque distance dan»

1 l'intérieur. Lo Collecteur, M. Macklm, est un olli-

il
cier très eiricaco ; ses évaluations démontrent beau-

!l coup d'attention et une bonne connaissance de son (le-

;| voir • ses livres sont en bon ordre et dans un état sa-

tisfaisant. Il est toujours à son bureau qui est en con-

ncx'on avec le chemin do fer de (îueeuston qui se ter-

mine en ce lieu, et dont il est le fermier : il est cepen-

dant engagé dans les affaires.

Les limites du porl de Chippowa devraient s'étendre

do Black Creek, qui est à sept milles au dessus, jus-

1

qu'au Tournant qui est à environ sept milles plus bas.

Les sommes pcr(;ues dans ce port sont :—

En 1840.

En 1841.

En 1842.

. £505
, 1119

. 906

5 11

lOJ

2 74

r^r^^brCi::"i:^K;r^n^iicoeties

"o'n'' U^s" î t' ei n reS que £20 ou £25 pour

'" -^
,>ous le devoirs du Collecteur du port. Il de-

n avoir V port un collecteur et deux députés,
vrait )

a^olr a
i ^ -.„ a„i„,:„, et l'autre cm-

Lo port le plusprès est Quecnston, sur la rivière Nia- aucensi»,

cara, vis-n-vis de Lewislon, dans l'Etat de New-York.

C'est une place de traverse pour ceux qui vontdesEta s

,1e l'est aux Etats do l'ouest. La contrée adjacente

est trop bien connue pour avoir besoin d'Ôtre décrite,

ou pour qu'on parle de sa fertilité. Les atfaires faites

'

dans ce port ne sont pas considérables. Los sommes

perçues depuis trois ans sont comme suit :—

En 1840 £479 9 9i

En 1841 280 13 7|

En 1842 424 10 7^

Un Ton nourrait être maitre-éclusier, et l'autre cm-
^o Collecteur est M. McMicking ;

c'est un excellent

Své TmLer et descendre achevai le long du canal ^_^.^,^,,,,
- >'" - - "

nour em édier la contrebande, parceque l'on suppose^
,^^_^ J^^^^ j^

SrS nt que les bàtimens vendent du poisson sale.
(riMieraieinuiit quc iw.. - •

du tabac et du thé le long de toute la ligne.

Les limites de ce port devraient s'éteiulio de Clay

Bank à la Pointe Albino, distance de quinze milles

ïes sommes perdues depuis trois ans sont comme

*"''
V„ 1R40 £202 11 9Kn 154U 2

En 1342 '**'' " -^

ur CM m. »"> i.iiw.....^ , -;-

lucoup de talent, homme d'allaires et un

bon teneur de livres.

Les limites do ce port devraient commencer au

Tournant, trois milles plus haut, et s'étendre au côte

nord de Field's Point.

P.irt Kiié.

Niagara vient ensuite. Cette ville et le paysNnj^n.

enviror.nant sont, trop bien connus pour qu'il soit

besoin d'en donner la description. Il se fait des allaires

en gros pour une somme considérable ;
cependant les

^ ^
, droits qui y sont prélevés, forment à peine une somme

•. t Fort Prié à l'extrémité égale â celle des droits de Cobourg. Le Co lecteur

.e port qui vient ensuite est 1- ort Enç a ' «xtn m te

^ j,^ ^^ ^^, „„ ,„„„« exact et honnf^^e ; et

trieure'dela rivière Niagara, immediatemem a
^1;^^^^,, ,^^ ^,j^i^J^

.
j, est aussi agent pour la Banque

du Haut-Canada. M. Meredith est son députe.r^'^M^S:, ^;r;^eaméricaine, trois

L-|rau1os?ou"de la ville de Bu.falo .1 y a ici un

K H, tnve.sier régulier et beaucoup d'affaires ;
c est

bateau '.''«^eisier ri

f^^ „,ntent le inonde et les

tires'att cTnaTde W'elland, et le port d'entrée

de toutes les marchandises américaines pour cette

înndë communication publique. Le Coloue kerby,

fe CoUectrur, est un homme très zélé et très honnête.

î aeu de grandes diiTicultés.par suite d'une erreur qui

pst .\ a foisla sienne et celle du gouvernement, qui lui

.nèrmi Te prendre à ferme la traverse ;
les olhciers

d^ d^ . es devraient avoir le contrôle
^
de ces tra

verses, mais non la liberté de les prendre a,ferme.

Les limites de ce port devraient s'éten.lre do la

Pointe
À™

ino sur le lie, à Black Creek, neuf milles

Tu dessous du Fort Erié sur la rivière. Les sommes

perdues sont :

—

1840 £616 13

1841 652 8

loia 871 1

La proximité de la ville de l'Etat de New-York,

elles grandes facilités qu'il y a de faire la contrebande,

nécessitent un système plus efficace que celui qui est

suivi maintenant, ainsi <iu'un plus grand nombre

d'hommes pour assurer la perception du revenu.

I

^ Les limites de ce port devraient s'étendre de Field's

Point à (rois milles en amont de la rivière, a bive

Miles Creek, sur le lac Ontario. Les sommes pcr,;ue3

depuis trois ans, sont nomme suit :—

En
En
Fn

7

4J
10|

En
Eu
En

1840 £1022 3 lOi

1841 1246 8 11

1S42 898 3 U

A dix-huit milles au dessous du Fort Eric vient

Chip eV , situé près de l'embouchure de la ri-

SS'^ ce nom,ii se décharge «lanshi m.ere Nja-

-. .r..;r,,n 4 tpilhw nlus haut que la Chute. «^ esl

TèX où il sJ'llit beaucoup d'atlaires. Des .atte.itii et vi,

bâteauvù-vapeur Américains naviguent tous les jours

c ,te ce port et BulTalo, et beaucoup de maichand.ses

Le port qui vient après, est celui de Dalhousic qui M "^1

forme l'entrce du Canal de Welland, sur e lac Ontario, '•'

à environ douze milles de Niagara. C'est ic. ou 1 on

entre à la Douane ordinairement les marchandises, lo

sel, &c. pour Sic. (Catherine, située à cinq milles en

remontant le canal dans l'intérieur.

Le Collecteur est le Colonel Clark, qui remplit

cette charge depuis plusieurs années ;
c'est un officier

tt'iitif et vigilant.

Les limites de ce port s'étendent de Five Miles



titmilton.

OatïilK"

^
I 15 1

^

Creek au côté ouest do Twenty Miles Crcek.

sommes perçues, sont :

—

En 1840 £319 s 10

En 1841 '25 ) 5

En 1842 321 2

Les Le premier port après est Toronto, lequel peut être Toronto,

regarda comme le principal port du Canada Ouest, et

certainement le dtbouciifi du district le plus peuplé et

le plus riche do In Province ; il y a plusieurs grands

6lnl)lissemens de commerce en gros, et il est fréquente

pai un nombre considérable de navires. Le revenu per-

çu k Toronto a toujours été considérable ; mais les droits

n'y ont jamais été prélevés soigneusement ni rigou-

reusement ; et je suis convaincu que sous la direction

efficace du Collecteur actuel, M. Slanton, le revenu

de ce port va éprouver une augmentation considérable

sur celui des années précédentoj. Autrefois la con-

'-ebandc n'avait pas do bornes ;
mais M. Roy, Député

Collecteur, a cU'ectué depuis qu'il a été nommé, pour

plus de £1,500 do saisies, coquin eu un bon effet

pour la supprimer. Les réductions que l'on se pro-

11 n'y a pas maintenant déport d'entrée entre le

port Ualliousio et Hamilton ; il y « "insi trente six

milles do côtes qui ne sont point gardées ;
et beaucoup

de marchandises sont introduites nar Jordan, Heams-

ville et Forty Miles Creek. Il sera nécessaire de

placer un député résident à BeamsviUe sous le Collec-

teur d'Hamilton, à qui il fera ses rapports.

Hamilton, le premier port après, est le grand entrepôt p„ur m supprmier. i.e» ixuuuuu... .[u.. . ^..^^ ^...

do toutes les marchandises nécessaires à la fourniture ,p„s„ ,io faire dans les droits, y mettront probablement

squ'à London. Son havre sûr et commode, entièrement fin.

Los montans perçus dans ce port, depuis trois ans,

sont comme suit :

—

de l'ouest jusqu .. xju..""— —
,

et les facilités dos communications avec les villes d-

l'intérieur, tout contribue, avec sa situation avanta-

eeuse, ù en faire une place de la plus grande impor-

tance. Hamilton est déjà à peine inférieur a Toronto
;

et si l'on considère les progrès rapides que- fait le

pays, en arrière, l'on peut raisonnablement supposer

que son importance va beaucoup augmenter.

Le Collocteur, M. Davidson, est un officier très

efficace ; et il a considérablement améliore le système

des affaires cet été. Je lui dois beaucoup pour les

renseigncmens qu'il m'a donnés et les idées qu i a

émises sur la manière de vérifier la réception et la

livraison des marchandises ; la forme de ses comptes e

et la manière de tenir son livre de caisse, mentent

d'être adoptées généralement ; il n'a pas eu assez

d'aide pour pouvoir remplir tous ses devoirs
,
mais

malgré cela, je dois dire avec plaisir que le revenu de

ce port augmente fermement et avec rapidité. Les

sommes perçues depuis trois ans sont comme suit :—

hi

En 1840, £5,050

En 1841, 6,720

En 1842, 8,390

H
10

3

En
En
En

1S40 £3114 9 G

1841 2978 6 4,1

,842 7604 6 5
'

Les limites du port d'Hamilton devraient s'étendre

du Jordan du côté du suddu lac, au côté ouest de ce te

rivière il Bronté, au nord ; et il devrait y avoir des

députés à Deamsville et Wellington Square.

Le port suivant est OakviUe, à vingt-cinq rnWhsJi

l'est d'Hamilton. C'est un havre prive, et le mOle

nui a été construit pour le protéger, est en bon état de

rénaration. Peu do marchandises entrent ici, les

mTcSs on général les achetant à H»milton ou

à Toronto. Le député Collecteur esM. Chislolm,

nommé l'année dernière. Les limites de ce port de-

vraient s'étendre de Brouté, cinq milles a l'ouest, au

côté ouest de la rivière Crédit, distance de treize

milles. Les sommes reçues dans ce pc-t, sont :—

Les limites du port de Toronto devraient s'étendre

du côté ouest de la Rivière Crédit, qui est à dix-sept

milles de la ville vers l'ouest, à la Rivière Rouge, qui

est à dix-sept mill.'S au dessous.

Le port au dcsfous de Toronto, qui vient ensuite,

est celui du Havr.' dj Windsor ou Baie de Whitby à Win.l«i.

trente milles de di.stance environ, ce point important

se trouve près du centre de l'un des plus beaux

townships du Canada. Le Gouvernement lait main-

tenant améliorer le havre ; et un chemin est en

cours de construction, qui ne le cédera ultérieure-

ment qu'à Yonge Street ; il se prolonge directement

en arrière l'espace de soixante milles par Reach,

Brock, &c. Jusqu'à présent l'on y a fait peu d'af-

faires. Le Collecteur est M. Dow ; il est très exact,

mais comme il réside à quelque milles du port, il ne

donne pas toute son attention à sa charge.*

Les limites du port de Windsor, devraient s'éten-

dre de la Rivière Rouge à l'ouest, au côté est de la

jetée d'Oshawa à l'est, et embrasser quinze milles de

côtes. Les sommes perçues dans ce port, sont :

—

(Il

i;l

En 1840, £121 19

En 1841, 380 13

En 1842, 376 15

n
11

lh>

En 1840 -eSO

En 1841 265

En 1842 î>4

G

Oi
11

Port D«i-

, lington.

Tort Crodil. Le port Crédit, qui vient après, est un petit village

d'Indiens ; il v a un bon môle ; et l'on d,t qu .1 s y

fait assez d'atfaires ; mais le revenu n'en retire rien,

ou peu de chose. '<>« sommes reçues, sont :—

En
En
En

1840.

1841.

1842.

, £ ;.? i oj

2-i.-- 1

1

le Five Mile»

19 3è

Il devrait être stationné un député en cet endroit,

dépendant du Collecteur de Toronto parceque ce port

devrait être dans les limites de celui de Toronto, qui

n'en est qu'à dix-sept milles de distance.

^TiîZreccne» de ce port pour ISIX à vcmr jusqu'au 5

Octobre, sont de «Si,78â7 13 3.

Darlinuton, dans le township do ce nom, est le

premier port après Windsor, à douze milles de dis

tance duquel il se trouve. Il n'y a ici qu'une jetée
,

et vu le peu de profondeur de l'eau, je pense qu'il ne

sera jamais un Havre régulier, quoiqu'il soit corn-

mode et accessible dans le beau tcms; le pays envi-

ronnant est très fertile. Bowmanville, à deux milles

de distance, est un village Hérissant et il y a plusieurs

' moulins dans le voisinage ; de sorte que les importa-

• tions y seront considérables. Le Collecteur, le Co-

lonel Rcid, est un très digne et très respcctablu officier,

' qui remplit strictemer» son devoir ; il demeure à un

mille environ do la jetée.

Les limitcsdn ce port devraient s'étendre du côté est

de la jetée d'Oshawa à Manver's Mill Creek, distance

de dix-huit milles, y compris le havre de Bond Hcad.

Le montant per(;u dans ce port en 1842, est de £154

1,3s, Id. Ce port a été déclaré port d'entrée en Oc-

tobre, 1810.

Bond Ilead, qui vient ensuite, est un nouveau

village situé sur le bord du lac, à un mille et demi du Bond Hc»J.

* M, Dow Cdl mort depuis, et !c Collecteur actuel est M.
Warren.
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«ranH clicmin, et A iloiix tnlllos à l'est du Port Dar-
lingtiui. Il y a uiio bonne jetée et la perspective do
quelcpics iid'aires. Ce port est iitlarlii! maintenant à
celui (le Darlingtun sous le CuloncI Keid, dans les li-

mites duquel il devrait rester. Les sommes per(;ues

depuis les deux ans qu'il a étô déclarû port d'entrée,

sont cummo suit :

—

En 1S41 £201 2 SJ, riort Dnrlington compris.
En 1812.... 03 6 2j

La prochaine station est Port Ijopr, lo p!us beau et

lo plus romantique village de la province. Il est situé

sur la rive du lac i\ M milles environ à l'Est do Uond
Head, à l'enibouclairo d'une rivière précieuse et con-

sidérable, sur laquelle il y a plusieurs moulins. Ce
lieu est suscei)td)lo do devenir lo mcillnur linvrc du
lac. Il y a plusieurs magasins et aiijerges dans lo

village, et il s'y fait quelques aflaircs ; mais l'esprit

do parti que favorise lo grand nombre do distilleries, Il

joint à un grand manque d'énergie, et h une ré|)u-

gnancp à faire dos améliorations do la part des propri-

étaires originaires, a en)i)':^ilié re lieu de ])reiidro la

position qu'il devrait occuper. C'est le (Hirt d'entrée

naturel des b'-aux et riches lownsliips do Hope, Ca-
van, Managban et Emilie, et doto'it lo district de C d-

borno dont Poterborough (qui est à 35 milles do Port
Hope) est le ciiof-lieu. L,e havre est maintenant
entre les mains d'une compagnie dont l'agent, ou la

compagnie elle-même, [Kiur dire lo moins, ne paraît

aucunement désirer aider le Collccleur des douanes.
Si ce liavro appartenait au gouvernement et était placé
sous l'entier contrôle du Collecteur, comme celui do
Cobourg, }} revenu y doublerait. Les recettes sont

depuis trois ans comme suit :

—

En 1340 £529 I M
Er> 1841 fiOû 14 41

En 1842 5'20 10 2A

Les limites do Fort Hope devraient s'étendre de
Manver's Mill Creek à Jones Creek, distance do qua-
torze milles.

Le port suivant est Cobourg, à sept milles à l'Est

de Port Hope ; cette ville agréable et llotissanic, pos-

selle un havre commencé par uns compagnie privée,

et qui est maintenant .sous la direction du Bureau dos
travaux publics. La ville a fait dos progrès rapides

dans la voie des améliorations ; mais elle se trouve

coupée de l'intérieur du pays par le lac Rice qui est à
environ douze milles dans Ja profondeur, ci sur leiiuel

il n'y a point do bateau ù-vapeiir ; ce qui lui fait essen-

tiellement tort,car tout le roulage vers Peteiborougl; et

.son voisinage, doit passer par Port Hopo et faire le tour

do l'extrémité supérieure du lac. Ainsi Port Hope
devient la place la plus commode pour la récep-

'

tion do toutes les marchandises destinées pour celte

riche section du pays, et prive Cobourg «les avantages
qu'il po<;séderait d'ailleurs comme port plus voisin.

Lo principal commerce des townships également riches

de la rive est du lac Rico, se lera aussi dans les havres
situés à l'est, à vingt milles de Cobourg. Pour ces

raisons, jo crains que les allairesdo Cobourg, comme
entrepôt du commerce en gros, n'augmente point

;

mais le n .irché local on sera toujours considérable,

parcoque celle ville est entourée d'un bon pays ;i blé, et

qu'il y a plusieurs moulins do valeur sur le cours d'eau
qui se décharge immôdiatemeiit au dessus de la ville.

Le Collecteur est M. Ivitson, oflkier zélé et actif,

Le port suivant, est Presqu'île, distant do Cobourg, ''"'"l»''''».

de vingt-deux milles ; c'est un havre naturel accessi-
ble en tous loms. Lu village de Itiightnn en est à
deux milles do distance. Lo pays environnant es»
nouvellement établi ot progrusso nipidoment. Le»
imporlalions vont sans aucun doute «irgmenlcr con-
sidérablcmunt. Lo Collecteur M. Short, no jouit do
cet oiriceijue depuis un an ; mais il va devenir en
toute probabilité un homme Irèsutde.

Ler limites de ce port devraient s'étendre de In

ligne qui sépare Ilaidiinaiid ot Cramalié, à la placo
du portage.

Le ixirt suivant est situé à l'embouchure do la Tient Pm».
rivière 'l'rent, ù environ div milles au dessous do
Hrighlon, et presqn'à la lêle de la Haio de Quinte.
11 s'y fait asm'z d'adiiires, particulièrement avec les
marchands do bois. Lo pays situé ii l'entrée immë-
diale de cette baie, est pauvre ; mais il devient très
riche en remontant le rivière. Si celle-ci était amélio-
rée sur une échelle limitée et économique, comme on
l'a fait pour la navigation de la Grande Rivière, d'a-
prèscequojo connais des townships U'Ops, Monaglmn,
Pcrcy, Soymour et autres lu long do ses rives, et do
retendue des forêts de pins et de chCnos que l'on pour-
roit y utiliser, je ne sache aucune autre amélioration
qui pi1t rendre d'aussi grands profils, et aucun port où
les revenus augmonleraient plus rapidement.

Les limites do ce port devraient s'étendre du portage
cinq milles à l'ouest, à la ligne qui divise Thurlow ot
Sydney, huit milles ù l'est. Lo monlanl des droits
perçus dans ce port a été indu dans les Etats de
Presqu'île ou Helleville, en ditl'ércns tems; mais il

lievrait être toujours >ransmis par le canal do la der-
nière, qui en est éloignée de douze milles environ.

mais mamionnnt ensrugé

port. Les limites de co

.loncs's Crcnk, ou petit

Haldiinand ot Cramalié.

trois ans sont, comme suit

lans le commerce de Iran:

port devraient s'étendre do
liavro, à la ligne qui divise

Les sommes per<;ues depuis

Ko )S40 £ 550
Eu IHIl 100.1

En 1842.
n

107C 14 9i

Le port qui vient ensuite est Belleville, sur In Bellcvillc.

rivière Aloira, plus connue sous lo nom de Mvcrs
Creek, à douze milles do Trenl. Cette ville est dans
une très belle situation, a un havre parfait, et il y a
plusieurs grands moulins sur la rivière. Le pays
environnant est très fertile; il y vient beaucoup do
blé, et on y fabrique une grande quantité do potasse.
Je n'ai aucun doute (quoique les droits perçus so
montent à peu de chose) qu'il s'v consomnie une
grande quantité do marchandises Arnéricaines

; parce-
que les facilités pour faire la contrebande dans la Baie
do Quinlé y sont toutes aussi grandes que sur la fron-
tière Niagara, etqu'on en protite autant. Le Collec-
teur, le Ca|iilaino Baldwin, est un ollicier extrême-
ment exact

; mais il a besoin d'un député actif, parce-
qu'il n'est pas capable de surveiller et poursuivre les
contrebandiers, et qu'on ne peut non plus espérer qu'il
lofasse. Les comptes sont dans un état très satis-
faisant.

Les limites de ce port devraient s'élcndredes limites
do Thurlow, à l'est do la jcléc, sur les terres des
Sauvages, et embrasser vingt milles de côtes. Les
recettes sont ;

—

En 1840 i; jx) «i r.

En 1841 703 3 9
En 1843 340 12 2

Lo port suivant au dessous de Helleville, en suivant P'cton-

la rive du lac Ontario, est Piclon, lo chef-lieu du
district (lu Piinco Edouard. Ce district est cxlrémc-
iiiciil ferlilo, ot entrecoupé (le bons cliiMnins naturels
dans loulcs les directions. Il y „ d'oxcellcns ports,
lant du côté du nord ofi il est borné par la Baie do
(Juainlé, que du côté du sud où la baio du sud forme
un abri sûr ot commode pour les navires sur le lac
Oiii.Trio. t rfCiiMiiii par bien ih:

cciiilréc est lo jardin dos disi

district le plus moral de la Pri

(|ue cello

r! - intérieurs, et lo

H.^c. Cependant par
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Bull.

Kingston.

qticIqu'interprClntion Thiistc do In mornie, il parail (jim

la luiilrolniiidu y csl ilûd'lûiiit'iit faMirisùo.

M. Ilvir';« lo Collecteur rî'sitlo i\ Picloti, cl a un

ilf'puti'" i\ WelliiiKloii ; '"'li" niiil^K'; toiUe jour vi^'ilaii

ce, ils (lécouvierit peu du cliimu. Ce porl duvriiil

wiiliriisser tout lu disliii t diiiis ses liinile.", i-t auriiit

liusoiu du deux ou Irciis di'puK's, ou nu inoiuN uu à

Wullin:j;lou et un à Cdusimou. Lu souuue des recettes

est cuiiiuie suit :
—

En 1810 X'IU 8 10

Vax ISll 4.)i 15 11

Eu 1812 'lit) 10 (J

Le protTiicr l'nrt ensuite est niilli,diins l:i Imie diiQuin-

té à lU milles environ de Kini;!<ton. Les niarcluuidises

sont entrées ici pour Napiuiee. Lo pays en arrière

est fertile ; mais il n'y est importé directuineut ((uo

peu do luiirehaudises ; la plus grande partie entre par

Kiniçston. Lo Collecteur devrait avoir un député

Ïiayé en relation avec le port de Kin};ston ; et tous

us deux devraient e\erccr une grande vigilance pour

eni|iôcher la contrebande. Les limites de ce port de-

vraient s'éleiulro de la jetée dau'^ les terres des Sauva-

ge? à la li'Mio de division entre Ivrnest-town et Kings-

ton. La soniuiu perçue est comme suit :

—

En 1810 £173 3 r>i

En 1811 382 12 OJ

En 1812 303 2 4

Kingston vient ensuite ; et comme il est au pied

du lac, c'est lo grand entreput des produits

Américains. Il est liien situé pour les étaldisseinens

eu gros de ce commerce, riusjenis lialeaux-à-vapeur

vont journellement à Dswego et à Kocliester ;
et il

y a communication constante avec le Cap Vincent.

Cela, joint à la circonstance que le voisiiuigo immé-

diat de la ville n'est pas a présent capalde de l'appro-

visionner, la population y ayant été soudainement aug-

mentée par l'allluencc ipie l'étalilissenient du siégodu

gouvernement y a attirée, en fait uu poit important.

Le revenu y alieaucoup augmenté <lepuis trois ans, et

cette augmentation continuera toujours sans doute de
i

.se faire "sentir, quoi(iuo nulle part ailleurs la contre

bande soit si considérable qu'ici. On y introduit

journellement du ibé, du tabac, du sucre et d'autres

articles. M. Kirkpalrick, Collecteur, tient ses livres

et ses comptes avec soin, et d'après un système aussi

bon ([u'aucun dans la l'rovincc. Il emploie plusieurs

députés, qui ont une portion des ellels saisis pour

leur salaire, mais il n'a pu réussir à enipéclier

la contrebamio. Il aurait besoin de l'aide de plu-

.sieurs députés et douaniers-surveillans salariés. Les

limites du port de Kingstiui devraient s'étendre de la

ligne de la ville entre Èrnest-towu et Kingston, dans

la" baie de Quinte, à Crass Creek, à (un iron dix

milles à l'est de la ville Les sommes per(Mies dans

ce port depuis trois ans sont comme suit :

—

Eu 18.10, £1,155 9

Eu 1841, 8,17!) 18 8

En 1812, C,82U 10 4

L'accroissement de la recette en ISll, est duc à

l'augmentation des droits sur le tabac et le café, dans

lo mois d'Octobre de cette année.

Ouunofiuc. I^c port suivant, à environ vingt milles au dessous

de Kingston, est dananuquo ; il s'y fait peu d'allai-

rcs. La iiroximité de cette ville, la nature rocheuse

iraient s'étendre de Grass Creek à Larncs' Creck,

disons trente mdies. Lu recette de eu port n 6tC' :

—

4 4

G 7
3 9

En 1810, £134
Eu 1811, 95

En 1842 48

L'autre port est Hrockville, trente trois milles
jj,o(.^,ii|e.

nu dessou» do (îanaii' (pie, et imméduitement vis-à-

vis do Morristown dans l'I'itat do Xew-Vork. L(i

llouvo St. Laurent, a environ un n.illo et demi de

largeur. Hrockville est une voie importante pour

l'introduction ^ka niarcliandises américaines, et lo

port d'entrée, des villages do Farmersville, (Charles,

ton, Smitb's Falls, et en cllot de tout lo Comté

do Leeds, ainsi (pio des villes de l'erlli, (îarlelun

l'Iace, Lanark, Pakonbam et de tout b^ district do

Hathurst. Ce lieu avait été choisi do bonne

heure, pour servir d'i;nlrep(M aux produits nn)éricains,

par l'aïuienne Compagnie de M. lîillirigs & Cie., qui

y ont f.iit des atliiires considérables ; cette compagnio

fut rem[)la(é(! par celle do George Sandcrsoti & Cie.

.Mathie, Easion & (Jie., et autres; plusieurs vapeurs

britanniipies et an»''ricaines, y arrêtent tous les jours ;

et (pioi(pie, pour des causes autres que la décailonce du

commerce régulier, les importations aient diminué

dans cet endroit, je no doute point qu'il y rcpronno

son activité, parce(|uu ce port devra toujours être im-

portant. Hrockville est une des plus jolies villes du Ca-
nada, faisant face nu sud ; la vue, ((ui est plus bello

que celle d'aucun autre point sur scm cours, s'étend

eu haut et en bas du lleuve. Ily n plusieurs riches

maisons de longues dates, engagées dans le conimerco

en gros, qui jouissent d'un bon crédit et dont les alfaires

sont sûres. Le pays environnant est fertile et lo com-

merce considérable dans l'intérieur.

ilu pay s euvironnan l, cl ,d>. (iii ( licmin lon-

AL Mendcll est Collecteur ; il a été nommé ré-

cemment; c'est un lionuro actif et de talent, et uu teneur

de livres du jiremier ordre. Je ne doute point que les

receltes do ce port augmentent rapidenient sous sa ges-

tion. Les limites du port de Hrockville, devraient

r.'étendie de Lermix's Creek à l'ouest, au c(*>té est du
port qu'im appelle maintenant le porl de Mailland,

mais qui no devrait être qu'un port d'entrée, avec un
député dépendant du (Collecteur de Hrockville ;

Wells' Creek serait la limite naturelle à l'est. Les

sonunes re(;,ues à Hrockville, depuis trois ans, sont

comme suit :

—

En 1840, ,C180 9 \\

En 1811, 888 13 (ij

En ISli, 573 3 5

Proscolt, qui vient ensuite, est à douze milles au

dessous (le Hrockville, vis-à-vis d'Ogdetisburg, la PrcwoU.

ville la plus importante du C(")lé Américain entre Os-

wego, et la frontière à St. Kégis. C'est le pnri d'en-

trée de tout le Comté de (irenvdie, où sont situés les

villages (lorissans de Kempiville, Merrickville et

Hurrett's Uapids. C'est aussi le lieu le [dus com-

inxle pour l'importation des marchandises requises

pour la fiMirniture do Ilichmond et Hytown dans lo

district de Dalliousie. La communication est cons-

tante avec Ogdensburg, par le moyen de vapeurs qui

traversent tous les (juarts d'heure ; de sorte (pie (juoi-

(pie le montant on gros des importations no soit pas

plus grand que celui de plusiinirs autres ports, le nom-

bre des entrées est double. Le Collecteur, M. Jones,

est un homme d'alTaircs très exact et très ponctuel
;

il remplit cette charge (le|iuls 1820. Il est pres()uo lu

seul des anciens Cidlectuurs contre

duisant dans l'intérieur, font que les iuiporlalious y
petites. Le blé est le iirincipal article ('sont

lation pour les muu
l'imii

ins do ce lieu, Ia's limites de-

été porté de plaintes.

:-iju ipas

Les limites de co port devraient s'étendre do Wcll's

Vol. 3.—Sess. 1843.
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Maria-towu.

Cornwall.

\H

Crcek à In l'oirito do Nfdnron, diatunco do suizc

inilivs. Lus gommes perçus ici, sont :—

En 1810, £209 2 OJ
En 1811, 330 9

En 1812 273 2 7i

Maria-tdwn, lo premier port nu dessous de Pruscotl,

en est à vingt deux milles de distance ; c'est une place

de peu d'imporlnnco ; et comme elle ne possède pour

les importnteurs nucun uvantnge particulier sur les au-

tres ports du lleute, sur les bords duquel cliaque

ferme est un port d'enlr6e pour lus marchandises do cun-

bnnde, il s'y fnit peu d'alliiirus. Il n'y a pns du pro-

babilité (pi'ellus nugmenlunt tant que les droits demeu-

reront aussi élevés qu'ils lo sont, et (pie des députés

payés no seront pas établis pour veiller sur la côte.

M. McUon'\ld, lo Collecteur, remplit réiçuliércmunt

ses devoirs. Les limitos do ce port devraient s'élen-

dro de la l'ointo Monroe à la limite ouest d'Osna-

bruck. Les sommes perçues deiiuis trois ans sont

comme suit :

—

En 1840, JE69 G

En 1841, Cl 17 i

En 1812, 57 11 5

Le port suivant est Cornwall, clief-lieu du district

de l'est, à vingt huit milles de Maria-town. C'est

une ville ancienne et resi)ectable ; mais le pays envi-

ronnant est pauvre. Il s'y fait peu d'affaires, parce-

qu'il y a plusieurs magasins le long du llcuve géné-

ralement à l'opposite de magasins de la même nature

sur la rive américaine, entre Ie8()uels existe une

société ou des arrangemens d'une espèce ou autre, qui

font un commerce de contrebande internationale con-

sidérable, en suivant la plupart du tems, un système

usité dans les divers ports du fleuve, c'est-à-dire, en

emmagasinant du sel, du thé, du cuir, &c. sur nn

côté du fleuve, et on vendant ces articles il dus gens

à qui ils doivent être livrés sur la place même, et qui

se chargent du risque de les traverser eux-mêmes de

l'autre côté. Le Collecteur est M. G. C Wood, an-

cien marchand respectable, qui y réside depuis qua-

rante ans, et qui connait parfaitement le commerce et

les alVaircs ; il aurait besoin de deux députés, l'un

résidant à Osnabruck et l'autre ambulant. Les diffi-

cultés que présente ce port, comme tous les autres au

dessous de Prescott, c'est que, quoiqu'il s'y imporl.;

beaucoup de marchandises pour l'intérieur tout le long

de la côte, les facilités du débarquement étant partout

les mémoii, il est impossible de limiter les impnrtn-

tions il un seul point, et du garder lus rôles pour pré--

vuiiir lu coiilrubande. Lus limites de ce port do-

vraiunt s'élemlre du côté ouest de la l'ointe Slono

Housu, il la limilo ouest du lown^liip il'Osnubruckt

La somme perçue est :—

En 1810 C02 13

En 1841 \{)r> 18 9

En 1842 148 2 10

Lniicastor lo duiniurpoil de rancleiine Province Luncuifr.

du llaul-Cnnuda, est à vingt huit milles nu des-

sous de Cornwall ; c'est lo port d'iinporlation des

marchandises do Glengnry. Il s'y fait beaucoup d'af-

faires ; mais il y entre peu de marchandises venant di-

rectement dus F.tats L'nis. Lo Collucleur, M. John
Cumeroii, réside à environ sept milles à l'ouest de co
port. Lus facilités pour la contrebande n'y sont pas aussi

grandes qu'à Cornwall ut nu dessus ; mais le lac St.

François, sur lequel il est situé, est étroit et nullement
dangereux pour do petites embarcations ; de sorte

qu'il faudrait du moins deux députés pour pouvoir avoir

la chance do percavoir mémo une somme modiciuo de
droits. Les limites do ce port devraient s'étendre de
la pointe de Stone IIv)use à la ligne de division des

deux Provinces. Les sommes perçues depuis tro'ui

ans joiit comme suit :

En 1840 jCÎS 16 T{

En 1841 56 10 9j
En 1842 23 5 G

Tels sont les principaux faits relatifs aux port ssi-

tués sur In frontière entre Goderich et le Coteau du
Lac ; je les ui ainsi rassemblés ensemble d'une ma-
nière très rapide et tiès imparhnte; mais j'ai l'espoir

qu'ils seront utiles et pourront servir de base ii uno
(Icscription cxacio et minutieuse des côtes, d'après la-

quelle lo Gouvernement pourra fixer finalement les

limites des ditrércns ports.

J'ai l'hoimeur d'ôtre,

&c. &c. &c.

MALCOLM CAMERON.

A L'Honorable S. B. Harrison,
&c. &c. &c.
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Na. 8.

—

Rkmar()ubR(1u Député Inspoctutir Gôn^ral, sur Ica compte!) des Collecteurs do ilounno des Porlit

miivaiiH :—Miirin Towii, Proscolt, GHnano(|iiu, Hntli, Nowcastio et Trent, Ilallowoll, Col)oiirff, Port

liopc, Toronti), l'lirt Ualliousio, Niagara, (iucuiistoii, ('liip|)(;wa, Fort Erir, Colborno et Dunvillc,

Port Uovur, Port Uurwoll, Port Stanio)', Amhurslburg cl Olmiliain, avec les r('ponse» qu'ils y ont

faites.

Remarque» sur les comptes de la perception de 1S12, rendus par le Collecteur du port de l\Jaria Town.

Trimestre fini le 6 Juillet, 1812.

r.ipier rf'^valué

admis i\ 15 pour cent. Cet article est

soumis h un droit do 30 pour cent ; ce

qui fait do créditû on moins

Trimestre fini le 6 Octobre, 1843.

Papier évalué

est admis à l.'î pour cent au lieu du 3U

]iour cent ; crédité en moins

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

Papier et caractères d'impr.. £6 12 C

Papier 54 8
à 15 pour cent au lieu de 30 pour cent.

Ce qui fiiit do crédité en moins. . •

s.

5

3 G 9

29 5

4 -7

Gl G

S 1

Bureau do PInspecteur Général, )

Kingston, 24 Avril, 1843. J

JOSEPH CARY,

Député Inspecteur Général.

BÊPONBKS,

PonT DB MARi.vTow.f, 2 Mai, 1843.

Avant do commencer i\ remplir les fonctions dn

Collecteur do ce port, le 1 Juillet, 1839, je demandai

des instructions, et l'on mo renvoya aux Statuts. En
los consultant, jo compris que le papier blanc tombait

dans la classe des articles non mentionnés, et en con-

sé(|Uoncc jo les ai toujours chargés 1 5 pour cent, et

j'ai suppose jusrju'à présent que j'agissais suivant la loi,

nersonno ne m'ayant jamais montré mon erreur.personne i rayant jamai

ALEXANDER McDONNELL,

Collecteur de douane.

Remarques sur les comptes de perception, rendus par le Collecteur de la douane du Por' le Prcscott,

Trimestre fini le 5 Avril, 1842.

1 cariole à 2 sièges, £12 10 ; 1 voiture d'hiver à

patins élevés, £10 ; 1 jumpcr, £2 ; l cutter, £9 ;

I do. £10 ; 1 cutter, £10 ; 1 do. £9 ; 1 cariole,

£14 ; 3 carioles à 2 sièges, £30 ; 1 cutter, £10
;

1 cariole, £9; 1 cutter, £11 ; harnais, £3 15;

cariole, £10 ; wagçon, £12 10 ; 1 waggon, £15 ;

1 cariole, £10 ; selle et bride, £2 ; selle et bride,

£3 ; 1 cutter, £10 ; 1 cariole, £11 ; 1 cutter,£ll
;

cariole £12 ; 1 cutter, £10 ; 1 do. £10 ; 1 do.

£11 ; 1 cariole, £13 ; 1 cutter, £10 ; 1 do. £10 ;

1 traîneau, 30s ; harnais de sleigh, £3
;

petite voi-

ture à 4 roues, £15.

Les articles qui précèdent sont admis francs de droit.

Question.—Appartenaient-ils

dons ou à des voyugeurs ?

à des habitans-rési-

1 table de seconde main

1 boite d'outils de charpentier. . .

.

8 voyages do meubles venant d'Og-

densburg

Meubles de ménage
Do, do. changeant de place.

Peau de bulTalo, allant au Canada. .

.

s. D.

10

7 10

100
3

20
1

r -V

BÊFOMSES.

Il n'a pas été fait de distinction entre les voitures et

les harnais des résidons, et ceux des voyageurs.

Partie de son ménage ; le propriétaire venait rési*

der en Canada.

Possédés par un artisan venant travailler en "^efte

province.

Venant résider en Canada
;
possédés par une per-

sonne qui venait en Canada et qui déclarait posséder

un cheval, une voiture à 4 roues, un harnais, &c.

Les articles qui précèdent sont admis francs do droit,
j Propriété des voyageurs.

Question, comme ci-dessus ?

ii!
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Remarques sur les comptes du Collcclenrde la Douane Ju Porl de Prescott.-{CorM\mùc,.)

I £ 8. D.

1 Jamliim, i''vnliiC'

10 (iiiintnux ilo Jambon,

600 Iba. Jamimn,

Qiinntilé d'ncajou en plnnclic»,.

11 Ibs. Crackers,

3 Quarts do pommes

6 doiiz. titrons,

100 Cotés do cuir rrrt,

25 Ibs. Gomme Sliollac,

Quarts do crackers,

Minot d'ognons,

Quarts do crackers,

Minot d'ognons,

80 Ibs. do Jambon,

3 Quarts do crackers,

2 » "

1 " pommes

2 Quarts ilo crackers,

G do do

3 do pommes,

4
1

4
1

1^2

H

1

76
I

3

3

3

1

1

7

1

5

10
•2

15

4

10

9

15

5

3

4

2
10

7

15

8

15

10

10

6
G
3

5

G

G

6

9

BBPONRCS.

Ces artiilos ont fit' iidini» rriincs du droit, parrcqiio

j'ai mal intcrprûlt l'intention du eus A( tes.

Mais vous vcrrea par le dernier OiM, i|uo je rliariço

à présent 6 p. cent ; cela » élé rxpli(iué, et j'ai été on

correspondance dans io toins il tu suj.ît avec John

Mutaulay.

Ces articles sont admis francs de droit ; et ils sont

«oumis à un droit de 5 p. cent, par l'Acte Provincial.

£ s. D.

Médecines, évaluées • • •

4J Minots do graines de trèfle,.

Matériaux pour 50 cliaises,. . .

.

2 Douz. Opodeldoc,

2 " Pillules de Hrandreth,..

Matériaux pour 100 cbniscs,.^jjj

8

Les graines sont sujettes i\ un droit do 15 pour cent

ainsi que les Médecines et le bois manufacturé.

(Ils ont été admis francs do droit suivant l'état

ci-<lcssus.)

45, 59J, CO=1G44 Ibs. tabac, crédité à 20 p. cent

de dr'oit te (pii faisait 19s. 7d., devraient l'étro à 2

deniers la Ib., égale :i £1 7 5,—crédité en moins, 7s.

lOd. sterling.

7J douz. do fouets de fils, £7 10, à 15 p. cent—

les fouets sont sujets à un droit de 30 p. cent, s'ils sont

de cuir.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1812.

13 Peaux do Cardes évaluées £4 11 9,:Y 20 p. cent.

131 Pieds de " 4 3 5, ù 20 "

(Cuir et Fils do Fer.)

Tous fils de fer et cuir sont sujets à un droit do 30

p. cent.

6 Mai—par Thomas Pcck.—Montant de la facture,

£51 9 3, à 5 p. cent.

[Incluant les pillules, &c.]

Les Médecines sont soumises à un droit de 15 p.ccnt.

Bureau de l'Inspecteur Général,

Kingston, S Mai, 1813.
''

' JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.

Je réponds comme ci-dessus.

Je n'ai chargé ici que 20 p. cent, par erreur, parrc-

quo 2d. big. p. Ib. auraient fait plus que 20 p. cent.

Je les ai considérés comme étant soumis à 15 p.

cent seulement, parccqu'ils ne sont pas nu nombre des

articles énumérés.

30 p. cent ont été chargés sur cet article par erreur ;

mais si l'on ne m'eut pas averti du contraire, je l'aurais

toujours cru soumis à 15 p. cent, comme article non

énuraéré.

Admis à 5 p. cent par erreur ; les médecines étant

affranchies des droits par l'Acte Impérial.

Fort de Prescott, 13 Juin, 1843,

A. JONES,

Collecteur.
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Remarques êur le» compte» dn Collecteur de Douane du Port de Gananoiiut.

Trimestre fini le 6 Avril, la 13.

4m. 1.0. 16 Douvci do qimrt.— Vnloiir ii l'impor-

tation £6 11 3, mlinisf» friinclii.-!» <lo ilruil, l'St noumiitu

à 6s. p. cent tlu tiroil p.ir l'Acte l'roviiicinl.

44 Quarts (lo iiiir, f'vnliif'Hii £66, quel peut 6tro

lo poidï do cliiicun ? L'6v«luntion parait trt's basse.

Los meubles f'vnluts i\ £10 lOi.—Lo droit de 5

pour cent, imnimô pur l'Acte Provincial n ^lô «c I

crC'ditf'.—Lo (fruit devrait ôlru do 15 p. cent suivant

l'Acte Impérial.

12Cotésdo cuirîk Romellps et U miiKil do rlio-

villos, (-value à *3 10s,—4 iiairos de souliors et 1

imirr do bottine do dame, f;vahu''e« à I9.t. 41.

Ces évaluations semblent être extrêmement basses.

Trimestre fini le 5 Octobre, 18U».

1er Septomliro, par C. & J. McDonald 8t Cio.—

5 tonneaux do cliiirbnn.

Dit qne les droits devraient t*'tre payé» ik Kin|j;9ton.

Lo Collecteur croit-il que les droits ont été payés

comme il est dit.

Bureau do l'Inspecteur Général.

Kingston, 34 Avril 1843.

JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.

RKrONSBS.

Etant admises frnnrbes du droit par l'Acte Impérial

do In 3u et 4o (ieo. IV. C b. i2U, j'ai Hupposé que
cet Acte devait f.iiro tairo l'Arlo Colonial, et que lo

Dois (lovait étro onciiro admis franc do droit, uinsi

qu'i' appert par In lettre que J'ai adressËo lo 23 Avril

184!!, i\ l'Ilonorablu Jobii NIa(aulny.

Los consii;natnireN disent qu'ils no sont pas capables

do constater maintenant lo poids du Suit'. Je trans-

i.iots l(!ur déclaration ci-jointe.

App.irtonnient t\ unn personne qui venait s'établir

sur iino tnrru dans lu Province ; exemptés des droits

par la 4u et 5u Victoria, Cban. 14, I lo clause. Jo

crois (|ue l'un verra qu'aucun droit n'a été cliargé.

Je n'ai pas cxi^'é lu serment do l'importateur rela-

tivement i\ In valeur ; mais j'ai reçu sa décluratlun

qui est ci-jointe.

Depuis In réception do In Circulaire do l'Inspcclour

Général, en date du 26 Aortt, 1834, j'ai permis aux

bfttimens du se rendre au lieu do leur destination avec

In partie do leur carpaiiion non consignée à mon port,

et d'y payer lil, les droits, lorsqu'il m'a paru, commo
dans ce cas-ci, n'y avoir aucune intention de 1 our part

do frauder les droit» Je vous transmets ci-joint lo

manifeste du bâtiment pour votre inspection.

EPIIRAIM WEDSTER,
Collecteur

Remarques sur les comptes du Collecteur de Douane du Port de Bath.

Trimestre fini le :i Juillet, 1842.

80 Quarts do sel, à 2s. ed.filO stg

8. D.

Ajoutez ,",

Crédité en moins.

10 9

Ce qui fait do crédité en moins.

28 Quarts de sol il 2s. Gd. stg.

Moins cette somme

Ce qui foit do crédité en moins.

86 Quarts do sol ù 2s. Gd. slj;

Moins cotte somme crédité

11 10 9

Il 2 3

8 G

4 9

3 17 9è

REPONSE.

L'erreur provient de co qu'il a été ajouté i au lieu

de t\, commo l'Acte l'ordonne.

2 11

12 5 2

Il 16 2h

Crédité en moins SlIJ

Do.

Do.

do.

do.

do.

do.

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

Macblno à battre, évaluée ii £20 12s. Gd., co qui

semble extrêmement bas.

Trimestre fini le 5 Jarwier, 1843.

4000 Ibs. de Cuir à semelle à 9d. p. Ib.

4000 Ibs. do. endommagé, à 6d. p. Ib.
^

L'évaluation des deux, mais particulièrement du

dernier parait très basse.

Bureau de l'Inspecteur Général,

Kingston, 25 Avril, 1843.

JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.

La macbinc ;\ battre a servi doux ans, et a été \endue

par l'importateur à crédit pour une somme moindre

que celle pour laquelle elle avait été entrée à la

Douano

Ni l'une .li l'autre qualité était bonne ; et le cuir en-

dommagé était très inférieur.

COLLIN MACKENZÎE,

Collecteur.

tl^m
1^B" t"i

' 9H?if'

'Ml t

' «I

Vot. 3.—Sess. 1S43.
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RtmrQUti Mf i«< CompUê de perception, retului par lit Collecteur de Dounni des porte de Sewaiêlle tt

Trtnt.

Trimtitrê Mi le 6 Janvier, 18-13.

4 guloin. MeliiMc, orttlili'x i I<1. !•> nnlun ; la mo

loino i)»l nMUJelio ii 3». le nuinlul |mr l'Aclw Im-

périal «!t i\ l«. 0.1. |i»r rA«;lu l'roviiicittl.

laSJill)» ilu Cuir i\ «rniollo oii(luininpK<v, tivaluù i\

£a7 13». Lor»«iu'un lo iléclurn omloinmagé, il no-

vr«it ÔIro «xaniiiui («rliculiirumtiii.ct fuuriii ti«»

ciirtilicalkdo doux murcliumU «ur !'« îwnduo tlu >'jin-

708J lh«. <lo cuir i\ iwindio, £.'iO 10». cvalui, 'on

(rèi bBi!K> nu port ù'onlriv.

Durotu do riniipccteur G6ii6rol,

Kingston, a Mui, 1813.

JOSEPH CARY,
Df-putô ln»iK!ttuur GC'iiérul.

EfOMIK*.

Jii nn «nviii^pii» ((iii> j'tnniio f.iit (•<>ll« erreur ; j'iiHr»!

soin ((uVIiu nu «o rciMmvclli) |iiik. Diint mon priMiiuiii

tonipto couruiit, j'uii tiumirtti compte.

J'iii oxiituini'i tou» 11'» rouloux il<i rn ruir ; lli ûlalcnt

ton» étunipt'» " uudomm»g6", cl d'uni" <jurtlit6 infé-

rieure.

Lorwjue ro cuir n M' «'nlrô i\ In Douane, jn ma
uix iiilorint'- duN pcrsonm^si qui fiiiwiiL'iil !< coinniurto

de cuir à scnadlo, !<i cllcu piinmiicnl qu'on pOt l'uclic-

lor à Hodu'dlor nu prix spécifié dans lu fin lurt ;
clic»

m'ont dit (|ue l'on pouvait y acliclcr du cuir do ccllo

qualilé pour 15 runK la livre, pri.x pour Icnucl il avait

été entré ù la Douane

Remarque «ur le» Comptes du CMecteur de Douane du port d'IhlloweU.

m.

Trimettre fini le 6 Octobre, 18J2.

L'évaluation des arliclo» ci-desnoui parait extrême-'

ment basse ; est-ce celle du port d'entrée .>

I

£ i. D.

183 11)11. do cuir ik semelle, t*valué«i\... -lH «

•1 vieille mniliine à vnpour, 3 vieilles

bouilloirs et U)30 Ibs. do for coulé,

évaluées

§ Machine à vnpour et bouilloire

i machines à battre

115 S 9

137 10

3û 15

Bureau de L'Inspecteur Général,

Kingston, 24 Avril, 1843.

JOSEPH CARY,

Député Inspecteur Général.

REPONSES.

L'évnluntion de tous ces articles est fondée sur ce

qu'ils ont coillé d'aprè» le serment des iniportnleurs,

avec une addition du £10 p. cent, excepté telle du

cuir entré avant la réception do la circulaire do l'Ins-

pecteur Général ordonnant celte addition. Je n'étais

pas sati^fait do l'évaluation du cuir, mais en exami-

nant soifjneuscmcnt la qualité, je no me suis pas cru

autorisé à faire aulru chose que do l'enregistrer.

' Celle macliino est de la nature la plus simple ;

le fer coulé était destiné it la compléter ; et il a fallu

faire ici de grands déboursés avant do la mettre en

état do fonctionner. Je l'ai examinée personnelle-

ment, lorwpi'elle a été débarquée et lorsi^u'on l'a

érigée, j'ai [eu l'opinion d'un fabricant ici sur sa

valeur, et j'ai raison do croire que le prix en est cor-

rectement spécifié dans U facture.

§ Cette machine d'une petite force avec la bouil-

loire d'une locomotive
;
j'ai demandé l'opinion d'un

fabricant ici sur sa valeur, ne mo sentant point juge

compétent.

Jo n'ai point lieu de croire que les machines à

battre ont été sous évaluées. Je puis en juger un peu,

parce qu'on en fuit ici.

W. HUnKE,

Cullecteuv d'IIallowell.

M 1

Remarquet «ur he confies de perception, rendus par le Collecteur de Douane du Port de Cobourg.

Trimeatrefini'. r. Wi:t,im. keponse.

102 et 99—201 Ibs. decs!'.; îit !;: , lo uroitde 5s. par

quintal imposé par l'-X.!.: Impuial, est seulement

crédité.—Le droit de 5 p. cent ilc l'Acte Provincial

ne l'est pas. La valeur devrait être mentionnée.

Quatre lots é<raux ù 10G3 Ibs. de café vert et moulu,

sur ie».iuuls lo droit de 5s. btyfli.v^ par .-inintal, tlç.

PActe Impérial, n'a pas été crédité ; ce qui ferait

£8 7s. Gd., sterling.

Je ne savais pas que cet article fflt soumis à un droit

de 6 p. cent, en addition aux Ha. p. quintal.

Je ne savais pas que le café vert et moulu filt sou-

mis à un droit Impérial de Ss, outre les 2d. et 4d. de

droit Provincial.



[23]

J>9>V

Rimtiniuti «iir te» compte» de pncrplion, renitu» par l» Collecltur dt Ihmaun* du Port dé Coftmtrg,'

(Cuntinuéoi.)

Trime»tre Jini l« 5 (ktobre, 1813.

I pMUll il" |H'nux ilo ki|i el 5 du, iln Calriillii, Éva-

luoonJCtU IU«, Ail,— II' droit lin fin. par cpnt ctt

iii;p(iN»B«.

L«i penux (lukipat do do. do Cnlculla, lont dci
<nt^''de (uircrrt ot non Ifinn/', avant la putiatiun do

Mid iTriiid''. Cvt iirticlo v*l nitiiiiiii lî un droit do '- PActc pnivinclul du lu 4 ilt h Vie. rlmp. It, ilid'laiont

iiilniis francs du droit:— Voir l'Actu iinpv'riul 3 ti 4
tiuil, I rllilp. 5(1.

Cetio entrée dnn« l<i nruuillon urtf<inal oil de 679,
bniMoniix, co i|ui la ruiid corrcctu ; c'était uno «rraur
iliiMs lu ropiu.

15 pnr (vnt pur l'Ai'lu irnp6riul ; la dilIV'rviicu ili:

vrait ùlru crî'ditéo.

IGJiiillul, par J. D. liotwull. X », d.

&l)7 buitiiuaux du uni, à Ud. trrdilfiii.. il

duvriiicntlVtruI I IH

Cr6dit6 en muint, sterling ..•• U

27 Ani1t—460 II)», do nurro i\ Id 1 in 4

503 llis. do Culû à 5s. pur quinttd,. .. I 2

C'o«t imn erreur que j'ni faite en rnlculanl. Je n'ai

ro(^ii ijuu 57s. 7d., Ici <l"o «péciliù dans l'élut.

Il n'oit (1onn6 crédit que pour.

3

2 17

10

7

Crédita no moini, iterling '0 3 3

Totniilô dendroiti, en Mcrling 80 17 OJ

Ajoute» l'i
\Vi 9

193 6 9è

Crédité seulement 91 15 OJ

Crédité en moins. 1 lu 9

505 Ibs. de café grillé, sur lequel le droit do 5s. par

quintnliiété crédité seulement. Cet article e-it

aussi soumis au 5 p. cent ad valorem de l'Acte

provincial.

Deux lots, égaux à 1053 Ibs. do sucre, et 106 llis. do

café vert et moulu, sur lesquels lo droit provincial

de 2d. et 4d. a été crédité seulement. Il n'est

point donné de crédit pour lo droit de 5s. par quin-

tal, do l'Acte impérial sur le sucre et lo cnfé ; lo

Collecteur est renvoyé 11 la circdiiiro de l'Inspec-

teur Général, du 31 Décembre, 1841, concernant

ce droit, crédité en moins 52s. sterling.

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

La valeur des cliapcaux, &c. et du fer coulé, est-elle

celle du lieu d'importation, ou autre .'

441 Ibs. do café grillé, lo droitdo 5s. par quintnl est

seulement crédité ; celui do 5 p. cent de l'Acte

provincial no l'est pas.

75 Ibs. do café vert ; lo droit de 5 par cent n'est pas

crédité.

Bureau de l'Inspecteur Général,

Kingston 25 Avril, 1843.

JOSEPH CARY,

Député Inspecteur GénCral.

C'ost uno erreur que j'ai faite en convertiiunt le

sterling en courant.

Môme réponio que celle No. 1.

Mémo réponse que celle No. 2.

Il njouto ordinairement 10 par cent ù la facture ;

dans un cas (fer coulé do Troy) j'ajoutai les frais de
transport ù la^facturc.

Mémo réponse que celle No. 1.

Môme réponse que colle No. 2,

Bureau de la Douane,
Cobourg, 37 Avril, 1843.

W. H. KITTSON,

Collecteur de Douane.

-' il
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lir, ". l» ni '01 I
nf.l'ONSKS.

l'a. Kl;.l .K'snroilsrrovi.Tii.nx-l r., ..1- <'-",'.

tzS^X-SS'"'^-^'^'*^^ T '"" " ''
"

soumis à L .Iroit ml.lilioimol .U) .'.s. M.rl.,,^ ,,. i.or.l.v.

ou iiisisic, jo (Irvrait

«luiiiial, imr l'Ail" linpt'iiHt

•2;^ Miiii I""' J'""'''* l^''"wn-
^

Oianu.'s, ri/, &i-. .Cl '•'•<• " ''''^

CiciliU'

l'rriliii l'i uiiMii

l'arclat.lo l'Aiti- liii|..'iiiil

s. II.

1 ;.

10 I,c Ciillrcliur ili'vra l.'s |,;T(Irc ; L'iit'ur il'inaltru-

liim il.iiis 11' rail iil.

li) Avril. ''•„"•!*'''''''''"',.,,, n, ..,] nv.liu's M
'

l'om \y,w\vr, pninr. Mon .'Mviluro nV^t pas iou-

1.") par ioiil.

(le ilrnit.

^- !;::>;:'£. is^.i. ..o.a. ests—
^^'.z. :;:::::::::::::'.:::' l i

. .
*

Il .. rti\ .„. Mil i.c r; U'I I '.11.111 ii.imin

•M. par 11., oa JO pour o'ul. I.c catn.l pa.ail

aus>i iMioiu".

-n U.S. .1.- lal...- .-t :10 llK. .10 c-af.-- nun.lu sur l^s-

(luoll.-s lo (lioil crodilo rM •l'

'

' 1

'
I JL s. 1).

,7 l^s..l.^al,a.•à2>l.sl,^.. IJ 10

30 ll,s. .lo oalV- à Ul 1 » >" "

Ho. à ils. par.piiiital

,Co un

.l'ai l'ai, i.-i iiiU' riri'ur ridi.'ulo on .liarn'i'anl .'is. st;,'.

au lion il. 1.1. par ll>. lausipi'im dr.iil sp.'cili.pio ost

oliar'j;i'' ; Toii i»' i'liari';o sur.'in.'iil pa.s l'ucoru le droit

a.l valor.Mii.

Siorlini;.

Courant

I 1 I

1 1 J

1 7 11

Cr.'-dil.' en luoui

20 Avril. Tiir U-'l'erl Wallaoo.

7 !).\

''sV^;ir.s
"

dl :; ov;U,os- .CO os. «.l. ; ce .p.i
j

«V, .-e .lov.ai. .Mre ^0. Walla.o m a n.p.iHÔ 87 en

M ,
uaris ..^

..valualion i.aili.-nli.M-oiu.Mit ton..— I,a pronii.T.' lois ÎO

article en d'aiilros parti. s du .onipto

00 \vril "0 .uiarls do plaire, £1 :s. Cul. ol .WO liois-
"

,. , .i r I

si.uxd." J'ir les.,. ois lo droit est XU, 10.\ U, par .mmU sur ,U 2s. Hd
ieau\ (H sii,.i.i

1 1lli)10.i 5tn) lioisseaux do sol ,

t redite •' «

«O l i I,a somme porcue de
' iiVst-ello pas juste ?

0.1 .Vvril, 5l"'iles de savon, 2 do. do |-,oniau'o, I

'
dôuz. .le balais, 2 .pn.ris de oraine de tiydo, 1

.piarl

de .•..udivii, et un petit rouleau .le lie.dle.

»7

Cr.'diié eu moins.

II

s. i>.

12 LJ

2 C

M l'J 10'

(ioudron, Is. 2d.

.

S-'von, JC3 Js. 7.1.

Ces artieles ont o.o évalués à £1!) ;îs. 10.1. ù \î>
.

H^Uns
^

riour ecr^, e. Us d.oils eivdilés, suivant les états, • loma,.
J

.U.» -1- -.••
p>iur iti.i, >' drame (le (h'IIo ^

.C " n.

I ,s

li s<.

2 5 7

^\ f;a!on est soumis ;. 20 pour eenl. I.e pnidron

à 7.\ pour eenl, et le reste à 15 pour cent .le i.roit.

Lcs'calouls paraissent inexaels.

l/évaluaiion .le eha.p.o arliele sujet :. daUnens tanv

de .iroil, .l.'itétre spécifié.

23 Mai. r.ir Fins. Ik-amisli.
• • , r

A. .niarts .ie plaire, 1 pelil .^U'-n 'le mism .le C.i-

rimlio,'.llMites. le raisin, ls:.e, !o Indues, 2 .piuuaux

de su. re : l.'s droils sont crédiles i.2 os. ..I.
_

Aucun.' évaluation n'est speeilu'o pour cri'.litcr le

droit a.l valorem.

Uno explication de celle entrée est requise.

Fa. Ile, Ils.,... '

1 8

Devraient l'ormiT ' 1

F.es .t,î 3s. 7d. ont été ajoutés par erreur aux aulns.

f.e nom .le Heamisli a élé é.ril uno li^ne trop liant.

Ces niarcliandises, excepté lo plùlre, l'oiU parlie i\v

l'autre eiilrée. l,e petit ipiart .lo raisin de Coriiillie,

1 tioiles de raisin, 1 du, de l'unies, XI .5s. lOd.

Droit t" '• '•

2.'. iiuiniaux de sucre 113 1

•CJ

I,e plâtre est crédité à .Cl .'Js. Od. dans mes livres.

1 poisoime (pu a copi mon elal, a lait ceilc erreur.

peut avoir omis, en ce laisam, les iJtis. Pd.



J;;
i * 1

Ucimmiuca mir les comptai de. prrceptlon du Trimestre Jini le 5 Juillet, ItiiS.— (Coiiiiinif'L's.)

I)'ii|)ri''s \('. ri)in|il<' ciiiiraiil, li! ('oilcclnir met :'i siiii
j

(le l;i csl plus .jii'iilisiirili^, r(, osldil aux raisons incii-

avi)lr mil) roiMiiiissiDti (lu 5 |n)mrriil sur losiiruils lii'
)

liiuuii'i's plus haut, Li;sJt:JI 10 djd. duvraiciit Olrc

tiMiiiano cl sur la piirlioii ili^s saisios i|iii aii|iarlii.'iil
|
JtIO ~'s. ;til.

au (i;iiuviMiiiuiiuiit ; en iiui est l'iroiii'-, lu (lollcclcur

.l'i't.iiit point luiliirisi' ;i i'airi' riUli! ( liarf^c

liuriMU (le l'Inspcrlcur (iriirriil,

Kiii:;sliiii, 15 Si'ptiriiiliri', 1MI;J.

.lOSI'M'Il CARY,
Di'imti'' luspuctrur (iûiirral.

J'ai l'ti'' cniilim'' dans ma i liainluc pendant di'ux si:-

liiainrs par suili; d'uni; allaiiuo M''\rr(; ; ut j'ai ('11'' nc-

iMipi'' la stnnaiur dmiirrc aux Assisrs ; en qui, je l'i.'s-

piuc, ni'tixcuscra suHisaininrnt du délai ipir j'.ii misa
Vous renvoyor en papior.

M. r. VVIIITKIIEAI).
I Oilol.rf, IMl;).

I S

lli'.mnniHrH sur les comi)lrs dr perciplion du Collcr.lnir du l'ort de Toronto.

Trimestre fini le :> .luilM, isii.

C Mai, par .las. F. Sniitli.

A 5 jtiutr t 'il. •1 T! ;." (/ fil!. /l Kl iniii iriil.

Kn, ^r^fa l'riiiii'ïi,

Ainiiiiili'r*

U'm<!,rmhu' ^i'.),W)

ll.-i;liril>c-, |H,7J Do.
Wi,-'.'i

Sjipliiir», ll.tO

Cusniii, 'il,\^ 11...

Dm.

I.I.IHI

ih,7ri

IliUiTS, H,-jri

TaiiioiM, :i,l'':'

rniiii'H,

Mi.n; (lirif^cmlirr, 1 i,7l*

('ilrtitit, r>(»;-'' A\i liru'î»,

N.HX, •.'ii,:>i

ClKMiiliil, '.i,o:t

Onn-.-M, H7,rill ( HivTrt. li.lKI Siro|M!t,Ttlr. .t.riU

Ani linis, Il ',:>

iiuii.', rp.riii MiiiMniii

l'iiliii.-»,

1,MI

:t),;iii

C.ini.rllc, 7,(W

S-.!H7, m #:wii,Hs
1

S7r.,iw

Ajli-z, lUV, 'J^.TI :)'.i,!i.H
1 ",<'•)

s:Mr.,'jii ^iiiii.h; #H|,'J,S ^ SMio,;n

Siiiv. l'i Ull S'J.'i'>,lil' ;:lll.l'.( ?:lil-,(W '

.,.S7li:i,17

iiC:i>ONSE.s.

Il V a ipii'lipii's rrrciii^ d.iiis iTiii' ('nln''i! relative- !l Ces rrn'uis proviennent de la tnanière diini i,niis

nient au luoiilaiii de l'ivalualinn iKs dillrreiis taux j' imu isai;i uns le niuntanl des droits cliarnés mu clill'eiiMis

des (Irons Ml! \,dorelii ; mais le niunl.uil di^ ilroll,^ (le-
, arliiles.

lites piir.iil e\ael ou luen pies.

.C s. I).

1 poêle évalue i

"' '• <•

I nioilèle de charrue " l'> "

J!)l) mesures (le liois '•' lU !'

1 sac de |;raines ! I- I

t'es arlii 1"S .ont en^dilés a J(l pour eelit ^lu lieu d(!

l.'i pour eenl.

J Mai.— l'ar Tlioriie et l'arsoiis.

luipl. l'iov.

(^ s. i>. ,C s. I).

;(;.-,| Ihv. 'l'idiae •'^ '• I» I'' I
•'

.l,"i,") nalloMs, vin d'Oporlo li 12 « Il 7 II

.itidlj llis. Ta!.ac •'>•> '> <•

\ oir les détails (le i'eiilré'e.

,1'ai reiiihouise la dillëreiiee entre 1.") et il' pour

eeiil, et ne lui; suis [las eri'iiilé pour cette somme ;
,')

pour cent additionnels ont ({< charné'S par mon pr('il(':-

eus>eur en (illiee
; ce ipie j'ai ]ia\c suhsei|uemmeiil.

Sleilini;. X.'U !.) S !SI lli !»

( ourani Kii V.) J !U » I

iJ l!l ;)

Les droits sur le \m iii; se rcpiii iii ponii. Voir l.i

Ile el.nisi; de la lellr(.' i;u ei-ih'vant ln-'pecleiir tiei;e-

r,d, ij.itei; le .11 Déeemhre, ISII.

C ILS 7 7

Droils ail valorem, (a|outalit II) p. et.)

<i;iL71=j;i:).! l:i ,S', ;, .-) p. cl. 7 I.! »}.

LiS.-i.SI):^ ;3lli it It à L") ]!. et. .M I!» Ll

;jr,,S.||)-= .S!) III II! à 7', p. et. (i I 1 .'!;.

>>..ii— j I
• r il 20 p. et. 1 J .'»

Crédile viiiv.int Ti'lat.

,CIMJ 17 4,',

. 171 1 :!'

Crédite en . nins €11 l(i L

Vol. ;).— Sess. ISW. G
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Remarques sur les comptes de perception dti Collecteur du Port de Toronto.— (Continuées.)

,S54 ll)s. (le fromage et 4 quarts de noix, £1 7s. 6(1. à 5

l)c)ur cent, et £9 Ss. I Id. à 20 pour cent.

I.c fromiifi;e est soumis à 15 p. cent de droit, et les

noix à 7,^ p. do.

I panier d'iiuîtres marini;es, £2 10s. h 7J p. cent ;

••e devrait ôtre 15 p. cent.

I Juin, par Armstrong & Bcatty.

1953 cô|,'.s de cuir $l,69';,29

Le Poids est demandé.

Le poids ou qualité est très fréquemment omis ;

l'exactitude de l'évaluation ne peut être vérifiée.

30 boîtes de rluindelies de blanc do balaine, £97
4s 7d. à 20 p. cent, au lieu de 15 p. cent.

7 Mai—par Ut. MrKny & Cie.

5 p. cent.

Cassia... ,$26.25

Saleratus.. 29.87

Colle de

jioisson. 23.50

Réglisse.. 36.32

Riz 88.42

Senne.... 3.75

Huile d'o-

liv...... 33.75

241.86

Vit. l-lOo 24.18

«,266.01

Le fromage, 15 ; j'ai remboursé la difl'érence, je ne

l'ai pas créditée.

.Je n'ai pas le poids. M. Beatty a déclaré la valeur

sous serment.

Comme dans les entrées précédentes, j'ai rembourse

les 5 p. cent additionnels, chargés dans cette entrée.

7^ p. cent.
\

15 p. cent.

Amandes. .$52.40 Clous du

Girolle. $28.56

Prunes. . . . 12.20Balais. . ..160.00

Raisins.... 55.00 Cordes. ... 20,00
I

Do. ... SO.OOCulle 41.80
1

Do. ... 17.50 Seaux.... 62.50

Amandes.. 49.68 Chandelles 97.50

Raisins de

Corinlho.201.36

Ter(}bentine 11748

Figues 25.80

Do 24.36

585.78

Ajt. 1-lOe 58.5

$644.35

410.36

.Ajt. 1-lOe 41.03

$451 '39

Les {ji'oits ad valorem se montent à. .',£ 32 7 8
MIO ll)s. Tahhc à 2d t56 16 8

790 uni. de Vin à 6d. p. gl. 19 15

Do.' do, à £7, le ton, 21 18 10

677 salons de Vin à 6d. p.

gallon Il 18 6

Stï. .£110 9

Courant.. £127 8 10

127 8 10

Mnntanl tntid 159 16 6

riolit dans l'état 1146 1 8

Crédit en moins If 13 14 10

Dans l'état, lis droits ad valorem .sont $101,38 ii 5

;>. cent
; $714,11 ;'i 7J p. cent; $627,77 à 15 p.

rent ;—égal à £38 4s. 2d., et non à £32 7s. 8d.,

roninie il est dit ci-dessus.

Déjà expliqué ; p:iiticularités de l'entrée fournies.

Cette sommi; est due H H. K. Totus, 20 p. leni
Il parait qu'il v a eu une exaction de £3 Os. 4d.,

-m 230 douzaines de balais, attendu qu'il a été rendu
|

chargé-ssur les balais, et non enrôle remboursés.

.oin|ite ( xact ilu uiiintant des droits (15 p. cent).

K) Mai—par Mollaii, Murray îic Cie.

1144 llis. de Calé.

(Question.—Qu(dle espi'ce de Café '

16 Mai—par K. M. Suilierland & Cie,

;}5,V> Dis, deCafé.

Qu'.s'.ion— Vert, moulu ou grillé ?

(!afc de Rio.

Vo\e/ les partirularités de l'cntréi
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lleiiiarques sur les comptes de perception du Collecteur du Port de Toronto.— (Continuées,)

144 llis. Coco; 1057J galls. do Vin d'Oporto et Vin
du Maliii;a, et 104,(57 ll)s. (nbac ; aussi,

Droits ad valorem, savoir :

£0 8s. 9d. à 7^ p. cent ; £127 13s. Id

à 15 p. cent ; et£13 10 3 . Courant,

à 20 p. cent £22 U 8
3550 ll>s. Café à 5s, par quin-

1

tal £7 13 6

(çrilli'', 5 p. cent additionnel
; |

vert 2d. par IIj. ou moulu '

4d.)

144 llis. Coco à 5s. par quin-

tal C &

(Valeur demandée, est sujette

à 5 p, cent aussi.)

104G7 Ibs. tabac à 2d.par Ib., 87 4 G

1057J galls. Vin à Cd. par

gallon 2C 8 9

Do. do. £1 par tonneau 29 7 6

Stciling... 151 5 8

Courant... 174 11 1

174 11 1

19G 17 9

A quoi ajoutez 5 p. cent sur le coco, et 5 p. cent.

3(1 ou 4d, p. Ib. sur lu café, comme ci-dessus.

Lu montant crédité dans l'état est de JC197 Os, Od.

12 Mai—Par R. H, Brctt.

£24 13s, 9d. it 5 p. cent ; £98 3 7d.

I 1h p. cent ; £391 10s. Od. à 15 p.

cent ; £21 12s. lld. à 20 p. cent;

ot C-J3 1s. Sd. à 30 p, cent ;—égal à £78 12 3

Crédité '••. 78 7 5

Crédité en moins £0 4 10

21 Mai—l'arC. M. Armstrong.

Fleurs artificielles, £13 7s. Gd. i\ 15 p. cent ; ço

devrait être do 20 p. cent à 30 p. cent, selon les

matériaux, coton ou soie.

1 1 Mai—Par Lyman, Farr, & Cic.

£251 12<. 9d. à 5 pour cent ; £94 .^s. 9d. à 71 p.

cent ; £1.^7 Ws. Id. à 15 p. cent ; £28 4s. Gd. à 20

1.. cent ; et C'-'S lis. 9d. à 30 p. cent ;—égal à £82
IDs. 9(1,

A quoi ajiMitez les droits sur 192 gallons d'Alcoliol.

Quels Diit clé les droils per(;iis sur l'Alcoliol ?

(iuesticiu.—ConiMie spirilucu\ et de (|uelle preuve ?

La soMune crédltre dans rentrée précédente suivant

S4

30
l'c'liil,rsl(le £S4 5 ^ •11171

:^0 > 4
S

1 buile de miroirs, £ 14 lOs. 9d. à 15 pour cent, sujette

a 20 p. eeiil.

G .luiii— l'ar Hryrc, M'Murrick & Cie.

274— 12 doiizaiues'de lliMirs .irliliriclli's, £3G 8s. 9(1.

créditées ii 15 p. cent ; devraient être de 20 p. cent

il 30 p. cent, selon les matériaux, colon ou soie.

.~i .liiln—2ii7 cotés de cuir ;"t semelle.

Le poids demande ?

Voyez les détails de l'entrée.

Ce devrait être 20 p. cent.

V((yez les détails (le rentrée.

Ce devrait cire 20 p. cent.

20 p. cent auraient JA être cliargé>.

La même remarque ((Ue p(Uir l'enirre pri'ci'dentf

=1

'
: I

il

'

ï

I
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Remarques si<r les comptes de perception du Collecteur da Port de roron/o.-( Continuées.)

2 crLSr"fmIJtr?N, A 15 p. cent ; s'ils sont ,lo
|!

Peu. crue. Lo mèmt droit que sur lo cu.r a h.-

cuir, eu iluvrait ôtre 30 i».
cent. ,|

nirllos, 15 pour cent.

5 puires do pierres tumu'.aircs, $60, i $7J p. cent
;
ce

devrait être 15 p. cent.

Question—de niarljre ?

Juin 22.—Par Marvin Ilenderson.

1021 boisseaux de sel, à Gd

Ajoutez 2-13cs

JC s. 1).

25 10 G

3 18 G

Crédité,

2!) i)

2H 9 1

Crédité en moins... ,C0 10 11

Marbre. 7^ pour cent. Correct.

Juin 22.—par Rt. Mackayjfc Cic

5 p. cent. 7i p. font.

SaliH'tri- S';M Noix SlH.I.'i

Pcriwsc 101,-Jl

ajt. 1-lOe 10,111

IH.IJ

ijl.l-lOp 1, I

«ii-.'o.tn SOO,-Jii

If) p. ooiit. 20 p. cent.

Pi|«-«. .... S.'),2.'> Tabac cil pm !?:t,S:i

P.iivre Jmnii..H.IW Sriïoii l'J.WI

l>„i,rc 11,7(1 CiL'arcs lO.liO

i;imixiiciîiroflcll,|l0 Taliac 1,40

CluK-uliil.... I.IHI

MuBcailcs... -l,!»

iiioulozl-lOc :t.'js;aii,ulc7. 1-UV 0,91

Crédité en moins, 19s. lld.

Voyez les détails de l'entrée.

s:!ii,u'i s;ii,-j(i

Les droits ad valorem comme ci-dessus,

égaux il

45^ gallons de Mêlasse à ld..£0 3 10

égaux à 503 ibs. à 4s. Gd. le

quintal ' 2

44G Ibs. CiilV' vert :i 2d. la Ib. 3 14 4

])i). do. à 5s. le (luin-

tal 19 11

16G2 Ibs. Sucre à Ms. Id. lo

quintal 10 8 1

82.'. Ibs. Sucre Cnndy, à 2d. 13 9

308 gallons Madère à -C* le

tonneau *^ 1 ' '

Do. do. il Is. le i;ull. 15 8

C09 Ibs. Tabac à 2.1. la ib. 5 1 G|

Slriling...CUi 8;

£4 IG

Courant.. (;.53 2 4.

53 2 4

]\binliiiit total..

Crrdur

. ..C 57 IS -1

.. i
51 12 2

Crédilé en nmins. . € (I li 2

Suivant l'état, les droits ad valorem, dan.^ l'entrée

précédente sont, £5 IGs à 7.1 p. cent ; fC.:V^ Os. 5d.

il 15 p. crut ; et £7 IGs. ;W. à 20 \>. cent ;
cgal :i

Sit l.')s. lld., et non Si\ IGs. eoniine ci-dessus ;
sur-

ihargé.s,£2 19s. lld.

Bureau de rinspeeleur Général,

Kingston, 19 .M.u, 1843.

.lOSEPII CARV,
Député Insiiecteur Général.

£1 par tonneau, tioii «liargés.
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Remarques sur les compter de perception du Collecteur du Port de Toronto.— (Continuée» )

Trimestre fini le 5 Octobre, 1812.

8 Juillet.—Pur Ciuirics Unan.

'1!)2 llis. (lu Cnfi' grille à 5s. par iniinlal

1117 ll)s. (hs Talmu, à 3(1. par Ib

Sterling,..

Courant, ,

Droits nd valorem.

Café, $49,12, 4,92= $54,12 à 5 pour

cent

X7 8s. 2(1. a (lour cent, £8 3s. 9(1

à 7J iiour (.ont, ,C57 lis. Od. n

15 pour cent, £56 5s. Cd. à 20 pour

cent

Crédité.

Cr(''(liu'' CM niiiiiis

£ H. ».

1 3

9 C 2

£10 8 2

£12 2

13 G

20 17 C

.C33 11 2

32 17 1

,C0 M 1

REPONSES.

5 p. cent non chargés .sur le café grillé. Voir S2e

clause de la dernière Circulaire do l'Inspecteur Géné-
ral, en dalo du 31 Décembre, 1841.

19 Juillet.— 1 (luarl do garance, $135,12 à 5 pour

cent.

Question —Moulu ou en racines.?

S Août.—Par A. Ogdvic et Cie.

JC s. D.

3158 Ibs. do Café, à 2d. par ll..(supposu

vert) ' 26 G 4

28 quintaux (|rs. 22 Ib. do. à .')s. par

(juintal 7 " "

Sterling £,13 7 3

Courant

Crédite

£38
30

9 11

7 3

Crrdllé en nioilis. £ S 2 S

En racines.

5s. par quintal omis sur le café.

I
£ s. n.

H) .Voiit.- MGO Ibs. d.' Café grille ;\ 5s.|

par (lumtal ' 3 5 2

Ajouu/. j-13os.... t) 10

Café évalué à il 50,79 à 5 pour cent.

Crédité

:i 15 2

1 17 !)

C 5 12 11 i

3 15 2

Crédité en moins. . £ 1 17 9

12 Août.— Par J. lii'ckelt et Cie.

Noix di-, Galles, s3(>,0t, Opium, '•',1 15.00, Argot rou-

ge v,5.2G, Kuse d'Otla, >^U!.00, à 1\ pour cent
;

.Arrow Uoot, ^72. 40, ,i 15 pour cent ; Vernis,

§11.25; Drogues, ^^.iS.lO ; Iluilo de IMonllie,

«,10.38, à 5 pour cent.

Ajoutez 10 pour eent.

; C 9. I).

^f,93,70 à 5 pour eenl

•223,1!) à 7', pour ••oui

79,04 àlopourcdil ' S 8 I

Cr.'dile : 7 S 7
i

5 p. cent non cliarires, pour les raisons dej.» i'Rdiqiiet?s.

I

Crédité (Il iMiiiiis .' £(> |!1 (i

1 I'

ill

1|m

m

Vol. 3.-SE8S. ISU
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Remarques sur les comptes de perception du Collecteur du Port de Toronto.—(Cuntinuécs.)

'fi

5 vSc|.t.--I201 Ibs. Tabac il 2(1. .

.

255 Ibs. Café, 2<l. (supposô vert) . ^

Do. 5s. par quintal

£ 8. V.

10 2

2 2 a

11 4

Sterling

Courant.

Crédité.

Crédité en moins.

£13 14

JCI4 13

14

£0 13

5 pour cent omis .sur le café.

I £ ». I).

3,S Sept.—3127 Ibà. Ciif£ griliï', f)S.

(Siorliu!;) ' 7 13

Courant £^' ll> G

$364..36 $30.43 !ii,100.7U U 5 p. cent. 5 3

Crrilité ,

Ci'i''iiilé en moins.

£13 Ki

H 15 1

£5 1 8

5 pour cent additionnels non chargos.

5 Oet.— 12 meules de mmilin, fR1.73à 71 pour

cent; lU tonneaux dilto, $120.50 à 7J pour cent

sounii.* à un droit de 15 pour cent

Trimestre fini le 5 Janvitr, 1843.

10 Oct.—Par S. W. Arnold.

."JO Ib. Café, 2d. par Ib. (vert?) . .

.

Ditio, 5s. jiiir quintal

lioisseanx de sel, Od

5.') l'allons do mêlasse à lil

l)ii. liiO Ibs. à 4s. Od. parquiulal..

1(10 Ibs. Sucre à 14 Id. inir (piintal..

£ .s. D.

H 4

2 3 Cbargc omise.

3 !

-1 7 ' Pas (l'autoiité pour ciiar^er Id ; charge laito en

5 vertu d'un Slalut du Has-Canada, et n'.t pas été pré

12
I

sentéc à ce bureau,

Sterling.

Courant.

£1 17 1

£2 2 9

Droits ad valorem. 1

Cl Is. lOd. ;'i 5 pour rent; £1 Is. 8d.:

,1 71 pour cent ; £7 Ils. 2d. i\ I.")

jiour cent 1 5 5

(;rédilé

£3 8 2

2 IS !)

("rédilé en moins £0 fl 5

13 Oct.—Par Robert Macliay & Vw.

l.')40 lliM. Cale à 5 iiour cent. Slerlini,'..

y. s. 1).

.-! .S

Courant. i £3 10 4
,

C.il'é évalue $1.")2. 40 à ,0 |)our cent.... I 1(5 ' '

Droits :;il \ab'rem.

(;21 -Js. Od. à 5 pour cent ; £20 17s.

il 7.1 pour cent ; £14 12s, 3d. à 1.'.

oourcent 4 10 3

Crédité

;lo 13 !)

« 15

Crédité en moins C' "^ 3

Pas (le cbarge. Cela est déjii ccpliquc.
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Remarqua sur les comptes de perception du Collecteur du Port de Toronto.— (Continuées.)

1.3 Octobro—l'ai Clias. Robertson.

I £ 8. I).

1292 Ibs. Cnfû à5s. purquiiitul Sterl.' 217 8

Coiirniit i £3 6 (i

Uo. valeur, $119.22 ù 6 pour cent.. 1 17 4

Cn'îditt'!

£5 3 10

3 G G

Crcdlti't en moins £1 17 4

18 Oct.—Pur II. II. Urett.

JC s. D.

Droits ad valorem.

£32 2s. Gd. à 5 pour rcnt ; ,C31 3s.

4d. ù 7.', pour cent ;JCJi Hs. 7(1. à

15 pour" cent
; CU fSs. 7d. à 20

pour cent ; £ 1 lUs. ;].l. à JiO p. cent 19 90
Si s, ij.

IG112 ll)s. Tidinr à 2d... 13J 6 4

2712 Ibs. C',iiï':i2d 22 12

Do. à us. [wr ({uintul. G 1 10

Môme- raison (|uo ci-dessus.

.\joutcz |-,

C1G2 18 5^

, 25 1 3 1S7 19 S

207 9 5

Crûditt'' 197 19 8

Crédit' en moins £9 9 9

19 Octobre—Par Jas. V. Smith Sf Cic.

5s. ]iar qnintal omis et crédités on moins dans lo

calcul dus 74 pour cent.

jniitr ccnl.

Itra, siii'.cn

Citron», TiafX)

'\lour an'. Ijl Durant. 20;jtf«/' crnt.

Ciffar. iiî3-:s.t0Itiii-ins^in-J.jO

1)0. "I!!-.'!
,

Do. aii-.'> i;,)u.-hon,:i3ni) T.ih. fiis. laoo
.AinimJra^il.ilH

|

i

Ciwaia 'J.'. 10 N'"", D'-'m; ' Cluin.Ils l'il H;) Talinf, 10.09

\v, lirics, i;i.:ii
i

Cocn l.'>.3ll llu l.il ul. n^.'):l
! Ciini;ciii. 17.'j0

;

liu 'Jiino
I

i

l'iir.xH, l'JdO
I

Saucoip Ki.'JJ

ii.iisirn, :i:i.:iii
\

Càpris, I'2.5I) Ucmi-j.irri' ly.ll)

iihn.^, ii;n

l'ruh.s. IJ.IW

T'ilnin.;, •-'*'.'.)

V.rriiu.l lir>l)

Chiii|ini'-Ji;o,IH)

$1117.1.'.
'

i-ioi' :i:t.*i

7k;i.;!j

7rt.;t:i

fftTl.li'. ftHi;i.»;.-.

•J.'l h'.l

Il Kl!»

11.10

«.'Ml sn :i:.J.19

Droits ad valorem l'i^aiix à .

.

18508 llis. Sucre à Ils.

4d. par (piinlal .. £.!10 12 G

9l)87v llis. Taliac :\ 2d.

par II S3 4 7

9G llis. Coco il 5s.

par quintal 4 3

4199 Ibs. Café à 2(1.

par I) M 9 10

Do. à 5s. pir (luiiild 10 10

G5 gallon^, vm en

bonleillell £7 7s. I 17 I I

26 douz. bout, à Is. 1 (i 3

£ s. n.

53 19 8

Sterlinii,- CI 14 11

.Vjoute/.
,
\ ... (iS 7 10 512 19

5 par cent non charges sur le coco.

5s. par quintal.

Cri'dilé,

5liii l.S 9

55.i 12 5

Cicdité cti moins. . .| 13 G 4

i

ni

:
i'

i :

it
1 ,

"Ê-

if-

- ;)
'
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RemtrquM sur les comptes de perception du Collectettr du Part de TororKo.— (Continuéei.)

19 Ort.— l'nr A. Ojjilvie & Cio.

Riz, $IH».li ;
Coco, C » D.

$23,04 f-!tn,><i

«227,87
à 5 |i. ('(.'lit.

2\.m Ibs. tiilmc ù 2(1. .Cl*!» 2 10

114 Ibs, cocoà 5s. (i. (|uiiitiil (i 4

Slurlilig

Courant,..

£179 9 2

.£207 1 4

Crédité

Crédité en moins.

2 17 G

207 ! 4

X209 18 4

209 11 11

£ 6 5

25 Oct..—l'nr Lyman Farr & Cic.

i'SaS 19s. lOd. i\ 5 p. cent

92 19s. lOd. à 71 p. cent

320 Is. Id. à 5 p. cent

Créditf-

Crédité en pins.

DitTércncc sur le Coco.

Ll boîtes do fioles 90,56.

Ajoutez 10 p. cent 99,61.

26 H 11
' Droit de 20 p. cent £4 19s. 7d.

6 19 5

48 2

£HI 8 7;

86 8 3

omis dans rentrée faite dans l'étiit rendu ;
h soni-

mo est néanmoins exactement créditée.

£4 19 9

31 Oct..—Par Richard Nordicote.

1498 boisseaux de sul à 6d Sturlinj,'.

.

Courant,.

,C 8. D.

37 9

13 4 3

Crédita,
!

46 4 9

Crédité en plus ' £3 6

2 Nov.— Leslie Frèri's.

ilHl Lis. 9(1. îi T) p. ((Mil

30 19s. 8(1. à 71 p. cciii

2J8 16s. 2(1. à 15 p. cfiit

IH ISs KM. ,'i20 p. cent

11 3s. 9(1. à .30]). cent

1,50 l'allolisdo spiritueux .ï 1-. 9(1.

SterliMU J^ll "^
•'

£ s, D.

1 I 9

2 6 6

3.) 16 6 1

3 15 9

3 7 2

Cournnt. .£13 2 ti 13

Criilitc,

• Crédité en moins.

l.| \i,v.— Par.lox'pli IJiitcs.

£62 10 2

60 t; S
i'

C2 :J n

£ s. I).

I

'5 1^
'^

'Jafé nrlllé, *,30l.75, ^30.47,— égal ai

«,3;)5.22 à 5 p. icnt
|

4 3 10

2fl50''llis. café grillé à 5 p. cent, égalj

,1 , C6 11 Ssli;.!

Ajoutez r,, 10 3
I

7 11 11

£•20 12s. 6(1. à 5 p. (cnl ; £4 Ils Id.

à 15 p. cent ;
£5 13. Id. à 30 p.

("rt''ilil(!,

Crédité en moins...

£1.-) Il

Il 10 I

£4 3 11

Crédité .11 plus t3 fs. Gd,

Crédité en moins ... .£2 3s. (id.

5 p. cent, point de rli;ire;c sur le café grillé.
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Remarques sur kt Comptes de perception du Collecteur de Douane du port de Toronto,—(Continuées)

Nov. 17.—Sutlierland Brollicrs & Watson.

Diverses marchandises importées de la Grande
Bretagne.

Les Coll(!c(curs(ks Porlsdu Quélnic ou do Montréal,
n'unt-ils pas transmis dvs cortificats spGcIfiaiit In

Valeur à la(|Ubllo les niariliandisos ont été ontrécs à
la Douane do l'un ou l'autre Port ?

Il est nécessaire que les Pons d'oii vient l'Importa-

tion soient indi(|ué!j.

Quelques-unes des évaluations «ont l,. argent cou-

rant et d'autres en sterling.

31 Nov.—Importations do A. Ogllvio et Cie. :

Kbt. M'Kuy et Cie.

33 Nov.—Tliorn & Parsons.

Mêmes remarques que les précédentes.

26 Nov.—Par A. Ogilvio & Cie.

JCIC 10s. à 5 pour cent.
; ,C23 IGs. Id.

à 7.J pour cent. ; et .C3'J 4s. lOd. à

1 5 pour cent

Café };rillé, |i53C.5() à 5 p. cent

(iOGl 11)8. '"afé à 5s. p. quinlalJtlS 10 7

1700 llis. do. à 2d. par 11). 14 3 4

Sterling £27 IS U

Courant

Crédité

Crédité en moins

26 Novembre—Par Thomas IJigny.

8917 !b . Tabac à 2d. p. Ib. Sterling

G 2
G 11 8

31 19 1

Dos certificats ont C'ik transmis avec les détails sur
les marchandises et leur valeur.

J'indiquerai à l'avenir le Port, comme ci-dessus dit.

Le sterling a été converti on courant en ajoutant ,\,

Mémos remarques que les précédentes.

Même» remarques que les précédentes.

a jwur cent non chargés pour les raisons déjà spéci-
fiées.

,C44 12 9

40 1 5

.C4 11 4

£ s. D.

74 11 2

£30 7Courant

.t'22 3s. 7(1. à 5 pour cent. ; £34 7s. Gd

à 75 pour cent. ; £317 19s. 8d. à lô'

pour cent; £17 IGs. lOd. i~i
"') pinir|

cent ; £31 7s. 7d. à 30 pour lont..' G4 7 4

Crédité.

150 7 11

149 10 9

Crédité m moins ! £0 17

liuriTiu (lo rinsprrtinir (Jénéral,

Kingston, 29 Mai, lUi'J.

JOSEPH CARY,

Député Inspecteur Général.

Vol.. 3.—Sess. 1813.

I |.



[34]

RtmiirqiUl lur ka Comptes dtpmepîion rendu* jwr le CoUecteur de Douane du Port Ddlmmc.

H i

W\

I

TrimcttrefiM le C MHtt^ 1842.

4 tonneaux, 13 quint. 'î qrs. ilo Moulantes, f'valiif's

Ù £.\i Is. 3tl. 1J 1'. <:olit ilo ilioits iirtlilt'-N, au lieu ilo

15 1). coiU crû'iité» un moins £0 Itts. M.

Trimestre fini le C Avt% 1813.

4 Matliinc» il Imttrc, du la furco il'un cheval, iH

drnx Montures (lo Scio, liviiluix's i\ £90, 6gal 4 £13

lOs. (lu droit.

Est-ce lu lu valeur au port d'cntrOc ?

Trimestre fini le G Octobre, 1842.

6 Machines de In forro d'un cheval ; « M'Hl'in"J'

battre et 10 plateaux additionnels, évaluéa ii £10J

7s. Cd. „ , ,

Est-co là la valeur nu port il entrée ?

4M ) Cil llis. do café vert et moulu sur lesquels In

200 \ droit do 5s slcrlini; par tiuintal, n'a pas été

crédité, égal à £1 7s. 5d. Mctlin;,'.

Triinentre fini le C Janvier, 1S13.

10 Kdlolsdo houhlon évalués à £11 8s. O'd.

Lo poids demandé ?

Bureau de l'Inspecteur (iénérai,

Kinjjston, :i Mai, If 13.

JOSEPH C.VllY,

Député Inspecteur Général.

:> nuinlaux de café grillé. Le dr.)it impérial de fis.

p. (luiiilai , st seulement crédité ; lo droit colonial de

6 p. cent no l'est jias.

La valeur devrait être mentionnée.

.11^ (piintaux do Mêlasse; droit crédité 3s. le

HEPONItKH.

Lo mémo droit a été cliarné que pour les Meiilei

à aiguiser, il'après l'Acte Impérial 3 et 4 liuil. IV.

chap. 50.

La valeur spéeiliéo dans mou élat e>t du £00,

d'après la l'.ieluru datée d'Utiia, dans l'Klal de .Nuw-

York ; £13 lOs. do droit ont été penMis. Toute»

les machines sont de la force d'un clioval.

L'entrée faite lo 16 .(uillct, 1812. Kvidualioii

£10!) 7. (Id. Facture datée d'I'tica, dans l'Ktat do

New-Vork, Le iMopriélairo a déclaré qu'elles étaient

toutes de» machines de la force d'un cheval.

Lo droit colonial n été seulement chargé, ayant mal

interi.rété les inNiructions de riloii. M. Miieaulii\, ilil

31 Dec. imi
;
j'ai compris ipio les droits coloniaux no

ilevaie.it pas èliè char!;és comurremiiieiit et en aiitlilion

nus. liroils impériaux ; mais que lo plus haut des

deux droits devait être exigé.

Le poids n été pris à 2018 Ibs.

liuieaudii Colleeteiir.

l'oit l),llllOU.^ie, .S Mai, lbl3.

droit lie Is. Cd.
(uiintâl. Cet article est soumis a un droit do is.

lequiiit.d par l'Acte Provincial : et aussi a un .

de Kl. le galon par l'Acte Impérial do la 4u (.eo. 111,

thap. 15,'leip.iel n"a pas été crédité.

J. C.

.1. CLAIIK, Coliedeur.

Les iii'^liiictioiis do l'Ilon. M. Macaiiley, en <l;ilc

^

du 31 Décemhre, IS 11, m'eiijoi-iient de iio pas per-

' cevoir de droit plus élevé que .'is. sterlin:,s le quinliil,

! sur le café grillé. La valeur déclarée, cuiU et trans-

port, est de £0 10s. courant.

J'ai (liargé le taux du droit le plus élevé, rrlui do

l'.Acle Impérial do la 3e l't 40 Guil. I\', (lia p. 5!),

ayant compris, par lii circulaire de M. Maeaulay c[UO

je n'étais pas tenu de charger de droit additionnel.

J. CLARK, Collecteur.

V

I
''

fit.
II

'

il

Remarques sur les Comptes Je perception rendus par le CulUeliiir tin l'orl ,1c

Trimestre fini le 5 Avril, 1812. I|

Xidi^aru.

1!K1>0.\3L".

Entrée 167 verges d'EtolTe lo manufacture domcst.

3000 plumes à écrire ; 20 douz. de l'caux de mouton

1313 verges d'étoiles à dripréparées ; laia verges o eûmes, a loiiii» ou iii:< ,
129

verges de Coutil, et 1 boîte do fil. Evaluution, £27 lôs.

sterlin

iips do lits

lutii:

Estimé valoir plus do £70 courant.

3 U verges de gros drap, à 25 cent

43' " " 2C

12 " " 30

IS " " 25

3000 Plumes à écrire

20 douz. do Peau., de mouton..

1313 vergcMle (iros Coton, à 4 cent

li>9 verges de (Coutil, à 10 cents 1;

1 boite de Fil

s la vcriro

s la verge

i verge..

, I2.4f*

, 3.C0

. i.M

. 7.00

. 2(l.t)0

. 52.OC

. 12.90

, C.25

$127.88

l'ne erreur a été coiuinise en calculant la (pi.inlité

i du drap.
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Remari{uu «ur le» Compte» J» perception rendu» pur la CoUecttur du fort dtt iVia^urci.— (Cunlinuùi».)

cJii 8.C3

.. 12. IS

.. 3. et)

. . i.rjO

.

.

7.00

.. 20.00

c. 52.0C

.. 12.90

.

.

tj.25

Sur <|iirll« (lonni'i) In Collpcloiir .s'ii|)|mi«-l-il |«nir
j

Onlrnvnilld innintoniint Aolili'tiir lo fiiiUiIn l'tirliili'

vlnlilir la vuli-iir tics iirliiluK mir litii|iiulN il priMcvu ili'» 1 au liuti ou il ii vw ik liiili', l't le» i'riiix Av lriUii>|iort ; i.'t

«Iroilsi? Kii urnérul li.'.t OviiltiatiniiN (liinnOi'N ii'ux- 1 l'un cuiiNidcriTii iilor^ m l'ti iijiiuiiiiit 10 |i. cent il It»

ilrnii», il rralif'friiit li's (livi'rM'Kwiinnii'ît, i'iinil Mii.-ii |i;ir

lu CiilliM.'tiiiirct vendu il IViiuan.

ciblent |iiiN lu llurN ilo la valuur ailiiullii ilu inarclii'' on

cuttH l'rnvini'c. l.'aKuntinn ilii C(illu(:luur(.'sta|i|iiilc'^u

NUr ro Niijrt ; i!t on k- irl'rrn i\ la Ciri'ulaiiu Nortiu

do eu déliai leiiiuiit le 23 Juillut durniur.

Cu (lui Huit l'iirni»' |>urllii <li'« onlrt'cs ilmit lo \;ili'iir

n|)('(:ili('(' l'it rt'^arili'ii |iar dru Jugi.'s tiiin|iC'l(;ns, loinino

tiiuii aii-<l<!ssi)UN di! lit vralr Milinir defi arlirlca nuit uu

liuu d'ini|iiirtation uu d'uxiiurtution.

4M00 vur^cN de Coton ral>rii|ii6 •£11 \"i». (id.

La i|uulitû à co prix duvail iMro Irc's-inlt'riourt;.

230 diiuz. Taliac IVisc- ; STidouz. 'raliiic, à fuuiiT do.

et 2500 Cij^arcs,—ùvulué» à £t> 2.'>. tiil. Murlinj».

'lUO.t llis.ilu ('uir à scmulli.'!* ; 3 douz. do peaux di;

vnau ; ! douz. ili^ l'oaux de (^uir à f^'rain ; I |iai|ii(!|s

«lu fuir l'undu ; 2 douz. de pcaiis do Mouton rayées
;

•i\ ilouz do, lilantdies. Kvalués à !C\)j lOs. .slurlint,'.

351 douz. dolieau Taliac frisé ; 25 douz. du pni|uils

tic ililo (i'uu(, demi-livre ; 12 douz. dito d'inie livre ;

5000 (Jiniires ; ùvalués à £10 15s. à 20 \k cent

£2 3s. .sli'rliuj;.

Lo poids du Taliac faliriqué est requis, parce ipu.

net articli! est soumis à un droit de 2il. .slerliiii; p. IIl
i

par l'.Vete l'roviiuial, lorsqu'il excède le droit ad valo-

rem. (À- ipii suit est rei;ardiJ commu s'ap[irocliaut

plus de la valeur de cette entrée :

—

351 douz. do lienu Tatiac frist'-, à Is. la douz.; 2!)l

llis. li 2d. la lli. et.WOO Cithares, feraient JL51 IDs. à

20 p. cent, ,tlO 7s. !)d. courant.

Ou 25 douz. de pa(pietsde Tabar d'une demi-livre,

et 12 doux. Ilis. de dito, égal à 2;t I llw. à 2d. la lli. s'é-

lèverait seulement à un droit de X.Î ICs, Gd courant.

23 douz. de peaux de mouton prépaifes, et IC23

verbes de Colon à draps de lits, évalués les peaux

à £5; le Coton ii £14 Is. 3d. sterlinj^.

(Quelle espèc* de Coton à \ cents la verge .'

3 rames de l'apier à enveloppes, et 3 violons, évalués

à Ils. 3d.

Cette évaluation paraît extrêmement liasse.

530 douz. de lieau Taliac frisé ; 13110 Cii^ares et

2\ douz. de Imites de Taliac, évalués i\ .Cl'J Hs. tid.

La valeur de cliaipiu article est requise ?

La Circulairii en question n'a pa» étûroçuudann cu

bureau, ni n'en ai entendu parler.

Les marili.oiilisesipii enlteiil dans co port W)lll gf-ni-

riileineiit d'une qualité trcs-inlérieuru.

A '1 teot» la verge.

230 diuiz. do Taliac frisé, à 1 cents *ilti. 10

25 " " 10 " ' 2...0

2500 Cigare* 51 lO.cO

4(iO I llis. do {^uir inférieur, li rrnt.>i. ... #1 1 1.30

3 douz. de peaux de veau à fiS jj.l'O

1 do de Cuir à i;rnin 4.50
4 paquets lie Cuir fendu, à 75cenls,. 3.00

2 douz. du l'eaiix de nionlon, à 'pi... 2,00

2J do do Iilancliesii'î5 cents. \.bl\

$440."! 3*

351 douz. de Taliac frisé, à 7 ce iilij ';>24..')7

25 " " 10 " ' o-io
o() Il u 2 " 2. 10

5lK)0 Cigare» %\ 20.00

ft4!J.l7

Il est évident ipio cet nrtielo a été entré au-dessous

de sa valeur.

Je no ]iuis maintenant cuustaler cu [loids.

23 douz. de Peaux de Mouton, 'il

1023 verges de Coton commun non blanchi,

3 rames de l'apier fait de paille

3 violons (l'eiilant

Vendus ici pour près de ccito .sonimo à

350 douz. do Taliac fri.sé, à 7 cents

13140 Ci«arcs, à >4
2.'. douz. de Tabac commun

...«,23.00

4 c. G4.U2

, 5s. Gd.

. 7s. Cil.

'Knciin.

..«,37.52

. . 52.50

.. 1.90

!p!)2.04

L'éml est certifié par le Député Collecteur ; il
|

On lera attention à cela ù l'avenir,

•devrait rétro par le Collecteur, ou tous les deux. 'i

Trimestre Jini le 5 Juillet, 1H42.

2200 llis. do cuir évaluOes à £37 5s. sterling.

Lstin £120.

2200 Ibs. (le Cuir, 12 cents •SJG4.00
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«, .,è(((</i<«* sur h* Cumplea de perception rtndui par U Volltcttvr du Port dt Niagara.—{CoMinuèv».)

4

U i

il i

KK) tonneaux ila Clinrlum, ^vuliii^sù £108 C». 3<l.

É«t.tu là la vBliiur hu liuu irim|)ortulii)u ?

H! nmloiuix ci)nleniint;lHO() \\<%. tlo ciiiri\ iemollei
;

8 li.iiii. (lo PeBiix lit) Vfiui ; 1 ilmiz. ilito ilo cliuval
;

ot I iIdii/.. lie Cuir iXgruin, (-vuluis i\ £135 Q*. «tor-

250 uidl.m» ilo Vinaijîrc, i^viiim'» à JCC. V>». »i«.

Lu ViMiiinre »i! vend 'M U: «iiI1"M ù New- York ;

«'•giil il £9 7i. M. lourniU.

M Morlogoi, 6vnlii£'e»à £7 i». Cd,

I iliniz. tlo Cliniiciiux ilo soie ; uu nssnriiment do

BdIIos l'i Souliers, ('-viilui' à £3 17s. Utl., 15 |>. cent ;

ul £35 7s. (il!., 30 p. luiit.

Lu (|UBntilt' lit! botle» el soulier» devrait élrc tlonnCo.

35 dniiz. cAtC'n do l'eaux de venu ; 83 doua, et 2

Pomix de veau de Cioor^iu ; 3'i doiiz. et 2 l'eiiux

d'.igneiiu liour dnidilures ; W doiiz. Vv,\\i\ jM.ur re-

liure ; douz. l'eiiux (le iiuiriMiuin ; I douz. l'eiuix

do C'>(.hi(u ; JO iiaires da l'iiiitoullos ; £239 lOs.

stcrliii''.

2000 llis. do Cuir ù »enieil«s, éviiluôes à £09 Cs. 3d.

l:)3!) Ibs. de Cuir à semelles ; 2i douz. do Cuir ù

jjraiii ; 2 douz. do l'eaux do clieval ;
ot 1 dmiz. de

l'tuux do vviiu, évuliiés ù £53 I8s. Ud.

G Horloges, évaluées à £2.

Trimestre Jini le h Ociohe, 1812.

Un assortiment <lo jouets', £1 1 Cs. 3(1. h 15 p. font.

Ces jouets déviaient ôtie [dus |iartioidifren]ont dé-

sii;n('s, élant imimis aux ilroils selon la matière dont

ils sont faits,

1 huile do bottes et souliers, évaluée à Jtl l*s. Ud.

Nonibru do paires reiiuis ?

30 horloges évaluées à £21.

CO balles d'étouito ; 2 douzaines do tarières de là-

timcnt, évaluées à .t-lS 15s.

Le [loids de rétoui)e leipiis ?

V C iiomiios à bière éviduées à £3 18s. 'M,

Importé» dH)iweKo, ut évaluéi i\ U^i». «nurnnt lo

tonneau, La mémo eipècu vit inainlunanl ud'url» ik

il'îa, 6d, lo tonneau.

8938 llw. do Cuir i\ «emslles i\ IC cents... .^HO.OH

(JIM) " " Il " .... MM
25,} •' " 10 " ,.,. 25.3»

3 doua, du l'onux do veau ù }J5.50-UH)e». 1 1,00

4 '• " dt! ebevttl, i\»jO....... 34.00

1 *« " Cuir à groin 8.00

«,623.04

250 Gallons du Vinaigre ilo Cidre, 18} cents. {.31,25

Ilutlogci do boii, commune», $2.75. ... . $33,00

1 douz. de f'bnpcnux de «oie $18.00

Copie du compte ci-joinic—No. 1.

35 doua, do ciMé» do l'eaux d» venu. . . $1 lO.Ot)

85} douz. l'eaux de voau de (loorgio M20.H,'l

52i douz. l'eaux d'ngneau pour doublures. 53.43

IH^ douz. l'eaux pour roliftre 60,5j

U douz. l'eaux île Maroipiin, et 1 douz.

l'eaux dn Coehoi 35.20

20 paires du l'autoutles 5.50

$1105.!JO

2000 Ibs. do Cuir ù se-ielles, 10 cents. . . .$320.00

1593 Ibs. do Cuir, U'i cents $199.00

21 douz. lie do. Peaux à firain, $12, . . .'JO.OO

2 " l'oauxde Choval, $7 l'i,«)0

1 " " du voau $(j COO

3 Horloges do bois évaluées, à $3. .

.

$249.00

$9.00

Copie des comptes ci-jointe.—No. 2,

C paires do botics à cbovilles $1,50. . .

.

4 " " dVnt'ant 1.00.,.,

IG " PnnioulUs do roninio,,0.10,...

$0.00
4,00

(i.lO

8 " Souliers d'enfant, à chevilles 0.38 c. 3.04

$22.44

30 Horloges de bois, $3.20 $90.00

3000 Ibs. d'étoupcs, 7 cents 21t».()0

2 douz. de Tarières ii bâtiment 15.00

G Pompes à bière, Zinc, $3.

117 ll)s. dofoton d'emballage; 20 verges de mé- I 117 Coton d'emballage, 5J cents

niio ; 02;| verges ilo Satinet ; 28,', douzaines do
j

20 verges do inérino, 30 cents

Chapeaux do foullks do palmier; 21)3 verges de
i

(i2.î Satinets, 40 eonis .

Coton rayé ;
33." verges do Col(,n Idanclii ; ;i00

|
28 ,', de Chapeaux do feudies t\ii pal-

veraos do Coton jaune; 125 rouleaux do Fil de for, ' inior, 'ni

£1 76. Gd. ii 5 pour ronl ; £12 I7s. Cd, à 15 pour yG,5 verges de Coton r.iyo, 7 cents

cent ; £11 3s. 9d. à 20 pu MMont ; £1 Us. fld

30 iiour cent.

333
300

J''
^ cents.

5 cents,.

18.00

c,.tr,\

G,()0

25.10

28.75

1S,GI

18,31 J

15.00

125 rouleaux de fd de fer, Cl cents 7.81.1

$12G,02i

L* îv



^//
[371

lUmmipu» lur U» Comjitt» di ptrcrplion rindu» par U ColUcttur du PnrI de Niagara.— {Contin\if>et.)

743 IIm. iI<' (-"if A '(tiin'lIcK ; I ilmi«.

ilii iwiiiin ilo cuir « i'iii|MMj{ii«! £ift 3 fl

•m ibi! " " i( Il

aft'i lin. " " i; Il 3

an l'.>m|>M i\ bitTi' 21 7 (i

u Iliirl>ii^i"t coiiiiiiiinv» J 17 U

Ottlli*. (lu fromniro ; 31 iloiig. dn I Indus corn-

miiiitti, {•vuluôit» A iCJ7 8i. Oil. SlurliiiK.

2 (joui!, ili' Clinpi'iHix dVnfiiiil ; 2!) imini ilc Uni.

llncK ; I ilnii/. ilii liiillini'N ilo rcnini*) ; ITi |miii'<i cir

SiiuliiT», (•\.iliirr<i ciifiiini! suit ;

—

I.i'h ('li;i|"'.iir>,

Jtl IHs. D.l. il 1.') p. iL'ilt, l't lus Uotli'.i l'I SmiliiT»,

JCH I:N, il.l. Slrilln..r.

I,ii v.iluiir il<!« Huuiiios el Souliori o*t priaf'o ù £2(1

St llIllH.

603 Itjs. (lu Cuir ù aoinclle!), ôvnliiôui i) RVi Ih. 3(1,

973 lli«. tlo Cuir A «omolli'* ; 1\ p,iir«» ilf Sunlifr»

Ho cnmilcliipur ; 10 llis. ili' {'Ii.iikIi'IIi^ ; IJ ddiias. ili-

formes ; l> pismx ilu cuir fraiu,-»!», évnlui'i'» l'i

JiUS âH. 0(1.

7U )

MÎ1.Î
J

Cuir, IlcïiiU.

I <l(Miai. il>' p«Rii\ i\ rttipeigne, ^10 ; I'(mip«i A
bière, $J ; lli>rl(i;;i,>ii, 'fiS,

Fiumngv, 1 coiiti lu Ib. ; llnclici, $7 U duui.

3 doiij!, do rlmponux (nmi.) 4.80..., §9 00
I

" lliiilincH (1(1 Cctnuu' 4.HO
20 piiirci (1(1 ISiilliiics riitiiifiiih(;!i 2!l.()0

I.')
" jNMiiJicri (•(iiiuiiiiri* O.JO

I.vs (.'liiipnaiix (iiit )'l('> vuiuiui ù l'uiiciin du Is. lO^d.

à V». (!(!. l'duriiiii l;i pii'cp.

Ou petit 111 licier (!(.' Ir("<-j(i|i('<i Imlliiint do liinroijuin

i't du L'iiir ù HiilV.ibj pour .*?». !)il, u I \*. M.

003 Ibi. do Cuir à soiTicllt's iiilV-riour, 13 ccnls jJOo.SO

!)7H jlis. de Cuir ii suiiicllcx, lU rciil $150.48
2 diMiz. il(> SiiiilicrN (!(< ('ikmiIcIhiuc 1 J.dO

1 1
" l'iiniu.'M piiiir wiiiliorn ••• 2,00

(i l'ciiiix rr.'iiKsilM'i ,'i.OO

4i HiK, du ('iiniuiull(>, i\ 7 coniit 2.!)l

$170.43

3 (loiiz. (II! piiircs (1(1 M.ittinct ; I diil» d>! Snulicrs, 2 doiiz. do iinircn do botlini'n cominiiiics. , , .<$.40.0!)

1 " " Suulicri cummnn». 10. ÛO

V. \Uh: N(i. .1.

l'oui' 1.1 .Socit'lé de Tetnpôrnnco ; ncbct6 à bas prit.

£10 IHi. 'J. Siciliui;

(iueslion.— Unîtes d'Iiomme .' fiucllo (lualili'- ?

Un nwirlimpnl d'instrumcns du niusifpiu cvuliu'' à

£10 3s. (iil. Slcrlini;-.

Les d('tails (l(Mnaii(l(''.'i ?

43 (luinlaiix, I (U. de Mcl.issc, (•r(''ilil('s à 4-'. fid. Ii;
|

.le suis (liar.;i'' par l.i Icllri' (|ii(! j'ai reçue du Burrau

(luiiilal. I.a ^Il'la>'• ' est aussi soiiiuisi' ,1 un dniil d'un
,

de l'Iiispedeur (iciuTal, en d.ile du l.'i .Janvier, |c"tl2,

(jeiiier par uailun, par l'.\(;l(! Imp(''rial di; la G(' (i(,'i). j de percevoir hs droits etiti('renieiit nu poids, à 4s. 6d,
' ' ' '

• ' i sterliiii;, le (piiiilal.

,l(' Ile suis pas en possession do l'Aelc luip(''rial dont

il s'agit.

III. eliap. '>2 ; c(! (pu lait (l(! cMMlili' en inoiii», disons

sur 519 gallons de .Met. à lii. £2 :1s. 3d.

TriineHlrefiiii le ^> Janvirr, IHj.l.

i!

1000 ll)s. de lioiililou (•v,ilu(''es l'i. .«;|:5 Sii;.
,

I.e lioulilon »'lnit ondoinmiigt^ ; il n été entrt'' i\ la

( \'al(.'ur supposée jC.")0.) douane, ù (i cents la livre.

3 rainM's (le liolliues et souliers. ., . 17 I' l'our lo iioniliie, Voir la copio du compte, No. 4.

Il laut plus (l(! détails— je iKunlire du pair.'s ? ;|

3 douz. de eas(pii's; ;Î0 Pis. de siicin de rniidi ; IH '

1 ras()iie ù forme liasse <-.7.'>

doiiz. (le p.ipiersdit 'rali.ic ; liG paires do liolliiKset I doiiz. de Ciisipies de peaux do rat rniiwjué. , H)..")0

((Uiliers ; 1 i;ro»seir.\luiaiiailis;—cv,(Idées ù £() lôs. | " ^ " " 12.00

1,')I) cent ; i'J .')s. 9d., 20 p. cent; .CH ITs. Od., I
Ca) IIis. de micic candi, l.^i cents 4.00

30 p. cent.

CTO llis. de Cuir .ù seineiK'S ; 10 1 llis. do do. elidom-

ninu'é, év.iUiées a ,<:2<i Ml<. sierliii','.

10 J ll)S, duo évaluées il £2 IJs. 1

1

I

îfISO llis. de cuir à spiiiellcs ; 90 llis. dito coupé:

et 2', ilouz. (le l'e.iux il urnin,— i;:)2 l.">s.
,

1241) Uis. Cuir à semelles, £.J7 l."is. i

12 donz. de pa(piels ib' 'l'ali.ic (Visé, Ifi cents.. 1.92

(I " " " G2 " .. 3.72

I (.'l'osse d'.Minaiiaes 2.2.J

IJollines et Soulier*. Voir lu compte, \o. 5.52.60

7r,!) III^. deCuir inférieur, 12 cents $92.23

l(tl llis. do, eniloiuma.^'é 10 " 10.10

29?0 llis. de Cuir inférieur, 13 cents $387.40
2\ ilonz. (le Cuir ù 1,'riiin, ffi 20.00

O.'.' " " coupé, 20 cents IS.OO

1240 llis. do Cuir, 14 cents 174.44

P ï|

P||

18 doez. de Peaux passées ; 13 douz. de Mitaines IS douz. de Peaux passées, 41

(le cuir ; i erossu de Non ù cirer,—évaluées £11 l.î " Mitaines de Cuir

10s., ù I.') p. cent.

I.i.s Mii;iiiii's de cuir .sont soumises à lUi droit de 30

p. cent. Valeur requise ? i

1 irrosse (bi Noir à cirer. .

.,. $18.00

... 31.00

4.00

Vol.. 3,— SF..SS. 1SI3.
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Remarques sur les Comptes de perceptiori rendus par

4 Cutters évalués à £13.
|

9 douz. de Peaux pnssées ; 3 douz. de Mitaines de

Cuir,—évaluées à £2 I2s. 6d., à 15 p. cent.

Le Cuir manufacturé est soumis à un droit de 30

p. cent.

112 paires do Mitaines et de Gants, £65 12s. Gd.

à 15 p. cent.

Le Cuir manufacturé est soumis a 30 p. cent, cré-

dité on moins, £9 16s. lOd. sterling.

6 balles de Coton £8 8s. 6d. à 5 p. cent ;

Question.—N 'est-il pas soumis à 20 p. cent comme

le Coton manufacturé ?

adous. de Mitaines, £4 168. Sd. à 15 p. cent ;
ce

devrait être 30 p. cent si elles sont de cuir.

40 tonneaux de Cliaibon do l'Ohio, évalués à £21

M» 9d. Est-ce là l'évaluation du port d'entrée ? Un

pramier lot avait été entré au double do celle valeur.

Le Charbon de l'Ohio devait valoir £2 le tonneau a

Niagara.

12 Chapeaux d'enfant, 12s. 6d. ù 15 p. cent.

Quelle sorte de Chapeaux ?

le Collecteur du Port de iViagora.—(Continuées.)

Entrés il ftlùrhaciin ; ils ont été renvoyés dans les

Etats-Unis n'ayant pu être vendus à prolit.

douz. de Peaux passées, $1 $9.00

3 " de Mitaines de Cuir 3.00

C'aurait dil ôlre 105 douz., le compte portant 113

douz. ; niiiis en les comptant, on en a trouvé 7 douz.

de moins ; lo montant entré $302.97.

11 n'y a pas de dnuto qu'une erreur a été commise

en admettant le Cuir manufacturé à 15 p. cent. Je

suis responsable de la dillérunte.

Lo droit sur cet article n'a jamais été établi. Je

serais bien aise de recevoir des instructions à ce sujet.

S douz. de Mitaines, prix mentionné ^2.32.

L'importateur a déclaré qu'il n'a pas coAté plu»

délivré ici ; et il ne vaut pas plus que la moitié de

celui qui est importé d'Oswcgo.

Ils étaient très-communs, et ne valaient pas plus.

quintaux de Café grillé. Crédité en moins à

ent, suivant l'Acte Provincial 4 et 5 V ict. clinp.
13

5 p. ce

14.

14 quintaux 1 quart 14 Ibs. do Mêlasse. Droit Id.

le gallon, non crédité.

Les Huîtres créditées 5 p. cent. Si elles sont sou-

mises à 5 p. cent, elles lo sont aussi bien a 15 ;
mais

considéré si elles étaient fraîches, comme poisson

frais, elles sont admises eu franchise.

Bureau de l'Inspecteur Général,

Kingston, 29 Avril, 1843.

JOSEPH CAPvY,

Député Inspecteur Général.

Les droits ont été perçus sur cet article, et sont

inclus avec ceux des autres articles de même taux.

Voir le 2G octobre.

Je prends la lllicrié de m'en rapporter h une re-

marque précédi'iilf sur cet article : le denier addition-

nel par gallon sera pertju à l'avenir.

Je crois qu'elles nr' sont soumises ù aucun droit.

Niagara, 6 mai, 1843.

J. McCORMICK,
Collecteur de Douanes.

Remarques sur les Comptes rendus par le Collecteur du Poil de Queenston.

Trimestre fini le 5 Avril, 1842.

1.378 Ibs. de Cuir à semelles ; 1 douz. de cabrons

fendus évalués à £8 I7s. 1 Id.

C«tte évaluation paraît e.xtiémement basse.

nr.poNSES.

Ont été entrées par les fabricans ; et la valeur spé-

citiée dans lu dc'claratioii d'ciittéc. Le Cnir à seinellcs

à 11 cents la Ib. et h: cubrnn fendu ù 20s. la dou^-aine.

La valeur de cbaquc article devrait être spécifiée. Cette régie a été suivie depuis l'envoi de plusieurs

étals.

L'état est certifié parle Député Collecteur ; il de-
f

Le Principal était alors dans la Graniîe Bretagne,

vraU l'être par le Collecteur, ou tous les deux. ' ayant obt.nii congé d'absence de Son Excellence Sir

Charles Bagot.

elle

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

3 quarts de pommes sèches, 13s. 1 Jd. à 7i p. cent ; \ Voir la remarque à la page suivante,

es sont sujettes à un dioil de 15 p. cent.
|

11
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Remarque» sw les Comptes rendus par le Collecteur du Port de Queenston.— (Continuées.)

6 douz. de clinpeaiix (l'ôdisse ; 15 pafiicrs do sauleJ L'oNnctitudo de celte entrée a étô atteslôe sous

et I berceau do di)., évalués à £1 ; 6 douz. do (lia-, serment par l'impiirtaleur ; et je sais que l'acheteur a
|>eauxd'éclisse, 15s, ; M boîtes, 386 douz. do dn\-\ vendu les mCnies Chapeaux de 4s. 4Jd. à 6s. 3d. la

peaux d'éclisse, (très-inférieurs) évaluées à £55 i5s. tdouz. Cola expliquera l'évaluation si basse en ap-

Ces évaluations paraissent très-basses. 1 parence des entrées précédentes.

Trimestre fini le 5 Octobre, 1813.

IJ quart de Pommes sèches, 3s. 9d. à 7J p. cent.

S}uiniscsà un droit do 15 p. cent.

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

883 Ibs. de Cuir à semelles à S{d. la 1b.

S20 " " "
7Jd. '•

Evaluations très-basses.

2?i ) 62J Ib. de Tabac, £1 19s. 1 Jd., à 30 p. .cent
;

40 \ cet article est sujet à 2d. la fb,, si le montant

dc8 droits est par là augmenté, et non 20 p. cent

comme ci-dessus.

300 Ibs. de Poivre à 3d. la Ib.

130 " Allspiceà41 centsirt Ib.

Le Poivre et l'AIIspico sont cotés à 8 cents la Ib. à
Ncvv-Vork.

63A boisseaux do pommes sèches, £7 17s. 7id. :\

Th p. Cent, sont soumis à un droit de 15 p. cent.

ÛBh 'j boisseau.^ de Pommes sècii. 3s. 6d. £ 1 2 G .3

" Pèches, 5s. 3 2 9
" Pommes, 3s. Cd. 5 u
" Pèiiios, 10s. 2 10
" Prunes, Cs. 3d. 111 3
" Pommes, 3s. Cd. 23 14 Ci

40
5

181}.?

Crédités à 7.\ p. cent.

un droit do 15 p. cent.

Voir la remarque ci-dessous.

Prix payé actuellement à Lockport par l'importateur.

Cette entrée a été faite par U. Ilarvoy, tanneur,
et la valeur spécifiée ici est celle qu'il déclare avoir

payée, moins son bénéfice.

2d. la Ib. ainsi que 30 p. cent ont été perçus sur ce
Tabac conformément à l'interprétation de M. le Com-
missaire Camcron qui explique la loi autrement que
moi, comme il est mentionné dans la remarque.

Un lot de poivre moulu et d'AlIspice très-falsifiés,

et que l'importateur m'a offert à 10 p. cent de perte.

Ces articles sont soumis à

Bureau do l'Inspecteur Génér.d,

Kingston, 8 mai, 1813.

JOSEPH CAPvY,
Député Inspecteur Céiu'Tal.

Ceci est une erreur qui a été long-tems commise
dans ce bureau, et qui a pris naissance dans l'interpré-

tation erronée donnée |iar mon prédéces.seur au
Statut ou peu do teins après ma nomination; et n'en
ayant pas été averti, je me suis guidé sur le précédent
et non sur le Statut, dans lequel je vois bien ;i présent
mon erreur.

Bureau du rollccleur.

Port de Queenston, 1 1 Mai, 1843.

G. M. McMICKRN.
Collecteur.

Ktmurques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur de Douanes du Port de Cfiippawa.

Trimestre fini le 5 Mai, 1342. REPONSES.

1 boîte de T-abac, .50 Ihs. Sfl/fira^(/,<f, et 25 Ihs. do Une copie î<c ceci a été fournie à mon pri-déces.'ieur

toI, évalués ù 13s. 6d. ii 15 p. cent, et ii'i 10s. à 30 1 en ollico, Alexander Kirkpahick, Kcuycr, tpii a rempli

p. cent.
\
les fiiiictioiis lie Colleileur de ce port, jusqu'au 5 Mai

Le poids du Tabac, et l'énonc''a(;on s'il est manu-
: 1844.

facturé ou non, smil demandés .' Les droits sur

Tabac, s'il est iiiaiiulacturé, devraient être do 3d. la

Ib. et le Salcratus et Us sels devraient être crédités à

5 p. cent.

22 quarts et 483 Ihs. de jambon sont admis en

franchise ; les droits sont do 5 p. cent. La valeur est

deMiuiiiiéu.

Les évaluations suivantes paraissent extrêmement

basses :

—

.Wt) Ibs. de Cuir à .semelles ,C11 13 G

104 côtés ilo Cuir à semelles 50 15

gOO llis. de do .......... = - '' !•>

1 1 prs. do hottes et 1 1 prs. de .souliers 6

Question.—Esl-co là la valeur au poit d'entrée ?

OLIVER T. MACKLKM,
Collecteur.

Hl
?
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Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur de Douanes du Port de Chippawa.

(Conlinuûes.)

250 Ibs. de Colon filé créditôes i\ 15 p. cent ; ce ||
Une copie rie ceci a f-tf; fournie à mon préiléccs-

devrait être 20 p. cent. Evalué à £8 15s. à 5 p. i
seur en ollice, Alcxamler Kirkpatrick, Kcuyor, qui a

cent, égal à 8s. Od, crédilé en moins pour des droits

additionnels.

42 Ibs. do Tabac et 1 boîte do. créditées à 20 p.

cent ; description des poids exigée. Soumis à un droit

de 2d. la Ib.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

Les évaluations suivantes sont très-basses ;
sont-elles

celles do la valeur au jiort d'entrée .'

89 Ibs. do Fromage, 1 Poëlo de cuisine. .£210
9 douz. de 6i7/«-s 3 11 C

690 Ibs. de Cuir à scmelips 17 13 9

527 " " et 2 paquets du

cartes, il 15 p. cent 18 2 6

(Si ce sont des Caries à ioucr,ce devrait être 30 p. cent.)

3 paquets d'articles diversde Quincaille-

rie et 45 (iouz. de Chapeaux de

paille, do femme 29 6 6

2090 Ibs. de Cuir à semelles, 300 Ibs. de

Peaux de veau 81 1 3

1 boîte de divers petits articles de Mar-

chandises 7 15

Non assez désignés. Les petits articles

de Marchandises devraient être dé-

tailiés.

Divers Raisins, Noix, et Quincaillerie évalués à

£2 15s. 5h\., à 5 p. cent; i:^ IGs. 41d., à 7i
p.

p. cent ;
1.

").«., à 15 p. cent.

Les Noix et le Kaisin devraient être crédités à 7i

cent, et la (.luineaiilerie à 15 p. cent.

1 Poêle do cuisine, et 304 verges de Coton £13
13s. 2(1., à 15 p. cent. Le Colon devrait être crédité

à 20 p. cent.

Valeur du Coton requise ?

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

l boite do Marchandises ; 45 llis. de Fromage ; 3

doiiz. <le Kateaux ; diverses Marclutiiilises,

—

il 10

8s. lld.

Description des Marchandises demandées .'

Par Van Coïkliii, Iliram Ilarvcy, .Alansing Ross,

et Samuel Street, 600 llis. de Fonte ; 1112 Ihs. do.
;

436 Ibs. d'Acier k ressort ; 9 Ibs. de Mois île teinture
;

2reams M ne;) ;
diverses Maribandises ; £10 Os. 5^(1.

à J p. cent, et £,55 ISs. Od., à 15 p. cent.

Quelle espère <le Marchandises .'

Des entrées comme celles qui précèdent ne sont

nullement satisfaisantes.

L'n service à dîner, et divers ; 3 balles d'éloupc,

évalués à £2 6.s., à 7J p. cent ; et .C5, à 13 p.

cent.

La Poterie et l'Eloupe devraient être créditées à

15 p. cent.

664 Ibs. de Cuir à semelles ; diverses Marchandises,

£22 Ils. 3d.

En quoi consistent ces diverses Marchandises i"

La Mêlasse créditée à 4s. Cd. le quintal, devrait

l'être à Id. le Gallon, en sus ; Aile G Geo. IM- chap.

52.

3838 Ibs. de Jambon ; 1 .lambon : 5 qiiarts de

Jambon ; 459 Ihs. de Lard séché , 422 épaules. Ces

articles ont été admis eu franchise (|uoi<|u'ils soient

soumis il un <lroit do 5 p. cent ;
lequel devrait être

crédité,

rempli les tondions de Collecteur do ce Port, jusqu'au

5 mai 1842.

4\ cents la Ib., valeur ordinaire du Fromage. Le
Poéfe était vieux et évalué à $5.97. Les bitttrs

varient de prix ; il y en a qui se vendent jusqu'à Is.

3d. la doiiz.

C33 Ibs. endommagées à 10 cents, et 55 Ibs. meil-

leures, ù 15 cents, bas prix, la Ib. L'<m considère lo

Cuir endommagé à bas prix à 10 ou 12 cents la Ib.

Ce n'étaient pas des cartes, mais des Caides à moulin.

Désignés dans l'F.lat No. 1, ci-inclus.

Cuir à semelles, I2i cents la Ib. ; valeur ordinaire

pour le Cuir médiocre ; Peaux de veau en morceaux,

25 cents chacun.

150 formes de Chapeau, $18.75 ; et 1 Nuira §4.

2 Ibs. de Cuir de Russie $2 ; et 5 Ibs. Peaux de

lapeieau, 'j6.25.

6 boîtes de Haisin, §10.45 ; et un barril d'Amandes,

S4.80; 4 pelles de fer, $3; et 4 boîtes de Citrons,

irn.9.
(N. B. Les Citrons, omis au détail, mais portés au

colonnes : 5-100, montant £2 15s. 5|d.)

1 grand Poêle de cuisine, à JJIO.

304 verges de Coton, à 3.5 cents, $10.64.

Désignés dans les états Nos. 3 et 4, ci-joints.

4 Satinets, P. L. Shutlles $10.00

1 Canne 2.25

10 Sel de soude I.OO

L'Etoupe $9 ; entrée à 71 p. cent.

24 Ihs. de Fromage, $1.20 ; et IJ boisseau d'oi-

gnons, 94 cents.

Les Statuts révisés ne conlir nnent point l'Acte en

question, et j'en ai toujours ignoié l'existeiue jusqu'à

la réception de ces ipiistions.

Je n'ai point d'Acles Impériaux en outre de ceux

qui sont puidiês dans les Statuts Provinciaux. F.n

réponse à une lettre que j'ai adressée à l'IIon. John

Macaulay, à ce sujet, j'ai rcQu la lettre cotée A ci-

jninte, et ai suivi depuis lors les instiuctious (|u'ellu

contenait.
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Remar<fiies sur les Comptes Je perception remhis par le Collecteur de Douanes du Port de Cliippawa.
(CoiilinuL'us,

)

Trimestre fini le 6 Janvier, 1843.

246 côtf's (le Cuir do mmitdn, veau et ii somplles
; 23 c(M('s 507 Ibs. de Cuir à semelles, à 14 cts. $83.59

3 (louz. (le IViuixdc v(!au ; ;30() Ihs. (I(! Riz ;(livi'is(s 31 do. lO.iJ dilo 17" G8.59
l)roi;ncs évaliiûos à ,C3, à 5 p. cuiit, .CI"' •'^- " '5 (i. ii]f: doiiz. do Peaux de veau, 12s., 14s. et

cent.
j!

lOs. oharuiio 61.00
Le poids du Cuir peul-il ôtio duiinû .' L'évalua-

1

5 côlf'sdo (Juir à semidlcs, 85 Ibs. à 12Jcts. lO.B.'i

tion paraît extrêmement basse.

Bureau do l'Inspecteur (l'iirral,

Kingston, 25 Avril lîsIS.

.lOS. CARY,
DCputô lns[ju(l(.'ur Génôral.

36 Penux (l(! Maroquin 27.00
126 " de mouton ; JJ3 1.50, ajoutez ,\'>.;

$38,23 59.73
3 douz. do Peaux de veau 59.40

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Fort Erié.

Trimestre fini le 5 Avril, 1842. 1

Du 6 nti 19 .l.invicr, les droits ad valorem sont ri'-

n('ralemeMt (i-i'irurs :i .j p. cent, avi lieu do 15 p. eoiit. !

La valeur dus importations, pendant cette époipie,

parait t''lr(! comme suit ;

—

,C's;56 lli H 11 15 p. cent—£38 10 10

2 IG 7 à 20 p. cent— 11 4

1 à 30 p. cent—
£39 8 2

Le montant îles droits cn'-

dii.'sest du £13 6 2 StiT.

Ajoutez ,-j 2 11

Ou courant 15 7 1

Crédités en moins Ci\ 1 1 Ct.

REPONSES.

Voir copie ci-joinle do ma lettre !\u ci-devant Ins-

pecteur (lénéral, en date du 13 Avril, 1842, au sujet

do cette on(|uêtc.

La manière dont sont désignées, dans les entrées

fpii suivent, et autres, les Marcbandisos, comme
•' Diverses Mardiandises " etc., est trop vagiie ; et à

moins (pi'ellcs ne Miieiit (dus pariii:idiérement détail-

I.es entrées de trion journal contiennent un compte
détaillé <l('s Marchandises déclarées il la Douane, et les

droit.s chargés dans les dilléreiites indications, savoir :

7i, 15, 20 et 30 p. cent ; ct la siimi'ie est portée en

2 Livres £1.^..

Ires, il est im|iossilde de se former une opinion sur complu ; ce mode a été adopté par mon prédécesseur,

l'exactitude de l'ivaluati.m l'aile, ct des droits crédités, et j'ai continué à le suivre. M. Camereu a vu mes

I

livres, et il a paru satisfait de la maïuère dont ils

sont tenus.

1745 Ibs. do Fromage, douz. do lîalais, etc.
;

etc, ,(;I8 L'k. à 20 p. cent, l.js. a 31» ji. cent.

(^uel est l'.irticle .souuis à 30 p. cent ilc ilroit ?

Diverses M .reliandisps, £ I 10s. à 15 p. cent, .Cl à
j

20 p. cent, £5 .'i M p. cent.
||

100 llis. de C.irvelles ; 2 balles d'étoupe, etc., etc.,

Cl 1,11 15p. cent.

Diverses .Miucliandiscs, etc. (Kn iiil1''ren» endroits.)

La description partieidicre et la ipianlilé de cliaqiie

article sont reipiiscs, ainsi cpie la valeur.

(^ire-méle évalué m .CIG 5s. Cela paraît cxci .ivc-

nient lias.

23 Février.— F,, llouelilon a déclaré tpie cela ne

lui coi'itait pas plus.

3 Pendules (commiinc:) :\ 10s. cliacupo. Quelle j I I >F;irs.—-Peler Hergcniv.

suite de Pemlides pour eue évaluées si bas .^
i :i l'eiidulcs (de bois) communes, à 52, C2 , à 30

tp. ceet CO 12

17 Mais— Wni. Roy.s, 3dito $tj 9

1 douz. de Cartes -'i jouer, et 2 d^mz. de inupicts ,ie pen-^nis que les droits sur les cartes ù jouer li'é-

de t,-ibac, évideéi'S à (is. 3d. Ti 15 p. lenl, ct ".>. Ud. à ' t.;iciil que de 15 p. cent.

21) p. cent.

Les Cartes devraient étro créditées à 30 p. cent.

Vol. 3.— Sesm. 1843. t
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Remarques nur ha Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Fort Erié.-

(Continuées.)

wm

rff 1

Papier à écrire évalué à 5s. à 20 p. cent; cet ar-

ticle est soumis à un droit de 30 p. cent. Crédité en

moins 6d.

390 \ 860 Ibs. de Sucre créditées & Id. la Ib. (d'a-

470 S prt'S l'Acte Provincial.)

Les droits de 5s. p. quintal inipos(''s pnr l'Acte Im-

périal ne sont pas crédités, égala £,\ las. 4d. ster-

ling.

3.'. quintaux de Café j;rillé, crédités à 5.s. le quin-

tal ;"le Café est aussi soumis par l'Acte Provincial à

.f)

p. cent de droit, non crédité : la valeur devrait Être

spéciliée.

6SH Ib. café moulu ) 723 Ib.café, le droit de Os. par

40 " " vert \ ([uintal imposé par l'Acte

Imjiérial n'est pas crédité ; crédité en moins £1 l;2s.

tJil. Sterling.

150 côtés de Cuir, etc., etc., £113 7s. Cd.

Le poids du Cuir et les détails requis.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1843.

i 1000 Cigares, et T:il>ac, £9 I3s. 6d. à 20 p. cent.

Le poids da Tabac est demandé.

1 Matelas et Tapisscrii\ évalués à £3, à 15 p. cent.

Valeur de la Tapisserie demandée ; cet article est

soumis à un droit de 30 p. cent.

(no Pendule de bois éval.iée à £1 à 15 p. cent,

au lieu de 30 p. cent ; crédité en moins Is. 4d.

I Bloc de pierre évaluée à £5, à 7^ p. cent. Cel

article est soumis à un droit de 15 p. cent ; crédité en

moins 4(1. courant.

Divers articles de Sellerie, clc.,.CI2 Gs. 3(1. à 15

p. cent, 5s. à 30 p. cent. Les détails demandés. La

Sellerie est soumise à 30 p. cent de droit, comme le!

Cuir manufacturé.

C'est là une erreur, parce que je sais que le papier

est passible d'un droit de 30 p. cent.

.le pensais que cet article était soumis par les

Statuts Provinciaux seulement au droit de Id. ster-

ling la Ib.
;
je l'ai invariablement chargé.

,Pai invariablement ciiargé sur le Café grillé 5s.

sterling de droit par ipiintal seub ..lent ; 2d. la Ib. sur

le Calé vert, "t 4(1. la Ib. sur le café moulu, confor-

mément à la Table du Statut Provincial.

Même réponse.

25 Janvier.—EUis Hvman.
75 cotés de Cuir, 1.53"l Ibs. à 13 cents $183.72

75 " 1480 " 15 " 323.

$405.70

Ajoutez 10 p. cent 40.

3 Pierres d'Ecosse 1.30

1 douz. Peaux de mouton 3.

2 Couteaux 3.50

$453.50

Courant, £113 7s. «d. = Sterling, £98 5 2

àlSp.cent £14 14 9

12 douz. de Tabac $2.55

$38.(i8— C9 I.i 5 à
20 pour cent £1 18 8^

IG Mai —.L Crookslianks.

1 Matelas £2 10

10 ps. de Tapisbcrie (com ) 10

£3 à 15 p. cent.

(iH Ibs. do Sucre créditées à Id. la H', soumis à 5s.

le ((uintal de ilroits additionnels comme ci-dessus : cré-

(lilé en iM.iins 'h. steilir:^.

GO Ibs. de café, 5s. de droits par quintal, comme sus-

dit, non cr.'dités—égal à 3s. 7(1. sterling.

27 Mai.—0. Tiina!.

Une Pendule de bois, £1 à .30 p. cent Cs.

fi .luin.—^'eiivn Jones.

l'n bloc (le Pierre £5 A 7J p. cent. Sous le titre de

Marbre brut et travaille.
"

7 Juin.—Gnorgo îMorris.

IG C()tés (le Cuir KHigo. . .|t35.60

3 Cabrons 3.50

1 douz. Mois de selle 9.00

1 pa(|iiet do A(((7 liods... 1.35

!«49.35

15 p. cent.. ..£13 G 3,—£1 Ifi IH
Papier 5s. à 30 p. cent £0 1 C

J'ai répondu à cela plus liant. Je mu suis dirigé

d'après le bl.(Hit Provincial.
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Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Fort Erié.—
(Cuntiiiuécii.)

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

Divers articles do Sellerie, etc., £20 5s. .-"i 15 p.

i-eiii. Les détails reiiiiis, le Cuir inanufiicluré étant

«uumis ù un droit de 3U p. cent.

Diverses Drogues et MC-decines, créditées 2s. 2d.

sterling.

Les Médocincs sont soumises à ISj). cent de droit.

I.a valeur est rt'i|uise.

14 Ibs. do Café vert, .| de quintal do Mêlasse, cré-

dités 2s. BJd. sterling.

Le Café verl est soumis à 2(1. do droit par II)., et .'is.

par quintal, et la Mêlasse à ."s., ut Is. Od. jiar i]uiiilal,

et Id. par gallon.

3 quintaux do Mêlasse, et 33 Ibs. de Café vert.

Même lomarciuo que ci-dessus.

Divers articles do Sellrrie,etc., .C5, il 15 p. cent;

ce devrait être 30 p. cent, comme plus linut dit.

M
l
44 llis. de Sucre brut ù Id. la Ib. ; Ib. de

.30
J

Café vert ù U.

Le .Sucro et lu Café sont crédités en moins 2s. 2d.

sterling.

1 bloc do l'ierre à sculpter, £1 5s. crédite' ù 7J p.

cent ; ce devrait être 15 p. cent; crédilrs en moins

lOd.

7 Pierres tumulpircs, £4 créditées à 7J p. cent ; ce

<levrait être 15 u. cent; créditéesen moins 2s. 8d.

Trimestre fini le i> Janvier, 1813.

SOOiirogramniL's, £1 5s. crédités à 7J p. cent, au

lieu de Si) p. cent ; crédités en moins 2s. (Jd.

Divers Livres .€1 1 !s. (h1., crédités à 15 p. cent
;

au lieu do 30 p. cent ; crédités eu moins 2s. 4d.

48 barrilsd'IInîtres mariuées, évalués à £11 .3s.

à 5 p. cent au lieu de 15 p. cent ; crédités en moins

£4 2s. 3(1,

400 Ibs. do Marclian.lixes, do Fromage, etc., £17
Cs. 8d. à i) |). cent, et JC 4 à 15 p. cent.

Détails re(|uis.

5 Septembre.—William Holmes.
5 Houeles du Cardes £0 15

5 paires d'Attelles de bois. ... 12 C

£17 6
Ajoutez 10 p. cent 2 6

5 paires (['.Attelles de bois... . 1 5
38 pièces de Hordures de ca-

resse, et 21 grosses Houppes 17 10

£20
ù 15 p. cent. ,.£3 9

27 Sept.—Asa Shooley.

Diverses Drogues et Médecines, p. facture £2 2s,

6d. 5 p. cent, droits 2s. 2(1. J'ai invariablement cliar-

gé 5 p. cent seulement sur les Drogues et Médecines.

,I'ai invariablement chargé 4s. Cd. sterling par

(piint:d sur la Mêlasse, à raison de 10 gallons par

((uintal.

Dito. dite.

.30 Sept. William Garncr.

Divers liois de selle et poterie, par compte, $19.91

£5 à 15 p. cent, 15s.

Répondu plus haut, quant au taux d'après lequel je

me suis irouverné.

Sous le titre " Marbre brut et travaillé, " "ïh p.

cent.

Dito. dito.

21 Octobre.—lliramlîoyre.

300 [ironi-animes ou imprimés,"! p. cent sur £1

i'
5s. f(mt Is.' UUd.

25 Octobre".—Peter Geincr.

Div(;rs Livîes, p. compte £1 14s. Cd : 30 p. cent

! 10s. 4d.

.l'ai chargé seulement et invariablement 5 p. cent

sterling, s(U' les lluiues ; et Jno. Mackleni, le Col-

lecteur de Ciiippaw.i m'a dit (pi'il chargeait le même
i taux.

20 Décembre.— A. L. Gibbs.

400 Ibs. de Fromage, £4 à 15 p. cent, 12s ; 375 Ibs.

do Beurre, 8 cents $30
Richd. Fvans,f.l8 Ibs. de Colle,8c.$50

Diverses Médecines, .t'I 18s. à 5. p. cent au lieu

(le 15 p. cent ; créditées eu moins 2s. 2(1.

74 (piinlaiiv • de Mêlasse : le droit de M. ]>. uallon

imposé par l'.Vcte Impérial 4 (ieo. 3. ciiap. 15 n'est

pas crédité.

291» Ibs. (In Café : le droit il -.rial de 5s. p. (piin-

tal n'a pas été crédité, 13s. 2(1. sterling.

à 5 p. cent «,80 font £ 17 6 S.

l{é]Hmdu plus haut.

ï\m
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Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Fort Erié.

(Conlinui'us.)

FraiicisQiiirkotnutres,— No 4.

Diverses Mariliiimlisos, Ole, £.'i Is. 5(1., ililsdrnils

Sterling ; ni.ns los arliclos no sont pas s|i.'(ilii's ;
£2li

|

16s. 3(1., à 15 p. cent. Il est iinpossililt! de V(''nlier

ces items. Le nom des impoitiiteiirs et la «Icstription

des Marchandises requis dans tous les cas.

Les Marchandises soumises aux droits ad valorem

par l'Acte Impt-rial, lo v.md'aprî-s leiir^ valeur au lieu

d'importation. Cela a-t-il ét6 considéré .'

Le Collecteur est renvov('! à la circ(daire de l'Fns-

perteur général du 23 Juillet, 18i2, sur ce sujet.

Bureau do l'Inspecteur Général,

Kingston, 29 Avril, 1843.

JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.

Voir No. 4, dans mon exposé.

J'ai consulté In circtdairc en qunst

occasion, et jo m'y suis conibinié autant

mon pouvoir, relativement à la valeu

chundises.

ion à chaque

(jii'il était en

i (le ces Mar-

NOTE.—TRIMESTRE FINI LE 5 AVRIL, 1842.

\„, 1. 23 Janvier 1S42.—Samuel Strang et Cie.

17 15 llis. do Fromase il 4 cents 'JOa.SO

G douz. do lîalms à 8 " COO

2 paires do Pinces à 50 "

l Marteau ù 25 "

1 bâton et deux limes il 50 " 1.35

S77.05

Pi'
'

2 Livres.

£18 15 5

i\15p. cent £3 16 3
c,;) ,C0 15

à 30 p. cent.' " 4 G

-£3 ft

S 1'*

No. 2.-29 Janvier.—B. W. Hendoishot.

Divers, par 2 comptes $6.12

1 douz. (le Mitaines 2.00

1 " deXoKàcirer •••'7

3 rouleaux do ploiul) I--'»

14 grosse (l'Aliimolt(?s O.HO

1 " ;lc R.iiK lions 0.1!)

\ Ih. Solde l'IoMil. 0.11

1 'douz d(! l'eaux de mouton 2.00

i ifrosso do Cliovillos à souliers. .-, 0.25

2'i(nix lie Mesures 0.50

Quiiualllor 4 38

$18 00

.C4 10

;i 15 p. cent £0 13 6

Tasses de verre f l..)0

1 Rouleau de Mèches 2.50

,tl

à 20 p. cent

Divers : Souliers et Tîottincs '^14.00

Divers : Paiieterio C.OO

4

£5
il 30 p. cent 1 10

-Ci 1
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rhnqup

rliiil c'ii

iS Mar-

No. 3..

No.

Note.—Trimestre fmile 5 Avril, 1842.

—

(CoiUinitée.)

-David Nobh.
2 hallus a'étoupo !$7.00

400 Ib.s. (lo cnrvcllcs 29.00

I bnTo du 1er ô.OO

3 lanternes 2.50

I MutchPlane 0,50

#44.00

£11
àlSp.cont £1 13

-23 Février.—En consultant cette entrée on la trouve ainsi :

E. Houji;iiton.

Un cure-môle, y compris deux chaînes, estimCes à ...$75—Slerlin<!;..£10 5

15 p. cent £^ 8 9 courant, droits.

Xo. 4.— 13 Décembre.

Francis Quirii et autres, 8 gallons do molasse 80 Ibs,

Morris FitzGeraki, 30 " " 300

•lohnJay, 38i " « 385

Richard Lowlar, 30 " " 300

Reçu, J. K.

10U3 Ibs.

égal à 9 quintaux 3 quarts à 4s. 6d. £2 3 9

John Jay.

10 jrnllons de wliiskcy Is. 7d..... , 15 10

8 Ibs. cafc Os. 4d 3 8

Francis Quirk.

83 Ibs. cuir à semelles ....14s $11.43

8 côtés de cuir à empeignes 13s 12.00

9 cabrons 12s 13.50

Fclits articles 1.03

£3 1

J. Crnigie.

90 Ibs. de cuir à semelles 14s. .,

.

G côtés do à empeignes I2s....

1 1 peaux do veau 12s. ..

.

12.G0

9.00

15.50

J. Flabcrly.

.08 Ibs. de cuir à semelles 14s. 7.70

G côtés do à empeignes 13s 9.80

Richard Fowls.

1 Schall de femme 0.75

$93.25

15 p. cent.

.t23 10 3
. . .

." courant

Fort Erié, 9 Mai, 1843.

,C3 11 1

Monsieur,
Je prends la liborté'do vous informer que, faute d'avoir une table des droits sous la main, contenant

tous les articles passibles do droits, avec les dillërentcs nominations, je tombe souvent dans l'embarras. Ainsi

l'ai omis de faire payer lo droit impérial de 5s. sterlinif sur le sucro et sur le café. J'ai chargé seulement

et invariablement 4s. Gd. sterling par quintal Mtr la melusse. Sur le beurre, je n'ai chargé que 5 p. cent

de droit, évaluant cet article à. 8 cents la livre, tpioiquo généralement il paraît, par les comptes, qu'il n'avait

i'Xc payé (jue 4 à 5 cents.

(inant au cure-môle, je me rappelle (ju'il était très vieux, en mauvais état, etc.
; Je l'ai estimé à 5Î75, ou

£10 5s. sterling; et je n'ai reru (pio X.'i 8s. 9d. courant.

Je suis, Monsieur, votre obéissant .serviteur,

JAMES KERBY,
Collecteur de Dnu.uics,

p. s.—Ayez la bonté do dire à l'Inspecteur Général que j'ai roru sa lettro du 3 de ce mois, et cpie ji'

Vais m'en uccuuef bientôt.

,1. K
Joseph Cary, Eciiyer,

Député Inspecteur Général, Kingston.

Vol.. 3.—Ses». 1843. M
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Remarquen aur les CompUade perception du Collecteur dea Porta de Colborne et DunnvUle.

Trimealrefini le 5 Juillet, 1313.

L'c

HEPONKEI*.

(A Colborne.)

60 petites boîtes ci;;aros C-vaUidcs à $7.50.

valuation paraît oxtrCmomcnt basse.

11 quarts do doux (lo poids n'est pas donnô) 6va-

luÉs h :fe5G.OO ; ce qui paraît aussi très-bns.

20 balles d'ctoupc 6valu6cs ù $10.00. Quel était

lo iioids de chaque bulle ?

5 quintaux de mêlasse. Droits crédités ft 3s.=15s.

Cet article est aussi sujet à un droit do Is. (id. par

quintal, 7s. 6d. et à Id. par gallon 4s. 2d.=lls. Hd.

sterling.

L'on doit observer que d'apr^s la table des droits

imposés sur les marchandises, etc., par l'Acte Impé-

rial 3 et 4 Guill. 4, cbap. 59., les droits payables on

vertu de cet Acte sur le café, lo cocoa, lo sucre et

la molasse, sont en addition îl d'autres droits déjii

imposés sur ces articles, tel que mentionné dans e

9e article de la circulaire do l'Inspecteur Général du

31 Décembre, 1841. L'Acte Impérial 4 (ieo. 3.

chap. 15, soumet la Mêlasse à Id. le gallon de droit,

lequel n'est pas crédité.

200 boisseaux do charbon, évalués ù |i20.00

25 douz. de balais, " " 3.00

2 charrues, « " 7.00

Est-ce là la valeur au Port Colborne .'

Diverses épiceries évaluées à $100. Les détails des

articles, et le poids ou la mesure, devraient être donnés.

259 Ibs. do sucro ; les droits sont crédités dans

rentrée à 5s, sterling le quintal. Cet article est sou-

mis aussi à un droit de Id. la Ib. (s'il est brut) par

l'Acte Provincial, 4 et 5 Vie. chap. M,—se montant a

21s. 7d. sterling, qui no sont pas crédités.

1 douzaine do balais évaluée ù $0.40.

Question—Qualité .'

36 i gallons ou 3 quintaux de Mêlasse.

Le droit do Is. (id. par quintal imposé par

Provincial n'est pas crédité, 4s. Gd. slerlint:

autres remarques comme ci-dessus.

^ de quintal de tabac, sur lequel il n'a été crédité

qu'un droit de 5s. lO.Ul. courant ; s'il était manulac-

turé, les droits étaient de 2d. la Ib. ou Ils. sterling.

276 Ibs. de sucre, n'ont été créditées qu'à 5 p,

cent : s'il était brut, Id. par lli. ou 2.)s. sterlini;, aurait

dû être crédité de plus d'après l'Acte Provincial.

;; quintaux de mêlasse ; il n'a été crédité ([Uo 3s.

par qumval. Mêmes rcmanpies que ci-dessus sur cet

article.

IGO Ibs. de café. Le droit de 5s. par quintal a été

crédité. Cet article est aussi assujetti par l'Acte

Provincial, 4 et 5 Vl<:. chap. 14, à un droit, s'i est

vert, do 2d. la Ib., s'il est moulu, do 4d., et s il est

irrillé, di.' 5 p. cent, ad valorem.

L'état du tafé devrait être spécifié.

2H0 Ibs. de tabac ; droits crédités IG5. Sd. sterling.

Le taliac, s'il est manufacturé cninme il est dit plus

haut, devrait payer 2d. la Ib., égal ù 4Gs. Sd. sterling.

Machine ;\ vap(;ur évaluée à 'if.SO.

Quelle espèce do machine pouvait-ello être pour

être évaluée si bas ?

Prix déclaré sous serment.

Pas do poids donné,

attestée sous serinent.

Dito.

La facture a été produite et

dito.

17s. 4d. de droits reçus. Circulaire non comprise.

Explication rcQUO seulement lo 19 juillet, 1842.

l'Acte

. Les

Prix d'achat attesté sous serment.

Très-inférieurs.

Considérées leur pleine valeur.

Oui.

Quelques articles ont été achetés en uiv lot à l'eri-

can ; lo Capitaine du Li\timent (|ui les a apportés, a dit

qu'il n'aurait pas donné $50 pour le tout.

Je ne comprenais point cela. La Circulaire n'a été

reçue qu'après.

Balais, de peu de valeur.

Comme ci-dessus.

20 p. cent ont été chargés. Explication pas rei;«i

.

Do.

Do.

Même réponse que ci-dessus.

Do.

Elle appartenait à un bateau do moins de cinij toi--

neaux. Kilo est ici maintenant, et supposée n'avoit

aucune valeur.



J^/
[47]

Remar(iuea sur les Comptes de jicrceplion du Collecteur des Porta de Colhorne et Dunnville.—

(Cuniiiiuûes.)

(A'Dunnvillo.)

2 quintnux, riuart, 21 Ihs. do siicro. Lo droit

est crcditt à ùîi par <|uinlul, ou 13s. courant.

(iuniitilt'' ii!)ii dûsignûo ; mais si lo sucro ('tait brut,

le droit devrait (^tro do 22». 9d. sterling, do plus,

c'ost-i'i-diro lo Id. addilionnol par Ib.,impo«é par l'Acto

Provincial,

80 Ibs. do tabac, créditées ù 20 p. cent, égal à 8s.

courant. S'il étnit manufacturé, lo droit devait ûtre

do 13s. 'Id. sterling.

87 Ibs. do sucre, créditées i\ 4s. 4d. courant. S'il

était brut 7s. 3d, sterling, additionnels, auraient dû

ûtro crédités.

8 Ibs. de Café vert. Le droit crédité est do ts.

2Jd. sterling. Lo Droit Provincial est do 2d. par Ib.,

uu Is. 4d. sterling.

2 gallons do molasse ; lo droit imposé par l'Acto

Provincial n'est pas crédité.

L'évaluation do tous les articles sur lesquels sont

prélovés les droits ad valorem, jiaraît être baséu .sur lo

premier prix, qui n'est pas la valeur au lieu d'iiniioi-

tation, d'après laquelle doivent étro calculés les droits

imposés par l'Acte Impérial. Lo Collecteur en est

référé à la circulaire de l'Inspecteur Général, du

23 Juillet, 1812, à ce sujet.

Bureau do l'Inspecteur Général,

Kingston, 21 Avril, 1813.

JOS. CARV,
Député Inspecteur (iéiiéral.

(Port Dunnvillo.)

La circulaire envoyée par l'Inspecteur Général,

est excessivement compliquée ; elle n'est pas com-

prise. Kilo no spécifie pas si les Droit.s Proyinciau.x

iloivent éiro payés séparément ou en addition aux

Droits Impériaux. Kilo paraît contraire à l'Acto

Impérial. J'ai écrit à l'Inspecteur (iénéral pour lui

demander dosexplicalinns ;
jn n'ai roQu de réponse

ipio long-tcms après. Toutes ces marcbandises ont été

entrées avant la réception do la réponse.

J'ai reçu la réponse du Bureau do l'Inspecteur Gé-

néral, lo 19 Juillet, 1812, avec uno table écrite des

droits.

WALTEll n. SIIEEIIAN.

8 Mai, lî '2.

.l'il

Remarques sur les Comptes de pcrceplion rendus par le Collecteur de Douanes du Port Dover.

Trimestre fini le 5 Juillet , 1842.

Diverses petites drogues et médecines, £3 ll.s. 4d.

Los médecines devraient être distinguées des

drogues, les premières étant soumises à un droit de

15 p. cent.

1(52 Ibs. de café grillé, créditées ù 5s. le quintal.

Cet article est aussi soumis à 5 p. cent par IWcle

Provincial.

2035 llis. de cuir à semelles (endommagé) £09

I Is. Id.

1310| Ibs. do do JCJll.5s. OW.

L'étendue du dommage devrait être certinée par

dcu.x. martliands.

M iiouloilles do billvrs et UJI Kiîle.s dt; pilluks,

£40 4s. Sd. ;\ 5 p. cent.

Les pillides étant des médecines, doivent payer 15

p. cent, de mémo ([ue les lUttcrs, s'ils no sont pas

spiritueux.

REPONSES.

Entrées lo 11 Mai, par W.-H. llyersc, et avant

que j'aie eu reçu des instructions paitiuulières à ce

sujet, ((ui mentiôimassent la dilVérenco des droits entre

lesdrooues elles médecines, (jui, dans les anciens

Actes, étaient comprises sous le même titre. Suivant

lo Uiciioimairo Médical de Dunglison, " Drogue "

est 1111 niinr donné ordinairement aux médecines

simples, et par extension ;i toutes les subst.iiiccs em-

ployées pour la <;nérison des maladies,—voilù que"e

a été la cause de l'erreur.

Eu cons\dlant la cirrulaire de M. Maraulav, du 31

Décembre, 1811, la 22e section dit empbatiqueme.at

que je ne puis domander sur le café grillé non moulu

uu droit plus élevé que 5s. sterling, par <|uintal. Ce-

jiendant j'ai ciUré les deux droits dans mon livre, et je

crois vous avoir jiayé 12s. 8d., environ Is. 6Jd. do

troj). N'oyca mon état.

Je n'.ii jamais vu de loi, ni re(ju d'instructions qui

m'oliligeasscnt à faire certifier les dommages soullerls

par les niarcliniulise'! par di'iix niarc'.iands. J'ai tou-

jours considéré ipio cela était laissé au ferment de

'
Vlmportiileur, et à mon propre jugement sur sa vérité

{ ou non.

Si je ne me trompe pas, j'ai écrit mw (>U à vptro

lîuieau, pour demander des instructions sur la manière

dy dislingoer Îl-s drogues d'avec les médecines ;

mais je n'a1 pas reini du réponse. Néanmoins, le cer-

tifn a't de M. Powèll sur le dos du compte désigne lo

contenu comme drogues.

'i !<
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Urmarq^tfâ tur t« Comptes de perception rendu» pnr le Cnîteeteur de DmiancÊ du Port Dover.—
lOlIlllillllfCM.)

I lioîic (lo tlivnr«3it <lro|{«cii ot m^tlmiriuii 6vnlu(''o

A Xiti fw. ;li.l. Il 6 |>. •.'Ut.

La ViiltMir (li'it mciIrciniiN ilovriiit firi) (niOr.ifif-i?, eu»

nrticli'» 6lant Miijeti i\ 15 |i. cviit du ilrAitM,

ns lli». (lo rniï- grillr, <ri'ilit(''cs ^ r>s. Ii> qiiintal.

1,0 tiiffi'îit iui!u.i sujot à r» |). OMit, r.Dtniiiu sumlil.

Hiirenii do l'IiiNiu-ctriit tii'ni'rnl,

Kingston, i Mui, IH13.

JOS. CAUY,
Ut'iuité Insiiuctour Ui-ncrnl.

l'',nlr<''o lo 12 Avril, pour K.-F. NickiTsdn, liir>.i|(ii)

jn i'('p;iirduiN \vh duiix cuinnio nu l'ortniint ijn'iiiiu MMdii

ut ini'imi ("<|K'ri).

J'iii li'ii'lii' d<' priMuIro dim informai iiniN dupiiiN la

vidllr dii M. ('iiMK'riin ; et jo riciiN i|iii> l'iiii niimidiTii

que li's nicilri'ini'N mmi'. à l'clat <oin|iim(', <l li"* dnmuiin

l'i rt'tMl .>(ini|il(! ; mais «Mu.iiri', riMiinu^ il y "'H " "ii;'

Iri'N niandii \iiri«''ti'', j'i'nlrcvnis |pimiir<in|iilt' dillitMdtfc»

Nur iii |i<>iiil, ut Jo di'iiiivriiiii uvuir iUn instiiictioiii.

WooDiiouME, IT) Mai, 18-13.

Monsieur,

.l'ai fait tclli'» n'iiianiurs sur In lisk-d'articlcs ci-JDinti' (ni« r«s|mro n pu mo jw-rmcltri". .In dois diro ipiu

i'i|TM(irnis Iclioiiiriit «nie jo diisso pri'iuvcr, roiil'ormt'iiiiiil à l'Acti! cpii l'.st i siiliTr avoir iinpusr un droit dr

1.") |). l'ont sur li'S nit'di'ci lies, ipio jo n'ai jamais rii'n dciiianilr Mir ces arlicli's avant la passation d» l'Aclc

Provincial, .lo n« puis diro )io!iitivt'nii'nt si d'.inlrcs momI IoiiiIioh dans la niôiiii! orroiir, niais jo lu ponsc. .lo

dosiroraislioaucoup roccvoir dosinstruolioiiiiii oc iiijot; elles m'opargncruient hiun des disciusions avi'c l«n

imporlaloiirs.

Quant au cnfo grille, il ost ontrô dans mon livre toi ipio monlioiini'- dans rnos ronianpii's ; si jo n'ai paN

porté on ligno lo inoiilant on (doiii dos droits (ol Is, l!d. on mis, orroiir do oiiloiil,) o'o^t (|iio j'ai f-té iiuliiit on

rrroiir par l'improssion ipi'a lais.soi! sur mon ospril la oirciilaiio du M. Macaulay dont il o.st parlé dans mes

roinariuics, oîi j'ai fait uno laiito en copiant di! mon livre, .l'ai roi-ii, loi tpio vous l'annonro/, liaiis votre

ciroiilairo du 1 .Vvril dornior, lo \i-w-York Sixrtator ; mais jo n'ai pasroiju l'Aolc passe par le l'ariomont

Impérial otipii va onlror on vigueur en.luillot prooliain. Vous m'oMigorioz lioaueoiip, si vous pouviez mo
(ouriiir uno feriiuilo d'état dos droits Canadiens ot Impériaux, BVfc le» f-noncé» do chapitres ou intituliis sur

une |ietito éoliolle.

Jo premlrnis la liliorté do suggérer la convonanoo do olinngor la loi dos I.iconoos d'Kiirantoiirs. Telle

que ootto loi existe à \irésoiit, uno lieonoo pont ^tre aoooriU'o à une persunno qui est liluc do s'en aller ilans In

partie la plus reculée ilu Caiiad.t Ouo.st, et oîi je ne pourrais avoir aiieune eonnaiss.mou qiieleoinpio de ses

niraires. Kilo peut no pas élro disposée alors ;'i l'aire ses rapports, et qui pourra l'y eouiraiiidre lu oii ollo s«

trouvera * .le pense ipi'il v.oidrait lioaucoiq' .nioiix que les Knoanteiirs l'iisM'iit oomplaliles au 'IVesorior, on il

quolipie ollkier pulilic du lieu qu'eltt! pourrait lialiiler.

Dans mon compte avec le Gonvcrnomont pour ISll et 1S12, dressé jmr le Député Inspecteur (iénéral,

M. Cary, ie trouve que l'on m'a etédité pour ce ipie j'ai acluelliMiient versé oniro les mains du Ueruvoiir

riénerai,et cpio l'an no m'a rien alloué pour ce (jne j'ai payé pour les traites sur la Haliquo Commen uile de

Kingston, ainsi ipi'il est monlionné dans lo romple couranl Iriinestriol qui' j'ai transmis à votre lîiiroaii.

C'est sur rinjonelion du Hiiroaii de l'Inspeeleui (iénéral ipio je nie suis '
'

' ' '
'

transmises, dans la vue d'épargner les (rais de port de l'ariionl ; mais si

traites, je Iransmittrai mon argent à l'avenir dans mes lettres.

rociire dos trailos et que je les ai

i: dois payer moi-ména' l'acliat île (es

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,

Vo.rc humble ot obéissant serviteur.

(iEOlîOr, J. RVKKSK,
Collecteur, Port l.)ov(!r.

Hon. Francis llincks,

Inspeclcur Ciénéral, olc. etc.

linnaniuv^ sur les Comptes de perception du Culledeur de Domines du tort Biinnll.

Trimeslrefini le û Juillet, 181 ».

3 tonneaux do pierre n moulin, évalués m £t 10s. ;

les droits sont crédités à 7\ p. cent, mais ils devraient

l'être à 15 p. ei lU, creililc en moins Gs. 9d.

La valeur est basse.

57 ) 103 Ibs. (le laliac—le droit crédité est do îls.

4G
J

2il., quoiipie cet article soit siiiimis à 2d. de

droit par Ib. ; ce qui fait de crédité en ir.oins, Gs. stcri.
'

IWl Ibs. de cuir à semelles, éviiluées à71d. ta Ib. ;

ce qui paraît extrêmement bas.

'221,^ Ibs. do même évaluation.

Ces évaluations sunt-tllcs celles du Port d'F.ntréo .'

REI'ONSES.

J'ai compris cpie l(?s droits sur les pierres à moulin

n'étaient que do 7J, p. e(.iit.

\c connaissant point In droit do 2(1. par Ib. j'ai

cliargé celui du 21) [i, cent.

Lo cuir a été entré rommc endommagé.
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Hmaniuii Êvr Ut Compte» de percffliim du VoUtetiur dti Dmutnia du l'ort flurioe//.— (Continuôei.)

130 llm. (Il) cii/uMminln, ctl-iWtf-p» t\ On. 4(1. lo quin-

tal ; (0 nwTii imt nouinii à un (Iri)il ndililionnul (In f>

|i. cunl [iiir l'A(l(i linp^riul ; il ii'ii [mit 6t(i i:K!(lil*:'.

3U() II)». ilV;t(>iiiio ('va\\iée» il Ùi lOi.

.^C Ib». (lo cuiïf moulu crC'dilf'o» i\ 4(1. p. Ih. ;
<

d

iirliclc (Nt iiiiNNi Hiiuiiii» à un drciit do 5». p. (eut pur

«juintMl viir I' Veto Impérial : crûdittj ou MK.iHi, a».

(id. stoiiini^.

24 iKinduli'H C'vnluC'CH i\ 12». Gd. la pièco.

'i tonneaux do pi«rrc« i~i moulin, £.1 IOh. i\ 7} p.

i'oni, Houniiit i\ 15 p. cont de droit ;
crOditù en inoinN,

A.v Jd.

13 paires do hotlinos, 24 p. do suu-

liom coiiiniunK **' '"'•

liprs. do souli(!rs, IJp. dopiintoiidcNii'i ItJN. 3d.

IJ do. do. 24iio.lHiUin. d'oui. ,C'-i û».

3 do. Huttes du loup-marin, l'ipiiiruH

«l'oscnrpins S,^ ^*- ^"•

Cl.» article» paruisseiit cKtrt'niomonl 1ms.

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

41G2 lli.s. (In pierre 11 moulantes, ,C4 O.S. 1<1. >) 'è

j). cent, KouniiH i\ un droit do 15 p. font ;
crfidilô (Mi

moins, (Ss. O^d.

G285 llis. do. £H2s. OJd. à 7J p. cent, souiniHos

au niônio droit que iIonhuh ; créditée» en moins, 13s.

m)l Ibs. (II). ,tfi IH". lld. à 7i p. cent, comme

ci-dessus ; en moins, 13s. 5Jil.

12000 Ibs. do JC9 (is. 3id.—mémo clioso ;
en

moins, 17s. 4d.

1 tonneau do. £2 4s. do. ; en moins. 3s. 3jd.

'frimeslrt fini le 5 Janvier, 1843.

30 (]uinlaux do pierres ii moulin, £4 2s. Cd.
;
en

moins, Cs. 3d.

32 ipiintaux do. do. £3 U. 7d. ;
en

moins, <:,. 7i(l.

Admis en franchise—une quantité do pèches et du

pomuii's st'clies.

Les pèches et les pommes si'ches sont wiumisos il

un droit de 15 p. cent. La valeur est re(iuise .>

liurcau de l'Inspecteur Général,

Kingston, 2 Mai, 1343.

.lOSKPlI CARY,
Députe Inspecleur (Jénérnl.

.l'i^noraii ipi'il fiillait charger 6 p. cont
; je no l'ai

poi fait. No Mirail-ce pas fis. ilorling lo quintal f

Kntréei cnminu ayant été payé cala.

Krrour.

Pendules du bois, communes.—Prix ordinaire on
gros.

Je pensait que l«i droite n'étaient (juo du 7} p.

cant.

lia ont été entré* comme ayant été payés cela.

Commo ci-deisui.

Do.

Do.

Do.

Do,

Do.

Do.

Je croyais ijuc les pèches et le* pommes sèches

étaient admises francbus do droit.

(;es articles avaient l'-té endommagés dans la goé-

lette Krié et Ontario naufragée ici, et une partie avait

été pcriluo et détruite. La valeur dn reste n'a pas

été constatée.

J.-O. HKLLAIR,
Collecteur.

Rimarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur de Damnes du Port Stanley.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

25 Juin.—Par Thomas Jones.

133 ilouz. de balais de blé d'Inde.

Valeur requise. Les droits n'ont pas été crédités.

Soumis à 15 p. cent de droit.

978 Ibs. de café créditées ù 2d. p. Ib.

(iuLstion.— (Jrillé, vert ou moulu ?

Le café est soumis à un droit additionnel do 5s. le

(luiiital par l'Acte Impérial.

4!) 1 Ibs. du sucre créditées ;i 5s. le quintal.

(Question.—Brut ou raiiiué ?

Id. la Ib. si le sucroLe droit provincia

n'a pas été créi

était

brul. ilité.

REPONSES.

Valeur, £33 5s. ; droiU à 15 p. cent, £4 19s. 9d.

C'était du café vert.

Le droit iiniicrial a été omis par inadvertance.

Lo sucre était brut. Le roit provincial a été

omis par inadvertance.

Vot. 3.—Sbss. 1843. N
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RehUtrifuti aur Iti Compte» dt percepHoti rrndu* par tf Culltcttur de Uouann du Port Stanley.—

(Conlinu6t«.)

Moinaw rré(liU>a i\ 9t. Iitquinlnt (li, Gil. lo i|uiiw

lui du tiroil pruvincial mm crviliu'*,)

THmtitr» fini It f> Octobre, 18 U.

8 douB. du mitaiiivH.... £:) •>

Ajoute» ,'. «£3 11

à ir> II. cent.

n«vr«i«nt Atre crûdit^ei i\ 30 |i. cent, li vllui «ont

de cuir.

18 Aoftt.—Pur Onrrot Lee.

368IIIS. do lul>ai'^-nlui''usiii;iâ II 2)

Aiuutaz A I 3 ij

£13 M 4

CtM\ti'» i\ 20 p. rcnt, ^'Knl à £2 \U. «<l.

Aussi crf-diti-c!! à 2d p. lli. == i.'3 Im. M. !tl)ç.^

Cet arliclo n'ctt nouniisi qu'au droit le plus (duvé, ut

non aux doux droits ; dumuiid^'s en trop, £2 14» 8d.

courant.

Le droit pruvinciil • ùib omi« |Hir inadvertance.

L«a mitainot {•taioni du pviiu do caribou.

2!) Aortt.— Par Lawrence Laurason.

'2173 Ibd.do tabac t-valures ii .C5H 9 2

Ajoutez \ 5 16 11

£G4 G I

à 20 p. cent, ^jçn' ii ^12 l^"- 3d. domandt's en plu»,

ayant t'té créditées aussi à 2d. p. Ib. éi;al à £1 '-Js, 2il.

sterling. Même roinarquu ((uu ci-dessus.

23 Aoi1l.—Henry Stcplicni.

152 Ibi. do cuir a semelles.

Valeur rncpiisc ? Il n'y a rien au crédit des droits,

n'ayant pas été portés en ligne.

8 quintaux, 7 Ibs. de café grillé, crédités h 6s. le

quinlal. Le café est aussi soumis à !i p. cent de

ilroit pal l'Aite Provincial, qui ne sont pas crédités.

\'aleur requise .'

18. Août.—(îarret Lro.

282. Ibs. do sucre à 11». 4d, p. quintal, 3GH Ibs.

de tabac à 2d. p. Ib. et 3:53 Ibs. do café vert à 2d.

p. Ib. à 5s. p. quinlal, égal à £9 7 Oh

Somme créditée 7 16 9J

F.o droit ad valorem do 20 p. cent n él6 pcr(;u dan»

la suiiposition que les droit» imposés par Icsduux Sta-

tuts liuvuiunt êlru exigés.

Même en» quo lo dernier.

Crédité en moin», sterling £0 1 1

lîureau de l'Inspecteur Général,

Kingston, 2 Mai, 1843.

JOS. CARY,
Député Inspecteur Général.

Valeur £4 18 9J
Ajoutez A- 9 lOi

£5 8 8—ilroit», 10». ^^\.

La circulaire imprimée du Mureau de l'iiispeclcnr

Général du 31 Décembre, Is41, nr(b)nne aux Collic-

leiirs de (lercevoir les droits imptriaux seulement.

Valeur, £23 I Is. Id.

Cettu erreur a (\(\ être faite un transcrivant de mon
livre. Le livre est exact.

Port Stanlev,

10 Mai, 1843.

JOHN ilOSTWKK,
Collecteur de Douants.

Renumiues sur les Comptes Je perception rendus par le Collecteur du Port d'Amhrrsthwi^.,

BEPONSl;».

Non perçus au tems de l'entrée, le Collecteur igno-

rant que ces articles étaient sujets à des droits.

Trimestre fini le 5 Avril, 1842.

Admis en francbise, fiOl Ibs. de jambon et do lard

séclié, et 5 tonneaux de Coin ; ces articles sont fraii-

pésd'un droit ilu 5 p. cent.

1

350 Ibs. do sucre brut créditées à 9s. 4d. lo quin-
|

Admis ù ce taux, parce que je supposais que c'é-

lal et soumis à un droit de Ms. 4d. le quintal, cré- tait le taux exact, n'ayant point alors de table île

liilées en moins, 15s. Sd. sterlin;;. j droits pour me guider.

100 Ibs. de calé inoidii, créditées a 4d. la Ib. sou-

j

mises il 5s. additionnels le quintal ; créditées en i

moins, 4s. 6d. sterling. !l
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Rvniirimn »ur ht Compte» de ptrceplion rendu» par /« Collecteur du Port d^AmH»r»lhurg.'—

(Cunliiiuétii.)

Trimettre fini ti 6 Juillet, 1843.

4 Imttnii <lo labac (vnlii/'un à HOn. M. ; lo poiili

iiuiril iliiniK'. 3il. p. Il), liovriiictit i^tro créiliU'vi sur

lo liilmr ruliri<|iit-, lorwiiit' pnr là l'un élùve le* itruiu

ut non H) p. rtiiit cummc ci-tivuuH.

I Pemlulo <la cuivra i\ «onnorle, ôvuiuCe à £1 U.

8d,, co ijui pnratt oxirèmcinent biti.

Trime»tr»Jîni le 6 Janvier, 1HI3.

4 ballos (le limililun, 405 lb(. 6valu6eià £8 16a. G<l.

r« i|ui parait trup lia«.

Hiiroau «lo I'tn9|>erteur (•("•nf-ral,

Kingiton, ii Avril, 1843.

JOS. C.\RY,
U6put6 lna|N!Ctuur (îûnùral.

C'i'>tnit (lu tahnc friii<'> on pftit* pApiort, «i aclmt^i

par rimporliiliuir à In Imtio ; il a {>t6 taxé )20 p. cent,

ol i\ co taux c'était plut que iû. p. Ib.

Cotto ponilulu n <<xé importùo par un horlogor,

n'6tait pafi liiiio, co i(Ui on explique lo bat prix.

)llu

Ce houblon était de la lecomlo qualité, vt non
pre!>«6 cummo l'oot ordinairement celui de la premii'ro

(|ualit6.

Douane, Aniborstburg,

5 Mai, 1843.

FR. CALDWELL, C. 1

Reittari/ue» tur le» Compte» de perception reiulu» par le Collecteur du Port d» Chatham.

Trimestre finile 6 Avril, 1842.

l'ï

Les articloH suivanii ndmii en frnncliiiio, (juoique

^oulnis à des droit», savoir :

—

l)icii{ucs i!t mf'docinc» l'-valuf'os A ,C2 16s. Gd. Coh

i|i'rnii-res Nont snuiniso» ù I.') p. cent de droit cl les

drogue» Il 5 p. cent ; tiiscuil, ,C'- l^s.
;
pain do

|iiloti", VM. 'M. Bardeaux, Jùt 10s, Unis de < un-

Mruction, XI3 l.')». Siding, 42.». .C-''*» H'v !td. à
.'>

p. cent, faisant JCii 10». 6 et. qui nu sont pas cré-

llitCii.

G prs. (,'rossos liottcs d'iioliuni', £,2 8s.

6 " Sidiols d'Irlandi; l.'is.

6 " Soulier» G». ,3(1.

fi " Hotte» d'Iiuinmu 10s. la paire.

12 " " 5s. "

M " Hottes d'onfant 1.')».

\î " riintoulliMlc liuiime.. Is. IDUl. "

li " Souliers iPcnlant lus.

I,'évaluation do ces articles paraît extrêmement

lli\>,*C.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1812.

Drogues et médecines î-Vidiiées à .Cf^û 10». 11.

Los ilroits no sont pas crédités. Les médecines

pait'iit lô 11. cent cl les drogues, 5.

Jamtions, évalués à .t4 ûs. A 5 p. cent, 4s. 3d,

non crédités.

3G llis de tnliac, .Cl 2s. Gil. créditées à 20 p,

cent, éi;nl à Is. (id. Sujet à 2d. p. Ib. du droit, l'ai-

naiil Gs. ( redite en moin.'*, Is. Gd.

' douz. do sabots d'Irlande, d'iiominc, évaluées ù

C2 12s. Gd. Evaluation basse.

I douz. de jeux lie curies, 10». à 15 p. cent ; ce

devrait étru 3lj p. cent ; créiliic un moins, Is. Gd.

Voir ma lettre, 19 Mai, 1843.

(.'es articles ont été achetés à Hoston par M.M.
.lolin et Jas.Doiigall ; ut d'après les ren.soignemcii» que
j'ai fait prendre dans culte ville, j'ai trouvé i(u'ils s'y

vendaient à co prix pour argent com|itant.

Voir ma lettre ilu 19 Mai, 1S43.

Voir ma lettre du 10 Mai, I.S43.

Achetée à l'encan au Détroit.

\oir ma lettre du 19 Mai, 1H43.

m
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Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Chatham.-

(ContinuûeB.)

G Charrues, £7 10s. ; 44 Ibs. de cuir d semelles,

26s. 4d. ; ce qui paraît très-bas.

125 Ibs. da tabac à 20 p. cent, faisant 18s. 9d,

Sujet à 2d. par Ib. faisant 20s. lOd., crédité en moins

2s. Id.

190 ll)s. de fromage, £2 17s. ; 278 Ibs. do biscuits

au sucre. Os. 5d. ; 52 Ibs. de mastic, 17s. 6d. ; 1

boîte déconfitures, 21s. 3d.; 2 boîtes do pipes, 12s.

(id. ; 130 llis. de sel de table, 25s. ; 1 boîte d'encre,

8s. 9d. ; 23 Ibs. de cannelle, 3s. Gd. ; 1 pipe, lOd. ;

I service lio cuillers d'argent d'Allemagne, 5s. ; 2

grosses do boutons, Is. 7d. ; 1 jaquet de plumes, 2s.

Gd.
,
plumes d'acier, 3s. 9d. ; 1 service de cuillers

à thé ciselées, 3s. 2d. ; 7 grosses do boutons de nacre,

lOs. 8<1. ; 2 douz. d'agralles, 7s. Gd. ; 1 douz. de

boîtes de pain à cacheter, Is. ; 6 épinglcttes, 3s. 2d. ;

3 douz. de dés, 7s. Gd. ; 9 couteaux, 12s. 7d. ; 1

paire do pincettes à sucre, Is. 3d. ; 1 paire de cou-

teaux à beurre, 3s. 9d. ; et 210 llis. do cliandclle,

£5 10s. Od., égal à £1G 9s. 2d. à 15 p. cent ; 10

Ibs. de salpêtre, 6s. 3d. ; 8 Ibs. de réglisse, 10s. ; et

I boite d'huile à cheveux, 2s. 6d., égal à £0 18s.

9ii. il u , ( ont ; 1 douz. de lacets à corset, 8(1. ; 1

boîte de lil, Is. 4d. ; 4 boîtes de vitres, 3.">s. ; 31.

J

Ibs. do tabac, £2 Gs. 4d. , 287
J

Ibs. de savon, £3
18s. 2d. ; et 10 Ibs. de mèches do chandelle, 7s. Gd.,

égal à £8 9s. Od. à 20 p. cent ; G rames de papier

à écrire, £1 10s. ; 1 rame de papier, (foolscap)

16s. 3d. ; et 1 douz. de cuirs à rasoir, 3s., égal i\

£2 9s. 3d. à 30 p. cent. DilVérenco en tout, crédité

en moins 22s. 2Jd.

Les taux des droits ne correspondent pas, non plus

que le montant de l'évaluation :

—

Klal Jtlt 9 8à I') p. cont....i; 18 9 ii 5 p. cl.

8 7 Oàa)p.rcnt.... 16 9 'J à 15 p. et.

OlOllw. Chamliillp,

Klal 5 10 .... H à 'JO p. cl.

i 9 ;i à 30 p. cl.

jPJS (i 3
Montant t«l qu'énumcro ci-dossus

.

.£.•» ti i

Trimestre fini le 5 Octobre, 1843.

Drogues et médecines, évaluées à £10 Is. ; ad-

mises en franchise.

Les drogues sont soumises à 5 p. cent, et les mé-

decines ii 15 p. cent. Les droits ne sont pas crédités.

La valeur de chacune est demandée.

50 Ibs. de tabac en toniucttes, à 20 p. cent ; cré-

ditées Cs. 3(1,, soumises à 2(1. [lar Ib. de droit ; cré-

ditées en moins 2s. Id.

35 Ibs. do sucre rafiné, à 20 p. cent.^=Is. 5d. Il

est sujet à un droit d(; 2(1. par lli. ; crédité en moins

Is. 5(i. suivant l'Acte Provincial.

8 paires de bottines do femme de peau d(; veau,

figurée, 24s.

'9 paires de hotlcs à cheville, £1 5s. 2d.

6 paires saliots do cahron à cliiivillo, 13s. Gd.

122 Ibs. (le cuir à semelles, £.5 l.)s.

100,5 " " à 10 cents par Ib.

(es évaluations paraissent extrém';iriont basses.

3 rames de papier ;\ enveloppe, Ils. 3il. créditées

à 15 p. cent ; ce devrait être i30 p. cent ; crédité un

moins, Is. Sd.

I (|uart (le poudre à canon admis. L'importation

de la (luudre est prohibée.

loi llis, (le tabac à 20 p. cent ; créditées ;"i 13s.

Ud. Devrait être 2d. par Ib. ou 2s. lld. sterling do

crédité en moins.

1 Machine à battre, évaluée à £17 10s.

'n'iuH évaluée en apparence.

Achetées ù l'encan au Détroit.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

Do.

Do.

Achetées à IJoston.

A 16 cents, suivant compte.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

Chargé par erreur. A été embarqué sur le baii an-

i'i-vapeur à Windsor, vis-i-vis du Détroit.

Voir ma lettre du 19 Mar, 1843.

Article de .seconde maui.
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Remarques sur les Comptes de perception du Collecteur du Port de Chatham,—(Continuées.)

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

1 (|uart (le Pûclics, 10s. admis en fraiicliiso. Sou-
mis à 5 p. cent de droit.

Cliarrues évaluées à 25s. clincune ; estimation très

basse,

201 ) lOO il)s. de Tabac, î\ 20 p. cent, créditées à
208^ £1 18s. 2d.

Soumis il 2il. par Ib. do droit. £3 8s. ?d., crédité

en moins l'I 10s.

53 Ibs. de Cuir à semelles, évaluées à 10 cents la

Ib,, ce qui parait très bas.

66 li)s. de Tabac, créditées à 7s, lOd. A 2d. la

Ib. ce serait 138. sterling ; crédité en moins 5s. 2d,

sterling.

12 paires de Bottes d'homme à 9s. la paire ; cette

évaluation est très basse.

254 Ibs. de Tabac ; droits crédités 25s. 2d. A Id.

la Ib., le montant serait £2 2s. 4d, ; ce qui fiiit de
crédité en moins 17s. 2d. sterling.

L'évaluation des Marchandises dans les Etats du
Collecteur de 1343, parait très basse.

D'après \ine Icllrequi reste en ce Bureau, il paraît

que M. Cosgrave a accordé un certificat déclarant (|uo

" James McCart, patron de la goélclte la Charlotte,

avait payé les Droits de l'harc pour ce bâtiment pour

l'année 1841." En consultant le» loniptcs du Col-

lecteur (le cette année, ces droits no iiaraissent pas

avoir été crédités.

I.e Collecteur est prié do donner uno explication

<le celle alV.iirc, et de fournir en nii'me tenis un état

du tonniigo de la goélette et des autres particularités.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1343.

Achetée* à l'encan.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

A 16 cents dans l'état.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

Achetées à une vente publique judiciaire.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

Attendu la dépression du commerce, des Marchan-
dises ont été vendues au Détroit, de 30 à 50 p. cent

moins chères que l'année dernière pour de l'argent

comptant.

A l'ouverture de la navigation en 1841, la Char-
lotte, do 15 tonneaux, a été régistrée à ce port comme

': bâtiment devant y naviguer régulièrement et y rester

\\ en hivernage. L'usage était alors d'accorder des ccr-

'•: tificats, mais de ne retirer les droits qu'à la clôture de

j

la navigation.

i! A l'ouverture do la navigation, cette goélette a fait

j

voile avec son ccrtificai, mais n'est pas revenue, ayant
été vendue â un Américain.

t;l

Il 3

Bureau de rinspericur Général,

Kingston, 8 Mai, 1843.

JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.

No. 9.

—

Note du Commissaire accompagnée d''Extraits de son Journal.

Note.—Je ne soumets ci-après que les extraits de

mon journal et lus lotires luisant connaître la nature

du ma correspomiance, (jui se rapportent â des points

i|ue je crois iniporlans pour mettre Son Excollcnce le

(îouvcrneiir (îénéral et la Léy;islaturo en état de dé-

couvrir la nature et l'étenikie des abus cxistnns dans

le système de la iterccptioii du revenu, a(iii d'y porter

remède par voie de législation. Je dois demaiuler

urucus )iaur le teins que j'ai mis à les )iré|iarcr ; mais

si l'on veut bien se rappeler <(ueje n'ai eu ([u'uu seul

commis pour m'aider, et t^iicorc depuis six mois sndo-
j

ment ; qu'à venir jus(|ii'â la srnminc <|ui a piécédé la I

réimion de la Législature, j'ai été occupé â voyager ,

dans les Districts, et envoyé occasionnelIcMueiit d'une I

extrémité de la ci-devant Province du Ilaut-Caiiada
j

ù l'.iutrc, et que la charge étant nouvelle, je me
|

sui.s trouvé sans livres réguliers, j'espiie ipie l'un

traitera avec indulgence les noinlireuscs défectuosités

et le manque d'ordre (pio l'on jiourra y trouver.

MALCOLM C.VMERON.

EXTRAITS DE M x\ J U R N A L

15 Avril, 1842.

Visité Windsor, où le Collecteur de Douanes du
Port do Sandwich tient son bureau. Vu M. Merccr,
Député Collecteur ; il |)ossède cette charge depuis

\'-l mois ; il est aussi Député Shérif.

Tous les comptes étaient clos jusqu'au 5 Avril cou-

rant, et la balance remise au Ueccveur Général. Le
seul livre tenu au bureau était une espèce di' brouil-

lard (|ue l'on avait commencé en Janvier, 1841, et

dont le modèle avait été pris au Bureau d'Amherst-
buri;. Aucune instruction n'avait été rc(;uo i!u Chef
du Département relativement aux livres, tonnes, etc.

excepté des états trimestriels. Le livre (|ui eil maiii-

leiiaiil tenu n'est point fait pour être montré. On le

tieni simplement poui dresser les états. Le Collec-

Vot.. 3.— Sess. 1813.
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teur a acheté un assortiment do bons livres, mais il ne

les a pas ouverts, parce qu'on lui avait fait espérer

qu'on lui enverrait des formules du Bureau de l'In-

sijecteur Général. Il n'y a ni lettres, ni copies de

lettres, ni états au bureau ; le Collecteur, le Capitaine

Elliot, garde tout cola à sa résidence dans le Township

de Moore, à environ 60 milles de distance. Ci-suit

la forme du livre tenu (dont copie a été envoyée au

Bureau do l'Inspecteur Général avec l'état trimes-

triel.)

4J

a

J
.S
r.

<
o

a

Q
l
'ta

i

Payé

(.Avril

S "

J. Dougall,

Davcnport,

1 Imllc Laine fi-

lée

1 rouleau deCuir

£ a. n.

5 00
13 10

p. cent.

15

15

£ s. D.

30
1 17 6

10 "

ir.
"

Vcerhoof,

Watson,

10 Imite» do Sa-
7 10

2 10

20
5

1 10

2 6•3 balles BaUing.

£3 13

leur valeur, pour attirer lo commerce chez lui, et du

ce qu'il donne des permissions de débar(|uer des mar-

chandises au Port de Sandwich (ou Windsor) même
avant qu'elles soient achetées. (*)

La loi devrait Être très claire touchant la définition

des devoirs des oITiciers, la délimitation des ports et

les circonstances où une intervention doit être ad-

mises.

Le Capitaine Flliot est un homme très respectable

et un ancie.'i officier de marines. Ses cautions,

James Porter, marchand, du Port Sarnia, et Froome
Talfourd, Eciiyur, de Moore, sont toutes deux bonnes

et suffisantes. Le bureau est constamment ouvert, et

outre le député, il y a un homme qui reste au débar-

cadère. Tous les émolumens ne dépassent pas £60
par année. J'ai examiné et vérifié les entrées et les

calculs de la dernière année, et les ai trouvés corrects.

Visité Amherstburg et M. Keville, Député Collec-

teur. Il remplit cette charge depuis onze ans. Il est

beau-frère de M. Caldwell, Collecteur, qui réside à

un mille et demi de là. Les cautions de M. C. sont

MM. James et John Caldwell, deu.\ cultivateurs

respectables et parfaitement solvables.

Le Collecteur se fait généralement payer argent

comptant ; mais avec les principaux marchands, il ne

règle que tous les trois mois. Cependant les entrées

des marchandises im|)ortées se font régulièrement,

quoique les ballots ne soient jamais examinés. Et il

paraît que le Collecteur a payé au Receveur-Général

des droits qm lui étaient encore dus par quchpics-uns de

ces marchands. J'ai trouvé beaucoup de marchandises

entrées à moitié du prix cofttant. Un exemple : Cuir

il semelles, 130 Ibs. à e^d. la lli. et le même jour,

130 Ibs. à 3id. tandis que le prix actuel n'a pas été

moins de Is. 2d. courant. L'importateur n'a ainsi

payé que le quart des droits requis par la loi. Une

imposition aussi tlai^rante ne devrait pas passer in-

aperçue. Si les diirércns Collecteurs recevaient une

gazette île New-York contenant les prix courant les

plus exacts, ils pourraient toujours, en ajoutant 20,

25 ou 33 p. cent, selon que les achats auraient été

faits it Bullalo, Clevclantl ou au Détroit, avoir une

juste idée du prix, et saisir tes marchandises lorsqu'il

y aurait fraude évidente ; si après avoir reçu ces ren-

seignemens, ils admeiiaieiit les marcliandiscs à ùes

évaluations aussi disproportionnées, il faudrait les des-

tituor. Des personnes <|ui importent de la farine et

d'autres matières non passibles des droits, ont refusé

du les déclarer à la Douane. Le Collecteur ne .sait

point quelle marche adopter. Je lui ai dit do les

obliyer à faire cette déclaration. Le bateau traver-

sier'cst un vapeur. Il devrait être requis de se dé-

clarer iï la Douane chaque fois qu'il traverse et

emporte autre chose que des passagers et leur bagage.

l,a loi relative aux communications intérieures devrait

être revisée immédiatement. Elle doit être claire,

explicite et libérale. L'entrée et tous les honoraires

devraient être plus bas que sur la côte, ou abolis

entièrement, puisque l'objet est simplement de régler

le commerce, prévenir les importations frauduleuses

et rémunérer les officiers employés. L'on devrait

onréL'istrer les bàtimens. Les traversiers devraient

être sous le contrôle des Collecteurs de Douanes. Il

se fait ici beaucoup do contrebande, dont les princi-
j

paux articles sont, le whiskey et le tlir, (pioiipi'il liasse
|

aussi une quantité considérable de cordages, do poix,

de gaudron, do résine, de térélienihiiie, d'étouiio, de

cuir, de livres, de salemtus, de balais, etc. L'ollicier

est décidéiTieut d'opinion (piiî la réduction des (li.its

augmenterait le rovetiu. Il se plaint de no pas pou-

vofr encore comprendre la loi, la <iernièro particelière-

ment ; et il désire beaucoup avoir un livre d'instruc-

tions, etc. Il s<! plaint aussi do ce que h; Collecteur

de Chatham admet les marchandises au-dessous de

Les livres nt proprement et correctement tenus.

J'ai examiné ceux vie plusieurs années, et ai particu-

lièrement remarqué et comparé les entrées de 1841.

Remises au Gouvernement, £ s. d.

De Janvier à Avril 10 1 H?.

D'Avrnfi Juillet 95 10 1

De Juillet à Octobre 213 15 3

D'Octobre à Janvier 97 15 4

Moins, Salaire, £100, £417 14 4^

£317 14 4^

5 10 7
De Janvier il Avril, 1842, £17 18 10 ) ^

Pour saisies 7 11 9 )
"

Marchandises non passibles des droits de Janvier i'i

Avril, 1842 £616 7 2'

M. Kevill étant Maître de Poste, le bureau est con-

stamment ouvert. Tout le monde parle très-avanta-

geusement de cet homme. Tout en remplissant son

I

devoir liilèlement et correctement, il a su s'attirer lo

respect de tous les marchands et propriétaires do

batoaux-iVvaiieur. Quant à ces derniers, beaucoup

dépend do la libéralité de l'officier, parce que la loi

I
accorde 2s. 6d. d'honoraires jtour l'entrée, 5s. |)our

l'iicquit, tant pour la permission de décharger, etc. qui

peuvent être demandés, et si le Collecteur insistait

pour so les faire donner, plusieurs bateaux abaiidoime-

raieiit cette route. Il devrait être |>orté remèdt! i'i

cela immédiatement. Un Collecteur prend, pour lo Va-

peur les " Brothers, " £20 pour la saison ; un autre

ne prend que £2 llJs. ; un antre rien du tout. Un
pouvoir qui allècte et entrave le commerce ne devrait

être délégué il aucun officier. Un petit honoraire de

6d. ou 7Àd. pourrait être accordé pour le rémunérer et

assurer la régularité, mais pas plus. Je suis d'opi-

nion (pi'un salaire lixe pour les Collecteurs seriiit plus

Hivorahlo au commerce, (pioi(|ue le sy.stème de com-

mission sur les recettes a <los avantages relativement

au revenu.

Afin do (jrévenir la cimtrcbando, on a employé des

personnes, en leur promeitant une part dans les sai-

sies, ))our la <léiinncer
;
par ce moyen plusieurs saisies

ont été oHectuées, et une entre autres de 74 ((uarls di'

whiskey. Le whiskey et le tiié sont les principaux

articles de contrebande. Le whiskey ne se vend

{•) Cille assertion o depui» clé trouvée vriio,
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maintenant que 9(1. le gallon au Détroit. Si les droits

étaient de 3d. seulement, le Collecteur est d'opinion

que les importateurs préféreraient les payer que do

courir les risques de la contrebande.

Le grand objet en législatant pour amener la dé-

nonciation de la contrebande, c'est d'arranger les

choses de manière que le dénonciateur soit rémunéré

sans être exiwsé. M. Kevill a eraiiloyé des gens (|ui

faisaient leurs dénonciations en glissant une lettre

dans la boîte de son bureau de poste. C'est le seul

moyen efficace qu'il ait pu trouver. 11 est d'opinion

que l'augraentatim» des droits sur le café, le sucre et

le tabac, aura l'effet de diminuer 1p revenu et de favo-

riser la contrebande. M. K. a tenu un livre distinct

et séparé pour les marchandises non passibles des

droits. Il se plaint d'être obligé de recevoir les droits

de phare, et de jauger les bâtimens pour connaître

leur tonnage sans recevoir de salaire ni commission.

Il n'a pas été construit de billimens dans ce port ; mais

les suivans api»rliennent à des propriétaires, qui y

résident :

—

Le Dougall, de

L'Amherstburg,

Le Chapman,
L'IIelen Park,

150 tonneaux.

110 u

87 l(

80 <(

D'Amherstburg au port d'Antrim, vers l'Est, le

long des bords du lac Erié, il y a 15 milles de côte

non' gardés, et 9 magasins dans cet espace, à diffé-

rentes distances. Le Ronde-Eau devrait être un port

d'entrée. Il est à 23 milles de Chatham, par les

terres. Rien n'a été entré à ce bureau pour ces ma-

gasins, excepté du sel. La côte est vis-à-vis des

grandes villes de Cleveland, Sandusky ot Huron, dans

l'Etat de l'Oiiio. et ne peut être surveillée, parce que

l'entretien de gardos-côtos <le quohpie nature ([u'ils

fussent serait trop dispendieux.

Le Collecteur a des doutes sur le sens du nouvel

Acte et des circulaires qu'il a reçues. Il n'a jamais

reçu d'instructions précises, ni de formules de livres,

lia un it')-i7 o/^rtssis^niice du 17 juin, 1835. Ques-

tion : Ce writ est-il encore en ibrce ? Un tel writ

peut-il être émané en faveur de tous les Collecteurs,

sur leur .lemande, vu qu'il est très-important pour

opérer des saisies, en ce (pi'il donne au Collecteur le

pouvoir ^Vi recpiérir l'aide d'un constalile sans s'adrns-

siT :i un magistral, ou sans l'affulavil d'un dénon-

ciateur.

Il se plaint d'être obligé de recevoir ces droits et de

jauger les bâtimens, sans rémunération. Son bureau

est ouvert tous les jours, et il remplit lui-même ses

fonctions. Il visite aussi les bateaux-à-vapeur. Il

employait ci-devant des gen» pour surveiller les con-

trebandiers sur le fleuve ; mais il pense que les ba-

tcaux-ii-vapeur font maintenant tout le transport. Los

i
frets sont bas, et il no croit pas qu'il se fasse beau-

coup d'affaires aujourd'hui. Il est d'opinion que la

modicité des droits est seule capable d'empêcher ce

commerce de tomber, et que l'augmentation des droits

sur le tabac, le café, etc. diminuera le revenu. Il

ne comprend pas le dernier Acte, et n'a ymint chargé

de droits sur le bois, etc. Il ignorait l'existence des

xoTiU of assistance ; mais il avait grand besoin de ce

pouvoir. 11 n'a jamais reçu d'instruction d'aucune

espèce ! et les limites de son port n'ont pas été établies.

Les Collecteurs devraient rendre leurs comptes tous

les mois, et des états tous les trois mois. Avenant le

cas de mort ou banqueroute du Collecteur, le Gouver-

nement ayant reçu deux tiers ou un tiers, selon le cas,

ne perdrait pas tout comme à présent.

L'on m'a dit qu'un M. Nelson a perçu des droits à

Antrim, près de Ronde-Eau, sans autorité et sans en

rendre compte. J'ai appelé l'attention du Gouverne-

ment sur ce sujet par une lettre au Secrétaire, ( 3 Mai,

1842.)

Visité HamiUon et Toronto, en allant à Kingston,

pour demander des renseignomens et des instructions.

J'ai trouvé que les choses allaient mal à Toronto, et

qu'il régnait beaucoup de mécontentement parmi les

marchands et autres. Les membres de la Chambre

du commerce sont venus me voir pour se plaindre de ce

que les 5 p. cent do droits coloniaux s'ajoutaient cumu-

lativement contrairement à la loi, et (jue l'on ajoutait

aussi 10 p. cent au coùl primitif, ce qu'ils prétendent

ne pouvoir être prélevé par le Collecteur que lors-

I (pi'il a raison de douter de la vérité de la déclaration

(le l'importateur. Us se plaignent aussi du refus de

cet ollicier do prendre des obligations {hond8) pour

les droits impériaux.

Arrivé à Kingston. Vu l'Inspecteur-Général et le

Secrétaire au sujet des plaintes de Torimto, et adressé

la lettre suivante à MM. Thompson et Farr, de cette

ville :—

M. Kevill a été chargé on 1837 de tenir compte dos

marchandises entrées par le Commissariat, pour le

(iouvurnemenl, dans ce port. Il s'est élevé

11 il été informé <iue colle

sondéliil. Il a pétitionné V\

Messieurs,

Kingston, 13 Mai, 1842.

a £117.

suMimo était chargée à

Gouvernement et trans-

mis un état des faits ; mais n'a pas reçu de roponso.

11 désire être décharge; de cette réclamation.

Visité CiiATHAM ; vu le Coll(!Cl(!iir M. Cosgravo,

li(miin(j intolligontot respectable, ot dont losmarcliaiids

parlont avec avantage. Les cautions, lioliert Cro\v,

,|o Dover Est, et Simon llix-li, do Uali'iiili, s"'"! sulli-

sanles. Il tient un jouniiil ot un grand livre, à la la-

f.on dos marcliaiulsile campagne, leseiuols sont clairs,

nets et satisfalsans.

Lc!< sommes remises par lui an

sont toiniiii' suit i

Juillet

Octoliro

Janvier

Avril

Receveur-Général,

C'est avec Ixsancoup de satisfaction que je vous in-

forme que l'Inspocteur-Général a décidé que les 5 p.

cent additi'innols chargés sur les marchandises à To-

ronto, l'ont été par erreur, et que le montant sera

remboursé.

L'addition des 10 p. cent au coilt primitif des mar-

chandises pour en proportionner la valeur au port

d'importation, est approuvée. Jo me suis fait donner

une copie do l'opinion du Procureur Général (pie je

soumettrai à votre bureau, quand je monterai. L'opi-

nion de M. Miinahan, relativement aux obligations, est

aussi niaiiiteniie. L'Acte Impérial exige ijue tous les

droits qu'il impose seront payés avant la signature du

permis de déchnrgoment. Tous les autres officiers

vont (le suite être commandés d'agir conformément à

ces vues.

,Cfi5

(i!)

(i!)

39

10

15

Droits de phare reçus à

(.'hatliam

£243 7

24 10

J'ai l'honneur d'être, etc.

M. C.

a lettre de M. Joseph Sifton, de

1,
par laipiolle il se plaint do la conduite de M.

, Inspecteur des Licences de ce District. J'ai

On ma renvoyé

London

Clencli

,!1 ^Kl

il



\ «

[{56]

.f

i: ^

C'crit la lettre suivante et ai dôposi' ilans mes liasses la

lettre et le rapport de l'Inspectcur-Uénéral :

—

(Copie.)

Monsieur,

Kingston, 16 Mai, 1842.

J'ai l'honneur de vous informer que votn. lettre du
11 de ce mois, à l'Inspecteur-GéniTal, par lu(|uelle

vous vous plaignez do la conduite de l'Inspecteur do

London, m'a été renvoyée pour mon examen. Je se-

rai à London vers le 1er Juin. A^ez la bonté de vous

tenir prêt à fournir toutes vos preuves pour confirmer

l'accusation portée contre l'Inspecteur ; et vous pou-

vez croire qu'il sera fait une investigation entière et

équitable des matières qui ont été portées à la con-

naissance du Gouvernement.

(Signé,)

M. Joseph Siflon,

London.

M. CAMERON,
Corn, Enquêteur.

Arrivé à Toronto. Passé chez M. Kelly pour l'in-

former de l'intention du Gouvernement de ne point

exiger les 5 p. cent additionnels ; mais d'ajouter 10 p.

cent au coiU primitif, et de ne point prendre d'obliga-

tions pour les droits imposés par l'.\ctc Impérial. Je

lui ai écrit une lettre à cet eil'et.

Allé à Oakville et à la douane , y ai trouvé Ro-
bert Chisholm, fils du ci-devant Collecteur, qui rem-

plit depuis quelque tems toutes les fonctions de cet offi-

cier. Ses livres sont tenus exactement dans la forme

de l'état trimestriel. Ils sont propres, lisibles et cor-

rects. Peu de marchandises entrent dans ce port, !a

plupart des marchands reçoivent leurs fonds de Mont-

réal. Le sel est le principal aiticio d'importation.

M. Chisholm est d'opinion (ju'on exigeant les droits

sterling, et qu'en réduisant roux sur le sel de Li-

verpool, l'on airt;(tera ronsidérabloment le revenu.

J'ai soigneusement examiné les comptes de l'année

dernière.

Du 5 Janvier au .'> Avril, 1841.... Rien. '

Du 5 Avril au 5 Juillet, " .... £31 12

Droits do timnage £12 13

Du 5 Juillet au 5 Octobre, " 154 17 C

Droits de tonnage £3 19

Du5 0ctobroau5 Janvier, 1842.. 78 13 C

Il n'a pas pu me dire quelles étaient les cautions de
son père. 11 espérait pouvoir assumer le paiement do
cette dette au Gouvernement, parce (ju'il crovait que
le Gouvernement devait une grosse balance î\ son dé-
funt jière sur la dépense du chemin d'Owen Sound et
la balance sur la jetée ou autre sécurité à 12 mois.

J'ai examiné les livres relativement aux droits du
havre que M. Chisholm est chargé de percevoir, et les
ai trouvés extrêmement corrects et satisfaisans. Il

s'est obligé lui-même pour £600, et a fourni deux
cautions, Jacob K.mdal, maître charpentier, et Niclio-
las Boylan, propriétaire do deux goélettes dont l'une
est commandée par lui.

Il n'est pas probable que les péages soient aussi
productifs cette année que l'année dernière, parce (|uu
la plus grande partie du blé a été expédiée l'automne
demie 1.

Le montant des péages perçus en

1841 a été £229 12 24
Moins le salaire Je R. Chisholm... " '75 Ô

Recettes en gros du 30 Décembre, 1 340,
à Décembre, 1841 . . .£369 16 6J

Moins lo salaire de R.
Chisholm 75

£154 12 2i

294 16 Ck

», ^, .
£149 8 9

M. Chisholm a remis au Receveur-Général
Argent, 3 Août, 1841 £129
Argent, " Sept. » 139 10 3
Uillet d'amélioration, (Bill of

improvements) sur la jetée, 88 12 8J

Argent remis en Mai, 1342.

Tonnage.

£265 3

16 12

£2.S1 15

A défalquer l'allocation du Collecteur, 100

Revenu net £181 15

£357 3 4è
92 5 4i

£449 8 9

étant la balance en plein jusqu'au 1er Janvier, 1842.
L'ouvrage à la jetée et le pavage en madriers, etc.
sont très-bien faits

; ils étaient absolument nécessaire»
pour la conservation du tout. Les prix chargés dans
les comptes .sont justes et raisonnables,

Canal de Burlinuton.—J'v ai trouvé un M.
i, Tdly, jeune homme em|doyé par M. Chisholm depuis
jcmqans. Il reçoit £60 par année de salaire. Son
ouvrage est d'ouvrir lo pont-levis, d'avoir soin du

j

phare et do recevoir des bàtimens les lickrts signés de
M. Chisholm ou sim député. 11 ne tient compte que
de» vaisseaux (|ui entrent dans lo |]ort pour se mettre
à l'abri du mauvais tems, ou sans ces tickets. J'ai
examiné ce compte pour 1841. Il était entré ;

Il paraît que le 9 Mars 1840, l'Inspccteur-Général li 24 bAtimens au-dessus de 50 tonneaux à
''^s • £12

Droits sur douves n jo
3 hi\timens au-dessous de 50 tonneaux à 5s. 15

a rendu lo compte de M. Chisholm, la balance étant

de £119 14s. 7id. L'allocation de M. Chisiiolm a

été retenue pour 1837, en conséquence d'un déficit

dans ses états de Décembre do la même année, M. C.

avec toute sa famille étant alors sur la frontière pour

défendre la province. M. Chisholm a été informé

que si la balance de £119 14 Tijd. était payée, on

rétablirait son allocation.

La balance nette £119 14 7 =

Montant en gros des droits perijus

depuis..^ 281 15

£15 5

Moins l'allocation pour 1841..

£401
100

7J

Et doux bAtimens lui devaient encore £1.—-Il dit
qu'il n'a pas reçu de droits cette année.

Arrivé à IIamilto.n. Occupé toute la journée à
chercher des informations sur la manière" (hmt les
allaires se sont faites. J'ai trouvé que c'était l'opi-
mon universelle que tandis que le Collecteur, le Col.
John Chisholm, était un hoiiimo très-honorahl
fils, (jui ii;i»siiit pour lui.

Balance due par M. C £301 9 7 j |

livres, j'ai trouvé tout dans la confusion

lile, son
.•*'élait rendu coupable de

malversations u;rossières. Allé pour oxamincr les

l'on démé-
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nageait pour aller dans un nouveau bureau. J'ai eu

avec eux une conversalion générale, et leur ai dit que

|e repasserais le lendemain matin. Cependant j'ai

l'ait du nouvelles reclierches, et ai découvert deux cas

particuliers de négligence trés-coupablo. L'un, un

compte-rendu

—

Daniel McNab, Ecuycr,

A John Chisbolm, D.

Droits à 15 p. cent sur $908.60 Ji;34 1 6
[

4 entrées à Sis. Cd 10
j

£34 11 C

5 Octobre, 1841.

qui m'a été communiqué par le Député Collecteur

hii-méme. Et quoiqu'on ait l'ait payer d'autres ilroits

dc^puis il M. McNab, on ne lui a jamais demandé cette

somme ; et le Collecteur ignore qu'elle est due. L'autre,

vient d'avoir négligé do vérifier le chargement d'un

vaisseau. C'est une affaire de £25 environ avec la mai-

son d'isaac Buchanan et Cie. Je n'ai pu me procurer

tous les détails à cause de l'absenco de deux des par-

ties. Allé au bureau
; y ai trouvé le Col. Chisholin,

son fds et son gendre. Fait mes questions ordinaires :

le Cul. Cbisholm réside à 4 milles d'IIamilton ;
il a

été nommé Collecteur de douanes en 1817 ;
il est

aussi Collecteur de péages et gardien du phare ù Bur-

lington Ueach. Ses cautions sont le Col. Kerr, Wel-

lington Square, et son frère, George Cbisholm. H

m'a dit (|ue les alfaires de son frère étaient un peu

embarrassées, et que si le Gouvernement le désirait,

il donnerait une autre caution.

Le bureau est dans un lieu commode, près du prin-

(•ipal quai. 11 était autrefois dans la maison de VV.-I).

Cbisholm, le Député Collecteur, qui l'est depuis 4 ans.

Il a demeuré à la Grève (Beacli) où il a tenu s(m

bureau depuis 1817 jusqu'à 1838. lia été impossible

de constater le conti'iiu des ballots, ni mènic
'

Les entrées do 1842, quoique plus régulières, n'in-

diquv3nt point les prix en détail, et il est impossible

de dire si les marchandises ont été équitablement éva-

luées ou non.

Les péages du canal devraient être entièrement sé-

parés. 11 me paraît que l'offitier s'en rapporte entiè-

rement aux gardes-(|uais ; il les voit à la fin du trimestre

et prend l'état qu'ils lui donnent de toutes les importa-

tions et exportations, exposant ainsi le gouvernement

à toutes les pertes qui proviennent do la négligence,

des erreurs ou de mauvaise fui des parties qui ne sont

intéressées qu'à payer le moins possible. Cependant

il n'est (pic juste de dire ici, que le caractère, la res-

pousabililé et la ponctualité des marchands de trans-

port d'IIamilton donnent des états et des extraits de

leurs livres qui sont des preuves trè.s-sati8faisantes.

M. Joseph Davis, gendre du Colonel Chisholm, et

(|ui a été quelque tems avocat à Ilamilton, remplit

maintenant cet emploi, aidé de W.-D- Chisholm, fils

du Collecteur.

J'ai trouvé par les livres que la somme
des péages perçus en 1841, est de £1413 4

Tandis que je trouve (]ue Gunn et

Urown ont payé en 1841, d'après

leur dire £1438
Compte de Lands, il h payé en 1841, 351

" de Wilson, " environ 150
" de Coleman, " environ 120

£2060
V'aisseaux ; compte du Col. Chisholm, 120

Montant reçu par Tillv, à Burlington

Beacl

19 11

9 H

t)

9 7

15 5

des cargaisons, parce que souvent les bàtimens i|ui dé- L

«hargeiit aux (piiiis n'ont |)oint de inaiiil'esle, ou sont
|!

incapables de donner uno désignation de leurs cargai-
j.

sons. Le bureau est ouvert régulièrement tous les

jours ilopuis 9 heures jusi|u'à 4, et généralement pour

le bateau du soir. Une personne est chargée de sur-

veiller l'arrivée de tous les bàtimens. M. C. a un dé-

)iuté à Stoney Creek ; il pense ipi'il se fait beaucoup de

conirebamie ; n'a pas d'autre plan à suggérer pour la

prévenir, (pie des droits modérés. Il a eu deux dépu-

tés en ville, mais il n'en a ipi'un à présent.

J'ai examiné un nouveau livn^ ouvert ce printems,

(jui donne une bonne idée des alfaires
;

j'ai trouvé (pie

toutes les entrées des deux dernières senminiis avaient
]

été faites sur des morceaux de papier liés eMsiMnl)le

J'ai blâmé ce système, et recommandé d'ouvrir im-

médiatement un brouillard pour y entrer les lactures

au lieu de ce mode par leipnd il est prcs(pic sàr (pie

l'on perd des papiers. J'ai demandé les livres de

l'année (lemièio ; il n'en a qiu; deux ; l'un est uni/

copie de l'étal séini-annuci des péages, envoyé à

l'Inspecteur (iéiicral, l'autre une copie de l'état tri-

mestriel des droits de douane.

l'n autre livn; (pii m'a été montré, est pr(''londu

être un compte des bàtimens et de leurs cari^aisons.

Je n'v ai trouvé (|ue les noms et les caruaisons de

38 voyages. Foint de livre d'enirécs générales ;

point (lu comptes ouverts sous des chapitres sépares

avec les particuliers, le >,'ouverneiiient ou les vais-

vaux ;
point de liste d'arrivages et de partances ;

point de compte des deniers reiMis avec la date ; point

de livre d(! caisse d'aucune espèce ;
on m'a dit ipi'iin

livromémoire contenant une liste des bàtimens, avait

été tenu, mais (lu'i! était à VVoUiiiirton Sipiare, où

£2195 14 7

Montant des péages remis par le Col.

Chisholm
' 1413 4 5

autre frère avait les anciens livres pour les ex
(in

miner piuulhuit r iivcr.

Mcuit. dont il n'a pas été rendu compte £782 10 2

De sorte qu'il n'y a pas de doute qu'il a été perdu,

sur les deniers actuellement reçus à compte des pé-

ages, la somme de £782 lOs. 2d.

J'ai aussi constaté qu'une somme de £100, pour

des marchandises entrées à la douane, n'a pas été per-

çue.

J'ai exprimé mes sentimcns à cet égard au Col.

(Chisholm, et lui ai mentionné l'alfaire (Ies£'î4 Us. 6d.

et celle dis £25, lui donnanl deux .semaines pour pré-

parer ses états et ses explications.

Visité M. Wilson, l'Inspecteur de Licences du

District de (Jore. Balance de son compte coiirnnl.

Septembre, 1839, £617 15s. 3d. J'ai comparé

toutes les balances, recettes et déboursés, et ai trouvé

tous les comptes extrêmement corrects, (pioii|iril

manipie entièrement de système dans son livre, ipii

n'est qu'une simple liste de licences.

M. Wilson parait, d'après ses livres, avoir fait tous

SCS vorsc'iii.Mis en plein ju^pi'au 5 Avril, 1812. Je

me suis informé de lui s'il résultait diKs avantages de

ses visites personnelles. Il |ieiisait ipie oui, par((^

(pi'il avait trouvé des Stills, oii l'on n'en avait jamais

vu aii|iaravaiit.

l'ne personne, Snider, a pavé en 1S30 £7 IKs.

pour ()(1 L'alloiis ; cette mémo personne a paye en

1811 UO oallons ; mais lorsipi'ils ont été mesurés, il

s'en est trouvé 390 gallons, laissant 270 à payer, fai-

VoL. 3,-Sk8s. 1843.

^•|I
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ip %r ' V

sant un revenu ndditionncl de £20 ô

John A. VVilkcs n pavé on 1S30, GO

Ridions, £7 10s. ; en 1840, 270
Hnlliins, ce (|ui devait faire ,C27 ;

rependanl ,C1;5 I Os. ont été déduits

d'un iS7i7/, M. VVilson ayant reçu

ordre d'agir avec douceur et discré-

tion.

Kn 1841, J. A. Wilkos a payé pour

deux SUlla, 180 (^allons chacun,

£27 ; gagné par le mosurage 19 10

A.-T. Kerby n payé £12 10s. Il au-

mit dil payer suivant lo mosurage,

£57 ; augmentation <le revenu 44 10

£84 5

(^e fait prouve la nécessité du mesurage.

M. Wilson trouve qu'il est diiïicile de condamner

Ifis coupables par suile de la crainte qu'ont les ge-.is

de passer pour délateurs ; mais il est mécontent et

.surpris de la négligence des Magistrats <|ui ne mon-

trent aucune activité pour nmiMicr les coupables à con-

viction ou mémo pour faire payer les amendes après

condamnation.

Un plan de chaque township pourrait-il être fourni

à chaque Collecteur ou Inspecteur ? S'il en était

ainsi, il pourrait y tracer tous les chemins. M. W.
a une liste alphabéti(iue, commis l'imlex d'un livre,

de toutes les maisons qui ont des licences, et il tient

un journal de voyage. Il remplit l'emploi d'Inspec-

teur depuis 1816, et réside à Saltlleet, à 12 milles

d'Hamilt.in. Ses cautions sont .Micliael Aikman,

.lames L. Wilson et le Colonel Nelles. Le revenu

dont il a la perception, provient des licences de bou-

ti(|ucs, auberges, Slills, et maisons où l'on débite de

l'aile ou bière, des bateaux à va{)eur, billards et col-

porteurs.

M. W. est d'opinion que les amendes devraient être

payées maintenant par les Magistrats au Trésorier du

district ; mais c'est là certainement une opinion erro-

née.

Auberges, etc. en tout, 131 licences se

momantà £095
tiuatorze.S7i7/.s, licences en 1839 100 15

Montant des amendes, Dec 20

14 Juin, 1342.

(ioDKiticii. Allé chez Charles VVidder, Kcuyer,

liis|iecleur de licences du District de lliiroii. Ce dis-

trict n été démembré de celui de Londuiicii 1811.

Los cautions <lc M. W. sont 'l'Iiiiinas M. Jones et

F. Widdcr, (le la Compiiuiiie du Ciiiiiida, tous deux

solviibli's. M. Widder a tiimsiiiis sciii iiremier état tri-

nieMricI à i'lnsi)ecteui (.iéiiéral,el smi ari^enl au inéuio

ollicier par erreur ; mais il a reçu la i|uillance du !{i-

( eveur (iéiiéral. Un livre (riiistriidioiis devrait être

donné 11 ces olliciers ainsi (ju'aiix cidlti leurs de dou-

anes. M. W. a visité le district et fait combimner à

l'amende nue personne qui s'est sauvée, liien des ;i
entrées ;i §100 < liacime, et qui valainU iiidiibilalde-

geiis violent ouvertement la loi sous prétexte qu'ils ne ,i
ment <, 101). Montré à M. 15. la iieite sniitlcrte par le

vendent pas de boisson en (pianlilé de moins de liois gouv(rnciii(}nt de celle in.iiiière, cl lui ai recomniandi-

gallons, quoiqu'ils permellent aux acheteurs de l'ein- 1 de faire altinliun au prix ce nranl de New-York, par-

porler par pintes ou par verres. '. tieulièrenunt à ceux ilu cuir, etc. Les niaicliamliscs

!i rcQues ce printeins n'ont éié entrées dans aucun livre ;

L'Acte impose un droit de Is. fid. Dans la forme !|
«dles sont marquées sur des morce.uix de papier dé-

iinpriniée » nvovée l'i .M. Widder, le reçu dit 2s. Gd. S

tachés. Je Tai prié de discontinuer iiuinédialemelit

par "allon. " '" svsième, et de faire sur-le-champ toutes les entrées
' '

' '' ' '
'

' ' • coUiple

(^uanl au mesiirngc des .S7)7/.'«, l'on devrait définir :

plus

ti. rivent tous être mesuri''s.

plus que la moitié îles ]iersonnps qui avaient pris des

cortificHts avait payé la licence. Fait une liste de

leurs noms et l'ai |iortéo à M. Widder. Jo l'ai chargé

du ])rendre immédiatement des mesures contre c;csrécul-

citrans, jiarco cpi'il n'y avait point de doute qu'ils ven-

daient tous. J'ai découvert cpie plusieurs d'entre eux
avaient obtenu du délai, cpielcpies-uns avant payé une

partie seulement de la licence. M. VVidder a aclinis cpi'il

a usé d'indulgence unvers ou\ i\ cause de leur pauvreté.

Lo Shérif n'a pas do fonds, et a fait son rapport.

Visité M. Galt, lo Collecteur de douanes ; c'est un

homme actif, de talent et à idées nelles ; cet odicier

serait très précieux dans un poste plus important. M.
Ualtcst aussi Régistrairo du Comté ; sim bureau est

ouvert tous les jours. Ses chantions sont William
Dunlop et Charles Prier ; la dernière est insullisante.

M. G. tient cet emploi depuis 1834.

L'état du havre, l'impossibilité des communications,

vu le manque do vajieurs, l'esprit de parti et la dépen-

dance dans hquolle sont les marchands vis-à-vis de
London, tout fait que les im|)ortations do ce port sont

peu de chose. La recette cle trois années de bonne

gestion a donné £500. Les facilités de la contre-

bande sont illimitées sur la cAte, particulièrement à
la Rivière au Sable, à Maitland, dans Asiifield, et à

Sanguink.

Les livres de M. Galt .sont proprement, clairement'

et convenablement tenus. Il m'a donné son ojiinion

par écrit sur tous les sujets touchant mes investigations

et le département en général, et que je soumettrai au
gouvernement parce c|ue je la crois précieuse et

qu'elle lui fait honneur. Ses recettes sont toutes trans-

mises ri'gulièrement.

Visité le Port Stanley, lieu d'importation de la

grande quantité de marchandises nécessaires |)our la

fourniture de St. Thomas, Delaware, London, et le

pays environnant. Le Colonel Hosl\vic:k en esl Col-

lecteur et a été nommé vers l'année 1831. C'est un
Canadien qui a servi dans la dernière guerres, et ipii

réside dans cet endroit depuis celle époipie. J'<ii exa-

miné ses livres qui sont très-irrégulièrement tenus ; les

calculs ni! Mint pas toujours faits ni portés en lignes de

compte. Il ne fait celle besogne <|ue dans les étals

trimestriels dont il ne garde pas copie. H ne tient |ias de

compte avec le Receveur Général parce ipi'il lui trans-

met tous les trois mois l'argent cju'il a entre les mains,

et il n'y [leuse plus. On ne s'est jamais plaint de ses

comptes, ni on ne les lui a jamais reiivnvés pour cause

d'irrégularités. Je lui ai lecdiumandé de suivre uiie

forme cle compte, et il en a nuviMt un avec h^ Rece-

veur Général dans leipiel je lui ai dit d'entrer tous

les deniers cpi'il recevrait. En m'eii(|uérant dc! la

respimsabililé de .ses cautiou», j'ai trouvé (jiie l'une

d'elles, M. Chrysler, élait insolvable ; en ellll, il

était loiiilré eu faillite el ri sidait dans les Etals-L'nis

depuis (pu'lipii.s années. Kxaminé les éva'iialions di'

marcliandises ; Irnuvé plusieurs machiiii^s à carder,

dans un livre. C^imparé les entrées el h's

des trois dernières années ; ils paraissent gi'nérale-

urement si ïe Doubler, Slill, <t Frints Tvh, « ment corrects ; mais il a été impossible de les vérifier

(111 halan'er sans les états trimestriels, n'en avant au-

\'isité le Greflier de 1 1 Paix, et j'ai appi i|ue pas

j

cune copie, et ses livres n

lancés.

:int été ni vérifiés ni ha-
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M. H. m'a dit «iii'il nvnit vtO C-loniu'- de recevoir

uno circulaire lui unjoigtiniit du ne [loiiit iiccurdor de

(lurinis du dfilmrquur des niarcliiuiilises, en dehors des

limites du son pori, n'iiyant jamais enicndu dire (|ue

«:e» limites nvnient filù lixécs, et ignorant iiii elles

«étaient. Dumandii ù M. H, une cx|)lication des

),'randes variations qu'il y avait dans les montans

rtîçus depuis plusieurs années : il m'a <lit qu'elles

t'taient causées par l'état du liavro
;
que dans l'année

1839 (oii les recett(!s ont excédé de plusieurs cen-

taines do louis celles des années précédentes,) le

liavro était en lion ordre, ut ipi'il y avait été entré

l)ien des marchandises, mais (piu depuis cette éiioqur,

il était devenu mauvais de plus en plus, était mainte-

nant une vraio nuisance, et dangereux à approcher

pour les goélettes. Les marchandises entrent aujour-

il'hui par Hamilton.

M. B. est d'opinion que les autres Collecteurs n'ont

)ias insisté pour se faire montrer les pièces juslilicatives

lit les aflidavits comme lui, parce que dans quehpiu cas

les marchandises ont été entrées en d'autres parts ù un

désavantage apparent i)our les importateurs.

.l'ai trouvé une erreur en 1840 d'environ .QO, et en

1836, do 17s. Cd. ; mais ju ne les ai |ias fait remarquer

pour le présent, parce que, sans les états trimistriels,

jo ne puis pas vérifier le tout correctement.

J'ai prié M. Botsvpjck do me montrer ses comptes re-

latifs aux péagcsdu canal. Il n'a jamais tenu de livre,

mais des mémoires sur des morceaux de papier ; il rend

ses états réguliÈroraent, dont il garde des copies. J'en

ai pris ":s montans après lus avoir examinés. Ayant

observé que celui do l'état ^\c 1841 était plus (pie le

double de celai d'aucune des années |irécéduntes

(étant de £\ 105 Is. ICI., tandis que le cliiffru moyen

des dix dernières années e ,î <ie £4tK)) cela m'a en-

i;agé à rechercher la cause ihi cetio différence. Il

parait qu'ellu provient de ce ipi'iinc quantité de blé

plus grande que de coutume a été embaripiée cette an-

née-là. Cela explique aussi le fait ipiu le montant

<les droits perçi dans cette même année doublu

presque celui de 1840.

M. Bostwlck pense que 5 p. cent est une rémuné-

ration Irès-insurtisantu pour la perception des péages,
j

Il est mieux payé pour percevoir les droits ; et il croit
i

que c'est injuste do ne pas avoir plus pour percevoir

£900, que £200. Il pense ipie toutes les marchan-

1

dises devraient paye' " • oéagc au poids. Les mani-

,

festes devraient spé- loids ou le mesurage ; Imis -

les liMtimens avoir i. . feuille, et leur tonnage être
!;

ftampés sur le principal liaii, parce qu'il est impossible
'

lie les ilétenir chaque fois pour les jauger.

Fort Erié, 7 juillet.—Visité la Douane, et vu le Dé-

puté ('oilectciir. Le Col. Kerby, lu Collcctuuï, absuiit

de chez lui, était allé aux assisusoi'i il avait un procès

pendanl, relaliveinunt à la Iraviuso. I,u juiiliu

homiiie n'a pu ino donner (pie peu (l'infurinalions,

excepté que la conirclinndu était cousidéralilu sur la

rivière Niagara et le b'iiix du pied du lac ,u!ipi'il était

impossible lU: la supprimer avec la loi actuelle et lus

in.iyuns et l'aide (juc lu Collecteur avait à sa disposi-

tion.

^^l un bateau atterrir à Wiiidniill l'oint ipii venait

de Mullalo (New-York) ; bieiitiM après, vu un clinrriot

tpii Venait de laisser la grève chargé de faux, de bur-

eeaux, du inaiichusde ùm, et de sel. Sur mon chemin

du F'Ti F.rié au l'orl (.'oliHiriie, visité l'(!ter Slierks,

lionnélu Ilollauilais, (pli tient un petit isin. Il m'a

ditquu bien des pursoiiiius le bmg de la C(^lu vivaient

de la contrcbandu et du riict'lement, ut (pi'on avait

besoin do peu du fournitures d'.Viiglelurru i>u lU'

tlinnrtaient duMontf

Ihé, dos II

ruban, du la .soie, d

les rt>lp.>rlc!ns apportaient

le

parce (|il

vrus, du fur-blanc, du cuir, des souliers,

u inérino, ut inusq le du tout.

PoHT Coi.nonNE.— Visité lu bureau .''u canal do

VVclland ; vu M, MIack, l'agunt, qui agit aussi comme
Dv'puté Collecteur dupui.s 1838, C'est un hommu
ftgé de près du 70 ans, mais (pii est trè.s-corruct et in-

dustrieux. Il fi'rait ou bon olFicier en chef; mais il

peut rarement laisser lu bureau. Pondant que j'étais

là, deux ou trois goélulles ont été acipiitlées simple-

ment sur la |iroduclion du leurs manifestes, et sans

aucun examen, n'y ayant pas de douanier préposé au

déhanpiemeiit.

M. Sheiian, le Collecteur, réside à Dunn ville, vingt

milles à l'ouest sur la Graiide-Uivièro ; il est aussi

Collecteur (lu l'ort do la (Jrande Rivière et du Port

Kidiinson, à la jonction du canal de Welland et de la

rivière i liippawa.

M. Shelian a employé occasionnellement des gens

|ioursurvulllur sur la c(")te ; mais sa grande étendue,

la densité du bois, la sympathie des habitans pour les

contrebandiers, et lu nombre de chemins qui con-

duisent direcletnent du rivage dans l'intérieur, contri-

buent à rendre la suppression de la contrebande pres-

(|u'impossible. Il n'a jamais eu régulièrement de

(louaiiier-surveilhint ou de député pour examiner les

bAlimens et leurs cargaisons, J.es capitaines en se

|)résentaiit et en produisant leurs manifestes, ob-

tiennent la permission d'entrer ou de jiasser.

Le vapeur Kent (anglais) arrive toujours directe-

ment i\u HulValo dans la nuit, débarque ses passagers,

etc., et s'en retourne sans faire du déclaration à la

Douane, ni produire de manifusle ou d'acquit. Il peut

(lébar(juer aucunu ([uantilé de marclindises que ce soit.

Une goélette peut débanpiur en séruté 1000 boites

de thé en un jour jiartout au-dessus et au bas de celte

pointe.

Quoique le port Colbornc soit un lieu où il se

perçoit peu de droits, c'est cependant un point de la

plus grande importance pour le Revenu par rapport à

l'empùchuinent de la contrebande qui su fait par le

moyen dus vaissuaux ([ui passent dans lu canal, et par

le débarcpiumunl dus marchandises sur la «Me entre

le Fort Krié et lu Port Dover. Le principal et le

député (bvvraiunt avoir un salaire, si la commission

est insuilisantu pour payer un otiicier vigilant et sol-

vable.

Le liavru et le pbarc mainlenant dans la iwsscssion

du Bureau dus travaux publics, vont sans doute être

améliorés ut mieux gérés. Les droits du phare impo-

i ses sur tous lus bruimuns pourraient être perçus et

' assurés sur eu point, mémc> si l'on suivait un meiliuur

svslèmu pour la perception du ruvunu. L'on devrait

s'occuper duv cla iiiiiiiédialeinciit.

j

Ju n'ai aucun doute ipi'avcc un mesurago exact, t]c

; l'allunlioii aux droits du tonnage et un nieilieiir s_\s-

tt'Uiu d'évaluation des marchandises, le revenu du tous

les petits poris pourrait être doublé ; par exemple, au

Port Colboriiu, l'éloiipu est eiitréu à $.' |iar rpiintal ;

la vraie valeur ('St >;•>; ; lus cloux ù §1 par ipiart, la

j vraie valeur est '=.0 ; le f.>r blai.c à «,1, la vraie valeur

est $10. 1.0 10 ,\vril il a été uniré un (piart de tabac,

j

valeur, S'!') 'Iriiils chargés, 20 p, cent, M. Bl.ick

i

ignorant (prune li>i avait été passée S mois auparavant

imposant un droit sjM'ciInpie t](' 2d, [i. Ib. Les droits

au lieu de lOs. iiiiraieiil (b1 étri^ de jilus de 35s. ; Ir

; sucre a été entré i.ui nièiiiu tums n 5s. p. (piintal, ipioi-

(piu par la méiiit! loi il fut passiblu d'un droit de Ils.

Id. ; un lot d'épicerius, valeur, glIH)—point de dé-

tail ou de facture ; nn autre (juart du tabac cniré à

une valuur tk\ 3d. p. Ib., 20 ]). cent de droit, perte

plus grande encore (|uu dans le cas mentionné plus

, bail!, .l'ai duniandé si l'on nu s'élnil jamais plaint

du do eus états dans lu Buruau du l'Inspectuur Général ;

on m'a ré[)ondu (piu non ' qu'on n'avait jamais trouvé

I
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ces état» fautifs. Lo fait est que les compte» n'ont ja-

mais été examinés parce qu'il y a dus crnniis soit tlans

l'évaluation, lo taux do droits ou les calculs à cliiiquu

page.

Le Collecteur n'a point reçu d'instructions au sujet do

l'Acti! do 1841 ; les comptes sont propres et réguliers.

M. Ulack est maître du poste et iiillecteur des péuge.i

du canal, et son bureau est constamment ouvert.

A huit tnilles de Point Industry, il y a une au-

berge t. nue par un nommé Furry ; c'est un repaire

de contrebandiers ; deux jeunes gens étaient là, ils a-

vaient une belle (baloupe, et attendaient (|ue le veut

tournftt pour traverser ù lîiill'alo. Il se fait ici beau-

coup d'allaires dans le tbé, le tabac, la ferronnerie, etc.

ùvec les cultivateurs et pour le caïuil.

Allé à DuNviLLE, village bas et plat, à l'embou-

cliuro de la rigole alimentaire du canal de Wellaml

sur la Grande Rivière. M. Sbeban le Ccdiecteur ré-

side ici ; ses livres sont tenus trés-irréguliérement ;

une erreur en Juillet, IHIO, de plus do i:3,—une fac-

ture de marchandises importées par une Mme. Imteck,

avec les articles détaillés, mais les prix n'ont pas été

mis en lignes de compte ou additionnés. M. Slielian

a fréquemment reçu des informations relativement à

des contiebandiers, mais connaissant la force île leurs

jiartis, il n'a pas osé les attaquer, il pense que la

Pointe Albino est le grand dépAt des contrebandiers ;

ensuite Black Creek sur la rivière Niagara, et Long

Point Bay plus à l'ouest.

C*'.-EDONiA, à l'endroit où le chemin de Port Do-

ver traverse la Grande-Rivière, à treize milles d'Ha-

milton. Le pays en est très-beau, sera bientôt fort

peuplé, et aura besoin d'importer beaucoup de mar-

chandises, Les bateaux qui naviguent sur la Grande-

Rivière devraient élre soigneusement examinés à s,)n

embouchure, ou à Cbippawa à leur entrée dans la

Province, parce qu'une fois entrés, ils peuvent déchar-

ger partout. L'usage de les laisser passer sans les
j

examiner pour se rendre à leur destination a de mau-
j

vais résultats, et doit cesser.
j

Hamilton, 12 Juillet.—-Allé au bureau et trouvé
'

qu'on avait fait strictement attention aux instruc-

tions ; Ce ,^ le depuis la <lernière fois ((ue j'y étais allé,

le revenu augmentait rapidement, et(|u'il y avait appa-

rence que les recettes seraient considéraliies. J'ai en-

tendu faire des plaintes contre iM. Davis et des allu-

sions à son caractère par tout le monde.

Chippawa. Visité M. Mackem, le Collecteur.

Il a éié récemment nommé (en JMai) ; ses cautions

sont Thomas Street et J. M. Cummiiigs, toutes deux

parfaitement satilaisantes.

qu'on m'avait annoncé comme ayant été cmbarcpié

pour du lard ii Cleveland. C'est li\ une ruse ordi-

naire.

M. M. a un bon député, un M. M<Gregor. Il s«!

fait un assez grand commerce de contrelnuido, immé-
<liatement en lias do la chiite ; le député est exposé

à de grands dangers, et les préjugés de tous les habi-

tans sont en faveur (lu contrebandier. M. M. devrait

recevoir de suite un Wril of AnHintunce. Il nu

chargo rien aux petits baleaux-à-vapenr. Le Wnier-

liio mivigue du Black Rock par Chippawa et Port

Robinson ; mais il exige un rapport régulier tous les

jours, et a une persorme sur le bassin. Il avait des

députés, qui ont abandoimé. il pense rpie les goélettes

vendent constamment du sel sur le canal. I^e systètrre

du Port Colborne doit être changé et un homme elli-

caco placé là. Si les éclusiers étaient do lu bonni

espèce, ils seraient d'une grande utilité.

QuEENSTON.— Visité lo Collecteur, Gilbert Mc-
Micking, Ecuyer ; ses cautions sont l'Hon. John

llamiltonot David Thorburn. M. McM. lient son

bureau dans la maison oîi est la banque depuis 1838.

il avait un député, un M. DulV, qui l'a l'aissé ; il n'eu

a jioint à |)résent. Il s'est donné une peine considé-

ralde pour empêcher la contrebande, et il pense (pie

la vigilance ((u'il a employée avec d'autres, a chassé

les contrebanilicrs au I>ac au-dessous de Niagara. Un
M. iîebee fait un très grand commerce de thé ; c'est

lui (|ui en fournit principalement à VVoodstock, Lon-

don, etc., et il emploie généralement de trois à six

waggons à la fois. M. RlcMicking a eu une ren-

contre avec lui une fois.

M. McM. n'a fait que deux saisies cette année, l'une

était d'un lot do thé (de5!)lbs.) appartenant à un

des matelots du Capit. llichardsiui. Le renvoi de cet

homme aurait di"! être exiijé. M. McM. avait saisi

i
un lot d'horloges, mais n'ayant pas d'autre preuve à

I
donner que son propre témoignage, le cimtreiiandier a

J

échappé à la vindiclc de la loi. Il se plaint de n'être

pas appuyé dans ses elVorts et dans les saisies qu'il l'ait ;

j

au contrairi! les Commissaires le découragent. Dans le

vrai, la contrebande est à peine regardée comme un

I

crime par la généralité des habitans du District de

II Niagara. Il serait plus avantageux que les émolu-

|! mens fussent abolis ici et <]ue le Ccdiecteur reçut un

I

salaire fixe. M. M. no charge aucun honoraire aux

biiteaux-à-va))eur pour l'entrée ou Tacipiit ; ses livres

sont un brouillard et une copie des étals Irimeslricls
;

ils sont propres et bien tenus. M. N'. est d'opinion

qu'un tarif réduit augmenlerait le revenu et diminue-

rait la coulrebande. Il pense (|ue les Collecteurs di'-

vraient èlre Magistrats et avoir le pouvoir de nommer
des Conslalih.'S. Tous les habitans aident et protègent

le contrebandier : eu rleux occasions les ell'ets saisis

'ui ont été enlevés par une force année. J'ai

M. M. tient s(m bureau constamment ouvert ; il

remplit ses fonctions lui-même ; il a ouvert un brouil-

lard et un journal ; ses entrées paraissent régulières,

laites avec soin et satisfaisantes, il n'a jamais reçu

de formules, pas même de l'èlat trimestriel, quoi(pi'ils

les aient demandés : il n'a recui aucune instruction

(luelconque. 11 a saisi une grande (juantité de tbé et

de whiskey et en a informé le Gouvernement. Les

chevaux ont été volés depuis dans l'écurie d'un nommé
Davies où ils avaient été mis pour être sauve-gardés.

L'on devrait en rendre Davies res|)onsable, s'il est

possible et le faire payer pour servir d'exemple. Ils

ont été volés par des gens (|ui résident en Canada. La

vente des marchandises saisies est annoncée pour le

27 de ce mois.

M. Mackem sait qu'il se fait beaucoup de contre-

bioide sur la rivière, et pense que Iib HI) quarts de

•té introduits entre (Jueeiiston et Niasja-

par

trouvé ipielques entrées faites irrêgulièreiiient, savoir :

4r)() llis. à bl. article pas nommé. Tabac à 'Jtl p.

cent, au lieu de :2(l. par lli. Kvaluations trè«-basses

de (pielques chapeaux communs et d'autres marchiui-

: dises.

I

1 Niagara.—Vu M. McCormack, le Collerieur :

les montans entrés ici |)araissent très faibles pour une

telle place ; on peut expli(|Uer cela en partie par les

I facilités !»randes et variées (pi'il y a de transporter les

marchandises des Ports Américains (jui ont attiré une

partie des allaires de Niagara.

M. McCormnck garde une copie de ses états tri-

mestriels, et tient un journal et un cumple régulier

: pour le .service public. Ils sont Ions dans un ordre

;
exc(dlent et balancés régulièrement. M. McC. a

'. fait inie saisie récemment, et la vente s'est faite aujoui-

vhiskey d'hi L ion pulili(|ue était tellement contre lui

t que c'est le même lot probablement que celui
;

(ju'aucun enchérisseur raisonnable ne s'est présenté
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il a arrêté In von(e et envoyé Ici mardianilise» A

Tororit». M. McCormack a (iiMix «It'pulé» ;
on exa-

mine ronslnmmrnt les liateaiix-A-vn|)ciir. M. McC,

possède sa thargu (lepiiis 1820; ses cautions, James

Lockhart et James U.mllon, sont toutes deux bonne».

M. McCormark nense que la contrebande est consi-

dérable sur la llivit-re, et croit qu'il est impossible do

la supprimer. Il est d'opinion que si tous les droil»

étaient réduits, à 6 p. cent mémo, le revenu seriiil

augmenté ; il v a 20 ans qu'il pense comme cela.

là. par Ib. cst'tout ce qui peut être imposé sur le tlié.

Je trouve que les évaluations de marchandises sont

très-erronées ici ; mais on s'améliore :—

Lecuir évalué généralement à SJd. vraie valeur

de Is. à Is. 2d. ; fromage IJd. valeur 2d. à SJil. ;

Ris, 2d. valeur 3(1. ; chapeaux communs, à moins que

la moitié de leur prix ; à Quecnston, ils sont entrés à

75 p. cent, aussi Niagara possède le commerce de

cha[)eaux ; des citrons sont entrés à 6s. 3d. par boîte
;

raisin à 5». environ 50 p. cent seulement au-dessous

de leur valeur ; M. McCormack prendra les décla-

rations et suivra les prix courans à New-York.

Visité le bureau du Shérif ; le Shérif était malade ;

envoyé une noie pour lo prier do mo dire (piidles

amendes il avait ri'(;.ues; il m'a répon(hi qu'il avait

reçu ,C 12 10s. mais qu'il les avait gardés, (..irce que

le'liouverniMnont lui devait do l'argent. Je lui ai

notifié d'ouvrir un compte avec le Receveur-Général

et de transineltro cet argent immédiatcinenl, parce

qu'il ne peut jms lui être permis de retenir des deniers

publics pour payer des réclamaliims non réglées qu'il

peut avoir contre le (iouvernement.

Visité M. Miller, l'Inspecteur de I,i<Tnce9 du Dis-

trict do Niagara ; ses livres ont élé (•(iinmeiieés en

Décembre, Î8I59 , les entrées sont 'laires et satisfai-

sanios ; les étals trimestriels et les remises en entier

do l'argent se font régulièrement.

reculé» dan» l'intérieur. Les marchand» en gros qui

ii« paient aucune 'icenco font de bonne» alfairus : on

doit mettre lin à cela, car tous deviendront marchand»

en gros. Aucun Jugo de l'aix qui vend des liqueur»

spiritueuses ne devrait avoir la permission de siéger

dans les sessions trimestrielles.

M. Miller tient un bon livre pour entrer ses visite».

Nomi. Lioui.

Jailli" llonon. l'rihaiii. .CIU lU IcrJuilIcl

Cette forme mérite d'être généralement adoptée.

Visité Port Dalhousie on se trouve l'issue inférieure

du Canal de VVelland. Le Col. Clark, le Collecteur,

réside au-dessus du Canal, mais son bureau est \\\M

écluses. Il a élé nommé en 1835 ; un député a

rempli les devoirs jusqu'en 1840 ; depuis cette époque,

il les remplit lui-nièino. Il emploie un député a Ste.

C'allicrine, n 5 milles en amont du Canal. Il tient un

brouillard, un journal, et garde copie de ses (Mats tri-

mestriels. Ses comptes sont dans un ctat satislaisant ;

cependant comme il n'a point gardé les factures, m des

copies, ni fait ses entrées en détail, je suis incapable

do vérifier l'exactitude de ses évaluations. Les droits

sont tombés celle année do près île moitié ;
les articles

sur lesquels tomliera priiicipatemeiit celle diminution,

sont le sel et le fer-blanc. Les cautions de M. Clarke

sont C. S. Ailaiiis et II. Millleborger, toutes deux

bonnes. La balance ipi'il a entre les mains est de

,CÛ8 8s. :ijd., ipi'il allait, m'a-t-il dit, envoyer imim-

iliateineiit.

M. M. a fait un voyage d'inspection dans le Dis-

trict, et jaugé tous les s/i7/.s conformément au nouve'

Acte ; il a trouvé par le mesurage (pie la loi avai

été violée par presqu,. tous les aubergistes, et il a

£89 2s. (pii, s'il n'.ivait lidèle-

ai.rait été perdue pour le

recommander -son exemple

violée par presqu,

recouvré la somme de

ment rempli ses devoirs,

revenu. Il est important

;i l'imitation des autres Inspecteurs.

En 1810, montant brut per(;.u par loi.. .£181)9 9 C\

2 voyages d'inspection, 50

jours, inonUiiit chargé.... £12

Commission de l'Iiispeeleur. 1G9 19 5J

Montant net remis au Rece-

veur Cénèral 1C87 10 I

11 dit que la contrebande est considérable, et qu il y

\ \ a de grandes facilités pour la faire sur le Canal. Deux

bi\timens ont élé saisis pour avoir vendu du poisson,

un article de contrebamie. On ne leur a rien
qui est

ail, et le Collecteur n'a pas même elc rcmiinere îles

rais que lui avait occasionnés la saisie. Le Col. C.

i point de llVi7 r./M.s-.si.fM»re, et a beaucoup besoin

F,n 1811, les receltes tirules se mmitent ;i

51 jours de frais de voyage . . 40 10

Commission 1^2 2 b

Moulant net remis 1919 17

En 1842 le premier quartier a produit..

M. Millar a remis 2027 7 G

181)9 Ci

2142 9 G

lide. tl n'a laniais examine les bàliinens ni com-
'

uis avec les manilesles. Il a recju une

résider dans son l'on ou

il pense que Ste. Callierlne est le point

plus important pour I* résidence du Collecteur,

parc les cari^aisi

riiculaire lui enjoignant de

do résiiiner

le

ayant un l"in de

le .lourdaln.

puto il reinboucluire, ;\ 15eanis\ ille et

2142
2213

aiii;menlalion de reveni

depuis 1810. laipielle est due à

tention de M. Miller pour faire exécuter

des Mai'isliats du District, qui, pour assurer 1 cta

Kxtrait d'une lettre de rinspeclcur Général au

Collecteur relalivenient aux saisies dont il est parle

ci-dessus: " Cependant je ne pense pas .|ue, dans des

"
( irconstances semblables, vous ile\ iez l'.ure de noii-

" voiles sa' les sans avoir obtenu au piéalable l'assen-

" liment du Gouvernement à cet ellet.
"

(Signé) J. MACAULAY.

Ce qui indique une granile .,

Ile est due à la vigilance et a I ai-

ordre sage

iissurer

blissemont d'auberges rospeciables, a rendu le pnx

des licences iiniforine dans tout le District, savoir,

£10. Le but des Maulstrats a élé alleint en Ires-

<rrande partie ;
plusieurs des auberges du plus bas

étage ont été abamlonnées, ipioiqu'il puisse en rester
^

quelques-unes .pii vexd^'nt sans licence. RL M. pense
,

que cette somme est trop luuile dans les établisseniens
|

BiuNTKOim.—Visité Messrs. AVilks, Co„ks et

autres pour leur demander ijnelle est la quantité <le

iiiarchaiidiscs itrées par eux à llainilton i

qu'on importe lu thé, du cuir, du fcr-blnnc

réal ; mais ces articles s'introduisent

I en ciMiIrebande. Le

à :?,liO de prime, su

J'ai appris

par Mont-

irénéraleinent

contretiamiieis délivrent le thé

le coiit par tonneau, recevant

d'avance de l'argent poiirpouvou l'acheter, en doniuiiit

caution aux marchands .pii le leur fournissent. L'-in-

,.,011 générale est que si les droits sur le the étaient de

a I

m

, 1

m

P:ii

hwm..
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4a. courant par Ib., la conlrobando «crnil auMi nclive

uiiu junwiii, t^t ijuo iii. wrjit un inipôl prolitublii.

J'«i oUonu Ihîriicou|» il'iiiformntionit A Moumt
Pl.BAHANT, il'un iiubcrgiïU-, ri'Ialiveinoiil i\ IV'Imiiliic

ol l'i bi iiiniiiiVo (b) faire la cniilrt'bandu, lu'iiyiiiit ra-

CDiiU't «i'«ox|)ti>it* on cacbuiil, dct'omlaiit ut aidant «eux

i)ui la TaiMiiuiit.

l'oRT DovEi».— F.o pays eut fertile et bien fflabli, et

doit lîonsoiniiHT une (|iuinlili'' inmio'liM' dd iniirriiiUKbsf».

Lu bavrn l'st uxiclU'iil, l't tollt! tilnro vu dovuiiir iiiio

grandi) ville. Lfs moiilinsdo M. Ni;illaR.i ndiiI il en-

viron un milloun ruinonlant bi rivière sur bif|uellu u»l

«itur- le Port Dover, et M. HvRrsu y a un d(''|iuti'' de-

puis* le mois de Mai, «H II. KxHniiiié se» livres j_ il a

reçu i\ venir iuH(|u'au mois do Janvier, lrtl'2, £ 11!" Hs.

6d.'; lucliiueloison entre iri les marcliiindisesdesliniT»

pour Hraniford ; niaiss Dovur n'est pas \c port d'entrée

naturel do celte i)laie, et eela peut bien exriler les

»oup«;ons (|u'ii v a (piebpie riiosu de mal. Troiivù

les évaluations lr>s.|ia>Ms ; T)!), ;i(>, IIU et 'JO boîtes

de (er-blnnc entrée» A JCl •''•s. vbacuiie, vraiu valeur

£2 5s ; iitMU) llis. de ruir l'i semelles à .'id. ;
ee devrait

i'tro Is. ; cabrons à Cix. ebacun, eu devrait éiro l'Js.

(Id. ; tabac à 7(ts. le tpiarl, ee devrait être ;

Pierres dites de Hurr à £-'J, •'" devrait être .f 10.

Le revenu a perdu sur ees arlieles plus de £10, parce

(ju'ils n'ont pas été entrés il la moitié de bur valeur.

Alfred Keid a entré du cuir, et déclaré ipi'il valait il

ronts la Ib. ! ! Une pondulo entrée à l-'s. tid. !

M. Breesc ajoute maintenant les 10 p. cent, et

exifçe des déc'.nrations île tout le monde ; (''est un

homme très stable ; ses comptes sont corrects ; il n'a

jamais »oni{é que des «ens faisaient la coiitrel)ande pour

la somme ù laquelle ils évalueraient en moins leurs

mareimndises ; il m'a dit cpi'il commonr .litàavoir des

.soupçons sur quel(|ues personnes, vi le» a ass('rmentées

sur le livre (le prières; c'est un tailleur, et je .suis

certain cpie quoicju'il puisse avoir permis î\ d'autres de

le faire, il n'v a pas d'Iioinmes de son métier qui s'ap-

proprie le bien d'autrui {cabhatfcs) inuiu.s que lui

dans l'Ouest.

Rykrsb Crkek est une belle situnth i, et l'emlHiu-

ebure d'une petite nvière ayant assez .l'eau pour faire

marcher des moulins. Tout ec to-.rein consistant en

700 ueres de terre, passé eit jouissance a,i.. deux (ils

et il la tille di' M. Kverse, maintenant déeéd ,
des-

cendra air plus 'Mine liéiilier mâle. Cette Mibslilution

d e.'ipèehé les améliorations et arriéré la place. Le

plus Ji/.me fils, qui est célibataire, a b.'iti la jetée.

C'est l'Inspecteur de Licences.

LeColli'cteur, M. Geôr'j;o llvctsr, est un homme

d'une grande iiiteili^'eiae, avec bcaiK'>up d'éiieiMie et

d'.ictivrté. Il a n iiipli ses devoirs avec vigilance, et

fait quelques saisies or'l il a montré de la lianliesse.

Kn consé(|Ueilce il est conlialement délesté par les

contrebandiers et leurs amis, 11 lient cet ollrce de-

purs 1321. Examiné ses livres ; il a un nouvel as-

.sortiincntdo Ivres pour cette année (|ui est satisCii.ant.

Les comptes depui.H 1.S3S, époipie jusqu'à laquelle j'ai

fait remonter l les recherclics, m'ont paru Ions exacts.

M. Ryersc a vu tant de frauiies et de mcnsonprps île

la part de personnes cliereluint à éiuil.T les droil-,

qu'il en croit à peine une ; il pense que lus droits spé

eitiques sont tres-préférables, ipie la contrebande ('sl

trè.vélendue
;
que di;s droit .éduils la |!révieiidraierit

en grande partie, et qu'il ne devrait pas être imposé

plus de 2d. par Ib. sur le thé.

Visité M. Fisher, le Collecteur du Port Uowan et

Tiirkey Point ; su résidenee est presqu'ù mi-chemin

entre Rversc Creek et Turkey Point.

M. V. est un iniuit.ignard, et riside ici depui» 2f»

anx. Il a été autrefois Krarid ciinlrebHlidiur, et connitl

bien la ciMe et le coinruerce. Il » été nommé Collue-

leur en IbJM. Se» cautions neiit 'riioniii» Crnim et

(oorge liyerae. Il y a dMim cet uialroil une foiiduriu

très-conaidérable ut une boutique uii l'on fabrique de»

riiHcbineN. Les ouvrage» coulés sont d'unu qualité

supérieure, et se ve nderrt 4 cents U Ib. sur bl idacu.

On appelle cette forrderui Normaridale. Il ii'u tait en
' tout quu deux saisies, l'une en IHJH, l'autre en 1641.

Il dit que les halulans sunt tellement favorables u In

eonlrebaiide, que ipioiqii'iU futisent iiO Collecteurs, ils

ii'onl jamais pu rien saisir. Il pourrait déldinpier

ItKK» iioitus de thé en aucun endroit sur lu ctkie, et se

croire on silruté. Il assure qu'à la (iraiidu Rivière,

ou entre encore le tabac à 20 p. cent île droit» ; le

cotton hallinn en franchise, ainsi que le borax ipii

piis.te comme drogue.

I
J'ai C'tô chea M. Kdward Rverso, l'Irrspectcur dt

licences ; il uvail pcrru en 18 10, £281 5

IHM, 308 3 «

1812, 3.')!) n «

Il a vi»il6 le» auberges du District. Il tient un livre,

et parait avoir une tiès-boiiiio idée do ses devoir».

fiuKi.Pii.—J'ai été chez M. Ilogart, l'Insiiectour

de liicnces du district lie Wellington. Il u remis au

Receveur Général,

Pour 1810, £113 1

IHH, 187 IG 3

1812, 438 11 II

AL Ilogart a examiné la liste dos certificats émané.*

par le Cielfier de la Paix. Il n'y a qu'une personne

«pii a négligé de prendre sa licence. Il a fait payer

l'aiiu lide à ipiebpies auberfristes et colporteurs, cl pense

qu'il n'y eu a pas beaucoup qui Vendent à présent sans

licence.' Il a généralement donné du tenis aux per-

sonnes qui résident d.ins les ei.iMissemens en arrière ;

en a iiiforiin'' l'ln~|iecleur Céiicral, mais on ne lui a

pas encore ordonné du discontinuer cet usa^je ; on ne

l'a pas non plus approuvé. M. IL li >uve ipi'aucune

pénalité n'est attachée à la vente de l.i bière sairs Ir-

cence. Je ne savais pas cela, mais en consultant la

loi, l'ai été de son opinion. .Si le.s encanteiirs rece-

vaient leurs li. enccs des Inspecteurs, cela .serait plus

avanta;;eiix (lour le revenu (|ue le sy.stéme actuel. Ce

district, par exemple, n'a ni port ni douane, coiisé-

(piemment point de Collecteur. Les licences d'eii-

caiiti lus s'obtiennent du port Uuvt r. L'honoraire al-

loué au (iiellier de la Paix pour donner une licence

pour vendre de la bière, qui ne coûte que 20s. est de

lOs. tandis ipie les marchand:, dont les licences coil-

tent £7 10^. t)d. ne paient pas plu». Cet arriinu'e-

ment n'est pas équitable. Il a été lait pur les Magis-

trats : liu.is il di^vr.iil être réglé par Statut, ain.si que

les autres h .iioiaires du (îretlier (!.• la Paix. Cepen-

dant il n'est pas ncccssaire de s'adresser au (irellier

de la l'aix pour olUenir des licences. Il y a une dilli-

ciillé au sujet du paiement journalii r de l'Inspecteur

iorsipi'il voyage. Kst-ce un jour ollii ici ou un jour

ordinaire .' Ce nindo de paiement est dispendieux et

d'une utilité douteuse.

Pour l(! triins[xirt do la licence, c'est-i'i-dire, pour

l'octroi d'un nouveau certificat, l'honoraire du (iref-

fier de la l'aix est île lOs. La loi n'est pas claire re-

lativein.:nt au cédant. C'est l'Inspecteur qui devrait

avoir .seul la gestion do cela. Les bras.senrs ne paient

point de* licerrces. Ils pourraient aussi bien le faire

(pie les distillateurs ; et un droit sur lu bière céderait

un bon revenu.

I Toutes les bo- .pies devraient )>ayer lieence^

qu'elles vendent .. i non. Les plus grands élablisse-

mcu.s en CHiiaila ne paient rien. liiio exce|ition

i pourrait être fuite en laveur de ceux dont le fonds de
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iiotiimerc» no monto pu» il JC300. fîiicl|ili ^tiint une

DiHiviillu pliii», Bucunii umcnili), «!if. ii'« otiroro 6(6

pay6e.

TonowTo.—J'ni visil6 M. Dillinn», Trftsorior île

Huma DiHlricI, « »oii luiniiii. Il iii'.i ilit t|iio !.cn

,., :ni,t". r.^ poiivniuiit 6lro l'Io» nvniit Jniiviur ;
il lu»

iriiiiiiinfUriiil uloriidiins la furmo voiiluc.

Il vu ouvrir iiiimi'iliali'tncnt un i()iii|iti' \vmt V\ Kim-

voinuiiiiMit et cliirii «u liuliinco. il lii'iHlil <iii'aii liuu

Ho prùiovur la «imiiiiu propre, il a |M!r(;ii jiour l'indurn-

nitt'i lies munibri^J. à rnimui du Jt50 pur session, ri qu'il

Taut iiiii' lu gotivi-riionit'i:l pf rdo l:t Imliincc, Il dit ipio

MN nunipICN soii( cloa iiiM|ii't'ti Décomliri', IH!I ;
rnrti.s

il n'a puN pu mu diro tuinnifut. Il n'.i do (.lit iiiicuii

«ynlômu qiu'looiupio, (il il est iinpossiblo du liror quel-

i|U8 clioso du .sik des conipli!» que j'ui vus.

Los nlTiiiros do co bureau devraient ^(ro exnmim'rs

plu» tninutitiusement lursquo le» conipti.s srriint La-

lani;(''.s ; et lu tout devra Otrc liiiit »ur un meilleur sys-

ti'mu.

Vu T. Moorn Kelly. Cidlirlrur do douanes. Exa-

niinû ses «oinplos. 'rrouvo un brouillard cotileiiant

une entrc'O tompli-io do toutes les niarthundiscs, dont

ce qui suit o^t un »pût;iuicti.

DROITS.DAT*:. NOM» riK» I'AUTIKi»

Juillet.—Freclaiid et Taylor ont

entré pour lo paietnunt

du droits, ru ipii .suit,

piir lo vapeur le

"Coru,"
•15 quarts du silif, %^^h\.ttb

Ajoutez lit \^. cl, ^,910.00 p. et. £11

C.-M, Arnislrom,', payt'- les

dr'iils sur les tnarclian-

dises nui suivent :

, JJO.dO

eadres II.(H)

MONT.

Montant do la perception, «uivani l'étal,

5 Juillet, \m% £.1600 1 1

Do. do. niAmu Iriiii. 1811, 1441 4 8

. . . Augmcntatioii do

.

iCJl68 16 II

Droiia do havre, £103 I9i. Od. 11 n'est point te-

nu du complu rfiguliur du ces droits.

2 licence!* d'cnrantours, £10.
iirparés pour cou droits.

Point do comptes

17

1,

l'iisdues

hoilrs d(i lleurs.

du bouj'run.

.

h V

Ajoutez 10
l>.

(t.

.. 1.60

.. O.G»

$.ît>.4.J

•MAI 20 p. et. .CI

Los t'tats trimestriels sont faits sur ce livre.

13 h

11 v a

aussi un livre pour copier ces ('tats. M. Kelly a en-

eore un livre dans leipiel se tr.iuveiit les iiiitnifeats

des Vilisseaux qui touchent aux ports ctraii^crs

on passe sous sileuco les

létail

mais

bateaux côtiers anç^lais.

Les l'arturcs avec le détail des prix sont euri'uistrés

sçulièrcinent tous les jours. Ni livres ni couiples

. oilrans ne sont tenus avec les particuliers ou le i;'oii-

\irnenient, vu que lo Collecteur atleml un jeu de

livres ou des inslruclioiis.

L'addition do 10 p. cent u causé un mécontente-

ineiit général. Lu 5 p. cent remis h donné bouucuup

iTouvrago ut jeté unu grande confusion dans los

complet. Les clian^^eniens ont ét6 fait.s on encre

ruugu, clairement ot d'une maniùro suti«fiii> •mlo.

Il ii'élévo uncnro des dilTicultés relatives aux
droKues et aux médecines. Un lot de tabac a été

entré par J. M, Siratigo comnio \enutit d'uiio maison

américaine. La facluro mentionne tant du (|uart8 pé-

tant tant, disons .'ITt (|uarls à ^7I.HG, 50 boiti's l'i

f50..5û, Î;i011 Ils. ; ensuilu après examen, l'ofiieier

(jéeuuvril ijuu le poids véritable 6tait du 141Gb Ibs.

ot conlis(|ua les marcliundises.

L'Inspecteur Général étant sur ics lieux, il lit rendro

les marcljandises .sur In motif que l'olTicier aurait dû

avoir pesé les marclumdise» avant lu livraison.

Je suis allé chez M. Jairics McDoncll, Inspecteur

do licences. Il a poriMi ilans six mois do coitu année

Unissant le G Juillel, une somme du £23G5 Ms. lia

visité le district unu fois par année, et a fuit payer

l'.imende à plusieurs personnes. Il ci été fait 15

plaintes ; il a découvert un grand nombre du colpor-

teurs. Il li'eii avait que 3 ou 4 en 1810 ;cn a il pré-

sent 13. Il les arréie s'ils n'ont prêté récemment lo

^crlnenl d'alléj^eaneu. Deux personnes ont été ame-

nées (levant les mii<,'islrals de la ville, accusées do

colporter sans licence, HMes ont dit étru employées

|iiir un lioninie d'Ilamiltoii qui avait obtenu une li-

cence de M. Wilsiiii, riiispecteiir du district ilc Giiru.

Ils proiliiisirent une. licence au nom du

mais elles avaient doux wag*
gons et trois chevaux ; elles étaient toutes duiix des

aubains. Les ma<;i.slrals leur doninrent l'occasion

d'aller ;\ ILiinilt(Mi clieriher des preuves qu'elle» é-

j

taient employées par un bominc dûment autorisé et

sujet britannique.

M. McDoncll tient un livre par ordre alphabétique

pour h's lid'iiies (|u'il donne, dont le Dupulé Inspec-

teur (M. Hell) porte une copiu dans su poche. Il

fait lieux visites par année, et a tré.-<-bicn rtl-ussi à

f.iire condanvur et punir les colporteurs. Le livre

est dans la forme suivante.

Les deniers reçus sont ré-^ulii' rement

banipie.

NL Kelly donne à M. Lan-;, commis

ou teneur de livres

(Aussi une portion des saisies.)

M. Roy, le député, ot un douanier-

.surveillanl (indépendamment des

saisies)

Lover du bureau

déposé s a la

£100

110

20

,C2fiO

De sorte (lu'il est évident par soi-ménie que le Col-

lerleur U:: pourrait faire toutes les allaires et vivre,

sans les :;aisirs qui sont incertaines, et qui seront en-

core plus rares si les droits sont diminués. Les livres

sont bien tenus. Les inaniftuts .-ont régulièrement

déposés, avec l'iiidiiation du nombre

«ignés [Mir les capitaiutfS.

des ballots, et

No. IllUc Nnins. UéMiilct: (Lircnre. i Muntant.

:> .l.in.

13 A%r

Ariii.'itrtin;;, J.

Arcliir, A.

Scarlioroiij;!!.

Toronto.

Taverne.

Col|iortcur.

i

£7 10

i

10

Il tient aussi un régisire des noms des personnes

qu'il a visitées.

i

,8.

é

i

ô 3 "A'O

Ecuries.

Magasin».

1
Tenu

d'ins-

pection

et

re-

marques.

1 1 1

Ce livre est extrêmement bien teuu, propre et cor-

rect-

i

r L

I
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Ppi Rmcmlnn inn|MiK^ci pnr Ir* mngiilriilt atir Icn

ubArKlntcs rt niilii'ii, iinu oiiiini) do X, n t'l('

piiyéo nu (Irpffîrr. l,o« umoiidet m muntent «ii loul

à plu» (lo £600.

Visitai lo II«vr« lin VViniItor, Wliilby. M. VViii.

Dow en flst lu {'oiltMitîitr. Si'» cnulions muit Wtii. Dow,

pèro, <<ciiyer, «'t Chrlstophur Klliot, 'rnrotiln. Kxn-

miné *ei romplon ili>|iui» SopliMiibru, IHIO. I.tta ('vii-

luation* dnns quolquoi oiitrC'oit patuiaKuiit Lumci.

600 qiinrti (le pIMro onlrC's h 5». chnciin ; I nin-

ehino à cnrdi-r A ;j^ll)0 ; cliapoiinx du piilmitT à 71.

6d., On. 4id., Hi. Gd. et HO». \a diuiziiiriu. ShIo-

r«tiiii nntrA i\ 5 p. font. Lo vin n'e.«t |)ii» cinifoinciit

ppécifiô. Mnrliinrs do moulin, liouilloirn, etc. du-

vraicnl ftro fnlrf'c» au poid». M. Dow n'a ruiju

ordro d'ajouter 10 p. cent au prix de In f;icture

qu'hier (3 Aortt.) Il ne ponso psi» quo le» mur-

chandi fuiwpnt beauroup do coniroliande. \,n quin-

caillerie américaine nVst guère en vogun. M. l), a

fait une saisie peu do tems après sa nomination ; niais

les cfleli saisis ont OU' enlevés do l'auberKo oit il les

avait mis. Les Collecteur» devraient cKlampcr toute»

le» marchnndisfis, particuliùremont le inhuc. Il u vu

plusieurs quarts do Toronto nans inuriiuv.

OSHAWA, ou Havre de Sidiiry. Lo député flta-

tionné loi est M. George Mulliirsill. Il rc(;oit biiii

peu.

PoBT nARi.iNdTON.—Le ColIcrtiMir Tst lo Colonci

Rcid ; ses cautions sont W. Wliilulioiid et David

Smart, toutes deux bonnes. Il tient drux livres ipii

.vint parfaitemi-nt nois et cbiirs. Il ciilrc lo nom, la

dalo do l'arrivée, et 1" nom du capitaiiii; du biMimcnt.

Il est d'opinion (|u'il se fait beaucoup de contreiiaïub'.

Une (riiéiotle, " 'l'iir llanibbi," appartenant à Joseph

Donovan est toujours employée à cola. M. K. vient

de recevoir la circulaire du Uurcau ib; rinspcctcnr

Général rolntivement aux 10 p. cent aibiilioniiels, rt

pcn-iie qu'ils vont auf^meiitet la contrebande. Les lia-

bitans do ce voisinatjc ne veulent pas so rendre dénon-

ciateurs des controbandierf. Une personne a dit ou-

vertement au Collecteur qu'elle l'eniit la contrebande.

Examiné, vérifié et comparé les ''tats trimestriels.

Les recettes sont iictites.

CoBoono.—Vu M. Kitlson, lo Cidlcclour. Il rem-

plit CCS fonctions depuis trois ans. M. Henry et M.

Mcredilb sont .ses eauiions. Kilos sont bonnes. .Sou

bureau est ouvert i^i toutes les licures. Il verse sin

arçent mensuellement dans les ban(pies. Ne connaît

point le» limites do son port. Il a des députés à (îraf-

tnn, Presqu'île et Trent. 11 a jau;;é les bàtimens

pour connaître leur tonnaj^c l'.xaminé ses comptes,

et les ai trouvés satistaisans. Les innrcbaiidises en-

trées à une juste évaluation. A une balance entre les

mains ; mais il va à Kini^ston la semaine procbaine et

liquidera ses comptes.

Rencontré M. Jonrs, l'Inspertcur de Licence», rhp»

M. Wiitd, (Irollier do la l'aix, nu snjfl do la plaifil»

portée contre lui iiour avoir négli(<é de Imnimcltru »e»

états annuel». M. Jonc» ignorait que la Ce (iud, IV,

chap. •, était un Acte i)ermHnenl. Il a toujours tf»n*-

mis régulièrement se» étals trimestriel», «( irMUsmetlr»

l'étnt annuel voulu par le Statut.

CoHMW*!.!., 29 Octobre. Vu M. McLe»n, lo Tré-

sorier du Dutricl. Il n'a pak encore ouvert du compi»

pour lo Uefeveur-(îénéral ; a tran.Mni» A cet ofticier

un compte du fonds do l'bospiie des aliéné», dan» le

iiKris d'AoAt dernier, £283 ûs. ; n'a pas transmis Iti

moniani perçu pour l'indemnité de» membres ; mai» il

l'a entre les 'mains, attendant (|uel(pie arrangement par

leipicl il pourra le rendre pour quelque besoin du Dis-

trict, .le lui ni dit do lo transmettre. Plusieurs Town-

ships doivent do grosses balances. Il y a maintenant

une sonmio qui so percjoit nu désir de la loi, do S^ild

•l»., dont nno partie est pour l'bospico de» aliéné» et

l'indemuilé des membre». M. McLonn va cloro «on

conqilc pour ce» fond», eu chargeant la balance ilue

par chacpio Township nu Kecevcur (iénérnl. Le

montant en gros qui nnrnil <li1 étro per«ju pour l'in-

deir^nité des membres en 1811, est do XIH5 0». SJd.

doni il y avait i\ déduire \'î p. cent pour l'imposition

É't la perception, et la commission du trésorier. Lo

montant du fonds do l'IioNpice des aliénés, est de

Cllît Os. Id. dont il y les mêmes dclalcation» ii

l'aire.

PiiE.«oTT. Lo Collecteur csf M. Jones, qui em-

ploie M. Dickinson comme député et teneur de livre».

Il lient un assortiiniMit ré};ulier do livres. Tous les

articles admis en francliise ^'ont entrés du brouillnril

dans un livre ilesliné à cela, et tous les ailicles impo-

t.ables dans un livre ipii est dans la forme |)rcscrilf

pour les états trinusirlels, dont une copie est envoyée

au (iouvernemenl. Dans lo Journal do M. Jones est

entré ù la lin de chaque Iriincslre, le montant en gros

cpiM a reçu et provenant du t<iutes les .sources. Il

charité ensuite nu (bnivcrnement le montant do sa

cotnmission sur cbaciine, et jiorle la balance dans son

urand livre, dans le(|uel il charpe aussi les remises

laites au Ueccveur-tiénéral, M. J. a senti les ililli-

cultés <!es tjros honoraires ; cl au lieu d'exiger 2s. tid.

pour cluKpie permis, ipio lu loi lui nciorde, il s'est

l'ait une régie de ne charijer que 7.ld. pour les entrée»

' do bagatelles. Pour celles au-dcs>us de :.'0s. et au-

di"siMH ou £,'), il demande Is. ,'ld., et |)our toutes

celles audessus ili! X,'>, l'Iionoraire légal, 2s. (id. Il

ne ciiaigo rien aux bateaux journalier».

M. .bmes est un oITicier très jndic ieu.t, ponctuel et

capable. Scui burtniu e^t ouvert à toutes les heures

tant qu'il fait clair, et il diinno toutes les facilité» aux

marchands et aux importateurs.

RÎAITI.ANI). Vu INI. fiarvey, le Député Collec-

teur. Il tient un livre en lu l'orme suivante :

—

Date.

9 Dec...

11 Aoi1t.

Noms. Lieu d'embarquement. Valeur. |
Description.

G. Longley.. Etats-Unis

Do. ! Do.

JC 8. n.

50 (piartsdo Sol

3 15 Vieux \vnggon..|5 p. cent

Taux. Droits.

.C s. n.

3 ti

£ s. i>.

« 6

4 ."î

Le bureau cpii est dans le magasin de M. Garvey, , trouvé clair, net et cx|)licile. Les formes d'entrée

est ouvert en tout tenis ; il se fait peu d'alVaires. u

pense ([u'il y a beaucoup de contrebande.
j

Visité John Wciiîberliênd, Eciiyor, Inspoî-tctir do

Licences, Brockville. F.xaminc son livre ;
jo l'ai

en sont supérieures à toutes cell s que j'ai vues, et

elles devraient être généralement adoptées. M. W.
a fait imposer plusieurs amendes, et remis In tout au

Reci'veur-Ciénéri!!. Usie persi'uno vendant du vin, a

été amen(e devant W. Campbell et John Scholielil,
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», «t n'awMtté «mdminé* Al'AiMml*, pure* I ni(é «ht MemKrr», MTompifiuini ctiia remite d'uno
iju'ils mit pr^^tvnclu qitu In vin nVlHit |ia« un» liiiiii'iir ' " •• ••" • ., .

Reu<

ipirituiiiiM), vt ellv uviit licuiu.i) {wur v«iiiJro du l'iilu,

do lu liièro et du cidro !

Vi»il6 A. N. Dunl, trétorit-r du diitrirt ; trouv/'?

un compte ouvert, iiitiiulû :
" Compte Ueprénentatir."

L)(. Diveri £113 15 1} Avuir. Argent trnnimi*

7 4 1 au Kocevt'or Uénù-
' rui,

£110 10 3} £119 10 3i

Auiai un comte intitulé :
'• Fonds de l'Aiiyle de*

Aliéné»,
"

Alt 7 Scpt«ml)ro, 1848 £101 IH 11}
IH Ucluliru, Aii)(U!itB 4 11

Yungi 2 U 3

Tranxmi* en plein £101 18 II)

Lot comptes lont bien lenuii, tt(''ii-régulivr!i, ut d'u-

près le meilleur lyNtèinu <iuuj'ui vu.

WooDSTOCK.—l'awié au buron» du Shérif, vu M.
Haye», dt-piité Slirril'. Il n'a piix été ouvert du compte
pour lu Goiivernemiuii

; iiiuia Ins denitu» reçus oui

été réguliérumunt triiiisniis ; et il en a été du mûine
fait rapport nu lnirmui du Socréluiro.

40 côté» do cuir du biaun ù bn, le côté ; bottes

communes lï 5s. lit piiirti
; pierres à moulin de Hurr

X,i'.i, valeui luoyeiinu £40 ; un iiallot du coton lilé l'i

£1 5s. Mil, Viiiitdu £J 15s. à £5; 50 boîtes h»Am/
lieada à U.s. M. la boite ; la lioitu vaut du tOs. à 'iOs.,

mais il est inutile d'iiiiliquor les erreurs de ceitu

c:ipècc-lii où tout est erreur.

Par une combinaison trés-o\lranrdinairo, jo dirais

pro.s<|uo (U)llusioii entre les Marchands et le Collerteiir

(excepté MM. Flint ut (îlasford,) je n'ai pu avoir

aucun rcnsoijîiieiuent d'eux lorsipie j'y suis allé,

quoiqu'ils m'aient tous admis ijuo lus choses n'étaient

pas bien (thinffs were vvrong)
;
je lésai visités inui-

même, ut leur ui adressé dos circulaires.

Toronto.—.le suis allé au bureau du Siiérif, Il

n'était pas clit>z lui. Laissé des ordres au (îenlier

pour (juu M. lu Shérif MeDoiiell fil un compte de

toutes les amendes et conllscations avant mon retour,

<|ui serait dans environ deux semaines, pavilt tous les

arrérages, et alteslAt .ses étals sous si!riiiont, ou il

pouvait s'atlenilro aux plus grandes di.s<;ri\cus du
gouvernement.

Visité le Greffier do la Paix ; l'ai prié de dresser

une liste de toutes les amendes et eseheals depuis 1337
;

,

10 qu'il a promis do faire avant mon retour.

Visité le Trésorier ; lui ai demandé comment il

tenait ses comptes avec le (Jouveriiemeiit, des deniers
'

qu'il avait reijus do divers townsliips pour riiidemnilé

(les Membres et le fonds do l'asylo des aliénés, et

s'il les avaient transmis. Il m'a dit cpi'il n'a jamais i

ouvert de pareils compte» ; n'a mis l'argent au iréilit !

lie personne ; a reçu £300 pour l.'iSO, et une pareille

somme pour IH40 ; n réservé ces deux sommes du
montant des fonds en sa possession à la lin de l'année. '

11 devait y avoir .£iJ40 pour l!^41 ; mais ils n'ont pas :

encore été réservés sur les fonds du Dislrirt, quoi-

qu'ils aient été peigus. .lelui ai fourni une formule de
iMunpto (pie je l'ai chargé d'ouvrir dans son livre du
District. .le l'ai aussi chargé de préparer avant mon
retour un éhil i!é!.".illi'', et piiriiculièrcini-nl t\r. tran-;-

mcttre au Heci^veur Général les £()00 du fonds do
l'asylo des ali('iiés, et les £250 de celui de l'indem-

letlre d'avis an Kecdveur UénAml pour «xplii|UAr U
ilualiim de In bnlnnce, et menti>mn«r l'A|HM)ue ii la-

qurlle lu Gniivernemenl pourra être »ftr do rerovoir
lonlet les sommes due*, provenant d« cet «ou rues en
IH42.

IIamii.toi».— Visité M Da»ii, député <!• M.
Cbisliolin, et reçu l'état suivant :

—

Montant des droits [wrçuidu 6 Octobre
au 7 Novembre £1889 18 9

Montant des péages du 1er Juin au 1er
Octobre (ils sont payés t(ms les mois
et ainsi argent en caisse) jC464 16 7

.Sur les droits, la somme de £414 lit,

Id., est encore due sur les obligitions,

do sorte que l'argent reçu pour les

droits daiid lo mois dernier, su monte
seulement à 875 7 8

Argent reçu en Octobre pour marchan-
dises, et depuis Juin, pour |)é'nges. .. £1340 4

Kn outre des péages do bAlimen», disons £36.

I^iiii ai donné ordre de faire une liste des obligations
dues, avec lu nom des cautions, et de me la duimur à
mon retour.

LoNno^f.—Vu lo Trésorier, et examiné ses livres ;

trouvé des entrées régulières de l(nis les deniers qu'il

a re(uis à compte du si'rvice public : fonds des lion(v

raire», fonds de l'asile des aliénés, fonds de l'indem-
nilé des Membres, avec les sommes reçues do chaque
tuwiisliip régulièrement créditées et toutes romi.ses, le

r(!(^u (lu Receveur Général étant sur le dos d'un état
détaillé des contributions reçues do chaque tuwnship.

M. Vansitlart est Inspecteur de Licences pour le

District, mais c'est M. Yieldilig qui on remplit les

foii(ti(Mis. Le livre est clair et satisfaisant ; les

comptes Irimestriels sont toujours terminés par un état
détaillé transmis à l'Inspecteur Général, et la remise
des deniers au Uccevour Général.

i

Toutes les personnes (]ui avaient rc(;u des certificats

I

ont pris leurs licences, excepté une qui avait quitté le

pays.

La somme perçue à compte du fimds des honoraires
depuis (louzii mois, est de £47 7s. 6d. Ce fonds
augmente lentement.

M. Barwick, Trésorier, tient son bureau à celui de
la poste. Compte ouvert p jur l'asyle des aliénés

;

argent remis au Receveur Général en IH4I, sur ce
compte, £90 6s. 9(1., et en 1842, £96 th. .Sd. La
somme transmise à cet agent comptirlile à compte do
l'indemnité des Membn^scst do £31 10s. 9d., balance
du montant prélevé en 1840, lequel excédait les be-
soins pour cet objet. Le Grellier do la Paix a assumé
sur lui la respimsabilité de ne point prélever cette taxe
raniiée dernière, vu (|uo les Membres du Parlement
smil payés sur lo revenu de la Province. Gela est
très-injuste pour d'autres Districts ; elle devrait être
prélovée dans ce District, im no point l'être dans les

autres. Le compte du fonds des honoraires a été ou-
vert sous un seul chapitre, et copie en est envoyée à
l'Inspecteur Général. Lo Trésorier se plaint que
l'allocaliiMi accordée pour percevoir cette somme a été
(le £i iis. 7(1., ut qu'il lui a fallu débourser pour l'avoir

£3 {^. fid. Il se pirtint aussi de fc que le Grciîier soit

autorisé à se retirer i\ des époques irrégulières ; ce qui
est sujet ù bien des inconvéniens.

i.

1

i

1

\
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Le Trésorier s'est trouvé dans un embarras par

suite de la circulaire de l'Inspecteur Général, qui

exige de lui un état 20 jours après le 1er Janvier.

Brantfohd.—Examiné les affaires et la ç;estion ilu

Port Brantford; M. Burwell est l'agent (les Com-

missaires, et M. Walker, leur commis. Ce pont est

affermé tous les ans à la criée. Le Icrm.cr est cotte

année un M. VViisoii, homme pauvre mais populaire,

personne n'a suroncl.érie sur lui ; mais il s'est trnuvo

nue ce n'était pas pour lui, mais pour un nomme .lohn

Finneysee ; ce qui a porté otVense. C'est lui ((ui a entre-

pris la confection du chemin sur les i^/afs, et les travaux

de réparations et le pavage en madriers. Ces marclics

ne sont point donnés au rabais. M. Burwell et lui

s'arrangent ensemble comme ils l'enten.lent a cet ogard.

Le pont n'a pas besoin de réparation à présent. Les

passans de pied ne paient pas.

M^BiA TowN.-Visifé M. McDonell, le Collec-

teur, et examiné ses livres. Ses entrées sont peu

nombreuses, et la somme qu'il rof;,oit in-sinnilr,iule.

Les livres paraissent tous exacts. La riviei e i>t clioite
\,

ici et l'île habitée par des coiitrelwmliers iiotoirus. Il
i;

est presqu'impossible d'empêcher l'importation illicite
,

de mardiandises Américaines, tant aii-dcNsu.s .|ii au-

dessous de Maria T.nvii. .l'ai fait dos reclierches cun-

cernant le commerce, et j'ai obtenu des reiisci.^i.emens

considérables sur la somme de la coutreliaiulo, les prin-

cipales stations des contiebamliers, et les persunnes

nui sont concernées dans ce tratlic. .l'ai conseille a

M. McUonell de saisir (lueiqucs articles douteux dans

une maison où il se fait de grandes allaires et qui

n'emre rien il la douane, atin de faire dire aux pro-

priétaires comment ils se les étaient procures.

GANANOQUE.-Visité Ic burcau de M. Webster, le

Collecteur de Uoiianes. Il remplit cette charge «lepuis

ISiVÎ. Les entrées se font dans un lirouillar.l, et co-

piées ensuite .sous la forme d'états trimestriels, il il v

a pas beaucoup d'importateurs ici. Il s entrait ei-ce-

vant beaucoup de sel pour lirockville et d'autres lieux,

, s.ela a été arrélé par un ordre de Pliispecteur

Général. Les comi.tes de M. W. sont tous assez

corrects. C'est un liomim; d'un excellent caractère,

,,ui remplit ses devoirs A la sali^|•actioIl des habitans.

qui indiquait le montant qu'il avait transmis au Gou-

vernement ;

—

Monuiiil ili's ilroit» payi-s nu Porl

lie lîriK'kvilif.

Mont.int ili'K ilroil» trnnsiiiiH a»
GouviTlUMiicnl, i'(ii;iiiu' tiyanl

fié (wr^uH au l^orl ilr lîrm-kvilli'.

5 Jnn. au 5 Avril,

18119

,') Avril au .^1 Juillrt

.) Juilkl au r> <VI..-

f) (Ici. au .^ Janvier

IHIO

I £ fl. D.

.'il 9 lis

l-iS 19 9
;toi 9 9

5U6 18 1

5 Jan. au 5 Avril

IHIO

."i Avril au Ti Juillrt.

."i Juillet au 5 Orl...

5 Uct. au 5 Janvier

ISll

5 Janvier au."> Avril,

IHDlt

5 Avril au.') Juillet.

5 Juillet au 5 Oet...

r> ( ïct. au f» Junvieij

IHl»
Transrais en moins

au Liuuvernement.

,;ilH i: «i
i

24 19 9
2-J7 13 Hî

i:i 19 ;)

191 1 m
7:!:i 12 loj

X 1318 17 «i

.') Jan. au T) Avril

I.Hll

'< .Avril au .'i Juillil

..Jiiillii,.ii;i(lcl...

,) (lrt.au .') Janvier

IKIJ

1|5 Janvier au 5 Avril,

M 17 9èl 1*10 46 I

2(15 8 3è 5 Avril au r> Juillet,
I
117 9 61

225 18 2( 5 JuillelauftOct. ,.i lUO 10 8

5 Clet, au !) Janvier,

420 1 m! 1811 225 8 9

I

Tr.insmis en nminsl

au Gouvernement.
1
484 17 2i

970 6 3

45 1 10

731 13 2
339 2 3î

".4

il 18G9 19 31

5 Janvier au 5 Avril,

IHIl

5 Avril iiu 5 Juillet.

l.'i Juillet au 5 Del ..

15 1 let, au 5 Janvier,

1812
Transuiis en moins

au Uouverneuu-nt

Déliciten1S30 f^lii^ 2 10.1

I),. m 18.10 IHl 17 'H

Do en 1811 fl8t '> !»

BROCKViLt.E.-Visité le Cul. l'raser, le ( ..llecleur

,1c Douanes, et l'ai pué de m.,' laisser voir ses livres.

Il m'a montré deux peins livres, avec un compt.' 11

partir de Jaiiv ier dernier, .le l'ai prié d.! me laisser

voir les livres que j'avais Mis lors,|ue j .'lais passi; la

premiéie fols. Il m'a sollicité .le ne pas W |.r.-er, !,

parce (Pi'Hs n'avaient pas éié, comme il .lisait, tenus ,

,s„i-rneusement, et il .i.utiVi.-hé devoir .pi ils loiirmil-
:

hilenl d'erreurs, tant p.iur .pie cmili.' Un. .le lui ai

répon.lu.iue je ne [loiivais remplir mon .lev.tir sans ,

faire remoiiter moo examen tr..i., ou <|ualre ans en
!

arrière, pour cunnailre la li.h'dité du Cdle-leur, et;

«m'en consé.pience il fallait -pie je les visse 11 me

(lit alors .ui'ils étai.-iit à sa résl.lence. .le lui repli-

,niai .pie lors.p^e j'éials v.'nu ici en Septembre, son

.•nminis nravalt inonlié son livre .l'clats trinustri.ds

et le brouillard ou journal .l'.ui j\>vais pi.q.aiv un

aperçu qui était exact. Mais .pie s'il pouvait expli-

nuer'le délicll et me montrer comment c.-s niarchaii-

«iises se trouvaient entré.s dans le hrouillar.l, si elles

n'avaient pas été r.'clleinenl impnriées, et les droits

pavés, je .vM-ais très-heineiix d'é.'.ait.r s.ui explicalion

d'île 'là soumettre au Giniverneliient. .le lui remis

alors Pétai siiivuiu <pie j'avais dressé .-..mm.! .|<>. Un

avals .111, sur l.is entrées à la grosse faites dans s.ui

br.)ulllai.l, tlessciiniiies .pil lui avaient ét.^ pay.'es par

les inipnrtaleurs de marchandises, et sur le urand livre

D'après .ses livres : déficit total. . . £2IIUt 5 ill

En examinant les évaluations de marihan.lises,

j'ai découvert la négligence la pins grossière. Dans

l'une entrée en 1839, par A. McLean, 10 boîtes

; aval.'iit été évaluées à 2s. 61I. chacune, droits payés

! lis. !).!.
;
par M. Donna, 40 côtés de cuira .')s. le c.Mé,

{'d'évaluation. Aucun cuir de cette espè.e n'est aclie-

lé ou v.ndu au cité ; mais il vaut environ 2s. la lli.,

et chaipie cùié pèse, terme moyen, 20 llis., de sorte

i.iue le (iouMuneiiieiit a eu ;5.f p. .'eiit au Heu de Ib.

,1'ai trouvé ipii,' part.uu .lans les livres, le cuir a se-

luelK's était entré au .été, et une b.uine partie désignée

connue cuir de Biillalo. Cal.uls eir(Uu''s, erieiirs et

ratures, il v lUi a dans toutes les pai,'.:s. Les c.pinptes

! trimestriels ne .sont ni ad.lili.unies m clos. Kii 1811,

'i j'ai trouvé (prune machine à baltre valant £.')0 avait

i:'été eulrée à JCKS l.'is. ; deux petites ina.hlnes 1»

'i haltre l'avalent été à ,C:i l.')s. chacune; huit poeh's

'! de cuisine, à 5* cha.un, val.int sans doute $20 au

'i
moins ; T) poèl.'s de cuisine 11 $>^ cliaiim ; 24 c.'ilés de

: cuir à .senielles, à ôs. le c.ilé, el .piel.|ues-uiis à !().>.

\,,, 10.

—

(litcaUnns siiuiiiisrs au.r Colh'Clrun d(

Douanrs.

Voir.' bureau cst-ll r(''gullt''reinent ouvert '

Oi\ votre bureau est-il situé .•'

llésldez-vous ;'i votre bureau, ou à i]Ue!le distance

de là :

(inell.'s sont vos l'autions
'

Depuis cnmliien ilc\ tcms avez-vous i. lie- . Iiarge ;

(iuel est le iiH.nlalil .le vos re.-eltes ?
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Quelles sont les facilités particulièies (l6 la contre-

barulo ?

Quels moyens avez-vous employés pour l'empêcher ?

Quel e(Tet attendez-vous de l'Acte des 5e et 6e Vic-

toria, ciiap. 49 ?

Y a-t-il des Commissaires dans votre Port ?

Avez-vous demandé régulièrement des honoraires

pour l'entrée des biltinicns ?

Répomes tlu Collecteur du Port de Goderich aux

Questions posées par le Commissaire.

1. Nom du Collecteur ?—John Galt ; bureau ou-

vert tous les jours.

2. Résidence ?—Go<luridi.

3. Noms des cautions ?—VVm. Dinilop ol Charles

l'rior, Ecuvors. Je demande à nommer M. Lizarsen ,

remplai-L'iiKuit do M. l'rior.

1. llepuis quand étes-vous Collecteur .'—Depuis le

mois d'Aoïii, 1834.

5. Quelles sont les recettes annuelles ?— lére année,

£50 lôs. Id. ;
','0 année, ,C4(i -'s. Î.UI. ;

.io année,

£.14 Ss. 4d. ; 4e année, £54 Lis. 7(1.
;
oo année,

,C42 2s. (id. ; Ge aimée, £73 Js. lOd. ;
7e année,

£j97 7.S. (iid. ; Se année, £71 7s. L'.ld.

G. (iuelles sont les facilités di- la contrel.ande .'—

[.csTacdilés sont illimitées, vu l'étendue des ii'tws.

em-

au-
7. Quels niovcns avez-vous emiiloyes iiour 1

,n-,,.|ier ,'—.le n''ai jias été .-.ipalile .l'.>m|iloyer

.un nioveii à cet eliet ;
mais cluuiue lois qu'il

>\'st présenté (pielque chose de cette nature a ma

< .mnaissaiice, j'ai asji avec promptitude et deei-

NJon. (iuant ù la onlreliande, elle ne peut se luire

.pi'en autant .pie les protils couvrent les riMpies

devrait contenir le nom du lieu où doivent être débar-

qués les divers articles, et les dilférens Collecteurs de-

vraient ceitilier sur cette pièce le débarcpicnicnt do

ces marcliaiidi.ses dans leurs ports respectifs, l'acquit

restant en possession du patron jusiju'A son arrivée il

sa destination où il le donnera au Collecteur, et .ser-

vant de moyen de vérilication pour les états de tous

les autres ports où le bâtiment sera arrêté. Les Col-

lecteurs devraient faire mention dans les livres ci-après

mentionnés, de la destination dernière du vaisseau, et

cette mention prise n la place de la production de l'ac-

ipiit tel qu'il est ci-dessous pourvu. L'on regardera

probablement l'honoraire de 5s. pour l'acquit comme
trop élevé ; dans ce cas, en se servant de blancs impri-

més, l'on pourrait le réduire, disons sur les petits bilti-

mens à Is, sur les moyens, il Is. Gd, et sur le.i iilus

gros à 2s. Les articles imposés ne devraient pas être

transportés (lorsiju'ils le sont comme marchandises)

d'une partie de la province i"i l'autre, sans permis,

L'Iiimoraire pour permettre aux vaisseaux de déchar-

ger devrait être augmenté (aussi suivant une é-

clielh.') ; et tous les bûtimens ilevraiciit faire leurs dé-

clarations, n'importe de .piel lieu ils vieimenl, ceux

en lest no iiay.int rien. Les Collecteurs, ou ceux

qui agiront pour eux, devraient recevoir oiihe d'étri'

préseiils pour voir décharger les cargaisons, l.'sipielles

(!(!vraieut s'accorder avec le manifeste ou l'ac.piil, sur

ie.piel le Ccillecteiir serait tenu d'écrire un cerlilicat ii

cet elfet. Ces iii'.piits iive<' ccrtilicats devriiient étr.>

résiulièiement gardés et déposés comme documeris olli-

ciels. i ' - Collecteurs d.ivriiieiit aussi tenir un livri'

(hins Ic.pirl le patron de tout ii.ivire serait tenu de si-

gner un état i'.idi.iuant le nom (hi vaisveau, d'oii il

vient, 011 il a arrêté, et la ilate de siMi arrivée. L.s

Collecteurs iioiirrai.Mit être obligés .h; proiluire le ma
leste ou l'iic.piit de cliaquo biitiment, dont le iioii],

les dates, etc. entrées ilaiis le livre, di'Vraient s'iucor-

(lt;r. Alin que les honoraires ne fussent pas trop à

charge au |]ulilic, celui pour un permis de tiiins|iorl

de inurchan.lises p.Mirriiit être réchiit, lequel est Irés-

iinéreux, plus .|u'aucun iiiitre : exeioplo—Vous iio-

' p.irtez des niarcliandis.'s sur les.pielies vous payez

£ll)t) di' dr.iits ; l.'s frais du piTiiiis pour les imp.irler

; sont lie ;2s. Gel. .l'importe nue boite de niisin vabmt

10s. sur la.plelle les droits sont île Hd.
;
je pai.'r.ii

pour le même permis le ii êiiie prix, et tandis «pie les
•ui'.'n aillant .lue les pr.ilits .ouvrent h's ris.pies. Ain-

,

pour le même p.uniis^ le n .me prix, et tan. is .pie les

si le meille.iV moveii .-l le seul ellica.e pour le
j

frais pour perinetire a un bâtiment .1.3 .l.xliarger n.'

sunmiiner, est la r.^.luclion des .Iroils. 11 y a i\ pré- sont que de Is. .'i.!. l.mtes les pénalités .levraiei.t

se I bien .les articles sur les.pi.ds les .Iroils s,.nt beau-
;

s,- recouvr.ir à l'eu.MUilr.; .lu vaisseau .'t non pas
,
u

.-.lup tr.ip él.'vés pour créer nu revenu. Parmi eux

est l.t wliiskev sur leipiel les .Iroits s.mt .l'environ 150 .-o

p. cent. Cet arti.le paye bien la coutiebalide. L'on

me pardonnera si je reinar.pK! .pi'il est idisur.le de h'

classeur avec les iiutres spiritueux, et de le s.mmettie

aux mêmes .Iroils. S.Mi pr.unier prix n'est pas de plus

lie Is. ; et le souinellre iiu\ mêmes droits que

ily, est hors de question. Il .'^l iuipi

porter en payiint les droits,

iliiils, il eu résulterait un ;

L'un .l.'S meilleurs traits .lu

qu'il opère nue iv.iuition dans les droits et abolit les

prolilbilions. .le pense que ces chan^euiens auront les

résultats les plus heureux pour

v.'iiii de la province, .le coiisii

m.'iis devraient preiiilr.' un a.quit, <:ouleuaiit une liste

le liran-

II l'si impossible de l'iiii-

Si les droits étai.'Ut ré-

.traiiil sureroil de revenu.

],illile M. (iladstone, c'i'st

;idi

'. coiimier.'c et I.! re-

•re .111.; 'oiis les bi'ili-

exacle

(iii.'S et

tous les articles .le la

n.ililbre des ballots et

du cliargetir et du consii^nalaire.

.aruaison ; l.'s mar-

es noms .! l'ailr.'sse

Cet iiiquil devrait

,'tre iiriMliiit au Colieeteur .lu port .l.i ile.-.tiiialiou,

et toute altération .lans ce docniiieut punie. Il de-

vrait être rendu compte .l'une manière salislaisaiil.',

«lans l'o|,iiiioii .lu Coll.Mleur, .le tous l.s objets trouvés

a bord, aulr.'s que .-.iix nieiilionnés dans l'acquit, si-

non pris en arrêt d'abord, et eusuile, si aii.iine n'est

foiirnio de nature i'i satisfaire le biuvau noinme pour

jaeer de la validité des saisie-; au-dessous .le ,C 10,

1

capitaine. Ij.'s propriétair.'s auront soin alors de f.ire

mmaniler leurs bàlim.uis par des h.immes qui ne les

risqueront point. Ou ne devrait pas permettie ipie le

sal.iire des Collecteurs fut de moins .le .C75 à £100 pi^r

année, et dans les cas oii les recettes ne s'élèviuit pas

s.)iis la loi actuelle, i"l celte somme, ils pourraient être

autorisés ;t r.'.-.'Vi)ir la dill'érenci! i\ la tin d.' l'iinnée

du lîeceveur Cirnérid. ,1e ne crois pas .pie le revenu

auriiit beaucoup à |iayer pour cela ; mais il serait fa-

cile d'iivoir le inoiUaiit exact de cette dépens.- du lîu-

r.MU de l'Inspecteur (iéncral ; il est probable qu'elle

.liiniiiuerail tous les ans. L'on pourrait établir pour

prin.-ipe .pi.' les olVici.'is qui rempliraient iiien leurs

.levoirs, seraient promus i"i m.'siir.! .pie l'o.'.'asion s'en

prési'iilerait. Voi.-i .piels seriii.'iit les avantages de

cite mesure. F.n élevant .l'abord le salaire i"i uni-

somme ipii Viiuilrait lii peine aux yeux des Colle, leurs,

ceux-ci naltir.'ll.'meut ilevieialraient plus désireux .le

•.rar.ler leur place, tandis .]u'eu même t.'ins les lenta-

lioiis.le la fraude seraiiuil diiuiiiMées. l",n leur faisant

enir.'voir une p.-rsp.'.liv.' .ravaiic.'in.'nt pour le mérite,

on les .'iii;ai.'.'rail, .lu moins c.ux ipii iimliitioniii'iit les

piomoliims (et il y a (leu d'ii.unnies .pu n'aient pas

.-ell.' ambiliiui', l'i remplir leurs foniiions .l'une iiia-

iiièie iliiiiie d'iipprobation. L.' Colle. l.'Ur devrait

èu.' olibi;ê .le résider an (lort, et tous les élals trimes-

triels devraii'lit êlie ci'rliliés par le priiieipid ; et lors-

nlisiiués. Si le pntr.m d'un bàlimeiil a 1 luleulion .jur

' ... .1 1' ,1 p..»

de li.u.li.'r à divers ports dans son voyage.

la bes.i._rne .'st fait.' avec l'aidi' d'un ilépiilê,

inles ilevrait être atleslêe s.mis sit-

m3

^' Il
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mont par les deux. Le Collecteur devrait être forcé,

sinon de prendre une pan active, au moins d'exercer

une certaine surveillance dans son bureau ; et privé

dans tous les cas de pouvoir s'excuser pour les irrégu-

larités sur la malversation de son député. A cela, on

pourrait ajouter un système uniforme de comptes tenus

d'une manière aussi simple que possible. Ces pré-

cautions, avec les freins que je vous ai proposés, con-

tribueraient beaucoup à protéger le public contre les

fraudes de ses serviteurs. Je puis dire que j'ai répon-

du k la question, " Quel effet le bill de M. Glad.stonc

aura-t-il .' " ayant déjà mentionné que je pense qu'il

sera suivi des plus heureux résultats,

8. Y a-t-il ici des Commissaires ou non ?—Il n'y

nna point; cela faciliterait beaucoup les affaires s'il y

un avait à tous les Ports d'entrée ; les plus voisins de

moi sont à Londun, distance de 60 milles.

9. Avez-vous demandé régulièrement des hono-

raires jwur l'entrée des bâtimens .'—Non, pas des ba-

teaux qui portant des passagers et qui touchent aux

dill«rons ports"; ces frais deviendraient une taxe très-

lourde pour eux.

Il y a quelques articles sur lesquels, je crois, les

droits coloniaux pourraient être augmentés sans mau-

vais elTet, !i savoir : les drogues, le ris, le bardeau,

les douves, le bois de placage, l'acajou, le suif, le

biscuit, le pain, le chanvre, les citrons, les oranges et

le bois,

JOHN GALT.

Réponses du Collecteur du Port de Prescott.

Port de Prescott,

30 Nov. 1842.

Monsieur,

Je prends maintenant la liberté du vous transmettre

des léponses aux questions que vous m'avez laissées

lors de votre dernière visite ici. J'ai considéré la

matière avec assez d'attention, et vous avez le résul-

tat de mes vues.

Votre humble et obéissant serviteur,

A, JONES, Collecteur.

Malcolm Cameron, Ecr.

Bureau de Poste, Hamiltun.

I. Depuis quand êtes-vous Colb.cleur ?—J'ai été

nommé Collecteur du port de Prescott lo 14 Avril,

1843.

a. Quelle a été votre recette brute la première an-

née ?—Eu 1S39, la maison où était mon bureau a

été brûlée et un grnml nombre de mes papiers et de

mes livres ont été détruits ; conséqueinincnt je ne suis

pascapalîo de vous donner le montant demandé ilu

revenu brut des premières années que j'ai rempli cette

«liarge, et je dois vous renvoyer aux livres de l'Insjiec-

teur (iénéral pour obtenir ces renseigncinens.

3. Quelles sont les limites do votre port ?—J'ai

été nommé Collecteur du port de Prescott, sans (jne

les limites en aient été fixées par la loi ou les instruc-

tions,

4. Etes-vous d'opinion qu'il se fasse beaucoup de

contrebande dans vos limites ?—Je suis d'opinion

(lu'il se fait un assez grand commerce de contrebande

dans mus limites ainsi (juc sur toute la frontière.

5. Quels moyens avcz-vous pris d'empêcher la con-

trebande, et' comment payez-vous vos déjuités ?—En
nommant des députés et en promettant des récom-
penses aux personnes qui découvriraient les marchan-
dises passées en contrebande. J'ai alloué invariable-

ment à mes députés la moitié de ma part de toutes les

saisies, et en quelques cas, lorsque la somme ne mon-
tait pas à £50 par année, je la leur ni formée à
même mon argent. Dernièrement, cependant, je n'ai

pu leur allouer que la moitié de ma part des saisies.

6. Quel serait, selon vous, le meilleur moyen de

conduire et payer les députés, dans la vue de les rendre

efficaces et d'augmenter le revenu >—En allouant T»

un député un petit salaire, n'excédant pas cinquante

louis, outre sa part de toutes les saisies faites par lui.

Ce député ou les députés devraient être assermentés

et donner caution pour répondre de leur bonne con-

duite, être nommés par le Collecteur et sujets à desti-

tution selon son bon plaisir. Par co moyen on pour-

rait avoir des députés honnêtes et solvables et augmen-
ter beaucoup le revenu.

7. Quel pensez-vous devrait être le maximum des

droits sur les articles suivons, savoir :—le thé, le fa-

bac, le riz, le cuir, le café, le sucre, les cotonnades,

les machines, et les fruits ?—Le thé, 3d. courant par

Ib. ou 2Jd. sterling ; le tabac, 15p. cent; le riz,

2s. 6d. sterling par quintal ; le cuir, 15 p. cent ; le

café, 5s. par quintal ; le sucre, 5s. p, do. ; les coton-

nades, 15 p. cent ; les machines, 15 do. ; les fruits,

10 p. cent.

A. JONES, Collecteur.

Port de Prescott, 30 Nov. 1842.

Réponses du Collecteur du port de Sandwich.

Monsieur,

En réponse aux questions faites par vous, je dois

dire que je suis d'opinion que pas la moitié des mar-
chandises importées dans le District de l'Ouest, est

I
déclarée à la douane ; et la facilité avec laiiuelle on
peut traverser le Détroit et la rivière Ste. Claire, dans
presque toutes les saisons, fait qu'il est difficile de sup-

primer la contrebande. Il paraît que les spiritueux

et le thé sont les principaux articles de contrebande.

Les droits sur le whisky sont trop élevés ; s'ils étaient

plus bas, je crois que le revenu augmenterait sans que
la consommation de cet article augmentât,

La contrebande est si commune, qu'on la regarde
généralement comme une ollense pardonnable, quoi-

qu'elle soit décidément une pratique l'rauduleuse ; et

je ne vois pas do raison pourquoi la loi n'intligerait pas

un chùlitneiit aussi sévère à ces (iélin(|uans que si la

fraude était commise au préjudice d'un particulier.

Elle pourrait servir à détourner le coupable et à
rendre justice au marchand honnéto.

Toute personne qui recèle ou cache des marchan-
dises de contrebande est passible d'une amende de
£100; mais je ne sache pas qu'une seule i)ersonnc

l'ait |)ayéo. Les Collecteurs devraient être enjoints

I

défaire payer l'amende, et ils devraient en recovoir

une partie, non seulement pour rémunérer lems ser-

I

vices, mais pour rétompen.scr les déiKuiciateurs, et

I

pour engager, l(irs<]ue cela serait nécessaire, des gens

!

pour leur aidera faire des saisies. Si l'.imende actuelle

est trop forlo, on jHuirrait la réduire à i,'25 pour la

promière olii'nse, à £50 pour la récidive et à ,C10()
pour la troisième ; et si cela n'était |ius sutrisaiil, une
année do prison, ou une amende de £200 pour la

quatrième. Ou, l'on pourrait juger pius eflicaco

d'imposer, au lieu de ces amendes, dos pénalités égales
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ilnns tous les cas à la valeur exacte des mnruiuiniliscs

Les Collfirtours éprouvent souvent do «niniics difTi-

cultés ù s'assurer du sens des divers Actes du l'iirlo-

inenl. On iiouirnit leur fournir, inoycnniint unol'iiihle

rétrihutiou, des piimphlels renl'eruiMiit des iuslruclions

claires et concises, avec des l'orinulos pour leurs étals,

lu tenue de leurs livres, les acquits, permis, etc. une

ihIiIc lies lioniiiaires, une liste île tous les articli^s

|mssil)les de droits et le montant des droits de cliacnii,

imposés soit par des Actes Impériaux ou dfs Actes

Coloniaux ; aussi une liste des articles proliiliés et

admis en Irancliise. I^es bateaux traversiers portant

des 'narchauilises devraient être tenus d'en fane la

déclaration. Tous les vaisseaux i;rrivant d'aucun

autre port de la Colonie devraient se déclarer à la

Douane. Et comme les < ollecteurs n'ont point de

salaire fixe, et s(Uit dans la plupart des cas olduiés

d'eniplover des députés, il devrait leur être fait nue

allocation pour loyer do bureau, et papeterir, ('t leur

être aussi alloué un petit émolument i)our l'enliéi,' de

ilia(|Ue article admis iVanc de droit, et pour tous les

iiàtimeiis engagés dans le commerce côtier, entrant au

Port.

J'ai l'Iioimeur d'être. Monsieur,

Votre trés-oliéissaut,

.IMO. F. ELI.IOT,
Collecteur de Douanes,

l'ort de Sandwich.

M. Cameron, Ecnver,

AI. F. l'., etc.

Mémoire du Collecteur du l'orl Sarnia.

Je prends la liberté d'observer relativement à la

circnlair(Mmprimée émanée de Kingston, le M Dé-

cembre 18-11.

Clause ;î,—A la place des divers droits perçus

ms(|u'ii présent sur les importations dans le Haut et le

Uas-Caliada, en vertu de. lois révotiuées par l'.Vcte l'ro-

vmcial, passé dans la di-rniére session, cliap. 14, cer-

tains autres droits seront à l'avenir percM tel (pie
'

pri'scrit par les dillérentes clauses et la table annexée
^

i l'Acte. Ciinment cette clause doit-elle être mi- j à
;

elle! reliitivement au tlié et à d'antres articles prohibés .'

Clause 7.—Un droit ad valorem de 2\ pour cent qui

,1 été lonsîteris perçu ilalis le Has-Caiiada, et quia

liarticiiliéreincnt trait aux importations par nu'r, a été

porté à cinq pour cent, et doit être l'i l'avenir imposé

ilims le c<uniiierce intérieur avec les Ktats-Unis le

long de tonte la frontière Canadienne, sur tous les

articles non passibles de plus liants dri.ils en vertu des

Actes Impériaux. Dans l'Acte provincial, clause

ll»e, les articles piN'Iiibés par l'Acte Impérial doivent

etrt! admis ainsi (pie plusieurs autres articl(>s, en frati-

iliiso : en conséipience tons les articli^s importés des

Kiats-l'nis ne sont pas soumis l'i
,"» p. cent de droits.

Alors (piels sont les articles passibles de droits et C(!UX

qui ne le sont pas ?

Le sucre ndiné, brut, et le cn(é vort, brftié et moulu,
le sont-ils pus soumis à un droit de .5s. par quintal,

de même ipi'aux droits provinciaux ?

Le tbé est admis par l'.\cte Provincial i\ 3d. par

Ib. et prohibé par l'Acte Impérial.

Le tabac est-il soumis au droit impérial de 20 p.

cent ainsi qu'au droit provincial ?

Clause 10.—Vous verrez d'abord que l'huile de
jioisson, le poisson salé et le tbé, (pii est un des ar-

ticles assujettis à un droit spécial dans la table de»
droits à l'importation, doivent étie considérés par vous
comme inadmissibles des Ktals-Unis. En quel endroit

peut-on indi(iuer où trouver cela ?

Clause 13.— Il est défendu de prendre des émolu-
mens pour les permis accordés pour débarquer les rnar-

cliandises déclarées franches de droit.

Le Collecteur n'est-il pas assujetti A la même peine
en examinant la cargaison du bâtiment, et en accor-

dant lin pi^rmis du (lébari)uemetit, (|Ue si ce bAtiment
avait (les marcbaiidises soumises aux droits ?—Je
pense (pie le moyen de lui faire exercer nue surveil-

lance et un examen, c'est de lui accorder un émolu-
ment pour sa peine.

Clause 17.— Il est déclaré que tous les droits pré-
levés seront censés en argent sterling, et par la lie
section de la 3e et le Guil. IV, cbap. ."JO, il est statué

(]u'ils seiont per(;us, recouvrés et payés jusqu'à con-
currence d(! lu valeur de ces sommes nominales dans
la Grande Hietagno, et ces deniers pourront être rerus
et pris dans la |iroportion (>t suivant la valeur de cinq
sclielliiigs et six deniers l'once d'argent, et cependant
nous avons reçu ordre d'estimer la piastre à 4s. -Id.

sterling.

(iue veut dire cela ; devons-nous prendre la piastre

à 5s Gd., et la payer an Gouvernement à 4s, 4d.
sterling ?

Clause 21.—En percevant les droits ad valorem en
Vertu de la .'ie section i\t: l'Acte i'roviiicial, vous ne
perdrez |ias de vue les liuiites posées dans les !)(!, Illc

et 1 !( sections, la table des articles alt'rancliis, cl les

autres tables que rcnferine le Statut lin(iérial.

Les bibliotliéqucs, les lableanx, les harpes, les

jiiaiio-foiics, les horloges, les ornemens de cheminée,
la vaisselle d'or et d'argent, doivent-ils être coiisiijéiés

i.otrimi; des choses de nécessité, et franches de droits

sous la dénomination de meubles de ménage ?

IVe serait-ce pas une chose simple et facile de

(:|;iiiscH.—En mettant le nouvel Acte Provincial

l'ii viiiueiir vous aurez soin d'en distiimuer les ])ailies

rpii ont rapport aux imp.irtations par n.crde celles <|iii

concernent le conimerce par terre ou par navigation

intérieure. Comnunl cela est-il rendu apparciil ?

—

le ne puis voir.

Clause !).— Les nouveaux droits colon!, iiix ne

l'oivent pas être en sus des droits impériaux. Le

.îroit le plus ele\('' est seul pavable, excepté pour (pnd-

ipies articles, comme le café, le sucni et l.i nielassi!
'

spécialement mentionnés dans le Statut Impérial.
j

publier une tabli; du présent tarif des articles pr.iliibcs,

soumis aux droits impériaux et provinciaux, ou à l'un

ou l'aiitriMic ces droits seidiMuent. Je ne sais même
pas n présent si le t:ibac est soumis à ces deux sortes

de droits ou ù l'un des deux seulement ?

La copie lilhoirraphiée de la maniérn de ii'esurer et

calculer h^ tonnage des b:itiniens (pii se trouve dans \v

premier volnnie serait tn's-nécessaire, et elle devrait

être transmise à tout otncier chargé de cette fonction ;

et coiniiie elle ne pciit être remplie sans aide, il de-

vrait être accordé (piebpie chose pour cela.

\(^ serait-il pas désirable qu'il y efit une douane
(bureau au niiius) où l'on pourrait eir.magasiner de

;

petits articles ? Et dans ce cas, je pense (|ue l'on
' devrait :iccorder queli|iie clio.se pour le lover. \ pré-

j

si'iit le ('(dleileiirdoit l'uurnir une maison, lesnicHbles,

I

c'(-.st-à-(lire, pupitre, banc, poéè', bois de cbauirage it

! papeterie, m même ce (pi'il peut recevoir

]' paierait presque un depule,
qui

Je pense qu'une rirciilaiie devrait être envo\ ée à

tons les Collecleiirs, leur enjoignant d'oblijjer tous les

CapIliMiies de bAlinieiit, de produire nn permis et un
tnaiiilcste, signé dn Collecteur du Port de sortie, de

1 !

'4'
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la cargaison embarquée dans son Port ;
cela cmpiUlie-

1

rait les marchandises d'être embarquées dans les Ports

des Etats-Unis, les marchandises non déclarées ou

énoi.cécs dans le manilesto étant toutes saisissables.

Cela pourrait se faire sur le champ sans Acte du

Parlement, on vertu des règlcmens impériaux relatils

à notre commerce.

Si un Capitaine refuse d'acquitter son navire à la

douane, et fait voile sans lo manifeste de sa cargaison,

(luols moyens v a-t-il ilo le punir en cette Provmce

i:t à présent, si un Cai)itaine cmlTirque une boite te

thé à Kingston, qu'y a-t-il dans le mode actuel (le

laisser partir les biltimens, pour les empêcher il aller

aux Etals-Unis, et là se charger de 50 boites. Ici

que c'est à présent, il arrive souvent que le Capitaine

n'a pas d'accmit, et déclare par conséquent ([u'il vient

de Kingston avec 51 boîtes de thé. Il en est de même

pour les autres marchandises.

Je ne sache pas que le Collecteur ait aucun moyen

de découvrir cette fraude.

Nous avons besoin de formules imprimées pour nos

états trimestriels, afin qu'il n'y ait qu'un système uni-

forme dans le département des douanes.

Tout patron do b.ltiment Canadien devrait être

obligé, avant de faire l'entrée, s'il doit aller à plus

d'un port, de fournir au Collecteur du premier Port où

il fera son entrée, un manifeste fidèle et vrai de sa

cargaison générale, attesté sous serment ; et aussi un

manifeste fidèle et vrai de la cargaison (jui devra être

débarquée dans ce jmrt ; et avant do recevoir .son

acquit de en premier port d'entrée, le Collecteur de

Douanes du lieu, ou son député dûment autorisé, cer-

tilîera sur une auire copie de ce premier manifeste gé-

néral dont nous avons parlé, que l'entrée des marchan-

dises embarquées pour ce premier port, a été dûment

faite, que les marchandises ont été dûment déhar((uées,

et que les droits ont été payés, ou les marchandises

dûment mises à l'entrepét, etc., et ainsi de suite à tous

les ports intermédiaires, jusqu'à ce que le biltinient

parvienne à son dernier Port de déchargement, où la

dite copie du manifeste général ainsi révolue du certili-

cat de chaque Port intermédiaire sera déposée chez le

Collecteur de Douane, et où le patron jurera que

toute sa cargaison a été dûment déchargée, et que

pendant son passage, il n'a reçu à son bord, d'aucun

autre bâtiment ou vaisseau, aucune cargaison ni produits

passibles des droits, etc.

Que toutes les marchandises destinées à un port

d'entrée et de déchargement, ne seront entrées, et les

\llez-vous prendre des arrangemcns relativement
]|

droits payés qu'à ce port, des fraudes grossières étant

-,u'SnIir,le slhr , vu qu'il devrait être main- commises au préjudice du revenu, par suite de l'usage
auTownsliip(le»omi.ryu

Chatham il de permettre à un bâtiment ou aux propriétaires do
tenan dans « '^^''^ ' "

['^'Jl ™^ )Z j'en
' marchandises de les déclarer à la Douane d'un Port et

.tant '^°P;''°^S;n , c M. Co^rove m^^^ J^^^_
^^^ ^^^.^^ ^_^^^ ^^^^ ,^.^ marchandises ni

^:^:^::^i^:Mo:!eZTv<^^':o,ù.. et lailerexaminer, lorsque ces mêmes marchandises sont

remise des droits de Phare. A présent il n'est rien

alloué pour cela, pas plus q .. pour le jaugeage des

bàtiincns.

Port Sarnia, 2 Mai, 1842.

R. E. VIDAL.

Réponses du Collecteur du Port Dover.

Port Dover, 17 Juin, 1842.

Monsieur,

Comme vous me le demandez, j'ai maintenant

lU.N UA»nuiu»-;i, n^ioijuv. v,<-.j .»n-...— - -- "

destinées à un autre port, où elles sont ultérieurement

débarquées.

Que tous les Collecteurs de Douanes devraient, ci

après, recevoir des salaires fixes au lieu de Commis-

sions, et obligés de résider chacun dans le principal

port de leur district ; d'avoir des députés dûment au-

torisés et assermentés dans chacun des autres ports

inférieurs de leur district ou division ; d'inspecter per-

sonnellement les livres de ces députés et de visiter les

postes de ces députés au moins une fois par semaine

pendant la saison de la navigation, et au moins une

fois tous les quinze jours dans les autres saisons.

Que chaque Collecteur et débuté devrait tenir

quatre livres : lo. un dans lc(|ii'l seraient dûment
f'omme vous me b demandez, j ai maimeiunn .[u.n.u .,..v.„ . ••• — r- --•

^

1'!,— Ile °ôun ™re mes vues concernant les règle- enrégislrés tons les bâtiments, contenant des cobnnes

ne à a. ïë Jour l'avenir pour la perception du pour le n,.n du vaisseau et le tonnage
;
pour le no.

iiiLiis .1 .miiiJi>-i
1

'
i' ,1,. 1;, l,.n;ili. • iiniir les noms (lil liallo

revenu du Canada tJuest.

La grande importance de f\ure notre commerce

avec hrnation voisine dans des hàtimeii:. Canadiens

navi.'ués par des Canadiens, nécessite absolument,

non seulemi.iil p... rapport aux intérêts gém'raux mer-

cantiles de la Province, mais afin de mieux assurer et

faciliter la perception do nos revenus, la passation

,r,meloide navigation et d'enregistrement des vais-

seaux pour le |iays, c'est le premier pas. Je recom-

manderais en conséquence de proposer au l arlement

de modifier l'.\cto do la Ge George IV, chap. lit),

pour le rendre conforme à notre position particu-

lière sur ce» lacs inté-ieurs ; et s'il était possible, je

recommanderais que Ki Couverneur Gciicral fut revê-

tu ,|,i pouvoir d'adopter, |iar ordre en Conseil, tels

de la feuille ; pour les noms du patron et des proprié-

taires ;
pour le Port d'acipiit et d'entrée et décharge-

I

ment linal
;
pour le chilfre do ré.juipiige et des ap-

pienlis ; pour la date de la partance
;

jiour lo no. du

' maril'este manpié par lui, etc., etc. 2o. un livre

(l'accpiiis, contenant les mêmes particularités pour les

vaisseaux en pariaiice. 3o. un livre des manifestes,

' dans lequel seraient copiés tous les manifeste.'! géné-

raux. V.l lo. un livre des droits, dans leipiel seraiçMit

entrées les sommes rcrucs en |iaiciiient des droits,

sprciliiint les articles sur lesquels ils auront élé pcr(;,us,

;
avec le montant et le l.iiix de ces droits, eti' ; et s'il y

a entrepôt dans les limites du Port d'un Collecteur,

5o. un livre jiour cet objet, etc. Tous ces livres de-

' vraient être régulièiement balancés tous l(;s irimeslrcs,

et les manifestes oriirinaux dûment numérotés cl éli-

: : :,r::;:m ,:: r en rùle ^c^tte W, ,.l les : quêtes et transmis ,„us les trois tnois au chef du dépar
rcgicmcos it,.o|

..,„„i,.„ ,, .mi.nl :iii siéir,. , m L'ouveriiement, et Imalement de
pourraient occasionnellement rendre

i irconslances

nécessaires.

Aucun bâtiment n'aurait, ni ne pourrait réclamer la

protection ou les avantages des bâtimelis Hrilaniiiques

..u Canadiens, â moins qu'ils ne fussent navigues cii-

fijrmémcnî â («•t Acte, et -pi'il n'v eut en tous lems a
,

bord lo certificat de leur enregistrement, .sur le dos

du quel seraient les noms des propriétaires et des

Icmeiit au siéi;e du gouvernement, et linalement dé

posés chez l'Inspecteur (iénéral on autre ollicier (|u'il

appartiendra. Une marge laissée dans le livre des

iiiaiiifeste

inscrit sur I original

contiendra un nombre correspondant à celui

Que cha(pio Cluf-Collecteur devrait avoir sous sa

cfialoU|ie il (pii'tre rames,
cliari; dans son port, une

patrons -l!

iint vite, capable de recevoir un petit canon sur

pivot sur son avant ; et qu'il l'ut prêt en tout leiiisâ
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porter secours aux vaisseaux en délrcsso, naufrages,

et à en prenilro charge, ou do prendre charge des

elTels ou cargaisons i)rovenant du naufrage, en prendre

dûment noie, et publier (h^s annonces à hiur égard

lors(pie cehi sera nécessaire, ces biens et ellels répon-

dant du paiement des frais encourus pour cet objet.

Qu'au moins deux petits bi\timens (Revenue Cut-

ters) do 20 tonneaux, fins voiliers, et tirant peu

d'eau, devraient étro employés sur chacun dos lacs

Ontario et Krié, et que chaque vaisseau devrait être

mis sous les ciuirges d'(ni Surveillant-cùtier, et por-

ter huit hommes d'équipage et deux apprentis, et ipie

le devoir de ce Surveillant serait de visiter tous les

ports d'entrée de sa division, en tems dû, aussi sou-

vent que la saison, le tems et les vents le permet-

traient ; d'inspecter les livres des Collecteurs cinuiue

fois qu'il le jugerait nécessaire ; d'observer, pour en

faire rapport au chef du département, toutes les ma-

tières relatives au mode de conduite desatVaires, suivi

dans les divers ports, et à la conduite des Collecteurs

et de leurs députés, do tenir un livre dans le(piel se-

raient notées régulièrement toutes les choses im|)or-

tantes alleclant le département, etc. ; d'observer pour

en faire rapport :i qui il appartiendrait, l'état des di-

vers havres et ancrages, et la conduite des diliurons

maîtres de havre, etc. ; de visiter occasionnellement les

divers phares de sa division, pour voir s'ils sont allu-

més et tenus d'une manière ellicace, et faire rapport

tous les trois mois au moins, et plus souvent s'il est né-

cessaire à l'autorité (pie cela concerne, de leur condi-

tion, et de la conduite et attention, etc. des divers

"ardiens ; d'être occupés à ces devoirs et sous voile

autant quo possible pendant la saison do la navigation
;

d'examiner en tout tems dans les eaux hritannicpies

tous les biitimens suspects, ou trouvés dans les lieux

suspects, et d'employer tous ses elïorts pour prévenir et

supprimer la contrebande.

Le coitt de ces doux hùtirnens prêts d faire voile

serait d'environ £900 sur le lac Erié, et la dépense

annuelle de chacun environ £500, y compris l'usage,

mais indépendamment du salaire du Surintendant, etc.

(^haiiue biitimiuit devrait avoir à bord deux canons du

calibre do i]uatre livres et un petit approvisionnement

(la mimitions et do petites armes. Il est ù ma coi nais-

sance ([lie dans le petit cin iiit du lac que je visite an-

nuellement, le revenu éprouve une perte de plus de

£0000 par année, perte que ferait épargner le sys-

tème ci-dessus. J'ai vu embarcpier des marchandises

;i UutValo pour ce cùté du lac, dans une seule fois,

et dans une même goélette, dont les droits se seraient

élevés ù £1000 courant. Et j'ai élé informé par des

associés do maison de commerce à llullalo, (|uo trois

maisons de celte ville vendent régulièrement pour

notre miirché jusipi'ù 1500 lioîles de thé annuelle-

laleurs Américains, qui ont peu de principes et font

peu de cas des moyens qu'ils emploient pour frauder

le revenu, nous en souffrons sévèrement aujourd'hui.

L'exemple que cela donne, et le succès des Améri-
I
cains, induisent nos propres jietits marchands i\ suivre

la même voie. A la vérité, ils sont forcés pour leur

propre défense à adopter ce système.

Un autre grand mal qui est maintenant assez répan-
du dans la province, c'est la coutume do nommer des
olliciers comptables du revenu (jui sont eux-mêmes, ou
dont les parons sont engagés dans les allaires, dans les

ports d'entrée pour lesquels ils sont nommés. San»
doute bien des hommes honorables liés aux affaires

remplissent les charges de Collecteurs et de députés,

mais celte coutume est mauvaise, et les motifs de fer-

mer les yeux sont trop grands. Les officiers du reve-

nu devraient être bien et respectablcment payés, et

placés au-dessus de toute tentation et de tout soupçon.

Le revenu éprouve do grandes pertes sur l'importa-

tion du ihé ; celui (p''on reçoit est d'une qualité inié-

rieure. De grandes quantités en sont mises à part à
Canton pour les marchands Américains, et expressé-

ment pour le marché Canadien. Ces thés sont con-

nus parmi les initiés à Canton sous le nom de
" Second cliop Eiiglishman's Teas "—second chop
Englishinan étant le nom donné aux Américains dans

la langue franque des Chinois aux environs de Can-
ton. Le thé de cette classe est fait à Canton avec
des feuilles du thé qui a déjà servi, et mêlées avec du
thé d'une qualité inférieure ; il est ensuite embarqué
pour l<!s marchés Américains. Le cuir, les huiles et

j

le poisson sont aussi des items importans ; aussi les

articles de manufacture française ; marchandises de
mode, chapeaux et vins français inférieurs, tabac et

cigares, verrerie et outils tranchans, machines, livres,

!
et papeterie, avec une grande variété d'autres articles

I

qui paient des droits modérés, et qui tenteraient peu
le contrebandier, si le système de perception du reve-

nu n'était pas si relâché.

Un usage s'est récemment introduit, qui a pris assez

d'extension et qui est accompagné d'un très-grand

succès. Une goélette britannique, disons de Chip|)a-

\va ou du Fort Erié, obtient son acquit pour un port

do l'Ouest, disons Port Stanley, no se proposant point

d'.irrèter à aucun port Américain. Cependant le ca-

pitaine s'entend avec certaines personnes de l'autre

celé, disons Bull'alo ; et lorsqu'il est à dix ou vingt

milles en remontant le lac, il rencontre une petite em-
barcation, et s'il est nécessaire, il jette l'ancre dans

iiutdqu'endroit isolé, où il charge à son bord la cargai-

son de la petite embarcation dans la nuit, et continue

son vovage. N'ayant point touché à aucun piut

.\méri<ain, Vt venant directement d'un port anglais.

ineni. S^iiis doiile une très-grando partie de c<î thé ' il n'est pas soupçonné, et le soir après son arrivée au

pciu'tro (la

Toronto.

is les villes intérieures et mémo jus(ni

'relie que cette province est située relativomnit aux

Etals-l'uis, il est regrettable (|u'il ail été imposé des

droits ad valorem sur nonibro d'articles importés do ce

pays. Un tarif lixe serait très-préférable, en ce ipi'il

obvierait à la nécessité do tant d'allidavits et de dé-

clarations ipi'il LSt toujours désirable d'éviter, détrui-

rait les motifs des déilaratious frauduleuses et fausses,

ou cciinme ou h^s appelle, des factures d'importation ;

induirait le marchand à im[iorlor des marclianilises

d'uni! (pialité supérieure, et (imileinent en ce (pi'il

l'ort Stanicv, ou ailleurs, la cargaison de l'embai-ca-

lionest transportée tranquillement à Londoii, ou dans

un autre lieu.

'l'onles les inarchaiulisrs (|ui doivent être déclarées

à la douane, une fuis débarquées dans un port iiiter-

méiliaire pour i|uelipie cause ([Uis ce soit, ne déviaient

éiro reinbanpiés pour le port de leur deslinalniii llnale

(pie sous le sceau de la (hniaue, même ipiaial les

droits auraient été payés lors du premier débarque-

liieiil.

l'ournirait les moyens de ineltre un frein aii\

lions au détriment du n.'venu par les sidioriloiuiés du

iléparteiuent des douanes. Si l>; commerce d'impor

l.itiou des Elals-l'iiis était entre les mains de grands

(apitalislos de cette province, ou de niarchaiiils lioiio-

r:ili|r'; cl d'un caractèro élevé, hs svsièioi! .ictiiel |iiiur-

Divers articles manufactiirés et autres, pourraient

écnla- Il êtri! avanlaireuscment itn|iorlés en cette Province de

l'Europe et de nos propres Colonies ; et lorsque la

iiavigaliou de nos canaux .sera plus développée et

plus améliorée, débarijués sur quelque point du Lac
Eriéiiu du r>ac lluron sans transbordement depuis le

oremier uort de cliargenieut, !l vaudrait la peine

vn

tm

rait laire Ma iiMtion de nus iinportalions I
j
(pie lo (Jouvernement et la Législature considérassent

lu s(.' faisant au compte des colporteurs et spccu-i!s'il ne serait pas trcs-avantagcux pour les intérêts
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commerciaux de la Province que ces innrrlianilise»

J'ussunt omrp|ioséKs sur ces Incssupùrirurs iilin dVHri!

ré-exporlt'-us aux étuis do l'Ouest, C(M|Hi, iive.c It-s

Hvanlani'H que nous possédrons priiliiil)lfii\ciil iiprt'-s l'ii-

chèveniniit do notre naviniititm iulôrifiiro. iinus itiet-

trnil eii état do rô-oxporlor iiu\ Klals-l'iiis, non soule-

inont avec profit pour nos nuinliands, mais avec, un

grand avanla!,'0 pour la l'rovinc e, en ru que l(! résul-

liit tondra à diiniiuier essentiellement la lialance du

conimetcp, lacpiolle est contre celle Province, cncon-

II doit résulter des avanlnijes considi'-aMes pour le

revenu de l'adoption d'un système l'i peu près sem-

Idaldo à <-elai ipie Je suf;i;ère ici. D'alioril ura; con-

densalion des Mll'aires, en liniilant les ports d'entrée à

un moindre noinlire avec de meilleurs rèf;lemens. Une

urande portion du commerce de transport dans des

lirandies parliculières, maintenant entre les mains des

Américains, cjui l'rC'i|uenuia'nt lU' déclarent point leurs

liAtimens i\ la douane, se feri.it par des vaisseaux pro-

vir.'iaux, et les droits, etc. per<;us, seraient plus coii-

énililes. I,a vi!;ilanc(Mncessanle (ItMienx lions cl
stance qui va devenir d'une importance sérieuse à j

si.len.liles. I.a vi!;,lance inc..ssa.ile (..Mieux ions ci

cause des rés.dtats qui vont prol.aMeinent résulter .les] actifs surv.'illans au -uet sur l'eau, m.'llrait .•l^ca...-

chan.'emens r.'cen.s ellbctu.-.s .lans la I.M .les .éi.'al.'s imMit un frein a un svsl.'me qui est nu|,aird Im. tres-

en Angleterre. Si un tel reniement élait fait, un

iMilrep.M ou deux p.tur raient élre élaldis sur ses lacs.

Lors.pifi notre n«vi.,'atii>n seia complétée,. les ij.MMeltes

de \M t.Mineaux pourront élre cliarg.'es .le farine,

lar.l, bnnif, bois, etc. etc. à Saniiwicli, .lu .lans au.'iin

autre port do l'Ouest,' et leurs cargaisons délwr.piées

sans transliordemeiil à la Harlia.lu .lu Demeriira, el

rapporter en retour .le ces c.donies du sucre, .lu café.

ruineux, n.)n seulement aux intérêts pécuniaires de lu

Province, mais excessivement démiiralisant dans ses

effets p.uir une i,nai;il.> partie de la soc:iélé ; cerlaine-

niont pour m»- liieii plus grande l-artie de la société,

vu la naiur.' parti, iiliére .1.! noire (r.inlière, (pie dans

de plus vil u\ pays, où se fait une contreliaïale un |)eii

considéralde.

In rum, .lu piment, .le la mêlasse, etc. elc. sans trans- \l I.e syst-me d'apprentissnire sur nos liAtiiriens p.-ur

)or.lenieiit en quatre mois. Ce serait pres.pi'al.sur.lc
|

lpsj.'un..s gar(;ons .l'orig.ne l.ntanni<|ne, est liauiem.'ni

,our moi do .lire à présent l'accr..i.sseinent que j'anti- .lemaii.lé. I..'s circ..nslane..s particulières ou s .st

•i.« de ce commerce intcrcolonial, avant vingt ans. ,
trouvée la Province il y a peu .1 ann.'es .u.t .Lummlr.'

' (l'une manière ellravnnt.' comliien est lailile celle classe

po

Tous les nvnntn£[es .le co système d'enlrep.'it de-

vraient être clairement in.li(pi- ! dans la mesure (pu

pourra être soumise au Parlement Provincial pour

imposer des droits sur le lilé Américain, parce <pi.- l'.m

peut, par une législation judicieuse sur co sujet nous

assurer du transport des produits Amé'uains, ainsi que

les exportateurs de cuir du Canada.

Comme les droits sur les importations devraient

être proinptemont pav('-s, excepté pour les marclian-

(lises en entrepôt. In Collecteur no devrait en au-

cun cas avoir la permission d'.)uvrir des comptes de

droits avec les marclian.ls-lioutiquiers ou importateurs

d'aucune espèce. Ce svstème est poussé à 'ju point

dangereux. Les salaires des Collecteurs devraient

varu-r selon les circonstaïu.'s .le cent à tpialrc cents

de matelots loyaux, actifs, expérimentés, qui cori-

naiss.'iit la navigation .le ces lacs siipérieiiis. l'ri

meilleur svsième (pie celui suivi aujourd'lmi a| |iellerait

en activité avant long-tems une autre classe d'Iiimimes

précieux, et ferait naîlre une nuire source de richesses

pour la Provinc», je veux dire li's pedieiirs el les

pêcheries, source .le ri.liesses tro|i long-tems négligée.

La chose est bien digne d'attention, en tant (pi'elle

concerne l'augmentation de notre marine rnnrchanile

sur les lacs, savoir si l'imposition d'un liiiix de péaue

m.i.léré et .listinetif sur I.' canal de Wellan.l ne serait

pas avantageuse non seiileiiient aux iiiléréis de la

navigation de la Province, mais l'i ceux du Ciinnl lui-

même, .le ne conseillerais pas d'élever les tiiux a<>

1
tuols sur les hfttimens Américains, mais liien |ilul.^t

louis pur année ; ceux des députés, de 'quarante à |i
de diminuer ceux d.^s Imtimens l)ritanni(iues, disons

soixante et quinze; ceux dos surveillans-nMiers de jus.|u'à 20 pour cent.

trois cents à cinq cents louis par année ; et tous don-
i , , .,,,...

lier des cautions pour des sommes variant de deux llans les rcmnrquesqui précèdent, |0 crois avoir cm-

cents à deux mille louis courant. '"-'.sv' L'énéralement la que non s"-' la.juelle vo„.

! m'avez .lemandc mes olis.Tva'iuns. ni j ai omis .piel-

Tons les papiers, ohli.'ations, etc. do douane de- ^ple .lu.se, je remplirai la lacune avec plaisir, s'il eH

vraient iMre uniform.'s ; et chiuiiie C.^lle.'teur .levrait
\

en mon pouvoir .le le faire. Ave un., fronlière .l'une

r.-cevoir des f.irmules imprimées du cliet du déparle-
i

si va^le étemlue ipie la n.ilre, .pu fournil .le m graiuL^s

ment, les parties qui .'n auraient besoin |.avant un
|

facilités à la c.ailr.diandp, lcs_ détails d'un sysiènie

in éirudument imur le Collecleur, !

tcmset lie corisiil

I
celle matière. IMais il est liuèri! possible d'élahlir un

prix fixe non comme étn.dumeiit pour le Collecteur,! pour la perception .lu revenu, demanderaient jdiis .!.•

'nais pour être versé .lans le fonds du département
j

tcmset .le cotisid-ialion .pie j'.n pu eu donner ici sur

destiné au paiement .les impressions.

Tous les proiiriélaires et patrons .le vaisseaux pro-

vinciaux .levraient si'^ner une promesse en forme .li^
,

dédit, que les vaisseaux ainsi possédés et commandés
J

seront navigues suivant la lui, etc.

Tous les vaisseaux provinciaux devraient avoir clia-
j

cun un apprenti à bord ipii ne serait pas ùgé .le m.)ins i

(le .liiuzi; ni de pliisili; .lix-!iuit ans, pour .ha.pie cin-

. piaille tonneaux .le port, suivant leur feuille, ,i peine

.rut,., amende de .lix livres courant pour chaipjo coii-

trav.'ntioii.

Comme le Canal de Welland est un point où le

plus mauvais svst.'ino (pie celui (pii existe à présent.

IjO système actuel est mauvais jus.piO dans sa riicine.

On a iiarlé b.'aïu^lip de l'importation du thé .les

Etats-Cnis en l'asMijellissanl à un .Iroit llxe. ,1'ai

beau. 'oiip .le .huiles sur l'.'Xpédience .l'une telle me-

sure. Kl .l'après l'expérience (pie j'ai du commerce

Asiatique, je suis plrinem.'nl et ii-rinement convaincu

(pie nous pouvons liiire .lirclemenl le conuneice di' l.i

Chine iiis(jii'i'i conciirri'n.e de nos heviins av.'C bien

plus d'avaiilai;.' ipi.' ii.> le |ieiiven; 1rs Américains. Il

ne ''mit (pi'.in peu plus d'éner'^ie < t d'esprit d'entre-

prise (le la pari de nos mari hâtais et capitaines, et

adopli'r le svstème des Vo\ai'.'i doubles ou intermé-

diaires pour rendre 1(3 coniii.crce de Canlnii tant en

facilités de la c.nitrebando sont irrandes, je re.'ommair I allant ipi'en rivenant ir("'s proiitidde. Par C(da, l'on

(l'erais fortement .pTuii .loiianier ii . beval lût éiabli en 1 eiiip.'. lierait la linlance ili''jri .'•lu.rme du comm.'tce des

surveillance .liirant l'été pour tous les .in.i milles ; et i Kiais-rnis qui est cmtre nous, d'.i'igm. nier encore par

:i moitié du iHUnbr.' fût .onstamni.-'iit em|dovée I l'imp..rt:iti.)n .l'un item aussi c.insi.i.'r.ild.> d.\ iiolK'Coii-

l't nuit Inrsrpi'il passerait des b'tliiiiens. !,a .lé- I sutrunatiiu) comme le thé, partic'ileMiTient si l'on peut
.pie

jour

|.nse n'excéderait p;isciii(| cenis livre-^ par anii

l'on clioisissa

i-l
i

fi

serait rein (loursce iimplemctit m It des

ire Viiir .pi.' iii'lre
|

in\ in..! loi. d.

inoveiis lie pincr, par lies voVHL'es intermédiaires, imite

hommes comp"tens. noire eonsoininali.Hi de .et arlii le. Av ec iires.iiii! tous
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le» ports iiili'iim'Mliairos siKirs sur la roiiti! directo de

Caiit<iii et DU'iant des iiiarchôs priptitaldes |mur lus pro-

«luits Canadiens ; avec de» droits distiiictifs en faveur

«les vaisseaux et des produits britannitiues, variant de

cin(| ù dix-sept et demi pour rent à notre avantage

et contre les LAlirnens et les produits Américains
;

avec une dillV'renio encore plus grande on notre fa-

veur, dans les charges de havre dans tous les ports,

excepté (;antiin ; avec les moyens do f(uirnir en mi-

néraux la morte charge pour un voyage en allant,

dont lu vente iï Canton paierait bien, et nos vaisseaux

étant aussi bien navigues et à beaucoup moins de

frais que ceux des Etats-Unis, Je maintiens (pie nous

pouvons devenir non seulement les importateurs du

thé pour notre consommation, mais (pie nous pourrions

jusqu'il un certain point en revendre avec profit aux

Etats (le l'Ouest. Le commerce est dans son

enfance, et est en(U)re à peine entendu mémo par les

marchands les plus intelligons. Le systènio de la

Compagnie des Indes Orientales gêné comme il l'était

par des restrictions baïassantcs, a encore à peine cé-

dé n l'opération du commerce liloe. Mais par-dessus

tout, le plan d'i^ivoyer dos bàtimens directement

d'Anaileterre chercher notre thé, a clé très-inconsi-

déré, et provient indubitablcmer.l de l'ignonmce de

nos nvirchaiids sur lis avantages cpii résult(!raient d'un

commerce interinéiliaire dont les i réduits puicinent

canadiens seraient l'objet. ISfais j' 'lt''jà occupé trop

loiig-lems votre adenlion. Vous . fiant deiiou\(!au

ravalilage, s'il vous plaît de le juu ainsi, des infor-

mations (|ue je possède, croyez ipie je suis avec beau-

coup de respect.

Mon cher Monsieur,

Votro fidèle, etc.

STEPIIEX-J. FULLER.

A M. ('ameron, Ecr.

etc. etc. etc.

D« Collecteur du Port de Kingston.

Collecteur a indi(|ué i\v:< magasins pour servir d'ontro-

piM, de teins i\ autre, ti.d (pie l'exigeait In loi ; mais peu
: (l'im|iortatours cependant ont profité des avantages du

ce système d'eininagasiiiage. li'insécurité des maga-
sins en bois, et les frais élevés d'eininagasiiiage (jut;

chargent les maîtres do (piais privés, joints à la cir-

constance (pie ces magasins servent uu comincrco du

transport et à d'autres objets en mémo temps (ju'à des

obj(!ls do Douane, a paralysé l'ell'et de l'Acte d'emmn-
gasinago. Les magasins (jui devaient recevoir cette

destination, ont été principalement employés à loger

les marchandises venant des Etats-Unis pendant (jucl-

(|ues jours en attendant que l'importateur eut achevé
ses entrées.

La nature des communications entre ce Port et les

j

Etats-Unis est telle (pie les bateaux-à-vapeur journa-

liers restent très-peu de tcms dans ce Port, et il est

I presipi'iinpossi'de (pie l'importateur, mémo s'il con-

I

naissait l'arrivée de ses niarchaiiilises, puisse coinplé-

j

ter l'entrée avec le départ du vaisseau. En consô-

!
(pieiice, il est nécessaire déplacer les marchandises

dans le magasin, sans autre sécurité pour le public

i
(pie la coniiance mise dans le garde-miigasin, et le

j

risipie de la saisie dans le cas oi'i elles seraient impor-

tées sans avoir été (linncnt (entrées. Le propriétaire

: est par là assujetti aux frais de quaiagn et d'emmaga-

sinage, ([uoiipie ses nierchandises puissiMit même être

enlevées presipi'imniédialeinent. On obvierait à tout

cela en construisant uu bâtiment solide en pierre, dans

le voisinage de l'eau, avec un (piai destiné sciileinelit

à l'usage (les vapeurs et autres vaisseaux commerçant

avec les Etals-Unis, dans liMpiel les marchiindises pour-

raient être déposées temporairement jusqu'à l'entrée

laite, ou laissées sujeUes aux droits, ainsi ipi'il est pour-

vu dans l'Acte Impérial. Si on le jiineail expédient, l'im

pourrait cbars^er il(!s fiais laisoiinablcs d'emmagasinage,

qui défraieraient les salaires des préposés aux maga-

sins, et couvriraient piobablenient l'inlérét de la dé-

pense. Li,' même liàliinent pourrait aussi servir de

bureau pour le Collecteur.

2o.—La nomination d'un ou plusieurs doiianicrs-

surveillans, ou préposés aux débaripiemeiis.

Le Collecteur des douanes du port de Kingston

prend la liberté d'appeler rallentioii de Maleolm Ca-
Les Actes Provinciaux relatifs à ce ."îujet, pour-

voient à la nominalion d'un (Collecteur dans cbacpie

meroii Ecuver, sur les matières suivantes, concernant
j

port, leiiuel est autorisé à nommer un ou plusieurs

1,1 perc.eplioii des droits au port de Kingston, et aussi
;
députés, dont le deviiir est (le saisir les bàtimens et

relatives au revenu de la province en général.
' ' ' ' '

'
'
-""" -"^

lo.— L'érection d'une maison de douaiio dans ce

port.

inarcliandises sujrls à confiscation. La rémunéialion

do ces députés se compose seulement d'une proportion

des produits des saisies ipi'ils ont ellectuées. Il est

évident par coiiséipient que plus un député montre
' d'activité pour jirévenir la contrebande, moins, il est

Dès 1803, la législature do la province du Haut-
i
récom[iensé.

Canada, par la cimiuièmo clause de la 'Lie C!eo. III, i

ihap. 2, autoiisa le nouvernciir de la province do- En outre du cominercn de contrebande ipie font plus

l'avis (là conseil exéinitif, de consiriiire une maison : ou moins plusieurs marchands dans toutes les villes de

de douane et des magasins en dépendant pour einma- ij la province, dilVérenles classes de personnes cherchent

L'asiner bfs inarcluiudises passibles des droits et pour ji constamment à éviter de payer les droits sur divers

iacominodilé des Collecleiirs de tous, aucun et chacun
!j
articles do peu de valeur qu'elles importent dans leurs

les ports d'entrée dans la province, pourvu ipie le
|1
malles de voyage, et d'iiit les capitaines de_ bàtimens

n'excédât pas un
J

par lesqiiel s ils s'Introduisent, ne font point de rapport,

(iiiart (les droiis perçus faniice pn'céduile d'ans la
j

Le dép'uté actif les déc.iuvre quelquefois; mais en

province. Le rerenu limilé de la province supérieure
;
bien des cas, la partie intén^ssi'O plaide cause d'igno-

iie permit point de mcllre celte clause à ex.Vution, et
,
rance de la loi, et probablement eu appelle à la cir-

..... 1 ' constance (pie son b.igai;e est encore à bord du vais-

seau, cl ollVe de payer les droits. L'extrême sévérité

de la loi exécuté(î en ipiclipies cas, engage les Collec-

teurs à les accepter, et le dé|nilé se trouve encore là

privé de sa réiiiunératioii. ,Ie pense qu'en exigeant

le double ou le triple di's droits sur ces marchandises,

on atteindrait cgalemnit les lins de la justice, et que

Par un .-Vcle du Parlement Impérial passé dans
]
tous les vaisseaux devraieni être visités et examinés

l'année I8J7, Kim^stim esl déclaré port libre dVnIre-
|
par uu ollicicr avant leur déchaigement. Quant aux

ptit conforinénieiirliux .lisposiliims de l'Acte Impérial
;

bateaux à vapeur venant des Etats-Unis, ils ilevraient

•-
• .

. - . .(,^. f,),c,'..^ ([\i,-c,).;u'r a:: «juai lie la doiKuic, afin (pie le

montant dépense dans uni! année

, lie fut lévoipico en LS > I. Je pense ipie le tems est

maintenant airvé où l'accroissement ipi'a pris le com-

merce de la pr.ivince avec les Ktals-l'nis d'Aniêriipic,

juslilieiait ('ntiè renient la dépense que |«iurrail occasion-

ner la constri.ction de bureaux do douanes dans les

principaux pirls de la fr.uitière.

lie la lie Ce IV, ip. 1 1 l,subsê(pielill [Mil ( iiulimic

|.ar l'Acte delà ;5u et -le (iuil. 4. cbap. 59. Lo
|l
bagage des passigers puisse être examine par un o ni-

Vol. 3.— Sess. 1813.



[71
I

cier pri'posC" à crt cllut. Un système à |i(!ii |nvs sc.m-
\

liliililc «sUiiivi (liiiis tous les ports ilu nier, t'I siiiisci'lln
,

nidt', il est iiiipossilili; d'cxérutor les divuiM'S disposi-
j

tloiis dos 3e et 'lu Ciid. IV, cliap. ûO.
|

;),). je pio]iosr (pie les poils de l\ilii,'sti)'l, 'rorolllo

et Ihmiiltousoii'iil placés, sous tous h's nippoiis, suri

le iiièiuu pied que le» poils lie MoiiIiimI et (JuiMiee.
|

1

Il V il |>lusieurs coiiiples et étiits relatifs lui eoin-
|,

inerte iiitérieiii du Canada ipi'il serait Irèvdésiralile :

de l'aire eoimailre, et ipii l'ouriiiraielit lie.iucoup de '

renseii;iieliieiis il lii l,cu;isliitiiie et iiu puldie en m'uiéral ;

iniiis il est lout-i'i-lail inipossilde ipie les Colleeleurs de '

douiiiies, iivee les ri'uleineiis cxistails, puissent entre-

prendre un tel liovoir, !

•In. L'eurénistreincnt des Viiisscaux britaïuiiipics.

C'est une cpiostion de savoir si les Actes d'l>'nréi;is-

Irpiiient iinnliiis ne sont piis en force en celte l'ro\inn'.

Us n'y ont piis été cependiuit mis i~i exécution, et le lie-

soin d'un eniéiiistiement est depuis long-tems un sujet

de plainte piirnii les piopriét.iires et patrons de Viiis-

seiuix qui naviijuent sur les lacs et les rivières du Cii-

nadii. A présent, il n'y a pasilo moyens de constater

quels sont les propriétiiires d'un li.ileaii-iVviipeur on

d'une s;oélcil' , ou le piiys ioupiel il iip|iiirlient, (|ue par

lesdécliMMlions de lit personne ipii en est en posse>siun.
'

l'ii liiuimenl liiiti aux Euils-l'nis peut cire peinturé;

à neuf, son iippareiico cliiiiii;ée, el il lient cirt! vendu

Comme ViiissciUi imi;liiisdans une partie di; lii Province,

éloiirnée du lieu oii il a été Imli et possédé. Une

p;u-eille chose ne pourriiit pas cire tentée diins les ;

Etats-l.'nis, parce (lue tous les lialinieiils y sont tenus
|

d'avoir une feuille. Il serait aussi désiriddo de cens-
j

taterlevrid lonniii;e de tous les Viipenrs et noclelles
j

lirilaiiniipics niiviu;nimt siu' les lacs, iilin de pouvoir
j

percevoir le nionliiiil en cmier des droils de |)lKU-e. l,e '

mémo liiitimeiil peut, i"i présent, suivant la déclanition,

nvoir dilVérens tniinai;es aux ililVérens ports. 11 seriiil '

désiridde d'élalilir un linieau irenré'^istrement dans

certiiins ports sur diiupic liic, dans les(iuels ,>e,dément

seraient pavés les droits do pliiiie ; aiijourd'liui l'on

61ude souvent entièrement le paiement de ces droits.

Le \)iiiemeiit peut se faire diiiis aucun port, el en au-

cun tems pendant lii saison, "t la pénalité imposée

])onr défaut de production ù.i cerlilicat, est la conliscii-

lion du viiisM'iin. I-es Cnllecteins n'ont point de

commission sur les droits ipi'ils perroii eut, ni aucune

portion des produits des saisies. Lii conséipience est

que les devoirs non rénuinérés irnposés im\ Collec-

teurs sont remplis d'nuo nii.nièro très-imiiarlaiie.

i^oiivernement des Ktats-L'nis est ilo rcito opinion, rt

entretient depuis plusieurs années des vaisseaux ru

croisière i\ cet ellel, allmliés aux principaux ports de

ci's l;ics. Comme il n'y aura hientol plus que pmi

d'.irlicles pridiiliés, et que lesdroilssur quelques anlres

>eront si élevés que ccda eiiLîiigerii liieii des laiis à les

inliodiiire en conirelpiinde, V<m devrait adopter des

rèiîleinens conveniildes ridiili\".'iiieiit il la grandeur du

vaisseau qui importera, l'i la quiintilé qui pnurni èlrii

Importée II lit fois el il la pniductioli des acquits indi-

ii|Uiint lu destination du iiiivire ut le progrès du

vovaj;o. l'iusieurs des dispositions des 5Me, MHe et

S!)e clauses des ,'ie et 4u liuil. '1, Lliitp. 51), lioraiunt

applicables il cet olijet.

(io. L'imposition de droils lixes au lieu de droits

ad Vidoiem, lenilr.iit beaucoup ii riiuuinentatioii du

revenu de celle t.'oloilie. La grande ilillirullé (pi'on

a éprouvée ci-devaiit pour coiislater la vraie valeur

des dill'érenles iiuiiortiitions (maliiré l'application de»

moyens indiipiés par l'Actt! Impérial,) les divers

moyens emplovés p,ir les dilléiens Collecteurs pour

inlerprèler et exécuter la loi i"i i:ei éii;iird, et la perte

' que le revenu » soiillèrtu en coiiséipience, seraient,

>elon moi, un motif siiHisiiiit pour porter lii Léi;isla-

ture du Ciinada :'i iulerveiiir diiiis l'alliiiie ; la préselito

occasion e>l lii plus ]iropre pmir celii, allendu (|ut'

l'Acte réciMnmeiit passé par le l'arlement Impérial,
' ordinairement appuie l'Acte de M. (iliidstone, ayant

< imposé des droils sur des mardiandises importées en

(Canada, asse/ é' 'vés, dans l'opiniim de lii Législature,

pour protéger le commerce de la (irande-Hrelanne, et

dont plusieurs sont plus bas iprioilrcfois, il sera en

; cousé(pience nécessaire ipie le l'arlemenl l'ioviiicial

I

piisse un nouvid .•Vête pour augmenter le revenu. Les

droits qui seront imposés excéderont presque dans

tous les cas ceux du l'arli'iiient Iniperiid, et per-

meltront ainsi de mettre un droit lixu sur tous

lis principiiux articles d'importiilioii. In iiulrB

nviMilago pour le pays, c'est qu'il s'y iniroduira de

i;.cilleurs elVcIs, les droits étant les lucmes sur les ar-

ticles supérieurs (pie ..iir les iirticles inlérieurs. Il n'y

iiiirii plus alors (rentrées de tiibac moisi ni de cuir en-

dommagé. Lorsipie les droils seront ad vabuem, l'on

ilevra définir clairement s'ils sont impox-s sur la va-

leur au port d'entrée, ou sur le prix ipie les arlicles

iiuronl colite aux imporlaleins ; dans le premier cas,

des olliciers priseiirs deviiiieiit elle nommés dans

rluKpie port pour dét ider les points dillieiii ;, et dans

le dernier des peines sévères inlligéi.'S a i . pi/t sonnes

j
ipii voudraient faire des entrées lausses. La décliira-

tion ie(piisii iicluellciiient s'est trouvée inMillisaïUe

dans bien des cas.

On propose que tous les patrons de bi-iiimeiis navi-

:

puant sur les lacs soient obligés de se jirocurcr leurs

cortiiieals des droils de pbare le ou avant le premier

jour de Juin de cbiKpie année, et lors(pie b; vaisseiiii

sera nouveau, un ceriiiin tems après sa première par-

tance. Un(^ petiie pénalité devrait être imposée pour

cluKiue cas de négbgeiiee ou refus de prendre le cer-

tificat, et pou\aut éir-^ recouvrée d'une manii'ro som-

maire devant un magistrat. Les CollecliHirs des ports

d'enregistrement devraient recevoir une commission

sur le numtant des droils de tonnage ip.i'ils recevraient.

5n. Lue croisiiTi^ pour la proiection du re\('mi (>t

très-nécessaire sur le lac et lii rivii'ie dans ci; voisi-

nage.

Les Collecteurs de douanes no reçoivent rien i'i pré-

sent pour couvrir les dépenses (pi'ils peuvent liiire

pour aclietcr et entrelenir des cb.iloupes ii l'elfel de

prévenir la contreliiinde et la découvrir. V.n ctuisi -

Muenc(^ Ions leurs elforts se bornent il faire des saisies

[lui puissent les indemniser, lnnilis(pril est bien connuqui pi

qu'il en rcsu

7o. 11 V il bien des iirlieles dans la présiMite liible

de ceux qui sont admis en IVancliiL-e, sur lesipiels l'on

pourrait i,".,'Oser des droils légers, sans nuire au coin-

iiieice d'exporiiilioii ilu piiys, ni donner un avantage

indu au cultivateur aux dépens du consommateur, et

(pli contribueraient essentiellement i"i l'aiigmciiliilion

du revenu. Plusieurs arlicles de boi'( be et aulKS ob-

jets sont importés en Canada, et parlicurK'remcnt

dans ce pm t, parce ipio c'est le seul marcbé où l'on

piiie en iimelit i'i hi piulée du cnllivalenr des l'".tills.

luis dans les comiés (pii bordent le la: Ontario et le

llelive St. Laurent, lisse vendent i jnsé(piemnient

pour le pi ix (pi'(Ui en ollre, el l'argiMit sort du piiys.

Imposez un droit, ce sera tout ce ipii r<;slera dans le

; pii\s ; ce sera le vendeur et non le consinimateiir ipii

le paiera. Les cin(| pour cent de droils impo.sés par

la Législature provinciale, dans sa dernière session,

sur plusieurs articles admis ci-devant en franclÙM:

donne (pndipie revenu, el n'ii ni diminué m augmenté

leur val( iir sur le marcbé. |! en lesle eucoro |ilu-

sieiirs sur les(piels on pourrait mettre un ilioit. l'i sa-

;
voir : le lio'uf et le lard pour la ( onsoiiimation dans Io

lierait de

grands l'on

,!\aiit.in('s ( liiiux sinon

llicile;'tait les imporlatioos illic

plus |ia\s, le piMsson, b's liéle> il ( iMiie.- el le> ciulions, en

Le l'iiisiinl cependant une remise lorsipi'ils seraieiit expor-
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{('.•>, «t les poinmf's ilo lorns l'ii ilroit Iiiiihisi'' sur lu

Uraiii iiii|i(iiii'' piiiir srrvir ii In dislilliitinn ii'tiilrail un

rovi'iiu ^,lMl^i(l|•nllpl^•, fl fH l'Icviilil le inix <lii wliiski'V

tciidr.iil H iiirltri! un In'iii .1 rnilciiipiMiiint'. On

iKiiiiTiiit llu^^i viiiMinnuliiciiu'iit iiii|iiisui' lin ilmit sur

îcsiliuviiiix iiiiiiiiiiOsu'ii)i|iiirli'niiiiliii)iiit aux vi)|agi!Uiii

ni fl cuiix qui vit'iuielit s'ûlubiir tluiis lu pa/s.

Ho.— Licclucs cl droit» d'enciintoiir».

Les (''liits ri'i|iiis par la (in claiiM! de lu 5Sc Oco,

III, rliap, (i, su l'oiil avuu buamiiup d'irri'M;al.iriir's, ul

«oiiNÛipiL'iimiuiil l« paiiiiiii.'lit dis ilruils pn''lrvrs sur lus

rlianupmi'Ds ipi'il serait nf'cussairo d'ulTuctunr dans lus

loi» (II! douanus, et sur lu mitiilant dus droits pniviii-

ciaiix ipii devrait t'tru ajouli'', sidoii moi, aux ilioils im-

pûriaiix, ju pri.iid^ la iiliurli'' du vous Iraiisinulliu i:i-

iiiiiilo uiiu ('•ihi.llu dus droits (jiiu ju crois Otru les plu»

r.ivoralilus jioiir lu ruvunu, et lus plus uvaiiliiguux

pour lu iiiiinlKind. .l'ai aussi njoiili'' à (piuliiui.'s-iiiÉ.i do

eus droits lus ruisuiis qui iii'uiil cuiidullù lu cuticlusioii

que j'ai tuloptôu.

•l'ai uiio opinion tri'H-favoraldu un yrrili'' do l'unré-

fi.slruiiiunt dus vaissuaiix qui iiavij^uunt un uaii douce,

ot ji! punsu qu'il pourrait ulru ûtuniiii aux vaissuaux

vuiitus par uiican. l,us uni aiituurs s'ûxuiisunt en di- 'du la mur. Tous lus liatuaux au-di;ssoiis du aO ton-

sanl qu'ils manqiiunt du tuiiis pour l'airu " lu lotiiplu jnuaux duvraiint ruuuvoir dûluiisu du dûliyrur lus mar-

" exact ut partiiiiliur du montant total umliûri à !
uliandisus, uxuuptr dans puii do ports. Tout lu sys-

" chaque vutitn, ut dus dilVûruns artiilus, loti ou pa-
j

lùino dus doiianiurs siirviMJlaiis duvrait rlru cliaiii,'6.

«' quels avec lu prix du cliaiun," ut su pliiip;iiunt du V.l dus lioninius n'uiilirruniunt payi's, donnant caii-

^rand farduaii dont lus cliar^u la (oaruulion du eus
!
tioiis, duvraii'iit ùtru uliiployûs, non suulcinunt dans lu»

('•lats. Ils disent qu'ils paiuront volontiers une liiiin
|

pelits ports, mais aussi à Montréal et à (iuéliuu. Lus

douaniers siirvuilliins actuuls étant pour la plupart oc-

lupés à la joiirnéi!, nu puuvont avoir aucun intérêt

dans lus douani.'s, et doivent "'tru liiciluniunl corroin-

lls déviaient (Ire, dans mon opinion, ungagi'"»

l'n Inspucteiir-visituur des douiinus (;st alisolument

nécessaire |)oiir prévenir les fraudes très-i,'ros.si('res

plus i^ranilu siunniu pour iinu licuncu, s'ils scjiit déli-

vrés de l'oliliffation iU' runilru leurs eoniptus en détail.

•lu suis d'opinion que l'application de la 7e cVi isu de

I'.VcKmIc la lu ut 5e Victoria, cil. ip. :il, à celle porliu'i

do la province, au lieu du l'ancien nioilu, ré|ionilrail
;

ii l'annéu et donner caution!».

iiussi liieii au luit dv la loi. On pourrait donner au Col-'

lecteur lu pouvoir i\c coinpiilsur les livres un vente de :

l'uncaliteur, à puinu d'aliiuiulu un cas di; rufiis. Cela '

, .

pourrait le inetiru à inéiue du constater si les inarcliaii- i qiio ciunmuttent non suuluiiieiil les importateurs, mais

dises soumises aux droits ont élé classées, par l'en-
]

l.'S Collecteurs. C(.t Inspecteur sulliiait sans liispiM:-

«aiituur, parmi les exceiitioiis, et aussi do découvrir i, tuiii-réslduiit. .le donnerais plutôt ù l'Inspecteur un as-

l'asserlion laiissu ipi'il pourrait lui l'airo qu'il n'a point ii sislant capalile pour leinplir ses devoirs, avenant lo cas

eirectiié de ventes par encan pendant une période de !! tir inalailiu du principal, et oii le.s adairus d'unu (loiiane

tems diuince. L'ancien droit du ^J p. cunt imiirrait
'.' piuirraiunt exiger plus lU; tunis pour lus inv(-slii;ations

(ui'il nu pourrait un donner. Chaque tel ollicier dans

qiicl(|uu pa)S(lu l'Kuropu a un assistant iiour lu rem-

placer un cas du liusoiii. Je rccominiinderais ce sys-

Icine pour lo Canada.

«ilre rétalili, sans imposer uiiu charge trop onuruuso

.sur lo piildic.

9. Licences des colporteurs.

l)'apr('sles ap|iareiices actuelles, rmiporlation par

la mer, cette année, nu lorinera qu'un tiers de cello

du l'aiméu liurnii'ru. i-a priiicipalu diiiiimition loniiiu-

ra ee|.endaul sur les articles de cin(| pour cent ;
du

SIM le que la perle du ruv(!nil nu sera |)oinl du tout

iroportiolinée. .lu suis curlain (pie si la perciqition se

Quoique par un acte récent do la Lé.;islaliirc, la

perception du culte liraiichu du ruveliii ait été retirée
,

(les mains des Collecteurs de douane, et placée entre ^

oulles (les Inspecteurs de licences, jo crois ('(qiendant
[

de mon devoir de vous parler d'une praliipie suivie par

les capitaines de liùliuieus des l'',tals-L'nis ipii passent >

, ,
-

i

-

i-- •

par le canal de Wullanil. lis tout lu commerco de i l'ait corruclemeiit dans lu Canada, Ouest, lo dclicit

colporteurs lorsipi'ils p.isM'iit il.ins l'intérieur di: cette
|
sera liiuii alliiildi.

proviiu'u. (Juidipii s-uns des articles dont ils disposunt •'

ainsi sont alliancliis des dn.its ; d'autres ne le s^uit .l'ai mis plus de lems ù répomiro à cida (jue je 1 au-

Dans le dernier cas, il y a des exemples où lus
;

rais dé>iré, ii.ais j'ai attendu pour y rédiMliir et pour

mit produit des purniis du Collecteur du consulter la cliaudiru de cmnr.ierce. Comme cupen-

Iiar-' liant ju ne nie SUIS l'ias accordé avec tout li^ comité di!

(pier (lan> I"- moiies ne ce non. lesoiiuiies > rooo.iiiuit, \'. ce cor|is, la iirésentu ccliullu i\v droits doit étru r(.';iar-

pas

ciipitamus o

Port Collioriiu, (pli lus autorisaient à lus (

s limites de ce port, lesquello s'éten(lai(Uit, \.
ce corps,

a ce (lu'oii leur avait dit, à toute la loni;iiuiir du canal.
|,
dée couimo riant (

Il es( évid( ut (pie cet usajjiu est contr.iiru ;i la Mn (iuo.

III, cli;ip. ."), ut ipi'il oiivru la porte à une vaste con-

Ireliandi'. Aucun vaisseau étraiiij;er ne devrait avoir

la permission de rompru li^s liallots tant qu'ils MUit sur

lu canal.

Lu tout ust respeclueu.sement soumi''.

KiiiLtston,

TIIOS. KIIIKI'ATRICK,
Collecteur.

Aoùl, 1812.

ntièrement do mon cru.

.Tai l'honneur d'être, Monsieur,

\dli'o oliéi.-sant .serviteur.

J.-r. lUlUNUGKKST.

So. l\.—Lilln (h J.-T. Hroiiilgre.it, Kiiii/ir, ati

Coiiiiilixadirc.

Montréal, !3l) Mai, IS13.

Malcolm Cameron, Ecuyer.

MoNSiErn,

1813.—31 Mai.

Droits Provinciaux (pie je crois pouvoir éiro impo-

'! ses eu adililion aux Droits Impériaux du Bill do M.

Il Ciladstoiie :

—

II

Sel, Is. par tonneau.

—

Remarque. Droits actuels.

Café vert, M) p. cent ad valorom.— /?eHi(in/HC.

Mode prél'érablo do prélever les droits sur le café, lu

qualité dilVérant tant.

Café <:rillé, moulu ou préparé un ;uuun(> autre ma-

nière, 21) pour cent, ad valorem.

—

Renuin/ue, Ceci

lourvoil au café liriUé omis dan.-- le dernier .\ctc.

l' iiir repi ù votn f.ivi ur du '!) Al
lil

la piellu vous me ileuiaiiiluz mon o| IIIO"M Mir re, poi.c, vins de toutes soiles en

,1

^ Mê
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(iKr:

futaillo.H, 1» pour rciit ntl viilori-m. Lo» iru^mo» en

lioiileilli'», 15 piuir r.nl ml x.iUrKm.—UemarijUe.

Modo liicn i)ri''lï'riil>li' do prt'Iovcr doi droii», lo» vins

dllÏÏTHiii tiiiil on viilcur. IN «ont nuKinciiii s do SJ

pour cent, lo» inoilItMirs pouvant fort liiun «oipporlcr

cette clmrgo. Lt'svin» inforiouis puieront à pi'iue ci'

qu'il» piiiont miiinlonnnt ; mai.» I« rovonu sorii aug-

menté parce ipie Iuh meilleurs vin» puierunt plus.

Lo tnbnc manufnr(ur6 ou en fciiillo, 10 pour cont

nd valorem.

—

Hrman/ue Cida serait onr.ore plus

juste que le système iiccuvl.

impôrlaux (|unnt nu modo do ciilculor par ipiintiil, ot

hJ valorem, otc. Cola vM lu ^-iulporl•lnt |M)ur nitupli-

f]er les ('al<'uU. Le» droits devraient Ciru mumi en

sterling.

La mplasso, Is.

(lommo à préscnl.

Od. par (piintal.— /.'cm"» '/ui

No. l'i.—Lettre de J.-T. Bi<mdgee$t, Ecityer, au
Citmmingaire.

Montréal, lor Juin, 1843.

Midcolm Camcron, Eiuyer,

iMuNSIKUR,

Considérant la diniiiiution dans la rocello des droits
Le sucre non rnfiné, 6s. par quini.il. Rtmauirie..

, . ,,

Cela est une réduction ronsidérnli'.!! trés-dcmandée pur i'
sur V's spiritueux dislilks, i",i|.ortfs (I oulre-m.r, et le

If public, les droits arluols (•tant imi quclipirs cas île 1, tort fait an revenu en ronscpience, j'ai eonscilli- dans

100 pour cont sur le prix t ciillant. L'auniiicntaticm 1! ma dernière communication, que les droits sur tous le»

de la consommation comlilrrail uiH' Imniif parlif de la spiritueux iinpoilés fussent élevés a Is. par allon

diminution des droits. Un droit plus tort est imposé impérial. J,
,

'• :[. cet article est capable et de-

sur les vins et les spiritueux par compensation.
1

vrait pii..er ce droit provincial.

Siicro rnfiné, terré, on pains ou mnrcoanx, érrnsé,
|1

Mais comme la diminution du revenu, provenant dos

demi-rafiné, ou préparé d'aucune manier.- «pic ce soit, ii spiritueux, a été occasioimée en irramle parlie par

amélioré par le ratinai;o ou non, il» pour cent !id vab

rem.—HeiiKiniue. Ceci est lo mode lo plus juMe

d'éviter la dillicullé. Il est facile de conslaler il'a-

près les prix courans, si Injuste valeur est déclarée ou

non à la ilouane ; cl avec' (les droits ail valorem, le

sucre deiii-rafiné inférieur paie m'ins <pui le sucre

brut ; le s\icre rafiné plus dans la proporli-in raison-

nable à leur valeur réelle jiour la consommation.

Les spiritueux di' 'oute espèce, lions h l'épreuve de

riivdromelre, Is. ;
,, gallon impérial.— rtcmoc'/Hf.

.le pense (lue les spiritueux peiiveii. supporter l'aug-

menlalion pour compenser la diminution sur le sucre.

Thé, toutes les sortes, 3(1. par \h.—ltemarqui:

Comme i\ présent.

HIé, comme par l'.Vclc de la î,é|;islatiire Provin-

ciale, dernière scssiim.— iicjHrtr'yKC. Comme à

présent.

Orge, ris, fèves, seide, avoine, blé-d'inde, sarrasin,

foin, bo'ufs, vacb(!s, veaux, moutons, agneaux, co-

clions, gros et |)etils, cbevaux, mules, lUies, vobiilles.

l'augmentation de la distillalioli do cette boisson dans

(c iiavs, j(! suggérerais d'impostir une taxe sur le

wliiskey,Un aiilre spiritueux dislillé en Canada, soirco

de revenu ipii serait légitime, convenable et facile à

percevoir.

Jen'emploiornis pas le syslèmo compliqué que l'on

a adopté pour sa perception, et ipii est nécessaire dan»

la (Jranile-Hrelagne. Le ili^ut étant faible, une dé-

I daralion faite sous .serment par le distillateur, li.vrail

être siillisante. Lo droit devrait être au moins de six

deniers, et au plus d'un scbellim; par gallon ; lo pre-

]

mier même rendrait un grand revinii. La bière

pourrait être taxée de Id. à Jil., et la taxe pi,u;ue do

la même manière.

Il n'v a pas besoin de craiiulro que cette mesure «oit

impopulaire, (iuoicpi'il -" consomme tine grande

.pKiiitilé de luère diiiis le pays, persiinne n'objecterait

à piésent à payer un plus nraiid prix, parce (|Ue, quoi-

que la majorité de la popiil.ilioii soit loin de tenir aux

principes de la lempéraïKi:, l'i'|iinion a tellement

chaiiizée depuis ip • l«]ues années i, lativenumt à la né-

cessité des spiritueux, ipie tout li; monde verrait avec

léiîumes, pommes de terre, . banvie, lin, c()tés de cuir,
;!
plaisir tonte taxe qui ferait hausser le prix îles spiri-

coum brut, laine, colon lilé, laine tilee, lin blé, charbon,
jj

tueiix domestiques.

—Francs de dn lits.

—

Rcmorimr. Comme à présent.
|

! A tout év énement, si Ton veut lever des taxes, il

Farine d'orge, de froment, gruau, blé srnié, fèves ^ n'y a lias d'objet sur le.piel on peut mieux les imjio.ser.

Er"';es, pois grues, Cd. par 106 Ihs.— /i'c)ii«)V/((t'.
'j~ . . . .

. ..

I
y„,||„ir augmenter le revenu en taxant le contenu

li
du nlill, serait injuste, et ti-ndrait a la production

Pour protéger légi'rement le meunier, ei pour mettre

à mémo do faire des états d'importations.

1

Beurre et frommage, Is. par quintal.— Rfmrtrvwe. i

Pour protéger l'emballeur, et pour la dernitTo raison

toucliant lea farines, etc.

Provisions salées, Is. par quintal.

—

Remarque.

Pour la même raison.

Colons (t toiles non empesés, 2 pour cent.—fte-

marque. .le pense ipie les droits sur ces •'eux irticles

sont trop élevés, parce ([uu les pauvres t ii l'ont une

grande consommation.

Tous les autres articles, 5 pour cent.

—

Remarque.

Si les deux articles ci-ihissus paient 2 |i. cent, les

autres articles peuvent bien payer .Op. cent.

Dans ce qui précède, on a soin d'imposer les droiLs

provinciaux lie la niéiiie iiianirre ijne leschMils im-

périaux, c'esl-à-dire, en imitant l'assiello des droits

l'un t.iauvais articbî. La taxe assise de cette manière,

fait iio'il est lie l'intérêt du distillateur ih |ias.,er le

spiritueux aussi vite «[UC possilrle, et conséijuemment

(lo distilb'r une boisson aussi m.iuvai.se qu'il peut.

Quant aux fraudes commises nu pr(''ju(lico du revenu

par des états iiK reils, C'Ia pourrait être évité en

obligeant la partie à produire ^on livre de livraisons

sous serment ; mais je pense moi-même que, quand

une clios(! est laissée à l'honneur d'un liomi;ie, il se

rend rarement i oiipable de fraude ; mais lorscpi'on lui

impose un frein, dans la siippnsitio! qu'il a intention

do le faire, la tentation devient plus grande.

J'.ii l'honneur d'être. Monsieur,

Votri! obéissant serviteur,

J.-T. IJKONDCEEST.

D'i
1



3J/
t
"1

No. \%.--Ui\n di M. Mn-P, Elliol au Cbm-
miêtairt.

10 Juin. 1843.

Moit CHBK MoNtIBUK,

Voui me demande» quelle» devraient être, silon

moi, les limites ilu l'on de Siindwich. I.» rivii're

Ruscum est A mi-diemin environ entre Clialhain et

Windsor, elloiit jirès de la ligne qui divise Ksnex de

Kent. Turkey Creuk est presMiu'à mi-clioinin entre

Winiisor et Amlierslburg. Je rccominendornii en

oi)nw'.|uencc que la rivière Uuscum et TurLoy Creek

soient les limites dfl ce Port,

Los com' unicBtidns avec le Détroit sont trf^»-fré-

quentes ; et tous les jour» do nombreux (luquets sont

jiaiMés )iHr le bateuu-irnversier. Il fHudrait donu

qu'mie (lorsonno fut cttusuminent on surveillance pour

les intercepter et le» examiner. Sous ce rapport

Windsor dilTère cssentielloment des Ports situé» sur le

lac, ù|i>ii{nés dos bateaux lr.4ver8ier» et des grandes

Tille» américaines. Le bureau est ouvert pendant un

tsm» do la journée pour faire les niraire» «an» doute
;

mais comme le bateau (raveiso avant et apré» le»

heure» régulière» de ' e bureau, il »erait nécessaire

d'être toujours en observation.

Voulo«-vou« avoir la bonté de me dire ii c'est le

désir du gouvernement que nou» examinions tous le»

p*tits jHiquett, et qui nous exigion» les droit» sur

tout ce qu'apportent U>» particulier» pour leur propre

usage.

Doit on ajouter 10 pour ccni en percevant le» droits

imp()»ts par le nouveau tarif, tel que cela a été or-

donné il a quelque tems p.-ïr l'Inspecteur Général .>

Les charriols, traîm v, etc., traversant »ur divers

IK.iuLs particulièrcniiMii sur la glaco on liiver avec des

oyaguui» et leur bagage, peuvent faire la cmitrebande

kur un pn'd étendu ; iHiut-on le» obliger à venir à la

Douane taire leur déclaration, et peut-on les punir par

amende ou saisie, »'ils négligent do le faire ?

\^ loi dit que les Doun» ors ne doivent pss rencon-

trer d'obstacles dans l'exéi lion lie leurs devoir»
; y

n-t-il moyen de punir ceux qui M) servent d'un langage

provocateur et insultant.

Chaq e capitaine arrêtant dans \m Port d'entrée, rt

venant soit d'un port étranger mi d'une autre partie de

1,1 province, devrait faire n décluriitinn au Collecteur

Douane, donner le nom du vaisseau, du proprii'

mire

«a

mitres particu'

requis d'entrer tout la soigneusement dans un livre

tenu .1 cet effet. I patrons de vaisseaux négligeant

ou rtlusaiit de domior un ra!>|H)rt exact

payer l'ainonde.

No. U,—LMft iê M. T. MaeUtm au Ctmmii'
fiairt.

CHiprAWA, Isr Sept. 1849.

Malcolm Camernn, Rcnyer.

CHKIt MOMSIEUH,

Comme le tom» où ra »'a»»embler In LégisUturo

approche, et qu'il y a toute proliRbililû qu'il »orA fait

quelque chose relativement il la perception du revenu,

je profiterai do l'iMcaaiun que me fournit lu cunveriia-

tion qiiu nous uvons eut- ensemble en Juillet ileinier,

\>"\ït oH'nr quelques auggestions sur la partie du reve-

nu quo |H!rcoiveut les douanes. (Quoiqu'elles ne siicnt

peut-être pis iMiliéremont neuves p.>ur vou», ellf!»

pourront être de quelque utilité pour amender la loi

dans le» ca» où elle parait à présent inaudisante.

D'iibord,io prendrai la liberté d'appeler votre at*

tention sur le miKlo incertain, et en bien de» cal in-

ju»te, prescrit aux < dlectctir». |)our constater la valeur

de» marchandi»e» lu. lieu d'importation, i\ «avoir :

l'addition de 10 pour cent tui prix coûtant de» ar-

ticles selon la facture, «ans égard A la place où ils ont

été acheté». Je ne puis m'empêclier de penser (ju'il

est excessivement dur quo les importateurs soient sou-

mi», ilan» toutes les circonstance», au paiement de»

droits sur le 'lU du trans(Kirt, en su» do ceux sur la

valeur de»mari;iiandi»e» ; mais il o»t encore plu» oné-

reux (citant un ca» qui e»t venu à ma connaissance)

qu'un hommi' qui a acheté de» inaiclmndise» i\ BuII'hIo,

ilis<ms au montant do $500, dont le» frais de trans[>ort

de là h Chippawa, n'excèdent pa» !$2, paie un droit

sur $50, ou 10 pour cent en sus du prix corttant, pour

I

couvrir les frais de transport. D'un autre côté, les

frai» de transport de» merchandisc» aclielée» dans un

lieu éloigné du port où elles doivent élre entrées,

excéderont, bien souvent, l'udilition de 10 pour cent

sur leur valeur. A lin donc do porter iLinèdo à ce

mode insullisant do constater les frais do transport (si

lu Législature persiste à chargci- un droit sur ces frais)

je suggérerais ipie l'importiilour ou le consignalaire

fut tenu, lorsqu'il fait l'entrée do ses marchandises,

de produire avec la facture, l'Acte (riiliVétement pour

le transport de ces marchandises du lieu où elles ont

été achetées, et aussi, si l'olVicier que cela concerne

l'exigeait, d'attester la vérité de cet Acte, comme il

est obligé il présent, d'attester la valeur des artiilt.»

énumérés dans lu facture, d'nprés laquelle se fait leur

entrée. Je iiigèreiais aussi quo les otiicicrs île

louanu ouss' le pouvoir d'administrer tous les i-r-

mens relatii

devoirs de 1

!(' quchpio manière que

office, sans être obligés

soit .lUX

rctoiirir
!.. Douane, donner le nom du vaisseau, du propr..- ;|

.levo.rsUe le, .mo, sans eue on„g .» .,c. ,...,.„

uireetlesien, et uno description exacte de la car- i
chaque foi, qu'il est nécessaire à un Juge de-l„ix,

-alson, et déchirer .l'on il vi.iii, .ni il va, et toutes les i qui n'eM \ms toujours ii proximité lors.iu on a l,esn„.

îutres particularités. Les Cidlecteurs devraient être de son ministère.

devraient

Uno jHîtito amende imposée sur les personnes dé-

couvertes faisant la contrebande (Murrait pro<luire

beaucoup de bien. Nos voisins les Américains, avec
,

tout leur amour de liberté,

ni égurd.

deviennent tr's-stricts a

L'on m'a dit que le» officiers de douanes |Miivairnt

vendri' le» flfets condamnés ou saisis, en aucun endroit

do la Province cpi'ils peuvent choisir, et oi'l il est

moin» probable (pi'ils soient eX|H.sés à ce s\siéme de

conspir.-iiioii ipii est (|uel(piefi)is iormée lin d'ernpé-

cber lii 1 riiii', particulièrement si les ellei- ont mis à

l'encan nu |.'rtoù la saisie a été faite, et priiableinent

où rési<le l'importateur ou consignalaire. Quoique

ce soit là la praliipio, je n'ai pas pu trouver PActe qui

iiulorise ce déplacement, mais je crois qu'un ob|rt

Ij aussi désirable et (|ui intéresse tant le gouvernemeni

Le capitaine du steamer Américain, le Huron, mo !
devrait occuper une place remarquable dans

prie de vous informer qu'il ne fn-ut pas trouver le do- dos Statuts,

i liment que vous désirez voir, et il n'est pas certain

le livre

s'il a été imprimé

Jo suis sincèrement.

JOHN-K ELLIOTT.

Tomme le délit de la contiebande n'est complot

., (piHiid les niiircliandises ont été actuellement dé-

biir(|uées contrairement h la loi ; comme on fait usage

ordinairement de signaux et d'autres moyens pour a-

vertir les bateaux eu conUebundc, qui veulent opérer

Vol. 3.— Sess. ISlï
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la

leur tlftrliarnomoht, quo II. voio nVst ii«i loul-A-faU

iiliri', ut t|Ui> (lan« en iiit il» «'ûloignulit i\ iinu )liitluiu:i>

tulFi'iiiiiltt tlii rivigo |Hiur ntti'iiilru un» iM'ciinion plus

fNViiriiliUi il'HC(oiii|)lir lour ileutiii), ni comiiiti In loi »i:-

tuullu lin |iiir<ilt pna «voir pourvu à uiiii i'Ihhui i|iii n ui»'

(eniliiiiri' ti iliri'ilii i\ uiicourHKur In noiiirulmiiilu nt la

frilUtil-, Jtl pilMItli lu IlIxTll'- llu «U^g^riT l|UU tout l>«-

iPiiu iiu liiMiini'iit i|ui li'iiicrnil, aprt<s U lIiuIimIu jour,

de (Irrliiirgi'r ù Icrn', nu (pii, (^Iniil i\ unu CBrtainu

ilislHfico <lu rivHgo, MiiK <pi)i norsonno i\ lioril puiMiu

ri'nilri) ruisoii ilu bfltiincni, a ii lion! ou l'm^u» ou «iiii-

l'hùus i\ lui (In (|ueli|uu iimuicro ipiu eu wiit, ou tran»-

porlc uu iiit liansporl^ en «ucunt! fac^un, toute espt'oc

du inarciiiimliNo» Nujotlu» ù coiilÎ9Ciiiioii, lutit coiilimpiéu

nvi'c los ugri-a et apparaux Hiimi ipiu toutes lui) intr-

cliniiiliM!* (lûlinripiC-oN ut (.'uIIun (lui «orniunt à Imril, ot

wiifii>»»lilu ilaiiH aucun port oi'i il jKiurrHit aller ; ipiu

touti's lu» pursoniit's i|ui »cr«iuiil trouvée» ou «iï'rou-

riTtu8 à lioril lia tout lui liatuuu ou lii\tiinenl, iiiilani,

prenant «ciuiiitnunt uni.- part, ou coiicurn*!'»'» in uucuiiu

manii'îru ilan» la tonlalivo de dMiarquor ce» mnrclian-

diics, cncourrunt cliacuim une pdinlilCt rie • iiiqunnlo

louis ; et ipi'il »<>i! luisilile li tout ofTirior du douane,

ou niitru personne ngisiwnt en i|UBlil<'t d'aide, d'appré-

hcndur et détenir ces personnes ot de les mener durant

un juk(e du paix qui sernit autoris/i à entendre et juger

la plainte ; et lorsi|u'il aurait ^t6 prouvû à la Hatinfac-

lion du juge, quo ces |>ersoiinus sont coupables de l'of-

fense en question, il suit du devoir do ce jugo de paix

d'exiger du di''lin(|uant de fournir suHisantos cautions

)Hiur répundri! du paiement de cette somme dans lo

tems qu'il fixera, i\ défaut de quoi, do lu faire incar-

cérer dans la prison coinmunu du district |M>ur l'espace

de iTuiis, à moins quo l'amende ne soit payée

plus tôt ; inoiijû do cette amende payable pour l'usage

de la couronne, et l'autre moitié à l'ollicier do douanes

comme prime d'encouragement dans l'accomplissement

de ses devoirs : pourvu toujours qu'il fut loisible à la

partie qui se croirait lésée, d'en appeler aux jiro-

cbaiiius sessions trimestrielles du district où la plainte

aura pris naissance, en donnant à l'autre partie nutifi-

calioii, en teins raisonnable, de la cause et du sujet de

l'appi'i, et fournissant une promesse jiour le double du

inonlaiil, garaniiu par deux cautions sutlisantes, de

poursuivre lu procès en appel, se conformer au juge-

ment de la cour et do payer b's frais : et |H)urvu aussi

que, s'il était i|uestiun de savoir si la |iersonne aidait

«m assistait, ou était autrement concernée, comme sus-

dit, et que celle personne alléguftt |)our sa défense,

qu'elle n'aidait et n'assistait point, ni n'était autrement

concernée comme susdit, la partie accusée eilt ello-

ménie lï fournir la preuve sans (ju'il soit nécessaire

pour l'oificier de douanes de [irouver qu'elle u ainsi

aidé et assisté.

Afin d'opposer cette praliipie beaucoup plus répan-

due ipio vo'isiie vous l'imaginez peut-être, et d'im|)05er

un cbàlimeiil A ceux qui peuvent en aiicnnc manière

être concernés dans les signiiuv ou iiiliinations ipii sont

faits ou (buuiés aux bàtimcns en conliebande, je pense

qu'il pouriait être statué très-propreimnt, cl j'espé-

rerais, avec des résultais favorablus, ipio si aucune

personne faisiiil, après la cliule du jour, ou aidait à

laire, ou éuiit présente pour aider à faire, ou faire

faire fou ou biinière, ou tire oii fisse liier tout fusil ou

aiilif ariTie à ftii, ou lasso, ou fasse faire, tout autre

signal, en aucune manièro (|ue ce soit, à aucune per-

sonne étant à bord d'un vaisseau ou baleau faisant la

fontreliaiide (ijuc ce signal suit fait sur l'eau ou du ri-

vage) tel contrevenant serait coupable de misdemea-

lior ; et il [«nirrait être loisible à tout ollicicr de dou-

anes, ou autre personne, d'arrêter et appréhender ce

eontrevenant et le mener devant le juge do paix le plus

V(;isili, pour être traite ! nuimo le sont ceux (|ui se sont

rendus coupables de inisilenieniior dans les cas ordi-

naires. El avenant le cas oii une personne serait ac-

ruséc d'aucun des faits siijilils, ijui,' ce miIî a elle a :

prouver que tel feu, lumière, ou autre signal quel- i

conque, n'a pas ('ifi tait avec l'inlonlion et le but iim-

énoncea. l'ur une circulniro récun'u, lu ri-devant

liiHpi'cleur-(îénéral, u donné ù «ntendie aux ollicier*

du douane qu'ils doivunl nuivru les bu* di' ronlrebande

on vigiiuur en Angleterre, en tant qu'elli'i nu r»p|Hir-

lent i\ l'aulorisalion du tirer sur uiiriin bnieaii, ou liAii-

ment, qui sur la deinando de l'ollicier ipi'il appartient

no s'arrêtera pas ; et l'uffîeier ayant ainsi fait feu, est

h l'abri du toute aixiisalion, pénalité, ou action en

dommago, à raison de ce fuit, et di'culpé aux yeux de

la loi. i,a sagesse do cette loi «si évidente, et jo

|ienM! que cette disposition pourrait êtrii introduiui

hvuc avaningn et appliquée «ux i-f<arriuls, < burrettei,

(Mt traîneaux voyageant le soir, dont lo conducteur ou

la jiersonno qui en serait chargée, refuserait, sur la

deniandu do ce faire, du s'arrêter, et du |i«rm«ttre

d'examiner ces charriois, charrettes, ou traîneaux.

!
Pour mettre un frein on quolipio sofio au commerce

étendu do conlrebando, qui se fait dans celle |iroviiicc,

les officiers de douane sont obligés de recourir au sor-

vico do dénonciateurs auxquels il faut qu'ils paient des

sommes considérables pour leur faire enlreprondro ce

métier. Ils ne sont guère capables de faire ces d^«

bourses, i\ même un salaire i|ui dans la plupart des

eus n'est que do £100 par année ; et quoique \iet-

sonne ne puisse avoir (|uo dus sunliinens de gratitude

pour lo chef du gouvernement qui lui a donné une

charge d'honneur et d'énKilumcnt, et no doive, pour

cette raison peut-être, mettre en question ce qu'on

peut raistmnablemont exiger do lui, j'espère néan-

moins (ju'on me [termettra d'oser suggérer quo puisque

les frais do* dénonciateurs sont si grands, et leur ser-

vice si nécessaire, le gouvernement devrait payer

quelque partie de la dépense, disons en proportion de

lu part qu'il a dans lo produit des saisies. Ki lors-

qu'un oflicier do douane dé|H>n-son>it do l'argent jiour

cet objet, il pourrait être tenu do déclarer que les

items, ou charge», portés dans son compte cournnt,

comme ayant été payés aux dénoncialeurs, ont ctl'i

actuellement ot nécessairement payés et délioursés par

lui pour cette fin. Je crois vraiment ipie si le gou-

vernement adoptait une mesure do cette nature, cil»;

I stimuh^rait les etlurts des Collecteurs en iiugmeniant

les moyens d'obtenir des informations et de f.iire dispa-

raître l'un des principaux obstacles cpii s'opposent

maintenant ù l'emploi du dédunuiuteurs utiles.

Jo suis, cher Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur.

OLIVEIl-T. MACKLE.M

No. Vi.— Lettre de M. IV.-I). Miller au Conimtit-

sttire, contmanl i/fs riiiiarquc» sur les divoir.'

(tes Inspecteurs de licencia.

Niagara, 3 Septembre, ISVi.

Malcolm Cnracron, Ecuyer, M. P. P.

Cher MoNsiErK,

Je prends la liberté de vous envoyer les reinaniues

ci-annexées ipie j'ai faites îi la biite, sur les devoirs

(les Inspecteurs du licences, et que m'a suggérées la

pratique en agissant en cette i)uulité.

J'ai l'honneur d'être

Votre très-obéissant serviteur,

W.-l). MILLER.
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Rtmarquii «ur It» dti'oir» dt» Innpeettur» de Li-

ctnct»,

COI.fOIITBVIl!l.

Pur la loi, telle (|u'ullo e»t A {irf<Mnt, il» no imuvont

Aire r»i)(luinnt-a pour nvuir rol|iiirlr mini licun( o, li

ce n'c^t iluvunt lui iiioiii!) troi* um^intratR, lU col-

1

portiml tant i\ |ihmI qu'iivi'i un c lii'viil iit <!ii wiim{<>i<i
I

uni licunce, iniiiii .U nn pouvant A(ro convtnm us, I'huIo
|

de pruuvu, i{uui(|u'on soit morulumcnt certain (pi'ili

vendant, Je rccommaminraiii rpiu In» coiivirtioni

pusnont »i> ffliro <l«viint un ou plH«i«urii maginirni»,

IMirco iju'A prirent U loi nst inelTicuro, ut ipi'on n'est

pus capable du les fiiiru coinp.irattru ili^vant trois nin-

^islriits, j/articulirriintcnl >iuns l'inlrriour du Ditlrii^l,

m'i »« trouve lo jilus griuid nondiru do colporteurs ni'--

lii'rulcinont ; aussi qu'ils fusuiunt pussililes d'une

nMiende lorwpi'ils soriiiunt rencontras voyu)(UBnt un

qunlitt! ilo colporteurs, et i|uu leurs inarclutndises, etc.

pussent {^tro saiiios, et leurs personnes arrCl^es pour

iissurur lo paiement de l'ainoiide ; et ipio l'InspiMteur

(ou son député) ertt le pouvoir h'i où il n'y ii point do

conitiiblo ou de magistrat près du lieu de l'arrc^-intion,

du domander do l'aide s'il était nécessaire, en nom-

iniint un constulile spécial pour jirendro la gnrdu des

p(!rsonnes ainsi découverles. Lo Statut qui permet

aux inanufar.turicrs de cette Province do colporter lus

niarcliandiscs, (|uin( .lillerios, otc. etc. faliriquées par

lui, sans licence, s'ils sont sujet ou sujets du Sa Ma-
jesté, a besoin d'amendement. C'est très-commun <lo

voir le» colpnrtcurv do ferldanteriu vonir en cotlu

Province dee KtatvUnis avec leurs elFets, et prendre le
|

r un d'un fabriquant de cette Province, la parcourir ut

vendre sous ce nom. Il y a aussi desfaliriouans rési-

dans dans la Province, qui fabriquent et font colpor-

ter leurs Diarchandisos sans i>tro sujets de Sa Majesté.

Lo Statut défend évidemment co nif'goce aux derniers,

(|Uoi(|iiu dans ipielipies Districts, l'on penst; qu'il sidlit

que \c* articles soient manufacturés dans lu Province,

(|Uo le manufacturier soit aubain et n'ait pas résidé
j

BIX mois dans lu pays ou non. Je rccommandeniis de

prendre quelcpies mesures relativement aux proprié-

i

taires qui sont di^mciit autorisés à envoyer leurs agens
'

colporter, et do les obliger particulièrement à fournir

aux Inspec'ti urs du leurs Distriit-i respectifs une liste
j

(sous serment) des nom» des personnes agissant pour!

eux ; et do fournir à chacun de leurs agens un certi-

ficat qui l'autorise à colporter les articles loi apparti-

tianf. On suppose ipi'ily a plus de ctdporteurs sans

licence qu'avec des licences. Les colporteurs vendent

aussi leurs niarclmndisus, etc. à l'encan, do leurs wag-

'

gons, sans licence.
|

I

MAHCHANUS EN tiBOS DE SPIRITUEUX. '

Il y .ides marchands do spiritueux qui prétendent

nu vendre que des quantités de trois galions et au-

dessus, et ne paient point licence. Le Statut de In

58e (ico. III, chap. 1, exiiieait que ces personnes

prissent lii'cnri! pour vendre en gins, c'est à dire,

piir trois gallons et plus ; cet Aclu est expiré, l'.ir

relie expiration, les inarchauds actuels se considèrent

hliies de vendre par quantités mm moins de trois

gallons, sans licence. L'Acte actuel ne définit point

ce qu'un martliaiid en t^ros peut vendre ; mais il

exige un droit de ii7 lOs. sur toutes les licences pour

veuille du vin, de l'eau-de-vie, eli., en détail, accor-

dées aux boutiquiers. Kn conséipiencu vient la ques-

tion de savoir si toutes les personnes qui tiennent leurs

boissiiiis en futailles sur tablettes et vendent par trois

ualKuis et plus, ne sont pas des détailleuHii dans le vrai

sens (lu lUHi ' Us le sont. Jo recommanderais d'a-

niunder la loi on pareil cas.

AUDEROES, ET nEBITEUR.'t d'aI.E ET niERE.

Je recommanderais que tous les certificats accordés

au dii.nandanii {mur tenir aulierge ou débiter de l'aie

ou do la bièro, pendant l'année, fussent nuii/iitin aux

tnémn» ruitrictiona quu i!«ux accordé» dans I11.4 uisaiona

ajournée» do Décembre, c'oat i\ dire, qu'il fussent nul»

ut non avenus nprè» tant du jour» i\ partir du cului il«

l'a|iprobalion ou do l'émanation du curtificat (xirtant

lu dalu du jour oii il a été approuvé, A préaunt lo

tio»sea»«ur (lu certificat lo uardo et continue «ans doute

A vxndru commu l'il l'avait renouvolô. Cet amende-

mont préviendrait cet abua.

ALAMDICa.

Jo recommanderais quo toutes les demande» de li-

cence pour alambics, fussent accompagnée» sur la

mémo leuilln do pnpier d'un plan des vaisseaux on

usage, leur position ut leur liaison |iar les tubes i\ va-

|H!nr. Jo recommanderais quo ton» lu» Inspecteur»

uiissent lu (Hiuvoir do prendre des information» lou»

serinent, et ipie lu dénonciateur restât inconnu i\ une

tierce personne. Tel quo c'eat l'i présent, le dénonci-

ateur sa plaint i\ l'Inspecteur, et lorsipio l'alfaire

vient devant la justice, lo témoin étant alors asser-

menté, rond un témoignagu dllférent, tanUis (|uc »i le

témoin prétait lermunt un premier lieu, cela n'arri-

verait pas.

No. IG,

—

Remarquei du Député- Inspecteur de

licence», Toronto.

In, I,a loi des distilleries est telle que l'Inspecteur,

ou son député, nu peut entrer avant soleil levé ou

après soleil couché pour le» visiter; or cela est ab-

surile, car il devrait avoir lo pouvoir d'entrer en tout

tems loisqu'il y n des soupçons sur ces établissumens.

Lorsqu'un Inspecteur, ou son député, trouve une
ou des personnes dans l'acte du distiller, son témoi-

gnage primi} fucie devrait être suBisant pour faire

condamner ceux qu'il u découverts ainsi sur le fait, et

lu montant de l'amende nu devrait pas être moins que

celui d'une licencu i\u distillaluiir. A défaut de

paiement les biens et ell'els de la pursonnu ainsi con-

damnée, devraient être saisis, ainsi ipie tous les appa-

reils de la distillerie, et vendus |)our payer l'amende.

Kl s'il n'y avait pas a.ssez de (pioi, l'emprisonnement

serait lu meilleur moyen. Kiifin dans lu cas uù la

distillerie aurait été prise à loyer, lu propriétaire

n'eût pos le pouvoir do saisir pour empûclitr le paie •

ment do l'amende.

2o. La loi des brasseries.—Jo pense qu'il n'est pos

juste quu les brasseurs ne .soient pas taxé» comme les

distillateurs, car je suis silr i|uu leurs profits sont aus-

si uraials que ceux du ces derniers. Il y a dans eu

district vingt-et-une brasseries, dont clini|ue bouilloiro

avec cornue i;oiilieiit, terme moyen, trois cent cin-

ipiantu 1,'allons environ ; elles devraient être taxées

selon leur entièn^ capacité déterminée par lo mesurage

ou jaiii;eago. Je crois cpi'elles devraient payer au-

tant par gallon quo les distilleries. Si elles étaient

imposées, le revenu du district serait augmenté par là

d'environ ciii(| cents louis par année, en supposant la

capacité de chaque bouilloiro avec cornue d'environ

350 gallons. Je suis certain, d'après les renseignu-

mens (pie j'ai obtenus, (pie je ne dépasse pas les bor-

nes en estimant cette capacité ù 35t) gallons.

3o. Aubergistes.—Quant aux auberges, je suis d'o-

pinion ipi'il y a peu de changemens à faite relative-

ment aux licences, excepté dans les villes où je crois

la (pialilirntion trop miHliqiie. La loi, dans ses dispo-

sitions actuelles, veut ipiu tous ceux qui demandent
licence nient trois dianibres et trois lits et une écurie

pour ipiatre chevaux. Je pense quo dans tno'es les

villes et les villages, et sur les ciiemins les pluj publics,

mPI
!

'
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tels que Yongo Street, Diimlas Street, Kingston road,

c; imites autre» pareilles voies, les qualifications de-

vraient être du double, et que les aubergistes de-

vraient payer lo nu'^mo prix pour leurs licences (juc

paient ceux des villages de plus de vingt maisons, et

qui n'est fixé par la loi qu'à sept louis dix scliellings

seulement. Mais je pense que dans les villes comme

celle-ci, et comme Québec, Montréal, Kingston, Ha-

milton, et dans touts les villes incorporées, la licence

des aubergistes ne devrait pas être de moins de douze

louis dix schellings, et celle des maisons publi(iues

d'un ordre plus élevé, de pas moins do vingt louis.

Par ce moyen on mettrait fin du coup aux au-

berges de bas étage ; ce qui contribuerait beaucoup a

détruire cette abominable habitude de l'ivrognerie dans

laquelle tombent bien des gens en fréquentant ces mai-

sons misérables et do bas lieu tant ici qu'ailleurs. Je

suis d'opinion que Itnit Inspecteur ou ses députés, al-

lant dans une malsiin qu'il trouve distribuée comme

une auberge ayant une barre montée et dans laquelle

il soupçonne qu'il se vend des liqueurs, je pense, dis-

je, que son témoignage devrait suffire primd fade

pour en faire condamner le propriétaire,

4o. Licences pour vendre de la bière.—Je suis

r'"opinion qu'il ne devrait pas être accordé de pareilles

licences ; car elles servent de manteau pour vendre

d'autres sortes de boissons.

5o. Quant aux maisons d'entretien public, ou de

tempérance, comme on les appelle souvent, la loi exige

qu'elles prendront licence , mais l'Acte (3 Vict.

chap. 20, sect. 14) n'impose aucune pénalité à celles

qui n'en prennent point. Toutes les personnes qui

prétendent tenir telles maisons devraient paver pour

leurs licences, plus ou moins, selon le cas, et à la dis-

crétion des magistrats, car elles retirent toutes des

profits des voyageurs aussi bien que les aubergistes.

Il est arrivé souvent à ma connaissance que les magis-

trats ayant refusé d'accorder licence pour tenir au-

beige, les demandans tint immédiatement ouvert ce

que l'on appelle des maisons de tempérance, ce qui

nVtait rii-n autre chose (]u'une évasion de la loi au

préjudice du revenu.

6o. Magasins de détail.—Tous ceux qui vendent

des boissons, ^oit en «ros soit en détail, devraient

payer licence. Il n'est pas juste non plus (pie les ile-

tailleurs dans l'intérieur du pays, paient autnnt (pie

ceux des villes, car je suis siir (ju'il s'en vend plus

dans une ville dans un jour (|ue dans six mois dans les

boutiques de campagne, en (juelque lieu que ce soit.

7o. Colporteurs.—Lorsque je trouve un colporteur,

je suis oliliiîé de lo mener devant trois manistiiils

avant qu'il puisse être convaincu. Il est presque im-

possible de réunir trois magistrats onsemldc, sans

mener le colporteur arrêté dans la cainiiagiie a lo-

ronto. J'ai été obligé d'en amener un île 40 milles

environ. Un ou plusieurs niiigistrats devraient être

sufiîsans pour le jutrer. En même temj, lorsque

l'Inspecteur arrête un ou plusieurs colporteurs, il de-

vrait avoir le pouvoir d'arrêter leurs marcliandises

aussi bien que leurs persoIlIle^,. Cela ne peut se laire

par l'.^cte actuel ; on ne peut pas détenir les marcliaii-

d'ses, mais la personne sculcmeut, (Acte delà ôSe

Geo. m, cliap. 5, ^ect. 3.) Kn outre quand une

per.sonne prend une licence coiiformemeiit a I .ycte, il

faut qu'elle prête le serinent d'allégeance'. Cela peut

être bien bon pour des étrangers, iimis je p.-nse qii il

Pit onéreux que des sujets nés l.rltanniijues soient te-

nus de prêter seimiuit (i'allégeaiieo et de (layer la

somme de cinq scbelliiiL's pour la prestation de ce ser-

ment, ou pour le certilieal qu'ils l'ont prêté. 11 est

a.sez difiieile en bien des cas d'ol,teMir des preuves

contre les colporteurs. Si i-|iiN|ierleur ou une per-

sonne so'isses ordres découvre un ou idusieurs colpor-

teurs à pied, ou avec waggoii ou waggons, chevaux,

muiei, îlncs ou bôto ou bêtes de trait, ou aucun bâti-

ment ponté, ou aucun bîttimcnt quelconque, allant

d'une ville à l'autre, ou aucune personne allant d'une

maison à l'autre, cette personne devrait être passible

d'une amende de . Je suis d'opinion que les

anciennes amendes sont sufli-antes, et que le témoi-

gnage de l'Inspecteur ou de -on délégué devrait suffire

pour faire convaincre p}itn}facie, les parties accusées,

à moins qu'elles puissent prouver le contraire et ipi'clle»

ne sont point colporteurs, car il est évident que per-

sonne ne voudrait porter des marchandises par les cam-

pagnes à pied ou autrement pour son propre plaisir.

8o. Je pense aussi que tous les pliarmacieiis de-

vraient paver licence, car il y en a un ici qui vend

autant de vin qua la plupart des boutiquiers de celte

ville ; et il est bien évident qu'ils vendent tous des

vins três-forts, et qu'est-ce sinon de l'alcohol de

\vhiskey ?

9o. Je suis encore d'opinion que les tanneurs de-

vraient être taxés, ou payer licence pour faire celle

industrie.

Je suis d'opinion que celui qui est nommé Inspecteur

ne devrait point être concerné dans la recette des de-

niers publics ; ses devoirs devraient se borner à par-

courir son arrondissement pour voir si la loi n'est pas

éludée ; à inspecter les id-,

'

'es, et les jauger et me-

surer : à inspecter toutes les brasseries, ipii ont

licences, et jauger et rcesurer leurs appareils ; à ins-

pecter les boutiques de détail et les tavernes et toutes

les tanneries si elles sont imposées ; à faire un f.ipport

d'inspection ù l'Inspecteur de licences au moins une

fois tous les trois mois, de tous les sliUs, de la capacité

totale de chaque .»/t//, du nombre de magasins, de l'état

des coinmodilés qu'ofircnt les tavernes, de manière (jue

celui-ci puisse fournir aux magislrais des renseigne-

mens à cet égard sur chaque auberge ; du nombre de

brasseries, et de la capacité de leurs appareils vérifiée

par le jaugeage ou le mesurage. Aussi, si l'on éta-

blissait un officier de cette nature, il ne devrait rece-

;j
voir aucune partie des amendes, et la rai.son, c'est que

Ijson témoignage devrait être suffisant dans tous le« ras

-j
pour déicrmincr la condamnation, et qu'on nu imisse

pas dire que ses prestations de sermiMit sont un objet de

iirain |Kiiir lui. Cette loi, si elle était passée, devrait,

I en outre, im'/oser un châtiment irés-sévêre à la ou

laux personii s entravant ou meiiiit^'iint d'entraver un

i
lns|)eeteur pen>""it l'exéciition de ses devoirs, ou après.

Cet Inspecteur devrait aussi être tenu d'envoyer au
' moins une fois tous les six mois, un état de tous les

i procédés de son disiriet à l'Insperleiir Général. Lors-

' (pi'une amende serait imposée, cl payée soit au mn-

i;istrat ipii l'aurait ini|iosée ou à une ou des per-

sonnes agissant comme coiistables, il devrait être du

devoir (le ce magistrat de faire liiiiisinettrc la siunnic

II imm(''diatement à l'Iiispeeteur de licences pour en

;' disposer comme de droit ; et à dél'iiut de ce faire, une

! punition sévêri^, ou une amende, devrait être imposée

.aux parties concernéos.

\o. 17.

—

Note, du Commissaire, accompngnvi 'Je

(/eux hltrea de l' Inspeclcvr de liaiias du

District de Montréal à Vhonorable D. Daly.

\oTK.—Je (lois reconnaître la politesse ipie m'a

faite l'Honoralile M. Daly, en me transmettant le

rapport suivant de l'Inspecteur de Montréal. Quoique

les investiirations dans l'état du revenu, aienl êié bor-

nées au Iliiut-Canada, ce rapjiort avec un antre fait

sulisé.pieliimeiit par la ii.ênie personne, jette beaucoup

(le iour sur le loiiclioiuieinent du système des licene( s,

ipu est plesq lie leliiême daUN les deux rroviiiees.

MALCOLM CAMERON.
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Montréal, 13 Marh, 1842,

iiurcaude l'Inspecteur du District.

Honorable Monsieur,

Ju prends la liberté do vous soumettre un rapport

des priigrùs et liu fonctionnement des Actes relatifs

aux encaiitours et aux distilleries dans ce district.

Le nombre des encanteurs qui ont pris des licences

se monte à dix, deux de moins (jue l'année dernière.

L'on ne m'en a point <iemandé de la campagne.

D'après la loi actuelle, tous les encanteurs doivent

fournir deux bonnes et sutfisnmos cautions pour ,C5()0,

chillVe qui met une barrière pres(iu'insurtnontalilo pour

les j;eiis de campa^çne qui so trouvent ainsi incapables

de prendre des licences. La consècpiencc est qu'ils

vendent clandestinement pour s'éviter de pay(3r li-

cence. Une diminution suHisante du montant du cau-

tionnement lèverait cet obstacle, et cette taxe entrerait

facilement. Ce principe a été adopté parle Parle-

ment Impérial dans les Actes relatifs aux encanteurs

du Kovaume-Uni. La somme (jue pourrait en aucun

tems devoir un encanleur de campas^iie n'atteindrait

pas probablement £100. .lo dis respectiieu'ement (pie

r«lto somme serait un montant du caulionncment

sullisant dans tous les cas, et que le cercle de leurs

ventes devrait s'étendre à 15 milles autour do Québec

et Montréal.

,1e suggérerais liumlilcment jimr assurer plus facilc-

moni la perception du revenu dont ce liépartemeiU est

ibiirgé, que la police devrait faire un rapport deux

j'nis |iar an à l'Inspecteur du District, indicpiant le

iioniiire ut les noins des distillateurs et des encanteurs

^

claliiis drins la juridiction de cliaque station ou comté.
!

.1iis(pi'au 10 Avril, les encanteurs n'uni pas de droits

\ payer ; ei comme il se fait peu d'.ill'aiies dans celte

saison, le moulant du revenu de ce quartier sera petit.

Mon allenlion s'est plus immédiatement portée sur

les distilleries. Le montant des licences accordées

luscpi'à |irésent est de dix, c'est-ù-dire, pour iiO tjtiJH

gallonv, .t-'i^l 1 Is. 2d. Il y <!n a environ autant, je

crois, (pu n'ont pas pavé encore. Il va en venir (piel-

(|ues-uns bienUil. D'aulres ont abaniloiiné le com-

merce, et ne paieront pas, élan» incapables de le faire.

•l'ai visité et i,iMi;é \i alamliics, ou a|)pareils d'à-'

latiiliiis, aliu de véril'ier l'exactiliidi! des états taits ; etj

j'ai pri^S(|U(' toujours trouvé C(!S étais inexacts. Je,

m'adresse aux distillateurs maintenant (lour leur taire
|

l.^il. [l'ir

couvrir la dllVéreiue. ;i

pas eu de diflTicuIté pour déterminer la grandeur des
o|)érations do cet alambic ; mais l'Acte, ou plutôt cette

clause de l'Acte, donne une définition du liighwinea,
qui, si elle était admise, exempterait de la taxe les

Faint Stills et les Douhlers, car celte clause s'exprime
ainsi :

" high wines, ou spiritueux, le premier extrait

de la bière. " Cette clause a été introduite après la

première ou la seconde lecture du bill, et est sujette à
objection pour ces raisons, et a besoin d'amendement,
parce que les distillateurs refusent de payer pour tous

lîîs alambics excepté l'alambic à bière, et parce que
" highwincii" ne sont pas le spiritueux le premier tiré

de la bière, maison les appelle " higli luinc.i, " parce
que ce spiritueux a été distillé diîux fois de celui

provenant directement de la bière. La première dis

tillatioiise fait de la bière, et produit selon l'expres-

sion du commerce, " ninglings " (ou vins faibles,

selim les termes de la 'le Geo. 4, cbap. 94, du Parle-

ment Impérial) ; la seconde distillation double la force

de cette boisson ; d'où vient (|ue l'alambic qui sert à
cette seconde opération s'appelle Dtnibler, et le produit

s'appelle \vliisk(,'y. Toute autre opération dans la dis-

tillation s'appelle vérification.

Deux opérations sont nécessaires pour faire du
wliiskcy simplement buvable ; d'où il suit, (pie si deux
alambics sont en usage, l'un sert d'accessoire à l'autre,

et sujet par conséquent ;'l la *axe selon l'intention ex-

primée do la loi.

Les opérations des alambics vérificateurs devraient

être limitées à la production de spiritueux lins, ge-

nièvres, etc., ou alcobiil {higk wines) provenant des
spiritueux d('jri distillés deux (ois.

Comme la taxe sur les heer chargers ou stiU

chargera \)iiiir élever la température préparatoirenient

jà l'opération procliaine, ne produit rien maintenant à
, raison de ce ipie ces usleiis'îes ne servent plus, ce qui

iiblige les distillateurs à dépenser plus (m combustibles,

'j(! SUIS (l'opinion (ju'ils regarderaient cela comme une
laveur si on leur permellait de nouv(!au l'usage,

sous cerlaines reslrictions, sans les grever de taxe.

Ces cliangemens. avec un ou deux autres dont la loi

a besoin, aurait l'ellot d'augmenter au lieu de diminuer
le revenu provimant de C( tie source, et au^si de dissi-

|)er tous les motifs de plainte ([u'nii jieiitfairL' contre une
loi i[ui impose lies cliarijes inégalement, ou est con-

traire il l'économie ou ù l'amélioration.

•le puis ajouter ici ipie le distillateur calcule que la

taxi! n'aiigiiiente p'is le co.'it des spiritueux de plus do
lion \2 0. P.

I'"n mellaiil r.\cle îles dislillcries en pralique, jf

suis fi\cbé do vous iiilormer que je l'.ii trouve iri'v:

dérectiieiix et imparfait, et point calculé dans sa forme,

actuelle ;\ f ne'lionniT d'uni! niaiiu're satisfaisante.

Cela vous sera éviiliMit pour les raisons suivantes. Il

III' contient aucune instruction pour le recoiiviemeiit

ili' la la\e sur les distilleries, (jiioiipi'il sUilue ipie les

pénalités pourront élri' réalisées par saisie ; mais

(pielipiefiis les ilislillateurs n'ont rien ; ils ont pris

leurs élabliss(Mncns à loyer, ou ils sont liypolbéqués et

liors d'atteinte. Si la loi statuait à cet égard, les

ustensiles ou la personne des distillateurs pourraient

cire saisies ou arrêtés, comme cela a lieu dans les

Klals-lhiis en pareil (as.

Il v a dans la 7e section do cet Acte une énuméra-

liun (les vaisseaux qui paient taxe, à savoir, l'alambic

:i bien', le Fiiinl Slitl Doubler, ou aucun autre usten-

sile <pii peut servir d'alambic ou (!omme acces-viire ù

l'alambic à bière, (ixcepté seulement le condeiisaleiir

et les alambics vérilical-.'iirs lnnlf distiller l'alcollo|(/l)gft

.le suggère respectiieusemeiit que les boissons pro-

ven.inl de bCdrécbe, sont des sujets léiiilimes de taxa-

lion, sur lesquels on pourrait melire un inipiM aussi

élevé ou presqu'aussi élevé que sur les alambics, sans

i

ipi'il fut à peine sensible pour li

I uni! telle taxe était imposée, il ne

imposer auss'i la bière imiiorlée.

!:Mini;naleur ; si

serait que juste

trinrs) ; si cette clause s était arrêtée ici, il n'v aurait

Avant de dresser ce rapport, j'ai tacbé d'étudier

ces .-Xctes (comme j'en ai l'ordre) ; et mon aliention

s'est portée sur les opinions de ceux qui snnt immédia-
tement inléressés dans leur opération. J'ai eu aussi

occasion de consiilier M. Huclianaii, C. K., dimt je

dois reconnaître l'assistance t clairée iju'il m'a rendue.

Witre luimble et obéissant serviteur.

1). S. STIAIIT, Inspecteur.

1

il .

^
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'
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Secrelairc C. K,

Vor,. ,5-Sf.s ISI,!
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Montréal, 21 Septembre, 1343,

Bureau de l'Inspecteur de District.

Honorable Monsieur,

Comme lo Parlement est maintenant assemblé, je

prends la liberté 'le vous renvoyer à mon rapport du

12 Mars dernier, relativement à l'opération des lois

qui impos'-nt une taxe sur les encantours et sur les

distilleries.

Ayant acquis encore depuis une expérience de six 1

mois, je ne trouve point de raison de me faire changer
i

de sentiment sur le mérite des dispositions do ces deux •

Actes ; au contraire, je me confirme dans mes pru-
;j

visions.

Dans les paroisses do campagne peu de licences

d'encanteurs ont été prises, et les personnes qui 1 ont

fait le regrettent à présent, parce que leur commerce

a été usurpé par une classe do petits cncanleurs, que

je n'ai pas le pouvoir de punir.

La somme collective de taxes provenant de ces

ventes serait considérable ; en outre, le principe de

permettre à des personnes qui n'ont pas de licences, de

vendre, est mauvais. Ceux qui paient licence doivent

s'attendre en justice à ce qu'on les protège
;
et je

déclare respectueusement qu'ils y ont droit. Ues

ventes jus(iu'ri concurrence de plus de £300, ont été

faites dans le dernier quartier, par une personne qui

n'avait point de licence ; et une maison de commerce

(le cette ville l'a employée pour faire une vente.

L'Acte des distilleries, tel qu'interprété par l'officier

de loi de l'exécutif (opinion du iSavril) exempte tous

les alambics de la taxe, excepté le béer or waah stills.

Cela évidemment n'a pas été l'intention de lu Législa-

ture, car dans cet état de la loi, quebpies distillateurs

ont, par le nombre do leurs alambics, un grand avan-

tage sur les autres ; en outre, c'est une v-erte positive

pour le revenu d'environ £800 par année.

Les distillateurs ont calculé d'abord que la taxe

s'élèverait i\ IJd. par gallon sur le wbiskey ; mais j'ai

lieu de savoir qu'elle ne s'élève pas à plus de jd. par

i

«"illon sur la plus grande partie de relui qui est lait

v.ansce district ; taxe vraiment modique pour celui qui

ne consomme qu'un ou deux verres de celto boisson

par jour.

Le système de licence a fait tomber plusieurs des

petits établissemens, attendu que la taxe se paie en

une somme, et d'avance.

Espérant que ce second rapport sera acceptable.

Je suis avec un grand respect, honorable Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

D. S. STUART, Inspecteur.

Honorable D. Daly,

Secrétaire, C. E.

Il I î

m

No. 18.—Etats relatifs aux Ponts de Péages.

PONT DE BRANTFORD.

RÉSUMÉ DES Comptes des neuf dernières années.

^i
1.S.'Î4.—9 Juin.

183.J.-

l«3ij.-

ih;î7.-

1838.-

1839.-

1840.-

1841.

1813.

-10 Juin.

-10 Juin

au 2G.

20 Juin;

-2C Juin.

-20 Juin.

-20 Juin.

-20 Juin.

-20 Juin.

Henry Wliite
» " Comnuilatiiin.,..

John Benjamin

l
Péages pcr(;,us par les Com-

l

\ Illissairc^ S

Major Allmiin

Alexandcr Weslbrouk

joliii Fiiinesscy

Kilwaril Yan.liiigton

JdIhi Kiiinesscy

Mathias Willsoii

John Fiimcssoy

...,
Réductions ouR^L.n.e restant

Prix du Bail. '

A^ • I remises ilu
,1 rix uu jjuu.

Commissaires.,
jg„(gjj j

''''^

Payé aux

£
175

10

217

220
247
10J

247
2")4

213
300

s. D. i £ s. D.

15 7 100

;

" "

j

83 18 9

5 3 7 5 3

5 !
109 13 9

5 1
123 13

5 40 5

i

185 5

15 1 254 15

15 218 15
' 125

:\\

2009 5 10 : 1308 10 9

8 11 H-

(t ((

(( u

123 13

125
a ((

11 u
tt ((

iC ((

£ s. D.

85 15 7

124 10 U

50 u 3
Il 11

i( >i

Cl 15
Il 11

(i 11

175 <»

257 3 l.'.i 503 U IH

Montant total qui aurait dil être

reçu pat les Commissaires, depuis

1834
'^^l-:.

Le montant remis au Uecovcur-Cc'-

néral, iiveniraa2G.\vril, 1843, est

seulement do .1.>5""

Dépensé pour réparations du 1 ont,

.111 sur les clicmiiis dans le voisinage,

.( pour pastif un Commis ;\ £10 piir

.innée, de salaire '^•'

Transporté ^^•>^ '^ "

10

15 11

Rapporté ..£1253 15 11

Escompte alloué par les Commis-

saires aux Fermiers de Ponts de

Pj-..,j;,,s
2.57 3 lA

Biilance ilue par des Fermiers. . . . .503 11 II')

Balance entre les mains des Com-

missaires ^i >' '"

£2009 5 10

ij

\oTE.—Pour les remarques sur la gestion

fairesdece Pont, l'on peut consulter les " Ex
js ai'-

Iraitsdii
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PONT DE CHATHAM.

Cortt primitif du Font
£15J8 }5 1

Dûpeiises encourues depuis 221 14 IJ

£1740 2è

Une grande erreur a d'abord î;té commise dans la

.-.onstruction de ce Pont ; on l'a fait trop court, avec une

montée trop roide. On a beaucoup dépensé pour I al-

longer ;
plus de £150. Le Pont-levis a été bien

endommagé par le passage de bois do construction ;

<;ela est dil eu grande partie à la mauvaise construc-

ti(m, l'élévation é'antde 3 pieds sur G. Il faut une

heure ou une heure et demie pour l'ouvrir et le fermer.

Des frais considérables ont été occasionnés par l'ac-

cumulation (le bois portés par les eaux au-dessus du

Pont ; accumulation qui faisait gonller la rivière en

endommageant le Pont. Ce P(mt n'est pas bien place,

et aurait été beaucoup mieux plus bas sur la nviere,

où l'on aurait pu le b.Mir pour moitié moins.

Le compte suivant, qui est une copie de celui qui a

été rendu à l'Inspecteur-Général par les Commissaires,

ne donne pas un juste état des faits :

—

Pont de ta Tamise, à Chatham, en compte avec les

Commissaires.

Lo Fermier actuel doit £210

Son prédécesseur (1842) 43 19 11^

Balance non expliquée 201 10 l

£455 10 1}

Dépensé en 1840 £1740 9 2è

Balance due pour rentes 455 10

Total de la dette du Pont £2195 19 2^

PONT DE PARIS.

Coût primitif do ce Pont £2812 16

Dîk par le Fermier actuel le 1er Jan-

vier, 1813 ;. £02 10

11 est aussi dft par un nommé Quig-

ley, et un Avocat est chargé d'en

faire la recette

1842.
I

29 Dec Pavé pour ouvrage, suivantj

1843.
I

compte No. 1
;

5 10

26 Mai.... Payé au Receveur-Général,!

( suivant reçu ,50

:;0 Sept....'Argent remis au Receveur-|

i Général, ce jour, pour

balancede rente, 1842...
I

33 9 llj

£1 93 19 \\\

11

M. Dunscombe, l'un des Commissaires

nommés pour faire bîltir le Pont a

retenu environ

Il y a un reçu d'un Charpentier, pour

ouvrage extraordinaire, pour une

somme de

Que M. 1). a laissé, mais qui n'a pas

été admis comme argent payé ; non-

obstant cette réduction, il paraît

avoir encore retenu la somme de .

.

£73 10

£300

125

175

Date. Sommes reçues.

1813.
I

12 Mai.... Argent reçu du Gardien. . ..

15 Sept....iDo do* balance due ()o\ir

rente à partir de 1843..

Une autre circonstance plus extraordinaire qui se

rattache à l'histoire life" ce Pont, c'est qu'en 183(,

année où il y a eu plus de roulage que de coutume, et

où le Pont (io Brantford a fait de l'argent, le Fermier

a présenté une réclamation, disant qu'il avait perdu de

l'argent depuis .lanvicr à aller jusqu'au mois de Mars,

ut les Commissaires ne lui ont point fait payer de rente

pour cette période, au bout de laquelle son bail a com-

mencé à courir ; et ensuite il n'a remis qu'environ la

moitié de sa rente pour les mêmes motifs.

Le Fermier actuel, ou la personne qu'il emploie,

doit être très-négligente, car j'ai traversé le Pont avec

un waggon à deux chevaux, et rencontré deux per-

scjunes^qui, (le mémo jour que j'y suis passé) l'avaient

aussi traversé en dilTérons toms ii cheval, sans que

nous ayons, ni eux ni moi, été requis de payer du

péage.

50

\o 19 lié

£ 93 19 11

i

l'ONÏ DE TRENT.

Lo l'ont de Trcnt doit à la l'iovince.

Le compte devrait être comme suit :-

1813.

i3B Mai.—Argent remis

JO Sept.— do do

1812.
M)

I),'.c.—Pavé pour ouvrage

Balance iluc

£50
38

5

455

9

10

10

lU

Il a été alTermé en 1311, il M. Ma-

caulay, flont la dette, avec l'intérêt,

foniiaieuton Novciidiro, 1842....

Moins, le moulant payé pour les répa-

rations u l'intérêt

£4800

£281 13 7

27 17 11

Laissant une balance encore due, de. £259 15 8

II

£519 10

Ko 1 H 11,1

Ku 1812,

r,n 1313,

l'ont A été alTormé pour.

,1,1 do . . .

.

,1,1 do . . .

.

£175

2U)

a été cuciire alTermé à la même per-

sonne en 1812, quoiqu'elle n'eilt

pas en'^ore payé ; et le montant de

rallermage do cctto année ii venir

au liinis do \oveiiilire, 1843, avec

l'intérêt, sera de • •

Moin-i, le montant payé pour les répa-

rations et l'intérêt

£549 10

£207 13

5 6

£262 7

259 15 8

Dû par M. Macaulay £523 8

I,,. Procureur Général est chargé d'en faire la col-

lection.

n.
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En 1843 les Commissaires ont remis

au Receveur-Général, le 6 Juillet.

Et le 6 Octobre

43 à
43 15

£87

No. 19.

—

Lettre du Commissaire ù Vllon. S.-B.

Harrison.

Port Sarnia, 3 Mai, 1843.

Monsieur,

1
droits, jiis<]u'à lo que de nouveaux arraniçemens géné-

i raux .".iont été pris, ut d'ai);irouv('r vu- vues sur la

question d'ajouter 10 p. cent au niunt»ut de la facture.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) MALCOLM C.AMERON,
Commiss.-Enquêteur.

Wm.-Mooro Kelly, Ecr.

Collecteur de Douanes,

Toronto.

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai visité

Amherstburg, Sandwich et Ghatbam. J'ai examiné

les livres des divers Collecteurs et des Inspecteins, et

ramassé beaucoup de renseignemens au sujet du com-

merce do lu contrebande, etc., que j.) pourrai!

transmettre pour l'information de Son Excellence, la

semaine prochaine, de bonne heure. Je les porterai

,

moi-même .'i Toronto, parce que je sens qu'il estim-l

portant ijue je visite ce port avant d'aller sur le lac

Erié, particulièrement comme j'ai besoin d'informa-

tions de vous relativement au Rondeau, dans le cointé

d'Howard. Il parait (pj'im M. Nelson y a perçu les

droits sur le.» marchanduses .sans autorisation ; et il a

l'impudence de vouloir se créer de l'inlluence pour se

faire nommer Collecteur lorsque le port sera érigé en

po.t d'entrée, ce qui devrait être bientôt selon moi.

Jri désire savoir si ces faits sont venus à la connais-

sance de l'Inspecteur Général, ou non, et s'il est pro-

bable que ce port soit érigé en port d'entrée, et s'il en

est ainsi, si je ne ferais pas ndeux d'aller en cet en-

droit pour constater les faits relatifs à cette allaire et

obtenir des ])reu\es qui puissent permettre au gouver-

nement de se faire rembourser les deniers que cet

homme a obtenus sous des prétextes aussi in|iistes. Le

Collecteur de Chailiam n'a point peri;u de droits sur

le bois de construction, n'ayant pu comprendre ni l'Acte

ni la circulaire explicative qu'il a reclus. Je sens ipie

je devrais être en correspondance avec l'Inspecteur

Général, et que mes instructions devraient être pré-

cises, touchant les dillérentes sources de revenu qui

doivent foriuer l'objet de mes recherches, savoir si ce

sont " toutes sources, " ou seuletucnt les sources de

revenu provenant des Collecteurs et di'S Inspecteurs,

Avez la bonté de m'écrire au.ssitot cpie possible, ci de

m'adresser vos lettres à Toronto.

J'ai l'honneur d'être

Votre obéissant .serviteur,

(Signé) M. CAMEKON.

No. 21.

—

Lettre du Commissaire à Vlluimatile

S.-B. Harrison.

Hamilton, 20 Juillet, 1«'2.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la réce|ition de la pétition

de Joseph Sifton, et d'une lettre de W. Macrae, de St.

,lean, avec certaines remarques sur icelle, signée J. C,
et tiiTibréo à la Poste " Kingston, 23 Juin. " (Juant

à l'atiaire de Sifton, j'ai doimé mon opinion dans la

communication que j'ai écrite de Liuidon à ce sujet, et

je n'ai rien de plus à ajouter, sinon que je crois ([ue les

tnagisirats ont excusé plusieurs personnc.^ qui n'avaient

[las de si bon., s raisons à doiuier que M. Sifton.

Pour la matière à laquelle M. M erae lait allusion,

je m'éloime seulement iju'il n'entre pas maintenant

bien des inarcliandises au port (,'olborne pour Toronto,

vu (|ue hs Collecteurs ont i)artout agi comme ils l'ont

voulu, ne l'aisaiit aucuiK^ atlentioii aux nouvelles lois ;

('t comme ou trouvait toujours leurs ''lais trimestriels

bien, ils .sont restés des aimées dans la même erreur.

Le tabac a été ref;u à 20 |:. cent dans plus d'un port,

et (Ui n'en a pas pris connaissance dans les états

(l'avril. On entre encore le sucre à .'is. par ipiintal, au
lieu d'ajouter à cet.,- soinme Id. par lli. comme cela

se fait dans ce port et a Toidiito
; et nulle part ipi'i'i

Toronto, les 10 p. cent sont-ils ajoutés au coût primitif

J'ai vu !\f. Draper, et lui ai l'ait examiner l'opinion

i|u'il a donnée dans cette allaire, et j'ai trouvé, comme
je le supposais lorsque je vous ai vu, qu'il avait vou-

lu dire, ipu; lorsipie les f.icliires formeraient un objt't

de contestation, on imposerait 10 p. cent comme pu-

înitionen certain cas, et pour couviir le fret elles
frai.s, en d'autres. J'ai fait rentri'r tous les Collec-

teurs à l'Ouest de ce port, dans un .système uniforme.

'bon. S. r?. llairison,

Kingston.

No. 20.-

(^uaiil à l.i cai.sse de réimpressions d'ouvrages \A'-

riodiqiies, il n'y a point de ooute que les " -Vrinours
"

l'envoyaient par la voie de Kini slon, sach.'înt (uie les

Collecteurs y SDiit moins rigides qu'à Si. Jean Ces
livres, HIacwood, et loute.s les Revues s'uilroduiseiu

consiammeiii et régulièrement par la Malle ; ils .sont

aussi importés par les libraires de celte Province, nos

Lettre d\i Commissaire nu Collecteur c/c
j
(.'ollecteurs prenant sur eux d'all'ranchir le " peuple "

Douane, Toronto. i|de ce qu'ils con dèrent comme une loi odieuse. Jo

!

recommanderais l'aboliticjn de toutes ces restrictions, et

Toronto, in Mai, \f42
:
l'ailmission de toutes séries de marchandises à un droit

;! assez luodéré pour (pi'il ne restât point de quoi sus-

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre

du 18 de ce mois. Il n'est pas exactement démon;
ressort de diriger les Collecteurs de Douane dansj

l'exercice de leurs fonctions; mais comme je sens

qu'il est très-iin|iortani que vous vous entendiez bien i

avec le ccunmerce ici fand not understanding tlie di !:iy

in more olbcial advice on this and other subjects) jr

prend.s sur .rnoi lo 'Iroit lic vous infirmer que je H'in-l

vernement (sans »'\ primer d'opinion sur sa légalité)

s'est dêcid"' à abnnrlnnner les .'i p. cent .iddilicmnels (!,

tenter l.i conirebande.

J'ai visité toutes les côtes du lac Erié do Hiilfalo,

jusqu'à l'embouchiiir du Canal, la rivière Niagara,
jet les côtes du Lac Ontario. Le moulant du coin-

I

mcce de contreb; rde est pn>digieux. Plusieurs
' saisies (Uit été faites depuis ipie j'ai conimeiicé mon
!
tour, et j'ai fait nommer [ihisiiMiis noiu'e.iux députés.

1

Je ne doute point ipi'en faisant une antre visiti , en

;disl:'''u.!nt un bon nombre de writs of nssislnnrc, et

! pourvovant aux nioiens lie rémunérer les dénomia-
icnrs, le piiiirrai.s meure la contrebande tout en
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dùsnrroi. J'espèro que n.ms ""«•""' ,T pï"""^

,,umn.MUation sur le trimestre .le jinlln <k 1 an lee

Scre ns les ports silu,'. à lH)ues. .le Kin^s on

Ce ,mrt re,u',,a autant .h.ns .-e tn.nestre-c> .,.je I. n

toute l'année .lernii're. J'a. <l.'"..e l.e«uc;..up .le tetns

et surveill.. av.=c activité, plus c..m.ne l)..putc. C..1-

Icc.eur nue c.mme C...nniissa:r.>, «tj'a. la sahstaetion

.le savoir «lue j'ai au moins gagne mon salaire.

J^i.1 l'honneur d'être, etc., 3tc.

(Signé) MALCOLM CAMERON.

J'ai été II Balh et examiné les livres du Col.

McKenzie. Ses livres il venir à 1839, ont été volés

(liez lui; (ie|)uis cette époipie ils sont tenus correcte-

luent et proprement, et il a l'ait ses remises d'une ma-

nière ri'-gulière. L'une «le ses cautions, l«: Col.

iMcKay .^st insolvable. Je partirai .leuiam pour Pcrili,

Uyiown, L'Orignal, Cfjteau du Lac, Cornwall et

Urockville.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,

Votre obéissa'it serviteur.

\o. 22.—Rapport du Commissaire à VHon. S. B.

Ilarrison.

7 Août, 1842.

Monsieur,

J'ai l'honneur do vous informer que j'ai visité les

Districts .lu Prince E.lward et .le Victoria, ainsi .{uc

le Port de Hath, depuis .lue je vous a. vu. M. K-'rko,

H Picloii, est un li.Mnme sensé et intelligent ;
il est

Maître de Poste, ec Agent .les Terres du O.iuyerne-

ment. 1 1 lient son bureau dans un li.ni central et rem-

nlii ses f,.neti..us d'une manière satislaisaiile. 1
a un

député à Welliiigl..n et un autre à N''^'' J "^ "

,r"
MMi.lant la contrebande est consul.-rable a South Ha>,

West Lake, Consocon, et IJpper Gap, ainsi «luii

Fredericksburgh et les hidian W.n.ds. M. Rorkepar-

tage m.m opinion .lu'on ne pourri arrêter la conire-

ba'iidc qu'en réduisant les droits.

L'Inspecteur M. IIubbs,est un vieillard uni, dont le

commis lait les .levoirs ; ses comptes paraissent exacts,

mais c'est un homme sans énergie m capacité pour les

iilVaires. Le Shérif n'était pas chez lui, et ,o no
1
ai

pas vu. Les cautions do M. Rorke sont bonnes.

\ Belleville, j'ai vu le Capitaine Baldwin, le Col-

hM-'leur .le Douanes ; il emploie .leux .léputes, inais ne

les paie pas. Ils ont la moitié iU- sa part .laiis l.;s sai-

sies .lu'.ls peuvent faire ; mais n'avant aucune recm-

pense pour couvrir 1.^ tems .pi'ils per.h-nt .mi les .le-

.enses .pi'iis font lors.pi'iU ne r.'uss.vsent p.unt, la con-

sé,|ueiice est .pi'il ne s'opère iaiiiai. de saisie.

M. Baldwin assiste à l'arrivé.; des b|.teaux lui-

m.'ine ; sa mais.m est fort piès .Ui .Irli.irca.h're, et il y

tiont son bureau. Il a .oulinué b^s d.'putcs que M.

Mc-Mahon av.iit fi Tre.it Port ,'t PriMpi Ile, iMi M.

Murphv au pr.u„ier, .^t un M. Uichardson au .lerni..r

lifu M. llabhvm.'t M. McAiiauy,sa caution, sont

,!„„; des cmliarras, ..t l..s saisies .,ui avaient .!.• aii-

, ,.,.s contre euN, portent dans b' rapi.oit " Pa d e llets.

I
,. Shérif, M. Mo,.(li.N est un homme aimable et res-

„;,,i,bl,. ; s,.s compl.'s sont tivs ...nects, et t.mtes les

!,„i,-udes qui s.ml venues entre S..S mains ont (le por-

,....., égulièrement an cié.lit .lu
t"':*'^';':'"'';^

' ',',„
'

,n„ntam leu.is au R,H:eveui.(;eii..nd. M' ^'^ f^''
'

i

l'inspecteur de LicelK.-s, . M un oIÎi.ht a.til t. u -

,M.|Ue,etles.M,l.lue;.ieu.,n.-.ime:U pris la lise

;iI.V.-;.ilicatsdu(ireliierd 1.1 Pa.x, et rendu compte

iKiiir tous ceux .[ui y .'la, ;ut nommes.
,

M» C.rtilb'ats émanés.— Licences a.xordées, . .
. •

..--l

Condamnations a 1 ameiule. -1

Ac.piitlés au procès 1

Pas de preuves •• •

Licences pour v.MiiIre .le la

Mien- ^

(Signé,)

L'Hon. S. IL ilarrison.

Secrétaire Ouest, Kingston.

M. CAMERON.

No. 23.—Rapport On Commissaire à VHon. S. B
Hurrison.

10 Août, 1842.

MONSIECR,

J'ai l'li.>nncur do vous informer qu'un M. Walt.w,

de T.ironto, .pii a été .|uel.pie tems Cren.er .les Ma-

,rislra.s, a entre ses mains les sommes suivantes qui

miraient dû, suivant la b.i, être remises au Receveiir-

Cénéral, au tems de leur perception. Il m'a .lit qu i

en ferait la remise à cet .>ffi< ..r, d.'s «lu'.l en aurait

rcqu l'ordre .le l'onicier qu'il appartient.

I es Magistrats .lovraicnt être informés incontinent

de c.'tte cira.nslance, et rcpiis .le faire la remise .!.•

ces deniers sans .lélai.

X s. r.

r, AoùL-Iame. R™»»y, '^ llnK-hollow, Pi.lill.™... T. «)

7 Sq,..-Nornmn Mii:iK!.n, Mark mm, .o .•• '""

^ iirri.',

,
—A. lliiinilton, ViiiiL'Ii»»,

i

01 I.i,-.c.— A. .ruikïlmiiks, M.irkfiani,

10
,)

.t'\!r) m e

!
fJii

..s " —I \v liartir W. (Swilhiiili'iiy, lii^ull.'nc...

|l
?) S,'|.l - lï.vl.m VV„ts,.n, Yi.rk, fuIlH.ilrur

'•

I nri,-.l,u,ii- l'.lli", hi.^ulhrii'...
'i'
"

i;

;: Il
" -SI. UavMs W. (J«.ll.ii,l..ir.v, i«'"t v."'lr<' .lo

'^

n'iM^^};:,;, ^
iio;;,'ivoumM;i;;i..urvVn,jrë:whi.i;ro.

. i IKo.-Jaii! s MilLiviil, .Marklum, DisUlliT.i'

,
l;;l"l.Willi.'nIl..l'ins"...T,.t.;..t,sin-till.ri,.

.js •' —WiUi.M. 'l'I"''"!»"". ''"
iJ

;io Avn[:^\^ M--''-' ^^- '•"""•" <''''"''" ''""'"'''

ItiNlillori.' ,;•,

ï;, il,,

'

'.V.yr r^rs:,..». M. Wall".. •!.• •!'"' ' "'

lui Mil lii-ll 'lia l'a

:> o
•<

Il 11

.'i

u O

7 lii

•J
.'

j o

.'l 11

.:« 1(1 .1

.' 10 n

•J m o
, Il o

W o .1

,". Il o

r. .1 .'

x;iii I.

l«mr IMI.
. A'-Vi m "

. :r.î 10

. :)o (I

jL.<.I o .1

11 V a aussi une somme consi.iérable entre ses mains

„„; r,,„,„t transmise, dit-il, aux divers tovvuships, se-

,..les magistrats, sans les dispositions .:.... ri-

',,;,,. .h. 1„ b.i .,ui impose des amendes ,,.n r l„

•me .i.^s boissons, relativement à e,ir appropriation,

.

ir hmsesll el17,.-.u.p. 20, 3e Victoria-, aussi

., ,
• le. -J.) n.uis un eii.lroit, il est Ht .|ue la

; ;.'.ppaiti,.ii,lra au ilénoaciateur, et l'amre .o

,1, ,J l,,i.ds c!ie.mis ; dans un autre endruii. qu,

VCL. ,.-Sess. IS43.
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le tout sera veisf" ilans 1rs l'oiids pour li's usaifos gûni'-

raux (lu la province ; dans un tniisirnie Actu perinn-

ntMit, il est (lit (pio le tout sera (lépensô pour lus j^rands

clieinins. Il attend encore à ce sujet, l'autorisation

ilu i«ouverneiiicnt.

.le me suis aussi assurû que les sommes suivantes,

ipii, par la source d'où elles iirovicnnent, doivent Otre

indulpitaliiement versées dans les mains du Ueceveur-
(iéii6ral, se trouvent intre les mains du Chanthriiain,
de la cité de Toronto, (pii devrait être re<iuis de les

vctscr iirmiéiliatenient dans la caisse pulilique. Le
total parait être de £,'$2 17s. tid.

IHIO. X- s. !..

r» Août.—.lolu) Linil^nv, potir viMutrf ()o lu bif'jru I .'» t>

•Jl NOV.— 1!. .s. ));nii|«,'i]|, DiwiilliTir Ti II II

II Dtic.—Jo.s. I)(>niu>I, pour M'iidrt- (lo la biùrt' 1 II

£7 S

1HI1.

III Avril.— .1. M.iillaiiil. PUlilIcru' C 10
l.iDii-.—U.S. Davidson, do :'i

iT 10 (I

iHl-.'.

J Avril.—W.Wnkrfirld, Coliwrttur 2 10
Jil " —Jas. Diinlnp, do a 10

" — 11. II. l'olics, do i> III

" —Josonh 'l'urncr, t\o -J III

r> Mni.—Jalio Maitinnd, DislilliTip d l'i (1

•±2 Juin.—C. D. Aiiiishall, Col|Hirtciir 'J. Ul
•JJ.luilItl —tS. U. ChaiH'l, do 2 111

Aoùi.-.\l. Piiider, do ii lu

ils -2 G

ToUux [xiur IHIil.... £•, 5 U
IMl.... 7 'Il II

I»1J.... Ir» J i;

£3i 17 «

l.e Shérif du district do Ilonio a .nussi rnlio les

mains, provenant d'iimemles pcriMies en KS.'iO, I8.10,

IS-ll et 181:^, la somme (le cent (juinze louis quinze
scliellings. Il m'a ditipi'il la transmettrait avant la ré-

union du Parlement. [I n'a jamais ouvert de compte
avec le pulilic. Je l'ai chargé de le faire, et ai appe-

lé son attention sur la loi ijui e.xige l'envoi d'étals Iri-

ines'.riellement.

J'ai l'hciiineur d'être. Monsieur,

Votre ohéissant serviteur.

William Marshall, caution d'Anthony Lcsiio, Ecr.
Inspecteur de licences, l'erlli, a (piitté lo Caniula, il y
a (piclijues annécH, et dcineuro en Ecosse ; mais il est

parfaitement solvahle.

En mémo tems ipio ces officiers reçoivent notifica-

tion de fournir do nouvelles cautions, on devrait Icui

rappeler ipi'il est de leur devoir d'informer le dépar-

tement des cliangemens qui surviennent dans les cii-

constances (le leurs cautions, et des conséquences de

leur négligence.

Le montant du caiitionnoinent do» Collecteurs d'Hn-
milton, Toronto et Kingston, n'est ([uc de mille louis,

' tandis (pi'ils ont par fois de (rois à i|uatre mille louis

(et pourront hienlùt en avoir dix mille) entre les

mains.

Ils devraient donner cautionnement pour le montant
entier de la plus grosse somme (pt'ils peuvent avoir

à la fois entre les mains ; mais cette somme pourrait

être réduite, et plus du sécurité obtenue, si on les

obligeait à ver.ser leurs recettes toutes les semaines

dans une banque au crédit du Recevcur-Ciénéral, l'en-

trée dans le livre de banque pouvant leur .servir de

reçu, et le banquier intimant au Receveur-Général le

montant placé à son crédit. Lo Collecteur devrait

être aussi requis de transmettre mensuellement un état

de ses entrées à l'Inspecteur-Général.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé) M. CAMERON.

L'ilon. S.-H, Ilarrison, etc. etc.

No.

(Signé)

L'H<Jii. S.-B. llarrisciii,

Secrélaiiu Ouest, Kin^'sloii.

M. CAMKROV, 1

Commis. Kiiquèt. <:

\ii. 24.— Ila/iport du Comi))i.ss(iirc i) l'ifon. S.-R.

Hairi.son, .•mr liu Lctutiona iii.sulvdblcti ou ah-

sentis.

Kl Auiit, I81J.

.Mo.NSIKUa

l'ai l'honneur de vous informer que ihins le cours

•k mes investigations sur l'élal du revi.niu dans la

jiawtie ouest de la province, j'ai constaté ipie les per-

•««(ines suivantes, cautions de Collecteurs de douane,
I»*" iio.ssedtnl pas assez de biens pour donner aucune
Mirelé au gouvcriiiUieiil, ;i savoir :

—

i.i'.ir_'r. (;iii.slu.|;ii ..(.'lution du Col, .lolm Chisliolni , RurhiiL'Inn,
(li:.rl.js l'riur.

1). Mel'IiiTson .

.

lli'Zi'kir! IJavii-s

11. (.•lirj>l.r

II. 'lliornlmm . .

.

Aus»i .\!iil,.i..| Aikuia
Je Ii'. j dun.s U' District df (jurt

• >• John (i dl (iwliTirh.

I" J-O \Mï:m>. l'on liurvvcll.

le W-li Sl„,li,o. l'on Dunvill,
lin J lJo.,l\vii-|( I>„rl .Slnnli'.v.

Il' J Mr.Miiki'n UuiiiiBion.'
i'- 1 IIiiM. John WiU.n, Inspiitcur i

-Lettre du Commisnairc au Collecteur (h

douane de Port Dover.

Kingston, 10 Août, 1842.

Cher Monsieur,

Une dillercncc très-extraordinaire se trouve dans
vos comptes comparés avec ceux de M. Hree.se. Son
livre montre une somme qui vous a été pavée en 18-11,

de £107 8. 5(1. laiiuelie ne peut se découvrir dans
vos états. A cela, si l'on ajoute les droits perçus ;i

Ryerse's Creek, disons £100, le tout fait £50^ 8s.

5(1. tandis que le montant lolal de vos recettes ne pa-

raît être par votre élat trimestriel ipie de ,(;,'J5!>

3s. 9.^(1.—,CI18 4s. 71(1. laissant un déficit dans tous

les cas, (Ic.ClS 4s. 7)|il. en outre de tous les droits

rvcns à R\erse's Creek, (jue j'ai suiqiosés être de

,Cl'00 0— CI 18 4s. 71(1.

Vous m'obligerez, en mémo tems que vcuis voiks

rendrez justice m vous-même, en m'explii|uant les cir-

constances sur-le-iliam|>, parce (pie je ne ferai |)as de

rapport h ce sujet avum (pie je vous aie vu. X'oiis

pouvez vous ra|ipeler (pie je vous ai parlé de cela ; i(!

supposais alors ipi'il pouvait y avoir (piel(|ue erreur

dans l'état de Hreese ; mais je suis retourné à l'ort

Dover, et j'ai vérifié tout son livre, et il m'a dit tju'il

vous avait payé celle somme.

Votre respectueux,

(Signé) M. CAMERO.N,

Commiss. Eihpiêteur.

G. .1. Ryersp, Kcuyer,

Ryerse's Creek
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No, 20.

—

Lettre du Commixmire à Daniel McNub,
Ecuyer.

Kingston, 10 Aoi1t, 1812.

Chbr Monsiecr,

.l'ai consiilti'' l'Inspectciir-OCnérnl et In Socn'tniro

au sujot (l(! i'arnunt qiio vous avez cntru los in.iiiis, et

je dois vous iirlor du le Iraiismeltru au llecoveur-Gi'-

nérul au complo liu |iulilic, adressant un niùtiie tenis

une copie de la facture des marchandises et votre lettre

d'avis à rinspectcur-(j('ni''rnl, afin ipie nous puissions

comparer l'eiitrfx- avec l'état trimestriel. La date de

la réception des marcliandises sera aussi iinpurtanle.

Votre respectueux,

(Signé) M. CAMERON.

Daniel McNabb, Ecuyor,

Hamiltun.

.V«. -Lettre <lu Comminsairc à MM. Bûcha-

nan, Ilarris et (Me.

Kingston, 10 Août, 1842.

Messievks,

.l'ai consulté le Secrétaire et ITuspectcur-dénéral

au sujet (le la balance restée entre vos main., en 1841.

Ayez la bonté de la transmettre au Recuveur-Oénéral

po«r la caisse publique, et d'envoyer en même tems

une lettre d'avis à l'Inspecteur-Oénéral.

J'ai l'bonueur d'être,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) MALCOLM CAMKllON.

MM. Buclianan et Cio.

Uamilton.

V(). 28

—

linppnrl ilu Coiumissdirc u VlhmoraUe

S.-li. Ilarrisoii, .suc t(( jilaiiitf qui- le. (Irijlirr

delà l'ai.rdii District ilr Siw-('a«tle u partie

contre Henri/ Jones, Kcin/er.

Kingston, 11 Août, 184J

MoNSIElli,

J'.ii riionneur de vous infurnior ipie je suis |)a.ssé

iiliez llenrv .loues, Ecuvit, nil.itivenieul a la plaïule

portée contre lui par M. Ward, le Gn.llier ilç' la l'aix

<Im District <le New-Castio, pour avoir néi;liyé de

rendre sciu compte annuel îles licences émanées pen-

dant l'année, pour lu |inlilier. M. .loues sup|Misait que

la loi n'était pas en l'orée, n'ayant pas observé que

l'Acte impo.sae.l celte Um: (la lie Ciuil. IV, cliap. 1)

.ivait été rendu permanent par un Acte subsc(p»;nt.

M.Jones a envoyé régulièrement .ses états trimes-

triels ; et il m'a accompai^né sur ma (b'Hiande, ciiez

M. Ward, (pii a été salisl'ait dt la promesse cpie M.

Jones a faite (pi'il transmettrait nKiiiilenaiii tous ses

états réi;uliéremeul, tel ipie reipiis [lar la bu.

votre lettre du Juin, savoir : la lettre de M. Ward
et celle do l'Inspecteur-Général.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

(Signé) MALCOLM CAMERON.

I/llon. S.-T). liarrison.

Secrétaire Ouest, Kingston.

No. 29.

—

Lettre du Commis.iaire aux marchands
de iirockvitle.

Kingston, 14 Septembre, 1842.

Monsieur, (ou Messieurs,)

Il est devenu néces.saire, dans le coursdo mes investi-

gations sur l'état du revenu public, de m'assurer des

marchands île Urockville, du montant des droits qu'ils

ont payés dans les atmécs 1839, 18-10, 1811, et jus-

qu'en Juillet, 1812, et de ine procurer un état dé-

taillé de la (piantité de sel et de tabac qu'ils ont im-

portés. Si vous pouvez me fournir ces états dans un

teins rapproché, vous assisterez le gouvernement dans

son désir de législater dans l'intérêt de la société et

pour lu soulagement du commerce.

J'ai l'honneur d'être

Votre obéissant serviteur.

(Signé) M. CAMERON,
Commis. Enquêteur.

A MM. 11. it >. Joncs,

(Et autres marchands de Brockvillo.)

No. io.-— Lettre du Commis.suire au Receveur
(îijnéral.

Kingston, 14 Septembre, 1842.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un mandat

sut la Maiiiiue de Ciore pour £31 Is. tid. (|uu j'ai re-

i;ii de Daniel AliNalib, Ecuyer, étam le montant

(les droits dus par lui sur des marchandises importées

des Klats-liiis au l'ort d'Ilaniiltun, dans le mois

d'Aoïll, 18 li, droits ipie ne lui avait jamais demandés
le Collecteur de ce port.

J'ai l'hoiuieur d'être,

Monsieur,

V^olre obéissant serviteur,

(Signé) M. CAMERON.

A l'Honorable Joiui-ll. Dunn,

Ueceveur-tiénéral, Kingston.

i No. 31.

—

Lettre du ('oninii.'<.iaire ù fJnapectrur-

i. Général.

Kingston, 14 Septembre, 1842.

Monsieur,

Je transmets ci-joiiits les papiers à moi s;

I

.l'ai l'honneur de vijUs itiformcr que j'ai ce jour

souims par
i
Iraiismis au Receveur-Général un mandat sur lu
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I" 1

1 r.F

Banque do Goro pour £34 U. 6d. montant de» droits

l6cs.ies Kt»l»-Unis, diiiis In mois d'Aortl, 1«41, (mr

) McNabb, Ecuvor, d'Ilnnùlton, losquels droits no

u avaient amas'.'-tf. doman.lôs y.» le ( ollcc cur .lo

iouânô .le ie port, en 1841, ni k v.n.r jusqu'au mo-

ment où i'ai .lit à M. McNal.l. .lo no pas los payer «u

CoKur, en Juin .Icrnior, ot informé ce Collecteur

de cettP circonstpnio.

J'ai riionneur d'ôtrc,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

M. CAMERON.
(Signé)

A l'Honorable F. Hinks,

Inspecteur-Général.

No a2.—Lettre du Commissaire au Greffier de

la Couronne, Toronto.

Bureau du Commissaire-Enquêteur,

Kingston, Septembre, 1843.

Monsieur,

Il m'est devenu nécessairo, dans le cours .lo mes

investi.^ations, d'obtenir de vous un état des am.<ndcs

on isc^tio..s it estreats, imposées ou -j»-- 1-
,

»

Cour du Banc du Roi, et m.sos entre les mains .
ls

divers shérifs .lu Canada Ouest pour percDpl.on, de-

puis l'année 1835.

Vous aurez la bonté de faim faire des «''•'«i'-' J»

vos livres, do manière îi mo mettre en p.,ssession .ks

r,;:.wens d.; véniier les états des shérifs, relativement a

cette partie du revenu publie.

J'ai l'honneur d'être,

Mmisieu'-,

Votre obéiwanl serviteur,

(Signé,)

GrcfiiiT 'le la Couronne,

Toronto.

M. CAMEUOV.

No. iS.-Leltrc de M James Watt ,tu Commis-

sairv.
i

Kingston, S Aoilt, 184J.

Monsieur,
|

Jo pren.ls respectueusement la liberté .le i^.rter à

votre coiiuaissatKe une .ir.:onsta.i. e .pu se ratt.i<le,

lux arra.iueineus ,1e la .b-uatie ,1e .e port, et qui op.;rc

^uidev^a commuer '''"P''-^ '' """
."Xr'"';

"
i

d.mrr.a.eable à tnes inlér,.ts comme parluulie^, et
.

, IVir,..^ dans mon humble ,.p.n.,.n, .1 ii..|.oser .les e -

raves inutile, au .-.Mnmer.e .le .:ette plaee En .e

iant, cepen.lnnt, j.. -b-is .belarer .pie .,e n'a, pas le

,1e .lésir .le (aire ,i..s rellexions sur le Mon^ue r

,; Ué ,1e ce .lépartetnent, ,p.i, je suis l„et; ronvain u,

^ ! désire rim. (illlt, '1'"^ ''" 'l'^"'»^'- '"""l^ '"^ '"'

l^^?
r lou-tU-bri^ibliesiiU .„mMier.e, .pu s,ml compa-

,niMJ;!iUu-li.roi.é.-i^n.i^|--'-i^~';;

des f.mclions .pie la loi .e.piiert ,1e bu. Ma s
j

al

l'espoir, que lors,pi v„us aur.z consid-r.- les clioses,

vol s. eL porté 'é. ,... nnnan,!, . 1,. ,lés,sl,„.,.t,t .lu «ys-

"L suivi L-tMollen,,.! .tans .•. port pour la per.:e,,-

,ion .les droits, du n, èr.. à (aire .iispara.tre les ..b-

stacles ntixqueU j.- bn» allusion.

"
Jo Buis engagé dans los nlTaire» comme agent <(c

vaisseaux, loueurs de magasins et de .juins, aux ma-

uasin et .piai ...eupés ci-.levant par Messrs. IJicken-

soo et Ci.'., mar.haii.ls .le transport, .lans les biMiniens

spacieux .'t coinmo.les situés près .le la domine, et..,,

l'on trouve le meilleur abri .lans le havre. Les sources

,„-i je puise les nmveiis .le payer .le gros loyers et le»

autres .lépcnses ."pie néc^ssiti-nt mes allaires, .sont,

comme de raison, les frais ,1'emmagasinago et .le

.iiiaiaiîe .lue l'on charge ordinairement sur les innr-

chandises débar.iuées .les vaisse.iux <pii viennent .lans

ce port ; et l'on observera ,ue c'est principalement

sur les iiiarflian.liscs étrangères im|>ort.'es .pie 1
on

perçoit la plus (orte portion .le ces frais, parce (jue lii

plus «ratule partie .les mar.han.lisos britanni.pi.'S et

provmciales passent par les mains ,l..'s mais.ms de

i Iransport. Mais je pien.lrai la liberté .le représenter

,iue loin .le participer .lans U-safliiires créées par es

importations étraiu;ères, j'en suis littéralement exclus

à raison de ce .pi'un magasin seulement a (. iirivilfge

de r.'covoir en mlre|M>t l.'S marchandis.:s impassib es

de .Iroits ; .e «lui oblige l.>us les vaisseaux venant des

i.orts étrangers à décharger leurs cargais.nis au .piBi

où est situé ce magasin d'entrep.M, et cela aussi, bien

s,.uvent, contre le .lésir et l'intérêt non seulement .les

propriétaires d.'s vaisseaux, mais aussi .I,' ceux qui

importent ces marchandises, l'ar là, l'on jette sous le

inonoiade d'un seul homme, à la fav-nir de la loi, toute

cette branche de commer<;e, au grand .letriment .les

autres marchan.ls engagés .lans la même ligne, et I on

'

au.'menle par là la valeur .le sa propriété, .1 autant

pl,H .me l'on déprécie celles du voisinage. En outre,

il vous est bien évident .pie comme une personne ne

peut pas .lonner une attention sullisaïUe a .l.'s allaires

(léià disproimrtioniiéos et qui .loivent né.essair.'menl

continuer .l'augmenter, et .l,)nt la nature tneme exige

la plus .'ramle expédition, le cmnmerce du port .loit

soullrir des ilélais inutiles, landisque la perception di'S

droits ne se (ait pas plus facilement ,|ue si les naunes

privilèges étaient donnés à tl'autr.s .pu peuy.'iit .'tr.'

regar.lès comme éyalement coiiipéleiis et liabh's, et

prêts à donner lcsV,"iretés et à se .:oiiformer a toute?

Irs dispositions,pie la loi exige ou impose en pareils

cas Je pren.irai de plus la libi'rté d>- meutumn. r qu.^

plus d'une fois l'on m'.i olVert l'a-eii.f de hàtiliieiis

\méri,ains, mais tant que les restrictions .mi question

ne si'roiit pas 1,'véts, je n'aurai point d'autre alterna-

tive (pic de la refuser.

Dans ces cir.-onstances (et sans doute plusieurs

autres consi.lérations s,: présenter.ml à vous dans le

cours de vos re, luT.b.-'s) j'espère que vous trouverez

coiive"Mile lie r,'.„iiimaniler au Colle.leur ,1e ,1, signer

plus ,rmi magasin d','iilr,'p,",t, cela n'étant point .-,.11-

iraire à la loi, et ,1e m'aceoider tels privib-gus qui

pourront me perm.'ttre ,1e protil.T .lu benéd. e .l.-s

'.llalres .pie ceux .pii .lésir.'nt me favoriser, jui;eroni

à propos ,1e m,' donner.

Ji' suis, Monsieur, très-resp,'ctu,Misoiii,.nt,

Votr," oliéissaiit si'rvileiir,

(Signé) JAMES WATT.

Malcolm Cameron, Eciiy.r.

; No. 'M.— T.rttrr du Comiitissnire i) riloiiomhli

S.-li. Hdrri.wii, mi Kujet dit Port de Kiiii:^-

'

'un.

Kinirslon, 4 Octobre, 1M2.

j
MoNsiF.rn,

L'on m'a l'ait div.rsrs p.iainh's relativement à la

douane ,1e ce port, , i a l'ordre arbitraire ,lonn.' pour
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oliliftor l.'s hiMlmons à aller i\ mi <iuni imrticulicr, s'il»

.lù.sironl dùbar.ii.ur leurs inarclwii.liM^s avant !) Iniurus^

A. M.
I

Uien n'est riii.MiIo .IVxciter plus forlemnnt l'indi-

;;nali..i. et lo iiu'ConteMleit.el.t, et .le h.ire plu» (le t..rt

au .•.nmtnerco .l'un pays, .[ue la .lispos.lien apparente

.lu l'aire servir l'inllueiice .lu gouvernement a 1
avan-

tage d'intér.Ms personnels ou priv.'s ; et rien n est plus

nùcessaire, ..u ne peut donner plus de satisla.:lion, .pie

.lo soutenir it favoriser tout coiuiiierce . roissant pur .les

facilil.''s .orn;spondantes ;
anirenient on i^ndra avaii-

tauodeselronstan.es pour exlor.iuer .le I arK.^nt, ou

nourlavotiser imlireclement ,i..s int.'r.-ts privs, com-

inu vous savez que ecla se prati.iue un plus d une oe-

cusiun.

Saeliant combien tout cela r.'>pui:nn cntif-remont à

vossentimcns, et est opi.osû à la polili.pie .lu gouver-

nement actuel, c'est avec conlianee .(uo je vous prie

,1'ordonner à l'olVuiier que cela concerne, .
.-maner un

ordre pour r-'i^ler le coramerco aiu.Titain dans- ce port,

autrement le revenu qui a déjà souUert, tprouvora des

dommages sérieux.

J'ai l'Iionneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé)

L'Hon. S.-IJ. Ilarrison,

Kingston.

M. CAMERON.

No. Zh.—LûiTf Au Ciiinmissairc à Vllonorabk

S.-B. Uorrison.

Toronto, ::9 Juillet, 1812.

MoNSIKUR,

J'ai l'honneur de vous informer .pie je suis arrivé

dans eo poit liier, avant ju-e .pi'il elait .l.j la plus

W.iide importance .pi.- je restasse u llamiUon jusqu a

«e ipie l'état trimestriel fut clos.

1.0 trimestre correspondant, du

.luiUel, IHIl, .tait .le.... .C^««

J,. trouve ipie .e Irinicstre-ci .lonne. .iiJ4 U

faisant une augmentation .le .^2o\ii, ou près de .100

p. cent.

l/état de .0 trimestre à Toronto est

^^^^^^ ^ ^

TrimestVe'.':(Mn-l"mdant.le isil... Iltl 4 «

faisant une au^ineutalion .le .C;! 158 l(.s. Ild. ou en-

viron 230 p. e.lit.
• . 1 . ,.,;

Cola, comme déraison, n'embrasse iioiiit l.'s sai-

sies.

M llov .st Député Colbctenr ici ;
.-'est un olVicier

.».tif,'et s'il avait rU' .laiis l.' .iislrict de Niaiiani, lors-

ouc |-v «•lais, il aurait pu elfe.'luer pour la valeur .le

.|.H,x mill.. louis .le saisies ; mais les lu.rsonm's .ju, y

som maint..nant n'ont aucune id.'e .le leurs lomlions

ou .le bnirs pouvoirs. Ce serait un ullicier pr.'cieux

au port Colborne. !

L.. Cdl.'cteur d'IIamilton se ttenve .laiis l'impossi- l

l.ililé .l'avoir tout l'argent celle somaini-, ayaiil i»'nnis
j

aux orineipales maisons d'emporter leurs m;url,an-
j

,Pscs sous la promess.' .le payer à la |.r,'mo;ie .le-
|

maiale ; mais la rareté sans ex.-nq.le .lu iimm;r..ire a

.mpéché même une inai.son comme coll.' .le (.unn et

iîrown .le pouvoir remplir sa promesse ;
il y a aussi

|

plusieurs obliL'ati.ms (b..n.ls) .l.mt quelques-unes s.-nt

demandé à l'Inspoctour-CJénéruI sans on rocovoir. Jo

m'en suis pr.ituru unu austii c.mfurmo au Statut quo

[tuwible.

L'irrégularité et lu mauvaise conduite .les alliiires

.le la d.mane .le c.! port s.)nt eii.iore plus grandes .plu

ju l'ai .lit la premier.' fois ; mais les .lélails en s.inl

liils .pj'il faut .pie je v.)uk v.)iu avant .le faire mon rap-

port. J'ai r.'.;u une déclarati.m ou reconnaissanco .lu

C;ollecteur pour ..nviron £ .lunt il n'a paH rcn-

.lu complu l'année dernière.

Les alliiircs .mt été bien faites dans ce trimestre.

M, Kelly .^st conslamment ;i son bureau. M. Laiig

(s.m commis) est ir.s-intelligent, et MM. Uay et

Slierwood s.mt .le fort a.tifs et .liligens douaniers ; ils

surveillent les .lébarquemens.

L'exacti.m .lu 10 p. cent en a.l.lition au montant

do la fa.;ture, a causé beaucoup .le niérontenlemeiit

ici, et comme je m'y attendais, une poursuilu va étr.;

inteiitéu contre ..tlé prétention. Ce serait trés-désa-

irréalde et .mi même teins trés-inallieurenx par rappo'-t

aux consé.pieiic.is, si b' .léparleineiit per.iait, c'est

p(Hiri|Uoi, si l'action est .luulcuse, jo uu conseillerais

(las .le la défendre.

J'ai vu M. S. et lui ai montré l'opinion de M. Dra-

per, sur la.piclle M. Manalian s'est appuyé ;
mais M.

Draiier m'a assuré qu'il n'a jamais voulu dire cela ;

il n'a voulu .lire exactement .pie .e que j'avais com-

pris moi-même, et M. S. est clairem.mt de la mémo

.)pini.m. J'espère tpio '' n mettra lin a une pratnpie

qui est .iéci.lément contraire à l'opini.in .les .nncicrs

on loi de la Couronne, et que l'on suivra le sens .le

l'Acte, c'est-à-.lir.', .pie si In vraie valeur de la niar-

cbandisc est celle .lu'ello a au port d'imp..rtation, elle

pourra alors être .léterminée en aii>utaiit les Irais et

l.'S charges. Dans tons les cas rius|)ecleur-(;cn.'ral

.levrait donner or.lre au Collecteur de .e port, .le .lis-

continuer .elle exaction, ou donner or.lr.' aux autres

Collecteurs, commme cela aurait .lil être fait dans le

mois du Mai, de la faire partout.

Jo pari irai il'ici Mardi pour me rendre à Kingston,

en suivant la rive .lu lac.

J'ai riionncur .l'être. Monsieur,

V.itro obéissant serviteur,

(Signé,) M. CAMEIUJ.N.

L'IUm. S. -H. Ilarrison, Kingston.

So. aCt.-^LvIlrc (lu Cnnimix^nirc à rilon. S.-l'>.

Ilarrison, au sujit de la vonduile du SluriJ dh

District </.' dore.

20 Dé.'cmbr.', 18tJ.

ili.'rt faute .le Ibrmule l.c Colliiteur eu a
i

un côiiiiflc-
j

MONSIEUU,

U.'lativemenl à votre lettre .lu 28 Novembre, . on-

ccrnant la .oii.luile ilu Sbérifdu District de C.iro, je

prends respcclucusoment la liberl.' de la.re rapport,

..ue par suite .le mon absence, l'our le service piiblu-,

iu n'ai reçu le document .pie le C .!e .:.> mois
;
mais

dans iiioirvovaiie dans .'o .iistrict on .piestion, il <'st

.Icvcliu .le mou devoir .l'examiner l'état du icmple .le

cet olbcier avec b' service public. Comme il .mit

nbsem, je n'ai pu le v.ur, mais j'ai vu le g'H.lier .|Ui

parait ."'Ire son commis rourhlentiel, et le résultat .!'

iiu.ii entrevue est ainsi enregistré dans mon journal.

J'ni .bmiandé au .ommis, si le Sliérif avait uuverl

le st:rvice publie, .omme je \û bu

Vol. 3.—Sess. ISUl
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avaliditlonqmfélfllipMtâ unt pnntèn foii. Il

m'a répndii que non. J« l»i ni (letni.n(lf! si !« SliOrif

avait trnnsmi» un f'tnt ilos amerolc», conforim tuent aux

instruction» do rinsiwcletir-Oi^nC'ral ; il m'» dit <iuo

oui. Jo lui ai ilemnnilô do ni'un montrer l'onlréo ; il

m'u rf'|)ondu qu'il n'y on avait pas
;
jo lui ai dumaniM

s'il y a\uil uno copie do cet ^'tut, il m'u dit qu'il y en

avait uno. Je l'ai prit'- tio mo la montrer. Il m'a dit

nu'«l no savait pas où elle 6lait, et qu'il pensuu que

M. McDonoll l'avait. .lo lui ai dit alors i|iio (elle

conduite n'était pas convenable, que je ne pouvai» pas

venir ici tous les mois pour eux, et que si l'on no mu

la produisnil pas, j'i'crirni» à Son Kxcollonce. Li\-

(k'ssus, il l'a tirée lui-même do son propre pupilra :

c'est un brouillon grossier qu'il m'a donné iiour la

copie du compte envoyé au gouvernement.

Résumé des Comptes, le amivemement du Haut-

Canada, en compte avec Allen McDonell, Ecr.

MONTANT DES AMENDES REÇUE».

Dt. Semestre finissant k) 30 Juin, 1838 :£».».
Do Stuart Dohorty 6

Do KoborlDoherty 6

De William Boyd 6

Do Tbomas Muckin 10

Semestre finissant le 31 Décembre, 1840 :

De James McClany 5

Semcstro finissant lo 30 Juin, 1812 :

De James Elliolt 10

De Richard Arlcss , 5

£45

Avoir, Semcstro finissant le 31 Dec. 1837 18 12
" » 30 Juin, 1833. 11 4
" " 30 Juin, 1839.
" " 31 Dec. 1840.
» " 30 Duc. 1842.

Emolumcns, ctc >•

" pour significations do wrils,

etc

3

18

15

4 2

6

G

G

9

£38 13 3

Ju lui ai dit ensuite que ce compte no pourrait
j

mais faire, parce qu'il fallait qu'il mdiqurit toutes les

amendes imposées, percMies ou non, et lui ai montré

les eatrcats do la Cour du Banc du Roi, et uno liste

des amendes imposées |iar les Sessions i|m! le Grelfier

de la Paix m'avait fournie. Il a admis qu'il avait

reçu pres<iue toutes les amendes, et plusieurs. Cour

tenante, mais qu'il n'en avait jamais fait d'entrées.

Après mon arrivée îi Kingston, j'ai adressé la lettre

suivante à M. le Shérif McDonell :

—

" Kingston, C Décembre, 1842.

Monsieur,

J'ai été bien désappointé de ne point vous rencon-

trer dans les deux dcrnicrns visites que j'ai faites ii

Hamilton. Je me suis adressé' au UretTier de la Cou-

ronne, et ai constaté que les tstreutu et amendes (pii

suivent ont été imposées par la Cour du Banc du Roi,

ilopuis que vous êtes Shérif, i'i savoir :

Aux Assises tenues en Novembre, 1837 :

£ s. D.

Halson l « ^»

Butes 1

Wealherspouii 1

Huntington G

Mary Flomin 50 o '

A O'Reilly 40
John Kunnedy. 10

U. Greon 200

£309 11

William Carier 60

Thomas Valolitino KM» »

Joseph Pantoii 60 il

W. Tliornton .'>"

£260

J. Panton, (iKMir Reid) 10 (i

R. Francis, (pour Reid ) 10

£20

John Young I

Oliver ilainmond 3

JobnClark 2

Joseph llopkirk I

W.-J. Wallace l

Samuel Annesley 2

George-A. Clark 3

£13

Oliver llammoml S

James llopkirk 110
Samuel Annesley 2

Archibald Korr 3

George-A. Clark 3

Andrew Sharp I

John Clark 3

£10 10 l>

Andrew Sharp 1

John Clark 2

William Wallacfc I

James llopkirk 10
George-A. Clark 3 (I

Oliver llammond 3

Samuel Annesley 2 2

£13

John Clark 2

(JeorL'c-A. Clark 3

Jost|ili llopkirk 1 (I

Samuel Annesley 2

£8

J'ai trouvé aussi, en examinant le livre du Grofiier

de la l'aix, (|uc Ws nincniles qui suivent, ont été impo-

sées par les Sessions Triniesirielles, et votre Député

m'a dit qu'elles avaient été payées, plusieurs. Cour

tenante.

William Travers....

Henry Lamb
Octobre, 1H3.S. ...lames McClory

Juillet, 1339.. ..Henry Beasiey

Octobre, ' ^39. . . 1 Iciiry Coon
William Lawson.. .

.

Juillet, 1840.. ..Henry llarris

Samuel Vanevcry . .

.

Thomas Douglass...

Benjamin Blonsdell.

.

Janvier, lSll...Holcn Brackman....

Avril, 1S41 Thomas l''ilzi)atrirk.

i

Juho Kil/.'.;cra!d. . .

I Micbael McCabc. ...

2

5

2

5

1 (1 (1

1 (1

3 (1

10

15 1)

10

5

5 (»

r
(1

5 t,'l
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Octobre, IHil

.luillttt, 1S4«..

Joli' Kitjtgililioii, ...

H iril Ard le ••....

, ;• miel Tb>

Juh l'nylor

.,loic| il Honnicr

lîgiii^u Ilill. ... ' >'

M. Fulchvr

que, ijuoiiiiip la conduitii ilo M. Ryorin ait «tf- injmli-

riouso, ut l'ail oxpoité à la ronmiro et uux «ouix^onN.jr

mi nui» |ins irupinion M'i'il w soii rendu coupulilo d'uu-

devuirH, cxcppt»- d'avoir n|i-

du th6 do Hulfalu, pour «un

uircoriKlunctig do lieu etI"»

«|uo, (luoi'iUB tpln fut mul,

cotto fnutn n'est pas do nature a

le trouve que le G Janvier, 18 «2, v»ii ivez recon-

nu .voir rc<ru du Colonel Lmvl, viiio ><•' do plus

de .£4tH), u'compte du gouvirnrmunt, t|Ui vous ii'a-

vli ;)a» <:! loro vorséu iilors ; ..yrz In ln'iiC' de m'inlor-

mi^r si vuu-i l'aviiZ payée d( puis, «i
' ''

nie dire ù (piil oDicier, afin que j''

cer le compte.

l'attends une ri';pon»<i imm^-diatemcnt.

l'honneur d'ôtre,

Monsieur,

Votre trùs-oliûissant survitour,

(Signé) M. ( AMF.ROJf,
Commis. Enquêteur.

cun oubli grossier du si

port6 une pciile qnanlili

usage partitnifi" Dan

do rommcrte,
i

pense , , .- .

a» do nature a itii iter a M. Ryersa

plus qu'uiH» olisfli'valion aur l'inron. nanco do va con-

duite. Sn ifcttro II M. R. jmtiliu l'inlerpr' .uion et

l'explication ipi'il en n donn<''"' D'après loutoi le»

iiiforniaiions qun j'ai pu oli. iiir >,ur les lieux de

l'exactitude de ses comptes, et son caractère en géné-

ral, je nuis coiivainou cpi'il ni: voudrait
|

"iiil lorfBii 'n

ses di'Voirs ni nuire ù personne. Les ini. tH» de )-

litfi du l'on Uover et du l'ort Ryeise, et .le plus, le»

'! mesure» rigoureuses adopti'-es pu M. Ryerse pou( sup-

{

primer U contrebiuidc, lui ont l»il bien des ennemis.

Je crois que le Pott Dover doit tro érigé en port

d'entrée ainsi que lu l'ort Ryersi. Je n'ai aucun

doute que toutes les parties seraient tatisfaiies.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

M. CAMERON.

A AUan McDonnell, Err.

Sbérif du District de (îorc.

J'ai attendu pour clore ce rapport Li réponse do M.

McDonnell, que je n'ai pas encore reçue.

M. Stovens, caissier do la Hniiquo de Gorc, est

venu me voir, et se plaindre do l'état misén^lde du

district, et m'a dit que la banque ii'aviiil p-is et ne

voulait pas mettre un ordre-saisie entre les mains tlii

Shérif ; telle était la sitoiition des choses depuis ihii

ans. M. Tilleney, avociil, qui .i l'tc une do ses «ail-

lions, porte les mêmes plaintes. M. Kerr, marchand

du lieu, m'a dit (pi'il avait pour ZHWO iVexécutions,

mais qu'H ne ciiaigcrait jam.iis le sliérif d'en ellecluer

une.

Je suis convaincu qu'il faut que l'exécutif inter-

vienne et remplace cet otlicicr par quebiue personne

qui puisse faire et fera plus qui' lui alin do ronliMiter

le public, parce qu'il est injuste et qu'il en peut résul-

ter les loiiséiiiiinces les plus sérieuse- "oiir le mar-

clianil, qu'il soi( privé de recouvrer ce jH lui est du

siiivnii' la loi, par suite de la mauvaise • onduito d'un

oflicier public.

J'ai l'honneur d'élre.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

(Sigti6)

No, 38.

—

Rapport du Cmnniissaire li l'Honorable

S.n. Harrison aw les coviptes de M. le Shérif

Kingston, 4 Février, 1843.

MONX'CUR,

Relativement aux comptes de M. le Shérif l'owcll

soumis ù mon examen, je prends respectueusement la

liberté de faire rapport qu'ils uo sont point du tout sa-

tisfaisans.

Le '22 Aoilt, jour où je visitai rcrlh, M. Powell

a adressé la lettre suivante au Receveur-Général :—

" J'ai l'honneur de vous envoyer ci-incluse la som-

me de cinquante-quatre louis deux schellings, étant le

total de toutes les amendes et rstreata pertjuts dans

mon district, comme il appert par la liste ci-annexée,

et jo vous serai oblige si vous voulez m'en accuser la

réception.

(Signé)

I.'Hon. '^ -M. Harrison.

M. CAMKIION.

(Siiiné) J.-II. Powell."

Amemles imposées à des jurés dans les assises

d'automne de 1H40.

X s. u.

W.-P. Taylor, Matthew Dirien, Charles

Sp-rrow, Angus McGilvray, John Uo-

bertson, John Street, Rcuben Travel-

1er et J. McDonald, 20s. chacun 8

No. ar-Rapport du Commismirc à Vllon. S.-B. I James Johnston et Ed. Mallocb, Ecrs. ... 0^0
Iltirrison, >nir Vatfaire de M. Riiase.

jj
, , , . , , ,"

;| Amcnilcs imposées a îles jures dans les

2f) Dt-cembrc, 1813. assises d'automne de 1811.

.Monsieur, Hunter, Kirk, McDonald, McGilvray,

Perkins et Dennisoii, £^ chacun l^i

\vnnt soi.-neusenient examiné toute la matière a
i

^ -
i „ i, „„„

ni.o soumise par votre lettre du 11 Octobre dernier, et
^

Reconnaissances eon isquees dans la ses-

«piiaformé l'objet de recherches atlemives de ma,; sion de Mars, IMI.

part, touchant les plaintes portées contre M. George

Rverse ; et avant nru les conseils et Taiile de J. ,
( harles Sparrow

Pt'nvell, Ecuyer, M, !',' P intéri>;sé dans cette atlaire, \V in. t raig

,u prends'rcspectueusemcnt la liberté de faire rapport
,
James Harkney

20
I

t
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,! I

Peter McGregor
W.-G. Tully, Sept. 1842.

5

1

£H 2

Je suis pr'ssé au bureau du Shérif lo 22 Août ; il

n'y était pas; mhij son commis, M. Mollatt, m'a dit

que les états avaient été envoyés. Jo lo priai de me les

montrer, et il me communiqua In lettre ci-dessus. Je

lui demandai s'ils tenaient compte do ces deniers à

mesure qu'ils les recevaient, ou s'ils phw^aient les

estreats 'au crédit du gouvernement. 11 m'a répondu

que non. Je lui ai demandé s'il avait les writs ; il

m'en a montré deux. Je lui ai demandé alors s'il ne

savait pas que lorsque MM. Malloch et Jolmston ont

été condamnés à payar les 2s. d'amende mentionnés

dans sa lettre, ils avaient été condamnés à £50 ; il

m'a répondu qu'il n'y avait point de tel esireat ou

writ ; s'il y en avait eu un, il était perdu ; il ne l'a

pas vu ; il savait cependant qu'une telle amende

avait été imposée, et le rappellerait au souvenir du

shérif. Je suis .illé alors au bureau du greffier de la

paix. J'ai trouvé les archives de la cour en bon

oMre et les registres bien tenus depuis la nomination

de M. Ruford, Il a repassé avec moi tous les jour-

naux de la cour depuis le dernier état rendu par M.
Powell en 1835, et nous avons trouvé la liste sui-

vante des personnes qui ont été condamnées à l'a-

mende.

JC a. D.

Session de Mars, 1836.—Moses Thorn-

ton et John Storn, condamnés pour as-

saut, à 30s. chacun 2

Peter Stewart 2

Sess. de Septembre.—Patrick Mulligan, 10
Angus Campbell et John Camp-
bell, £5 chacun, ou 30 jours de pri-

son 10

D. Campbell, rixe 5

Session de Décembre—H. Shouldice,

refusant d'agir comme Constable .... 3

Do refusant d'assister comme Ma-
gistrat 2

J. Jackson, refusant d'agir comme
Constable 3

Nathaniel Blandell, do do ... 2

Isaac Burpru, do do ... . 200
En 1836. .C24 C

M. Powell n'a point encore rendu compte d'aucune

de ces amendes.

1837. Session de Mars.—Pas d'amendes.
" Session de Juin.—James Fallon,

assaut £1

" Session de Sept.—Pas d'amendes.
" Session de Dec. —Pus d'amendes.

1838. Session de l'.Iars.—Patrick Doian,

entré (le tierce dans une maison. 3 3
" Donald McNaughton, entravant

un officier dans l'exécution de

ses devoirs 3 10
" Thomas McAuley, reconnaissance

estrcatal 40
" Session de Juin.—Pas d'amendes.
'• Session de Sep'cmlire.—Uarney et

VVelrh, assaut et batterie, £10
chacun d'amende 30

1839. Session de Mars.—Pas d'amendes.
" Session de Juin.— D. McLeod,

nuisance £3

" Session de Sept.—Pas d'amendes,
" Session de Dec.—Pas d'ar.iendes.

1840. Session de Murs.—John Street,

envoyé un cartel

" lit. Birch, Jas. McLcan, Alexan-
der Brownice, Edward Mills et

Jos. Armstrong, 40s. chacun..
" Thomas Kead

£5

10

Mary Thornton

£15 1 l

" Sessions do Juin, Septembre et

Décembre.—Pas d'amendes.

1341. Sessions do Mars, Juin et Sept.

—

Pas d'amendes.
" Session de Décembre.—Peter Mc-

Gregor, pour nuisance (chien.) £5
" A. Dicksun, nuisance
" Alexandor Tuggart 5

1 (»

£10 1 (I

1842. Session do Mars.—VVm.Craig... £1
" W.-G. Tully 1

J'ai demandé ensuite ce qu'on avait fait du montant

confisqué de la reconraissance de

Peter Alyn, en 1837 £100
Jolmston et Strachan, £50 chacun,

com-Tie cautions 100

Du montent d'une autre reconnais-

sance de Alyn 100

Wonterot Stanley, £50 chacun. .. 100

Ses cautions étaient bonnes ; on a saisi chez elles
;

mais je crois qu'on leur a fait la remise do leur cau-

tionnement.

C'est le seul writ que j'aie vu ; l'endossement était,

Marchandises saisies do Johnstun et Stanlev.

En 1838. David Scanlan £50
VVm. P')olc et Fils, Record, £25 chacun.

u

£65 13 4

J'ai écrit ensuite au Greffier de la Couronne pour

en avoir une liste, ainsi que de toutes les autres recon-

naissfinces et e«<rc«^s ; mais il m'a renvoyé au bureau

de l'inspectcur-lîénéral, où il mo dit qu'il avait

j

envoyé un état complet de toutes les eulreats dont il a

été fuit rapport à son luircau depuis 1837, en vertu de

l'Acte de la 7o Guil. IV, eliup. 10. En consultant ce

rapport, je no trouve aucun compte iVrstrcatii ou

amcmles pour le District do Balhurst. Je ne sais

(luclle autre mesure jjrendre à cet é(;iiril, si ce n'est

(le ui'adrosser ;\ la Cour du Banc de !a Reine, où les

Juges pourraient suppléer à l'omission du Greffier des

Assises.

Cependant le 16 Janvier, 1843, M. Powell a trans-

mis un nouvel état, dans lequel il ne dit rien de celui

du 22 Août, et dont ci-suit copie. Vnl état embrasse

tous les ilems (pie j'avais indi(|ués à son commis et

<|u'il avait omis auparavant.

Patrick Dolan £3 3 4

Donald McNaughton
Donald McLeod
Biicli, McLean, Mills, Brownlee, Ar-

inikis, pour rixe, 4t)s. ciuicun. . .

.

Johnslon et Malloch, mépris de Cour.

Read
'l'iiornliiii

A. Taggart, assaut 5

£72 M

'2 10

2

10 (»

50
1

(1 1

5
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Mais il omet toutes les amendes de 1836. £24 6

John Fiillon.en 1837 ;•• •
" "

Et ne dit rien des reconnaissances de Alyn, Scanian,

etc.

M. Powellaàson débet, suivant son

compte -oV^'f. r n
Et les petites rmendesen 1336 et 1837. iti m yj

£151 11

GrelKer de la Paix du district de Niagara, depuis

1836. Voulez TOUS avoir la bonté de remplir cette

lacuno immédiatement, et de ra'envoyer un résumé de

toutes les amendes, confiscations et isirtal» imposées

et ordonnées par lus Cours de Sessions depuis la nomi-

nation du Shérif actuel.

J'ai l'honneur d'être votre obéissant serviteur,

M. Powell charge 3 p. cent pour la perception.

le ne puis trouver aucune autorisation qui permette

pux Shérils de charger une commission, quoiqu il

n'est que raisonnable qu'ils soient rémunérés ;
mais

cette rémunération doit ôtrelixée par une loi, parce-

nu'ils chargent tous différemment. M. Powell a aussi

porté un item de £18 2s. dans son compte contre le

Gouvernement, pour services pour lesquels il ne lui a

encore été rien alloué. Je ne puis trouver aucune

trace de ce compte au bureau de l'Inspccteur-Gene-

ral. Il est nécessaire que M. Powell transmette un

nouveau compte avec les particularités. Il dit aussi

qu'il a remis en 1839, au Procureur-Cn-neral M.

Hagerman, £25, qu'il a reçus depuis a compte de

writs que cet officier avait mis entre ses mains. Ur ii

n'a crédité le gouvernement pour aucune somme reçue

il cette époque ou avant à compte de ces writs. IJe

fait, tout ce qu'il dit avoir reçu a venir jusqu en

1839, est £7 13s. 4d. ; de sorte que si M. Hager-

man paie cet argent, M. Powell doit indiquer les sour-

resd'où il l'a tiré, afin qu'il soit porte a son crédit,

et que ses comptes soient régulièrement soldes.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) MALCOLM CAMERON.

A l'Hon. S.-B. Harrison, Kingston,

No. 39.—LeMre du C'om»nissotre à l'Honorahle

S.-B. Hariuon.

Kini'ston. 7 Février, 1843.

Monsieur,

Je prends la liberté de vous remettre les documcns

relatifs à l'aff^.iro de Thomas Fraser, Ecr. et .le Urne

respectueusement rapport que M. Fraser a e e nomme

lu 'e .le paix le 19 Févrit,, 1840 ;
tandis que los

ùh 19s. 3',<l. de marchau.lises (tho et wliiskny)

ont été vendus à Bruned^e après le 2 3 Février IMO.

«lies £15 Ils. lOd. en 1H41 La nature des ar-

ticles euv-mémes et le mo.le Je livraison prouvent

clairement qu'ils ont été introduits en contreimmo.

Je no puis p!,s trouver la loi qni Imiite b rcsponsalu-

lité .les conlrelmn.liers à .leux ans après .p.e l Acte de

contrelmmle a été commis, ai.m .pie >

i'^I^^J^
•

Steel, .la., h^ rapport de M. le Jui^o la^e mai.

D'après la 7()e section .lu Statut Impérial .le la ôk.

Gui . IV, cl.ap. 59, la péri...le limitée est de tro.s

ans Par c.-fe sction, M. Frasor i-eut encore eiro

poursuivi pour tout le m..ntant .les marchandises v-n-

llucs à Hrun.Ml^n., après sa n..minatioii comme Ju,i;e

,|e Paix, disons £64 Ils. lid.

J'ai rhomuuir d'ètro votre .ibéisant fcrviteiir,

(Signé)

A Charles Richardson, Ecr.

Gr-flier de la Paix, Niagara.

M. CAMERON.

No. 41.— Lettre du Commissaire à VHonorable W.-

H. Draper.

Monsieur,

Kingston, 7 Février, 1843.

M. McDonnell, ci-devant Shérif d'Hamilton, dit

dans la réjionse qu'il a faite à certaines plaintes por-

tées contre lui, qu'il vous a payé £400 et plus, par

le canal do M. Clarke Gamble, peu de tems après

que vous vous fûtes plaint de sa conduite. Ayez la

complaisance de m'informer, aussitôt qu'il vous sera

possible, si cela est vrai.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) M. CAMERON.

L'Hon. II. Draper, Ecr., Toronto.

rcl

(Signé) MALCOLM CAMEROX.

A l'Honorable S.-B. Ilarris.-n,

Kinysioii.

No. W.—Lellrc dn (.'omiimadrr au G reffier de la

l'ai.v, jVi(i,i;(ir(i.

Kingston, 6 Fèviicr, 181J.

MONSIEUB,

Je ne trouve aucun état iVesIreats, et amcn.Ics .lu

Vol. 3.— Sess. 1813.

No. 42. Rapport du Commissaire à VHonorable

S.-B, Harrison., relatif aux Shérifs.

Kingston, 11 Février.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous apprendre, pour l'informatioii

de Sim Excellence le Gouverneur-Général, que j'ai

[visité tous les Shérifs du Canada Ouest, dans le cours

! de la dernière saison, et je prends respectueusement la

'

liberté de faire rapport :

—

Que j'ai trouvé les comptes, dans leurs bureaux,

touchant la recette et 'e paiement des deniers à compte

du service public, provenant des estreats, amendes,

et confiscations (forfcited recognizances) dans le plus

mauvais état possible, à une exception près à peine.

Dans le f..it, pas un n'a jamais ouvert un compte

régulier pour !.; service public, ni fait des entrées

convenables des deniers dérivant de ces sources, et qui

auraient ilrt être placés au crédit du gouvernement

aussil.M les amendes imposées et les writs^ émanés.

Plusieurs des shérifs étaient capables de préparer, de

i

leurs j.mrna.ix et livres d'écrou, un état et clore le

i
compte do l'argent actuellement reçu ; mais aucun

i il'ciix n'a montré des étals satisfaisans'de tous les writs

i

mis entre ses mains. Je n'ai vu aucun état satisfai-

i saut de cette espèce, excepté ceux du Col. Kcnneth

i Cameron, pendant qu'il était Shéiif du district de

I Niagara, et qui ont été envoyés au Greffier de la Cou-

i' ronne. Je puis mentiimner .[ue le shérif Hamilton de

' Londim transmet ses writs régulièrement au greffier

.le lu paix, qu.)iqu'il n'ait pas fait .le compte des

l'sireots non reçus. M. !. shérif Sherwood qui est

un des officiers les plus ponctuels que j'aie rencontrés,

et dont la fréquence et la régularité .les états sont une

preuve de riionuéteté, n'a jamais fait d'entrée des de-

niers qu'il a reçus, ni !;ardé copie de ses lettres.

1 Remettant sur-le-'cliamp les sommes qu'il avait entre

I

les mains, il n'v a plus repensé ; de sorte qu'il n'a pu

I

fournir aucun compte pour le passé, ni aucune infor-

'1 raatioii touchant les eMreals qu'il n'a pas leçus.

ji .To joins ici une liste tics états des shérifs à venir à

li is'.|2,' telUMprelle m'a été fournie par le bureau de

jjl'lnspecleur-Génèral.

i% t,'l

A\
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Bathurst

.

Brock . .

.

Colborne

.

De l'Est.

Goro ....

Home . .

.

Huron. ..

JohMtown

.

m I :

London .

Midland

Newcï^^tW-

Niasrara.

Ottawa

Piince Edward.
Talbot

1833
1834 et 1835

18 Avril, 1342
3Mni, 1842

31 Mars, 183i !!.'.'

1er Juillet, 1839...
16 Avril, 1843....
1er Janvier, 1831 ,.

31 Mars, » ..

30 Juin, " ..

31 Mars, 1832....
30 Juin, " ....

1er Octobre, " .

.

1er Janvier, 1833.

.

1er Avril, " .

1er Juillet, " .

1er Janvier, 1834.

.

1er " 1835..

1er Avril, " ..

1er Juillet, 1836...

1er Janvier, 1841..

13 " 1842..

1er Octobre, 1837,

1er Janvier, 1839..

9 Juillet, 1840

17 Septembre, 1840
Iln'ajamaisC'tè transmisd'élats

30 Juin au 31 Dec. 1813

31 Décembre, 1832

1er Juillet, 1833 au

30 Juin, 1834
31 Décembre, 1834.

31 Mars, 1836

1er Mai, 1840
30 Juin, 1839

J. F. Biirlbril . .

,

J. II. ll.Povfell.

James Carroll,.

.

W. S. Conter...
A. McMariin. ..

W. M. Jarvis. .

.

W. B. Jarvis....

Henry Hyndman.

SHÉRir. MONTANT »B
CHAqUB ETAT.

Adiel Sherwood.

James Hamilton.

1

12 Avril, 1837

H. Ruttan.

Viotoria. . .

.

Wellington .

De l'Ouest.

31 Décembre, 1839
31 Mar», S40
30 Juin, "

10 Juillet, "

24 Septembre, 1336

6 Mai, 1840
9 Octobre, 1840
14 Avril, 1842

26 Décembre, 1835
,25 Mai, 1840
5 " "

Mlet, 1840.'.'.*.'....*.'.*.'.!!

lOctobre, 1340

jl4 Avril, 1842

|14 Novembre, 1833

31 Décembre, 1835

30 Septembre, au )

,31 Dec. 1836
\

{ i31 Mars, 1837

lier Juillet au .30 Sept. 1837.

10 Octobre, 1837,
}

;i1 Juillet, 1830..
J

|ler Juin, 1840

Alexander Han'''ton

Il n'a pas été

compte des amendes

ton i

é rendu >

ondes... 'i

!• K. Cameron.

}€. P. Treadwell.

R. Buliock
'A. V. A. Kapelje.

J. W. D. Moo<lie.

G. J. Grange

Ebenczer Reynolds.

R. Lacblan.

R. B%...

£ a. n.

6 10

39 12

24 18

6

63 19

G
8 10
1 2 6

4
1 17

5 12 6

3
3 19 74
6 7 7

62 19

28 8
14 6

17 4 6

24 4

66 2 (1

5

420

li

19 10

18 ,,'.

42 12

10
6

15 5

37 11

48

2

4 10

30
10

26 5 6

3

10 5
7 11

n

17 11

6 5 6

«
9

11 1 G

Ci.suilun ôlat des sommes payées anniitllenient par le» Shérifs, (Ippuis leurs nominatiuns n-'pcelivas jusiju'au 1er Janvier, 1841!.

Payé par tous les Shérifs au

Receveur-Géuétttl, en...

f 1827.

1828.

1829.

1830.

1331.;

1832.1

1833.;

1834.

66 16 8

23 15

34 6 ^
44 18 2

a 12 G

14 9 7

16

69 10

Porté en l'autre part .Ci 379 8 4^

Rapporté.

P.nyé par ti^us les Shérifs au
Ileccveur-Général, en. .

.

18.35.

1836,

1837.

IH3.4,

1839.

1840.

1841.

379 8
28 5

43 10

245 13 9
248 2
53 11

103 10 3

23 6

4*

1125 7 2
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n.

)

J

3

[)

3

6

Etat des denier» transrais depuis ma nomuation,

(en 1842.)

Shérif

i(

it

<i

t(

<(

t(

«

Powell Bnthurst 89

KIngsmii Niofçara 21

HaiiiiUon....L<)nil;)n 23

Foot De l'Ouest 21

McMuhon. . . . Prince Edward .

.

20

McMartin,...De l'Est 89

Treadwell ...Ottawa H
Sherwood . . . .Juhnstowa 44

Cucbelt Midland 44

Ruttan Newcastle 188

Jarvis Home Hd
Moodie Victoria 16

Uauelje Talbot 6

Brock

Hyndnian....Huron 3

8. D.

17

7 6

9 8

11 6

18

19 6

15

7

17 6

1

i>

BHÉBIFS, CAKADA OtlEST.

£756 8 8

A. McMailin....

C. P. Tnuulwell..

Adiel ShCTWood .

.

J.A. H.Powtll..

Ëd-MaHocb

Je trouve que, depuis que les Cours siôgent tous les

six mois, il y a eu dans le District de Gore, cinq as-

sises ; de Johnstown, quatre ; de London, sept ;
de

Niagara, six ; du Prince Edward, huit ;
Home, six

;

de Midland, cinq ; de Newcastle, quatre ; de l'Est,

six : de Victoria, quatre ; et de l'Ouest, six ; sans

qu'il ait été fait ou transrais aucun rôle ou rapport des

tsireai* ou amendes par les Greffiers des Assises.

J'ai adressé une lettre au GrelRer de la Couronne

pour m'inforraer s'il pouvait éclaircir cette matière, ou

suppléer aux rapports qui manquent, afin de me mettre

en état d'examiner et de vérifier les comptes des Shé-

rifs.

Les Greffiers de la Paix sent aussi irréguliers, quel-

ques-uns faisant leurs rapports tous les trimestres,

comme dans le District de Newcastle ;
d'autres n'en

faisant point pendant longues années, comme dans ceux

de Home et de Niagara.

La loi doit être amendée à cet éc;ard, et le Greffier

des Assises recpiis do transmettre dans lus quinze ou

vingt jours après ctiaciue Assise, une copie de toutes les

conliscations (forfeitcd recognizances,) ou tûreata^

placées dans les mains du Shérif, et dans tous les cas,

do transmettre un rapport ù ce bureau, qu'il y en ait

eu ou non, à peine de cinquante louis d'amende ;
et

pour en assurer le paiement, il devrait donner cautions

en entrant en foiictio i. Si cela était fait, l'inspecteur-

(iénéral pourrait charger le moulant total aux dilfé-

rens Shérifs, lequel iesteri.it à leur déliet jusqu'il ce

qu'ils eussent rendu coiiipti! (ios writs d'une manière

satisfaisante. Les Greffiers le la Paix sont maiiUe-

nant obligés de transmettre les états nécessaires des

rôles et writs des Shérifs, seulement au Bureau du

Receveur-Général. Le Département de l'inspecteur-

Général ne les vérifie ni compare jamais avec ceux

qui ont été reçus avec les états des Shérifs. Personne

ne veille il ce (ju'ils soient transmis régulièrement.

Je crois vraiment qu'aucun compte, ni état de douane

ou d'autre fonds, n'a jamais été vétifié dans ce bureau.

Tout ce qui a été fait cette saison, ressemblera à l'ac-

tion d'un nouveau balai, bientôt usé, et laissant la

place aussi sale que jamais, à moins qu'une personne

tie soit nommée pour veiller il ce que les états régu-

liers soient envoyés dans le teias spécifié, vérifiés et

comparés, et, dans les cas de négligence, faire rapport

au Gouvernement Exécutif.

Je joins ci-dessous une liste des divers Shérifs et de

leurs cautions, tels qu'ils sont enregistrés dans le bu-

reau de l'Inspecieur-Général, et de celui du Secrétaire

Ouest.

Owcn McMahon

T. A. CorbcU....

J.W. D. Mooaie.

Henry Rottan. ..

W. S. Congcr....

W.n. Jarvis

W. KingHiuill

A. McDonell....

Do l'EUt...

Ottawa....

Juhnatown,

Bathurst .

.

Dalhoufid.

Prince Edward..

G. J, Grange.

Victoria.

James Carroll....

U. V.A. Uapelje,

James Hamilton,

Henry Hyndman.

G. W. Pool.

.

1. P. Vanltnughnet et Alex,

Fraser. U. A. McLean et

j. Cameron.
1. C. A L,owel J. A. Jolins-

ton. 3. J. A. Johnson et

W. Moody.
1 et ^l. J. Crawrord et Ephraim
Dunham.

l et 2. Henry Grabani et

Joshua A'Iains.

1. G. Mallocb et B. W. Si-

chardi. 3. J. Picrec, Peter

Cassady, Wra. MoKay et

John Scott.

1 et 2. A. McFaul il Henry
Vananson.

Midland Il cl 2. Henry Smilh, Junr. et

J. A. McDonald.
1. Thomas Trail cl B. Strick-

land. 2. Sholdun Hawley
et A. H Myers,

1 et 2. %achsuB Bamkan et

G. S. Boultoa.

W. Wcller el J. Gilchrist.

2. Les mêmes, e< T. Eyre et

Tlionus tJcoU.

1 et 2. H. S. et G. a Jarvii.

I et 2. J. T. Wniiams et G. S.

Boulton.

1. J. McDouall et AUwd Dir
by. 2. John Low, G. S. Tif-

fany, Edmund llitchie et

W. J.Kcan.
1 et 2. T. Saunders et R&v. A.

Palmer.

1 el 2. Henry et Peli» CmtoII.

1 cl 2. Jacob Laggs il P. W.
Rapelje.

1. James Grvins, Cyrenu» Hall.

John Dsuebuii et Architiakl

Kcii. 3. Les deiu dernière.

t. W. Dunlon el Danlil I.i-

lam. 2. John Gnit, Kohert

Givins, H. Thoi-nton et J.

llatteiiburgh.

1 et 2. D. McGregor el Tho-

Newcastle

Colborne.

Homo...

.

Niagara.

.

Gore

Wellingtoo.

Brock..

ïalbol.

London.

Iluron

.

De l'Ouest.
luos Willianis.

Quant aux cautions, je n'ai la liste de leurs noms

que depuis quelques jours ; elle ne se trouvait pas au

bureau de l'Iiispecteur-Général, de sorte que je ne

suis pas prêt il exp.iraer d'opinion positive sur toutes
;

mais je considèie (jub les suivantes' sont insuffisantes ;

District de London.

Kcir.

John Douglas» et Arcbibild

J'extrais les remarques suivantes de nton Journal

des visites que j'ai faites personuelletnent chea les dif-

férens shérifs.

District de l'Ouest, Sitndwich.—Passé au bureau

du shérif. Le shérif réside il 52 milles de la ville du

District, il Ciiatham. Le député n'a point de compte

des amendes et estreats. Il sait (ju'il y

deux •
il parlera à M. Foot et les fera transmettre.

., ', "i A n:„. .1-, 1, .«.;., ..;;'.; a,, la
Passé au bureau du greffier de

liste suivante des amendes.

la paix.

1841,

1342,

Avril.. .George Parker, Assaut. .

.

" ...Josli. Tennimun et Geo.

Plested, Assaut

Juillet .Hanniih King, Larcin....

" ...Alexandor Leith, Assaut.

" ...Henry Hagin.... do.

Octob. Charles Wiggins . do.

" ...John Mercer do.

Avril. ..Wm. Thompson., do.

" ...Laur. Hobidiaux. do.

en A un ou

transmettre.

où j'ai eu la

£ s. r.

5 U

1

a 10 U
1

1

10 u
5

6

5

£20 1 C

I \'yM

(Signé-) (HAS. Baby, Greffi. P. D. O.
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J'ai tiré ce qui suit de l'état transmis par IcGreflier

de la Couruiinc :

Wm. Burwell £10
Nelson Young 10

Robert Burwell 5

Jas. Yuung 6

Asa Graves 12

£12

En comparant ces items avec l'état que M. Foot a

fait depuis, je trouve que tous les émolumens des ses-

sions ont été payés, ainsi que ceux du Uanc du la

Koine, par les parties payantes ou absentes.

District de London.—Passé au bureau du Shérif
;

vu le Député M. Fraser ; il a tenu un compte des

deniers payés jusqu'en Avril 1840 ; les autres entrées

des deniers reçus depuis, je les ai trouvées dans un

journal où sont enregistrées toutes les amendes et

condamnations. Je les ai trouvées toutes satisfaisantes,

chaque somme reçue étant entrée comme ayant été

versée à la banque du Haut-Canada à compte du Re-

ceveur-Général. M. Ilamilton paraît avoir fait ses

remises ponctuellement, et ses comptes sont satisfaisans,

quoique pas dans une forme convenable.

District de Iluron.—Passé cliez M. Ilyndninn ; on

n'avait pas encore impose d'amen.! js ou estreais dans

te District.

District do liiork.— Passé ';hcz M. Carroll (35

Nov.) vu lo Député ; il n'avait point ouvert de

compte jOTur le service public ; chaque fois qu'il re-

çoit (le l'argent, il en fait la remise et rapport au

lîureau du Secrétaire. Je lui ai demandé s'il avait

vu l'Acte de la 'le et Ce Victoria, cliap. 12, exigoniit

l'envoi d'un état; il m'a répondu qu'il n'eu avait

jamais eiilondu parler. Cela n'est pas surprenant,

parce que l'intitulé de l'Acte ne fait aucune allusion

(jueicoiapie aux Shérifs. Je le lui ni montré ccpon-

ilant, et lui ai dit d'ouvrir un compte pour lo service

public. Ayant observé dans la liste des c<)ii(lamiiati<ms,

que plusieurs amendes de £5 ont été ini|Hisécs \iar

MM. Jaclison, Arnold et Hatch, pour vente sans

licence ; ces étals de condiinniations devraient être

vérifiés, et les amendes payées à l'Inspecteur do li-

cenc(is .M. Carroll est ré|iuté un bon Shérif.

Disi.ict de Wellington.—Le Shérif est M. Grange
;

il n'a jamais reçu d'amendes ; lo District est nouveau

et très-i)cu avancé. Il n'a pas d'argent public entre

le» mains ; il a fait son rapport.

Talbot.—Passé chez M. P-apelje ; il n'avait pas

transmis son état, mais il Ta fait dep'us.

District do Niagara.—M. Klngsmill dit qu'il a reçu

seulement £1^ 10s. ; mais (pic le Gouvernement lui

doit une grosse somme, et qu'il les garde. Je l'ai

informé (pie cela ne iioiivait pas se permettre
;

qu'il

taut qu'ils transmette siis recettes triineslrielleineiit 1

1

(invoii! son compte au gouvernement ;
s'il était aji-

prouvé. il serait émané un warrant en sa faveur pour

le montant. Il a envoyé depuis .ses étals et ses

remises ; mais le (irelher de la Paix n'ayant point

transmis d'éial depuis 1837, je ne puis rien diit- de ses

comples.

Gore.—Voir le rapport trcs-détaillé que j'ai

transmis au bureau du Secrétaire.

Newcastic.—Passé chez AI. le Shérif Rultan ; il

venait de faire son <''(at ; il lo'en a doniK'* une copif»
;

il est très-satislaisant, et le moiitant(pi'il a transmis de

ce District est grand. Le GreHier de la Paix de ce

District e»t un officier très-régulier. Tout ce qu'il

fait est clair et explicite ; il a toujours transmis ses

états tVealreats .selon la loi, niais je ne pourrai vérifier

les comples (pi'aprés que lo Greliier des Assises aura

fourni ses rôles.

Hastings.—Virtorin.—M. le ShérifMoodIe a trans-

mis Ions es émolumens qu'il a rofus depuis qu'il est

en office, et fait ses états tous les trois mois.

Midland.—Passé chez le Shérif; il avait ouvert
ses livres et entré tous les writs qu'il avait reçus

;

mais il n'avait pas entré les amendes et les esireals

qu'on avait ordonné de placer au crédit du Receveur-
Général, mais seulement l'argent reçu. Je lui ai fait

observer la nécessité d'enregistrer toutes les amendes
et ealreats dont il a à s'occuper. Il a versé £44,
dont il a reçu £35 du Greffier de la Paix, qui avait

très-bien fait de refuser de faire la remise des amendes
reçues depuis que M. McDonell est tombé malade, vu
qu'il no connaissait personne de dAment autorisé à les

recevoir. La convenance de cette démarche est dé-
montrée par le fait que c'est la seule somme que le

Gouvernement ait jamais reçue du Shérif du District

de Midland.

Colborne est le seul District que je n'aie pas visité ;

mais j'ai vu lo Shérif à Port Hope ; il m'a dit qu'il

n'a jamais reçu un sou.

Johnstown.—M. Sherwood n'a point tenu de compte
pour les deniers reçus; mais il portera à l'avenir

tous les writs, à mesure qu'ils vicnilront, au crédit du
Gouvernement.

Bathurst.—Voir le rapport S])écial qui a été fait

dans cette affaire au Secrétaire le 3 Février.

Prince Edouard.—Lo Shérif McMahon n'était pas
chez lui, et je n'ai pas vu ses comptes

; mais ses étals

paraissent exa(t|s.

Dalhousio.—Passé au bureau du Shérif et à la

prison le 2() .\oMt. 1842. Pas d'estreats ou writs du
Gti.'llier des A.ssises.

Condamnés à, l'amende : £
R. Fitzsimmonds 2
Margaret Fitzsimmonds 1

Samuel Delaiiy 2
Raclicl Record 5
W. Machar 1

Samuel Kennishaw 1

s. d.

5

.<;i2

Il n'a pas vu l'Acte qui oblige i\c transmellrc des
élats

; il s'y conformera. (5 Octobre) Il l'a fait.

De l'Est.—T'assé chez M. McA'nrtin ; je lui ai

montré la liste des a.nendes
; il avait alors fait la

ri'niiso (11! £24 18s., et il a transmis depuis ,C(J5, mon-
tant total (pi'il paraît avoir culledé. Les amendes
imposées s'élèvent à i.'l!)7 lOs.

Ottawa.—Passé chez le Sliérlf Trendwell ; il n'a

reçu (pie peu (rameiiiles, mais il lésa envoyées régu-

lièrement ; ses étals .sont Irès-satisliusans.

J'ai lu av.>c rnin " Walson on the law relative to

Sjierilfs in lOnglaiid, " etje trouve peu d'aiialugie entre

hisiluation de ce pays et la n("ilre, et piir colle raison

peu d'.imeiideniens ihins les lois anglaises, qui puissent

améliorer notre système ou h:irinoniser avec lui. Je
sais(pi'on a sugnéré dos é!er!i(ms ou des nominations

annuelles et (pialrieiiiialles, et (|u'on les a recomman-
dées, je crois, au (Jouveriiemcnt dans le r.ippcirt (pii a
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fté fait sur les (16patlemen« en 18 , et du quel j
ai

tiré plii.*iour» (les suggestions qui suivent ;
mais je ne

pense .«s que ce ciiangement serait une améhoration,

parce que la connaissance des devoirs est de la première

i™,ortance pour les bien remplir, et qu'il faut ou une

connaissance .le la loi, ou un app.entissage de trois ou

<iuatre ans pour les bien comprendre. Je crois qui i

est très-important que les Sliérifs, comme en Angle-

terre, possèdent dans leur arrondis-semont des biens

«uffisans pour rf-pondre do toutes les plaintes poilues

contre eux; leur résidence dans l'arrondissement,

l'accomplissement de leurs devoirs en personne et 1er.

inèligibilité en parlement, sont des points qu. ^^mt

dignes aussi d'une considération immédiate. Une

absence do trois mois do la ville du District, sans per-

mission, et le rapport d'un writ de ntilla bona, drtment

certifié par rofficier qu'il appartient et notifie par la

cour auquel il aura été fait, au Gouvernement Lxé-

cutif, devraient être des causes suffisantes pour faire

destituer cet officier, parce qu'il est notoire aujour-

d'hui nue, quoique les Shérifs jurent qu'ils possèdent

,1es biens pour £750, fréquemment on voit rapporter

.les writsde nuUa bona ! Il paraît que le Slalut 3

tiuil IV. chap. 9, exige seulement que le tsiieril jure

qu'il possède des biens dans la province pour la valeur

de £750 • comme cela n'est point du tout satisfaisant,

«insi que l'expérience l'a démontré, je prends a

liberté de recommander d'obliger le Shénf ajurer qu il

iwssède des biens immeubles de cette valeur en sus

de tout hypothèque, et à particulariser dans l'affidavit

le morceau de terre qui compose cet immeuble, son

étendue et sa stuatiou, et à en remettre le titre, pour

le faire examiner et approuver par le Procureur-Gé-

néral, s'il est exact ; et en outre a donner des sûretés

„u gouvernement, lui s'obiigeant pour £500, et deux

cautions si-.iBsames pour £250 chacune, les(,uel es se

qualifiant par serment en la manière ci-dessus et de-

vant être approuvées par l'Inspecteur-Géneral.

Pour la sûreté des particuliers, le Shérif (jovr.nit

donner de bonnes et suffisantes cautions, pas moins de

i, ni plus de 10 pour chaque £1000, se qualifiant tel

que ci-dessus recommandé, et étant sujettes a I appro,

dation de l'Inspecteur-Général. Il devra,», aussi, tant

qu'il remplit sa charge, déposer, à la fin .le chaque

année, un affidavit .semblable a celui qu'il al.este en

l'acceptant, et si les biens ne sont pas a aucune

épo<,ue donnée, les mômes que ceux qu',1 possédait

loi^qu'M s'est qualifié la première fois les titr^-s de-

vront /nre soumis . Procureur-Général pour avoir son

opinio.i.

Il n'est peut-être pas hors de propos en parlant de

cette charge, de dire d'une manière générale, <|nc

partout l'.m fait de fortes plaintes sur 'a manière arbi-

•est peut-être pas hors de propos en parlant de

'barge, de dire d'une manière générale, (pic

partoui l'.m fait de fortes plaintes sur '« "laniere arbr

"raire et injuste d'assigner les jurés, le Sherif ayant le

muvoirdc trier uiiury de toutes les parties du D.s-

Jrict. Mais sans imputer des n^olifs non avouable a

aucun de ces officiers, je crois que c'est un fai qu ils

a,ssignent les jurés d'une ligne particulière de chemins

,M-, ils .sont nécessairement obligés de voyager au >i

souvent que la loi le leur imli-pie, tandis que les habi-

Ta s d'autres lignes de chemins, et des townships

entiers, d'un «..ces plus difficile, ne sont jamais assi-

gnés à servir comme j.rés ; ce (lui J.;lte un fardeau

rrè.s-inégal sur une,,ortio" «1" l-P'^- .,^"
'"I":;; J

aussi arbitraire et aussi dangereux "-'vrait être bm t.

do suite par quehiue loi qui établirait i\cs règles fixe

,0,'r.nnder les Shérifs et les obliger a choisir, soit

\y,r Imllotte ou rotati(m, tous les habilans du pays

indistinctement.

Les divers Shérifs se plaignent de l'inierprétation

donnée à l'Acte de la 7e Guill. IV, chap. 3 çW
32 qu'ils disent n'avoir été fait que pour empécb r

deux Shérifs de recevoir .ieux' commissions sur a

^-,<V,e deii.', lorsque des saisies ont été ordonnées en

àL Districts di Vérens. Les Procureurs maintiennent

maintenant qu'il» lont autorisé» à régler avec h dé-

fendeur après I& saisie, sans payer au Shérif aucuns^

Irais quelconques. C'est là un sujet qui a besoin

d'être fixé par une loi. Ils se plaignent aussi de la

re»p<;n8abiiité qu'ils encourront par suite de» transport»

frauduleux d'immeubles, pratique qui augmente tou»

les jours. Ils sont aussi exposés aux poursuites de»

défendeurs pour cause de vente erronée, et des de-

mandeurs pour défaut de vente. Ils demandent que

cela soit aussi réglé par l'adoption de quelque moyen

défini et arbitraire, telle qu'une hii déclarant que de»

biens et cflcts sont la propriété de la personne en la

posse.ssion de qui ils se trouvent, ou, ce qui paraîtrait

beaucoup plus raisonnable, autorisant lo Shérif à

assigner un jury, dans les cas do contestation touchant

une propriété, pour juger les réclamations opposées.

L'on se plaint aussi, et évidemment avec raison,

que l'échelle des émolumens pour assigner les jurés,

etc., est différente dans les divers districts, et il est

recommandé que ces émolumens soient uniforme» et

réglés par une loi.

Ils se plaignent encore très-fortement des difficullfs

qu'ils éprouvent pour se faire payer des Procureur». Il

y en a qui se plaignent que cela les ruine presque ;

ils disent que comme il y a un moye.i sommaire pour

réglementer les Shérifs et les obliger à payer de

l'argent aux Procureurs, il ne serait que juste d adop-

ter quelque mode sommaire pour obliger ces Pr(x;ureurs

à payer les honoraires sur le champ. Le public pense

depuis long-tem» que la Société Légale (Law Society)

devrait retrancher de ses rôles, les Procureurs ou le»

Avocats qui retiennent l'argent de leurs clients.

Les Shérifs se plaignent de plus qu'en acceptant les

cautionnemens, ils sont obligés de s'en rapporter beau-

coup aux déclarations des parties quant à leur re.v

ponsabilité, et même lorsqu'ils ont des doutes sur leur

suffisance. Le demandeur refuse ensuite de recevoir

le cautionnement, et tient le Shérif pour responsable.

Il arrive aussi que, quoique les cautions soient bonnes

au tems du cautionnement, elles deviennent après cela

insolvables ; et il n'y a point de loi qui autori.xe le

Shérif à exiger des personnes qei résident sur hs

frontières à renouveler leur cautionnement. Il pourrait

être pourvu à ce que le Shérif pût exiger que les

cautions se (pialifiassent comme dans les cas de caii-

lionnemcnt spécial, lorsqu'il a raison de douter de

leur solvabililé, et L.rsqu'ellessont insolvables, un nou-

veau caulionnemei i : cela se faisant seulement sur

l'ordre du Juge du District, après que le Shérif lui

aura démontié qu'il a bonne raison de douter de la

bonté du cautionnement existant.

Les Shérifs paraissent désirer et espérer en général

un salaire ; mais l'expérience des dernières trois

années pour les officiers qui ont re(;u des salai.-es fixe:»

au lieu d'émolumelis, est suffisante pour mettre la Lé-

gislature en garde contre ce mode. D'ailleurs, il

paraît plus équitable que les frais de jiustice tombent

sur les plaideurs eux-mêmes, et non sur la .société en

irénéral. Si les Shérifs ne sont pas suffisammei.i ré-

munérés, comme j'ai lieu de le croire, qu'on établis-se

untiouveiui tarif d'hcmoraire.s de 15 ou 20 pour cent

plus élevé que le tarif actuel, d'aprt;s quelque échelle,

ou principe, examiné et recommandé par les Juges du

IJanc de la Reine.

J'ai ainsi exposé ces vues des shérifs du Canada

Ouest, parée qu'en c.insultant les avocats les plus res-

pectables du piivs, ils m'ont informé que, considérant

les devoirs et là responsabilité de ces officiers, ils sont

les serviteurs les plus mal payés de la province, et que

l'olVue de leurs constables était beaucoup plus sûr et

bien préférable au leur. Comme je désire et recom-

mande les lois les plus sévères pour assurer l'accom-

plissement fidèle de leurs fonctions, je recommandu-

Voi.. ;!.— Skss. 1813.
15 B
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mis en mCme tems do leur donner une rémunération

libérale et uno protection suflisante.

Le tout est très-res|)ectueu9oment soumis.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) MALCOLM CAMERON.

A l'Hon. S.-B. Harrison,

Kingston.

L'état des deniers payé» par les shérifs, selon lo

rapport qui précède, embrasse uno période do 14 ans.

Kl a été compilé pour moi par M. Turquand, le pre-

mier commis du département du Receveur-Général.

Je puis observer ici, ((uo jo dois k sa politesse et à son

attention ainsi qu'à la simplicité et à la clarté de son

compte, toutes les informations relatives aux sommes
d'argent payées par les différentes parties dans les

comptes desquelles j'ai drt porter mes recherches ; et

chose extraordinaire et qui fait beaucoup d'honneur ù
ce département, j'ai examiné les comptes de plus de

100 individus, comptables des deniers publics, ot je

n'y ai pas découvert uno seule erreur qu'on pût lui at-

tribuer, quoiqu'on plusieurs cas, l'on prétendit que c'es

remises eussent été faites qui n'avaient jamais été re-

connues.

MALCOLM CAMERON.

So. 43,

—

Lettre du Commissaire à VHonorable
S.-B. Harrisou.

Kingston, 10 Février, 1843,

Monsieur,

Depuis que j'ai envoyé mon rapport sur l'alTairo du

Shérif Powell, j'ai écrit au Greflierde la Paix, comme
suit.

(Copie.)

MONSIEDK,

Kingston, 3 P'évrier, 1843.

En examinant les certificats d'es/rea/s déposés dans

votre bureau et transmis par vous à l'Inspecteu.-Gé-

néral, je no trouve rien concernant les estreats du

district de Balhurst. Comme il est notoire qu'il y en

a eu quelques-unes depuis 1S37, dont le Shérif a re-

connu les rapports, pouvez-vous expliquer cette er-

reur ? Lo gretlicr des assises a-t-il négligé son devoir,

et comment puis-je constater les faits, attendu que lo

gouvernement poursuit cette enquête afin d'établir un
|

système plus régulier et plus efficace poi.r la remise

des deniers puSics. Une réponse immédiate avec des

informations ou des suggestions relatives à ce sujet,

obligera

Voire obéissant serviteur,

(Signé) MALCOLM CAMERON.

C.-C. Small, Ecr. Toronto.

J'ai reçu en réponse cette lettre.

l' Copie.)

MotfSIKlTR,

Bureau de la Couronne,

Toronto, 6 Février, 1843.

.l'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre

du 3 de ce mois, dans laquelle vous dites qu'en exa-

minant la copie dos estreated recognizaneea trans-

mise ù l'Inspe(!totir-Oénéral, vous n'avez rien trouve

concernant les eitreata du district do Batlmrsi.

N'ayant point gardé do copie du ce qui a été trans-

mis ù l'Inspecte'ir-Général, j'ai examiné les divor»

états transmis, et vous on adresse ci-joint un cxtr.iii,

ainsi qu'un extrait dos sentences imposant des amen-
des.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

[Sans signature.]

A Malcolm Cameron, Ecr.

Ces estreats sont comme suit :

—

Reconnaissances confisquées lo 19 Septembre, 1837.

Promesse de Peter Aylin pour sa

comparution aux assises en 1837,

afin de répondre à l'accusation d'é-

meute portée contre lui £100
Les cautions :

—

James Juhnston, de Bytown. 50
George Buclianan, " 5U
Reconnaissance de Peter Aylin pour

sa comparution aux assises, 1837.. 100
Les cautions :

—

William Wonder, de Perth, auber-

giste 50
J.-R. Stanley, de Bytown, aubergiste, 60

La Cour ajournée le 23 Septembre, 1837.

Extrait fidèlement suivant le Statut, ce 13 Octobre,

1837.

(Signé) R. Hartey, jun.

Greffier des Assises.

Duplicata véritable du rôle ci-dessus (with fi. fa.

and case) pour les diverses sommes y mentionnées,

délivré au Shérif du "iisirict de Bathurst.

(Signé) R. IIabvey, jun.

Greffier des Assises.

Amendes en 1837.

John Trumblc, assaut contre la personne du Député
Shérif, amende JCIO; emprisonné jusfju'au paie-

ment.

Michael Slocum, assaut contre un officier dans l'exé-

cution de ses fonctions, amende £15; emprisonné
jusqu'au paiement.

John Gliiron, a.'-.aut et batterie, amende £10 ; empri-

sonné jusu'j'au |)aiement.

Amendes en 1840.

Edward Malloch, pour mépris de Cour, amende £25
emprisonné jus(iu'au paiement.

James Johnslon, pour la môme offense, amende £25
emprisonné jusqu'au paiement.

Edward Mallocli, pour assaut et batterie, amende Is.

et emprisonné jus(iu'au paiement.

James Johnston, pour la même offen.se, amende Is.

et emprisonné jusqu'au paiement.

Amendes—2Ê Septembre, 1840.

James Tervcns, l'aîné £ I

Matthew Dennie I

Charles Sparrow . 1

Angus McGilvray !

John Robertson 1



ri

[^ ]

Rixlorick Stewart '

Jolin Slccl
{

Jiihn McUonalil
|

Wm. Marrott
j

Reubcn Trnveller
j

Wm. P. Tuyior '

£11

Decoiicomlamnôs, 8onlpny6 Rolon lo rapix.rt du

shérif; Tervens, Stcwnrt et Marrott n'ont pas payé.

Ainsi en faisant "o compte do M. l'owell, on devrait

le charger pour tous ceux qui ne paraissent pas dans

•on compte, à savoir ;—

Peter Aylin ^^
Do

J. R. Stanley.....

John Truinblo . . .

.

Michacl Siocum..

John Glaron

Samer' Tervens...

Roderick Stewart.

Wm. Marrott

100
60
10

15

10

1

1

1

La lettre et le rapport supplémentaire du (JrclTier

de la Couronne font voir, pour dire lo moins, l'inex-

actitude et la n<' îliRcnco de ses états, et constituent

une réponse irès-.ncompli^to aux demandes géné-

rales (lue contenait ma lettre ; ils me portent a suppo-

aer qu'il pourrait peut-être suppléer à '''«"ff ^''aj"

défectueux par des recherches soignées. L Acte ce

la 7e Guil. IV, chap. 10, exige que les Grctricrs de la

Paix transmettent régulièrement des états au Rece-

veur-Général dans les vingt-ct-un jours qui suivent la

Session, et aussi une copie au Shérif. M. Macaulny,

ci-devant Inspecteur-Général du Haut-Canada, a ap-

pelé leur attention sur ce sujet, par une circulaire en

date du 14 Mai, 1840, dressée par ordre du Gouver-

neur ; mais on n'y a pas fait d'attention. Le même

\cte exige que le Greffier de l'Assise transmette, dans

les vingt-et-un jours après chaque Cour, une liste de

toutes les amendes, etc., au Greffier do la Couronne,

ot une autre au Shérif ; mais il n'impose aucune péna-

lité.

La seconde clause de cet Acte exige que les Shé-

rifs fassent rapport des writs, avec un expose sur le

dos do ce qu'ils ont fait, et une copie de leur rapport

avec la liste, pour être le tout envoyé par le Grellicr

de la Couronne ou de la Paix, selon le cas, au Keco-

vour-Général. 11 paraît que cela n'a jamais été tau

parle Greffier de la Couronne. Cette clause ex,ge

aussi que les Shérifs fassent sans délai la remise de

tous les deniers qui leur viennent entre les mains.

Kspérant que ce qui précède, en addition ;)
mon

rapport général sur les Shérifs et sur les Grefliers do

la Paix; appellera l'attention de Son Lxcellenre sur

t,.us les points qui demandent un redoublement do

vigilance.

J'ai l'honneur d'être.

Votre obéissant serviteur.

(Signé,) MALCOLM CAMERON.

A l'Hon. S.-B. Harrison, Ecr.

etc., etc., etc.

tion de Son Excellence, que je considère qu'il est trè»-

iin|M)rtant pour lo revenu de nommer un Collecteur de

Douanes nu Port Colborne.

Les affaire» augmentent, la contrebande est étendue,

d'où résulte que la nécca^ié d'examiner les cargai-

sons, devient de jour en jour plus importaiito.

Ce qui suit est un extrait de mon Journal, lequel

fera voir la négligence avec laquelle on fait le» af-

faires, et la perte que lo revenu a éprouvée en 1848,

par suite do l'inattention de l'officier de douane.

Daté au Port Colborne, Juillet, 184!2.

Passé au bureau du Canal de Welland, et vu M.

Black, lo commis, qui agit comme Député-Collecteur

depuis 1838. C'est un homino qui est sur l'ftge, et

qui sort rarement du bureau. Pendant que j'étais là,

deux goélettes ont reçu leurs acquits, seulement sur

la production du manifeste, sans aucun examer M.

Sheehan, lo Collecteur, réside à Dunnville, à 20

milles à l'Ouest, sur la Grande Rivière ;
il est aussi

Collecteur du Port Robinson et de l'embouchure de

cette rivière, trois points impi.tnns, outre le Port

Colborne. Les recettes brute» ont été en 1841, de

£189 10s. M. Sheehan a employé occasionnelle-

ment un homme pour surveiller sur la côte ; mais

son étendue, l'épaisseur du bois, la sympathie des

habitans pour le contrebandier, et le grand nombre de

chemins qui conduisent du rivage dans l'intérieur di-

rectement, rendent la prévention ('.-, la contrebande

presqu'impossible. Il n'a jamais eu do douanier-visi-

teur ou do député pour examiner les bâtimens. Il

faut que les capitaines viennent et fassent leurs décla-

rations au bureau en prwluisant leurs manifestes. Le

steamer, le Kent, vient toujours ici la nuit directement

do Bull'alo et s'en retourne sans se déclarer à la

douane; il n'a jamais de manifeste ni d'acquit ; il peut

importer aucune quantité de marchandises. Les bîlti-

mens à voile, peuvent apprter 1000 boîtes de thé par

jour, ot les débarquer au-dessus ou au-dessous du port.

Co port est très-important, et un bon Collecteur pour-

rait augmenter beaucoup, au moins doubler les droits

de havre, do phares et de douanes. L'évaluation des

inarchandisos se fait avec beaucoup de négligence,

exemple : étoupe $3 la balle, vraie valeur iJC ;
doux

$4 lo quart, vraie valeur $8 ; 4 boîtes de fer-blanc

§1, .raie valeur $10. Avril, 1 quart de tabac $19,

chargé 20 p. cent. M. Sheehan n'avait pas informé

M. B. des i-hnngemcns effectués dans les droits. Les

droits auraient di\ être iA. p. Ib. sterling, et ainsi au

lieu do $3.80, ils auraient été de $7. Le capitaine

Picrson, un lot d'épiceries, $100, valeur, 15 p. cent ;

pas dodéinils. Le sucre est encore entré à 5s, p.

I (piintal ; il est passible en outre de Id. p. Ib. 7 Juin,

le capitaine Porter a entré du tabac à 5 cents et payé

20 pour cent, différence et perte plus grande que sur

le premier quart. 11 y a d'ici au Fort Erié parla côte

25 milles. ' Sur la côte près de Dunnville il y a des

partis qui font métier do la contrebande. La compa-

gnie du canal a b;\ti un phare sur la Pointe Colborne

et en a soin elle-même. Celui qui a la manœuvre de

la première écluse, a le soin du phare et reçoit $30 ;

il est allumé régulièrement toute la saison. Lo Port

Robinson est à 12 milles à l'Est. M. Black n'a point

lu le nouvel Acte, ni l'on n'y a appelé son attention.

No. ii.—Lettre du Commissaire à VHon.

Harrison.

S.-B.

Kingston, 14 Mars, 1843.

MoNSIEtJH,

Je prends la liberté de faire rapport, pour l'informa-

J'ai examiné l'état transmis au bureau de l'Inspec-

teur-Géiiôral, et trouvé l'erreur mentionnée plus haut

dans l'évaluation et dans les droits. Le compte n'a

été ni examiné, ni vérifié, ni les erreurs n'ont été

remarquées.

Je presserai encore rBS|ieclueu«eraent sur la nêces-

^iff^lgit^fjl^ffftrmrXY^ff^StMr^
""



[ 100]

!bi

«it6 (l'augmenter l'étnbliuemenl, de manière i\ meltro

l'Inapecleur-Généial en état de remplir luidovoiri.

J'ai l'honneur d'^Ire, Moniiiour,

Votre ubéiiisant serviiuiir.

(Signé,) MALCOLM CAMERON.

A l'Hon. K.-B. Harrison, Eir.

Kingston.

No. 46.

—

Rapport du Commisiaire à Vllon. H.-H.

KiUaly.

A l'Hon H.-H. Killnly, Ecr.

Président du Bureau des Travaux Publics.

Kingston, 15 Mars, 1343.

MOMSIEDB,

Relativement aux recherche» que vous m'avez prié

de faire à Bytown, aux Chats, et sur d'autres points

de la rivière des Outaouais, touchant la situation du

plan incliné hydraulique, et la moillouro manière île

dépenser l'argent approprié pour cottis rivière, afin do

retirer la plus grande somme d'avantaçe possible en

faveur du commerce des bois du Canada, soit en en

favorisant le transport i\ Québec, et en facilitant la

fourniture des provisions, soit en offrant des motifs

d'intérêts sutfisans pour engager à s'établir dans cette

contrée, et former des établissemens qui pourraient

ensuite y alimenter le commerce sur les lieux, je

prends respectueusement la libeité de faire rap-

port que le plan incliné hydraulique de Bytown est en

la possession des héritiers et cessiofuiaires de George

Buchanan, qui l'avait obtenu par bail du Gouverne-

ment du Bas-Canada, le 7 Septembre, 1835.

Fiat. Enregistré dans le Bureau du Régistrateur

des Rôles à Québec, le 8 Septembre, 1836, et dans \e

Bureau du Régislraieur des Minutes, dans le 14e re-

gistre des lettres patentes, et entré au bureau de l'Ati-

diteur, le 14 Octobre, 1835, livre d'extraits L. ;
ce

bail doit durer 10 ans, est po'ir 3 Iles A. B. C, et

contient cette clause : Droit do réserve de posses-

sion pour le bien public en payiint la valeur des amé-

liorations dans l'état on elles seront à cette épiM|ue.

Péage fixé à 5s. par quintal ; 20s. par année de lentc.

Daté le 7 Septembre, 1835.

(Signé,) GOSFORD."

(Signé,) D. Daly, Sec. et Rég.

Cet ouvrage n'est pas heureusement dans une situa-

tion qui puisse mettre obstacle à l'cxi'cution des inten-

tions du Gouvernement, s'il était nécessaire de prendre

avantage do cette situation ; ce qui n'est pas le cas

M. Buchanan n'auriiil jamais construit son plan ini'li-

né ou glissoire où il est, s'il avait pu obtenir le che-

nal du sud ou le chenal dos bois qui avait été amélio-

ré à grands frais par le Gouvernement (jui le possède.

Pour que le bois puisse passer par le plan incliné

hydraulique de Buchanan, il laut qu'il traverse un

courant très-fort qui va dans le chenal des bois, et

qu'il se tienne assez éloigné pour ne pas être emporté

dans le courant qui conduit dans la Grande Chaudière ;

c'est pour |irévenir cela que M. Buchanan a bâti une

longue jetée. Encore, au pied du chenal de Bucha-

nan l'eau est très-iii;ilée, et le fort courant éloigne de

terre, de sorte qm le bois ne peut pas altérer où il

plaît au propriétaire ; il desrendra <|uel(|uefois par

hasard un mille au-dessous de la ville, d'autres fois il

sera jeté sur la rive noiii. Cela est très-séripux
;

tandis que le pied du chenal des bois se trouve dans la

baie dam l'eau dormante, bain naturelle pour réformer

les radeaux et mesurer les bois à Bytown. Toui le»

radeaux ipii ont lieioin d'être refaits, s'éparpillent et

descendent ce chenal tel qu'il est. Pour perfectionner

colle nmélioralion, et enipt^cher le bom de descendio

par la gliisoiro do Wright ou de Buchanan il faudrait

faire quelque dépense pourcou|,er une pointe plus haut

du c6lé ilu sud ù la Chaudière, 'l'oulo ht dépense

nécessaire i\ Bytown ne |inurrait pas excéder £2UtK),

et occasioimerait une épargne do 30 A £10 jiar ra-

'eau. J'ai examiné les étals fournis par John l'orirr,

Ecuyer, l'agent île la maison de (Minour et Cid., qui

fait la statistique la plus exacte du cuininorcM, et je

trouve que si le commerce continue le mé.ne, Ih

moyenne do la quantité du bois passant '.iinuelleinont

à Bytown, sera, disons, 4,500,000 pieis de pin rouge,

et une égale quantité de pin blanc, liiisant neuf mil-

lions. Or, 1,500 pied», forment la moyenne d'un

radeau de pin blanc, et OOO pieds, do pin rouge ; cela

donne environ, 7,500 radeaux, et si le Gouvernement

réduisait le péage actuel de 50 p. cent, il produirait

encore un revenu de .C900, et indépendamment de

toutes les charges, do plus de 35 p. cent, par année.

Le |ioint le plus important est le» Chats, ù trente

milles au-dessus do Bytown. Les héritier» do M.
Buchanan possèdent le meilleur chenal, et ont une

oxcelli-nte glissoire on pleine opération, avec un che-

min dans le portage jusnu'au débarcadère des vapeur»

pour transporter toutes les marchandises remitntant ht

rivière des Outaouais. Il faudrait environ Jt500 pour

mettre tout cela dans un ordre parfait. La permission

d'occuper doit durer tant qu'il jilaira au gouvernement

et l'indemnité un objet pour sa considération. Léga-

lement parlant, la valeur est tout ce que peuvent ré-

clamer les héritiers, mais en justice, je crois qu'il»

doivent avoir quelque profit. M. Buchanan était un

homme entreprenant et très-intelligent, et qui a, par

ses efforts, beaucoup facilité le commerce des bois au-

quel il a rendu de grands services. Los retours étaient

grands, mais comme la plupart des hommes, il s'était

laissé entraîner dans des nil'aires aussi considérables.

Il a dépensé plus de JtSOOO sur un moulin el une

chaussée à Madawaska ; il s'est endetté et il a hypo-

iliéqué ses plans inclinés hydrauliques en faveur des

banques et de ses autres créanciers. Ceb ccuisidéra-

tions, je pense, auront du poids sur le gouverncnient.

Pour paver ces hypothèques et les améliorations à

faire, il faudra £.5000.

Enviri-n 8,500,000 jiieds de pin doivent venir il'au-

i dessus des Chats, et si le péage n'était p;is (dus élevé

I

qu'à Bytown, .Ss. flil. par radeau, réduction ilc 25 p.

I
cent, ce bois protluirail encore un revenu de plus de

i£1000, ou 20 p. cent.

I
L'autre amélioration d'une grande importance, et en

i efl'rt, c'est la plus importante de toutes les améliora-

i
tiens qui peuvent être projetées pour favoriser le com-

merce général, c'est le |)lan incliné hydrauliijue du

j

Calumet et de la Montagne. Les avantages du celte

' amélioration sont sensililcs pour tout le inonde ; elle

I raccourcira la durée de la descente du bois à (Juébcc

de trois à quatre seniaines, vu ([u'un délai de dix jours

occasionne une perte du doiiblode ce tems, et ipieique-

fois de toute la saison, par suite de la baisse des eaux.

Elle épargnerait aussi environ quatre hommes par ra-

deau de 50,(100 pieds de bois, épargne en tout, pour

cette quantité, d'au moins £80 au profit du proprié-

taire. La quantité moyenne du bois descendant étant

d'environ 2,()00,OU() pieds de |iiii rouge et d'autant de

pin blanc, disons 4,.500 radea'.x à .5s. par radeau, cela

donnera un revenu net d'environ £800.

Rien des gens ont assuré que l'amélioration de la

Roche-fcndue qui coûterait, il est vrai, la miutic

' moins, serait sufrisaiîte ; mais cela ti'est certuiiiement

I
pas exact. J'ai vu M. McDonncIl qui était en pour-
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narlori avec M. Hucimnan pour ••on.lruiro ..no « i»-

m.ire .1.. cM>. <le nio, et M. Jur.lino, hommo inuill.-

uoiil qui fuit un cmiinorco du b»i« coiwidcrul.lu, vi .mi

lîcmmiro biun plu» haut que le Calumot. Uu« l«»

deux .li.enl quo quand m.^mo y nurait ui.o Kl».*..r.i ou

plan inclina i U K.K^Im-fenduo, lu dilUiror..;» do« frai*

•t des ri».iu«s pour parvenir « la ti^l" do cl.mpi- «1.»-

«oire, imur no pas mentionnor le p^ril que courraient

les liuinmc- de» ca|?o«, serait (-galo .\ m. P«r r«<l';»«',

parce qu'il faut quatre <m six lioi.imes pour diacun, tan-

dis ..ue depuis le haut do l'île .\ LaPoste jus;|u «u hau

du Caluinot lo Imis descend tout seul. Il» p.fcl.ircraient

niivor 20». i\ la «lissoire du Calumet que 5». a celle de
|

la Uoche-fcnduo. En outre do ws objections, M. Mouro

a une glissoire iV la Rocliu-fenduo et il nu In vendrait

que pour un grand prix.

L.' somme nf-cossaire pour complfifer l'amMioration

du Chiumot ot l'entretenir en bon Mat, 'If»' ' ™Ç''«

de l'estimer. .lo l'ai cnten.l.. ùvaluer «'oJ-;""»/»

£7000 ;
iiersonne no la porto i\ plus de i,7t'00. Jo

l'ai estimée moi-môme à cotte somme.

compte sur dos octrois d'argent futurs plu» considA-

rulik'» ; et L>ml SyHoidiam ot Sir Cliarle» Hagot ont

tous doux uniu)nr6 l'idùo d'ouvrir une communication

rfigulit're entre le St. Laurent ot la rivi<"!rB des Oiitaouti».

On m peut donc pa» douter (pui le l'arlomont no votu

lu did'crentn sur lo cliarnp, môme »i elle ôtait de

£20t)0 ou Jt-IOtiO do plu» que jo la lui». Il forait plu»

ju penso qu'il pourvoirait à l'amôlioration de» rapide»

do la Cliuudi'>re et des Chut» sur la rivière do» Outu-

iiuai», do la diiile do lluliblo sur lo Misniisipi, et i\ la

canalisation de la riviÎTo d«» Oulaoïii.i, au lac Musk-

rat; ce sont lt\ toute» lo» umôliorutiims qui sont selon

moi', nôcessuiros, ou qui le seront d'iLi il la fin du

sirclo. El je suis »l^r que ce» amMioraiion», avec le»

«lissoires, ôtant bien gôrée», rendraient immAdiate-

mont de bons retours.

J'ai fait faire un plan des chenaux à Bytown quo

jo vous soumets.

J'ai l'Iionneui d'ôtre.

Votre obéissant serviteur.

Los autre» moyen» qu'il y « encore pour favoriser

les territoires à bois et empêcher la diminution du re-

venu provenant de celte source, c'est d ouvrir la prin-

cipale contrée d'où lo pin rouge doit venir d ici a JO

(Signé,) MALCOLM CAMERON.

ou 40 ans, c'ost-n-dire, le contre du district do Mid-

land sur la rivière Maduwusku (pii en est la sorlie na-

turelle. Lo crand obstacio ((uo présente ce cour» .1 eau,

cosont les irrandos chutes du lac Calaboga, dans lo

township do nlythtiel.l. Quoique cette amcliorat.oii 1

paraisse formidable au premier abord, on peut la faire

faire à bon marché, c'est-à-dire, lour nu moins

£2500, y compris les rupiilos d'en bas. environ (

„u 800,0(K) pieds do bois iraient do co pays au mar-

ché, si cotte amélioration était faite, ou plus do 800

radeaux, disons à 5s. ou mémo à 7s Cd. par radeau ;

co qui paierait très-bien. Toi quo c'est a prrsent,
ç

. . ' ' . i In marnU!' lllins l'unUfO (lU il

Routt intérieure de Pakenham à Sydtnham.

Do Pakenham à Waba 13

Du Waba i\ Maduwaska Bridge.

Do Madawaska à la 2ndo Chute.

24 milles.

D'O'iiver's Ferry i\ Perth.

Do Porlh à Hellamy

Do Hellumy à Waba.

7

25
13

Do VVnba à la 2mle Cliuto H

)rdam', les

s vc-

dans

bois se rend rareni.mt sur le marché dans I année .pj

est fait. Après les planr, ce qui favoriserait le plus

le commerce des bois, et en vérité tout lo pays Outa

ouais, ce serait l'ouverture de deux chemins 1 un de

Bytown à Packunham MiUs, et do la a la /ecomle

chute

ancre

le district do Jolinstown, par les moulins de Hellamy,

jusipi'à son point d'intorscctinn

BvloNvn > la socondo chute

déco point pour traverser

ainsi quo cela est plus ,,arlicnlierement spenliu et r -

commandé dans li rapport d'arpentage fait .h.ns le

1 arpeiiU' les

traverse lu tracé do

.,wn à Packunham MiUs, et do la a la suc

[0, pour transporter les haches, lo cortlai;.'

•os, les voiles ot toutes lus autres fonmiture-

tdô la mer, et l'auu. allant d'Oliver's lurry.

avec le ciiemin di

Un seul chemin suHirait

nouveaux towiisiiips,es

commi - . . ...
,

mois dernier par M. Josias Ricliey, qu

les cinq nouveaux townsiiips que trave

,:c chemin. Pour lo lieu et lo rapport voir au bureau

du Secrétaire.

Je i.rondrai maintcnent la liberté de récapituler les

oslimalions que j'ai faites.

Glissoire à Bytown et coupure à la Chau-
^^^^,
5000
2500
7000

;

3000
11

3000

5G milles.

Do la 2nde Chute i\ Sydenham 46

D'Oliver's Ferry à Sydenham 100

Do la 3n(le Cliuto à la 3e Chute 14

De la 3e Chuto au Lac Do» 12

Du Lac Dow à Sydenham 20

De Pakenham à la 2iulo Chute 24

70

Do Bytown à Pakenham 3G

Do Bytown à Sydenham 106

On peut prendre une route beaucoup plus courte,

et il y en a une cpii conduit de la 2ndo Chuto à Sy-

denham ; mais pour la commodité des nouveaux

tablisseinens le chemin du Lac Dow est lo meilleur.

DISTANCES.

'l
• Il

iliere

Glissoire et amélioration des Cliats

Maduwaska
Monlayno et Calumet • •

Chemin de Bytown et Secondu-Cluite..... .

Chemiti du St. Laurent et des Outaouais, par

Olivur's Ferry

£22500

, mains l'JOOO

De Bvtown à Pakenham, disons 36

De Pakenham, riu Ottawa, à Arm Prier. 8

D'Arm Prior à la Pointe au Sable

De la Pointe au Sable à la Pointe Bou- J

cher, cùté sud • >

De la Pointe Boucher aux Snows, à
l

\ travers la Rivière S

1 Dos Snows, côté nord, au Portage du

1 Fort, cùté sud
' Du Portage du Fort au pied de l'Ile du

I

CaUimct

£3500
I

Du Portage du Fort au Fort Cologne.

Du Fort Cologne à Black River 8

Somme supposée entre vos

Manquant

ouais, quo lus £28,000 votes n'étaicni «lU un simple a
i

Vol. 3—Skss. 1843.

100 railles.

Ce

J«. ..r
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Himlf du Sud le/miê /« Portant du Fort.

Du l»orl«Ke du Kuri iiu Lbc Mii«kr»t,
} y^

ohin S|><!n<-pr Allon S

IV Siiemur Allun h Witlwr McDonull.. 10

!)• VV. McDoiiwll i^ 'IhrBtlisr, hur la ) ^

Ririi'ro )

De ThriishtT i\ Mortiili'ii MilN on i^y- ) q
ilenlinm, i\ l'iwiiu (lu Luc Muikriil.. S

Si

De Pnkcniinm nu l'orlnn» du Fort 31

03

D« Pnkenimm i\ Hytown 30

m inilloi.

No. 40.—LeUrt du Commùaaire ù Plnapecteur-

Qéniral.

Kingaton, 21 Mars, 1813.

MoNRIEDR,

Mon attention ayant l'Xb appolûo iur la nCgligonco

avec Ihquello on \wx(\mK les droiti de tonnHfi;«, juiur

rércctiiin ut rcntruliun des pliaruH, i>t in purlt! «[u'elio

occasionne iiu revenu, j( orendi la liliciH') do vouh

«ouuiL'ltro une forniu do rct;ii «t une suggeiit"in rela-

tivement nu modo à suivre pour assurer le paiement

do cette taxe lu sniiMin prociiaine, en attendant (luo le

parlement ait pa^é un bill pour lu jaugeage et I enre-

gistrement «les vaisseaux.

J'ai l'honneur d'ôtre

Votre obéissant serviteur,

MALCOLM CAMERON,
Commis. Knijuotcur.

A l'Hon. Francis Hincks, ïïcr.

Inspecteur-Ccni'rul.

Reçu, Port do lfi43, de

Patron do la noèluttu la

appartenant l'i

,|o la somme dj

étant lu moulant des droits di' tonnage nflectés aux

pliarcs, pour l'année 1843, conformément au Statut du

la 7e Guil. 4, chap. 05 ; et aussi la somme <l(i

étant le moulant dts droits do

tonnage affectés aux phares, restant dû sur les années

I.es olfliiiora do tous les ports de^ 'nient recevoir

ordre de tenir la main A n« «pio ton» le» vaisseau»

hivernant dans leurs ports paient avant d'en partir, ut

U ColleeliMir du KiiiK"lon l'orilre |Hwitil'do nu laiiuier

orlii aucun liiUinieiil de c« )M>rl nu île (iardenlslniui

.ivant la prisluetion d'u i i^'U ; comme de raison, lu»

et chacun i\«H autres u . ti devront avoir une liste

des contruvenuns.

('nmma la loi n'accorde aucune rémunération, In

Conseil iHiurrait je |iuns« donner une cuinmiasion pour

exciter ('attention.

No. iT.—Rtipimrl du t'ommUmiire d Vllimorabl»

S.- H. Ilarrinnn, dup» roffitire de M. iVulloii,

dt Toronto.

Monsieur,
Kingston, ii Avril, 1848.

Le 10 Aortt dernier, j'ai fait rapport sur l'alVaire di-

M. Walton, do Toronto, (|ui avait rempli les fonctions

de (îrefFier des Magistrats. Depuis lors, j'ai obtenu

dos renseignemena plus particuliers sur les sommes

exactes ipii sont entre «es mains, et comme je crois

(ju'il n'n été adopté aucune mesure pour le recouvre-

ment den deniers qu'il a par devers lui, je prends res-

pectueusement la lilierté de soumettre un extrait de

mon rapport, aui|uel j'ai ajouté un nouvel exposé «lue

j'ai compilé des , -is de l'Inspecteur des Licences, et

((uo M. Walton a ensuite reconnu é're exact.

AUX PROPRIÉTAIRES DE GOELETTES, HATEAUX-A-

VAI'EUH, ET AUTRES UATIMENS.

Avis est par le présent donné que vu i|ue plusieurs

goélettes, hateaux-à-vapeur, et autres liûtimens, ont

omis ou négligé do payer les droits im|)osés par le

Statut de la 7e Ouil. 4, chap. 05, pour l'érection et

l'entrutien des phares, etc., l'otlicier préposé à l'issue

du Canal do Wellanil, dans le Port Dalliousie, a rc(;u

ordre de no laisser entrer ni sortir do ce port aucun

vaisseau, sans se faire auparavant exhiber par lui un

rc(;,u en plein du Collecteur de Douanes du port de

Kingston, ou du port auquel il appartient, pour tous les

droits dus jusipi'cn 1H43, ou se faire payer là le mon-

tant que tel bâtiment pourra devoir alors.

Le Collecteur du port de Dalliousie devrait recevoir

une liste de tous les vaisseaux, propriétaires, droits de

lîar.K les annéi;s précédentes, avec

(Extrait.)

Monsieur,

" 10 Aortt, 1848.

J'ai l'hrr:neur de voua informer qu'un M. Wallon,

de Toronto, qui a été (jiielque tems Greffier des Ma-
gistrats, a entre les mains les sommes suivantes qui

auraient dil élre, d'après la loi, remises au Receveur-

Général, lors de leur perception. Il m'a informé (pi'il

Irniismeliruit à cet officier, l'argent iju'il a entre les

mains, dès (pi'il en recevra l'ordre des aulorilés qu'il

appartient. Les Magistrats devraieiil cire informés

de cela, et requis de verser te montant sans délai.

1H40.

fi Anùl —Joinf» Itaminy, lie Ilnc-liollow, niMillorii'...

7 Si'pt.— Nnr. Milliiïiu), Murkimni, do

10 ()i1.—Jnmi'» llnrrii-, W. (iwilliuiibury, ilii

" —A, Ifaiiiittnn, Viiu^linii, tlo

'il Dec.—A. ( 'ruikslioiikn, M,irkliam, ilo

X n.

.')

n
!i

10
fi

imj"

ordre d'agir avec rigueur.

Tol»l pour ItHO. 125 III II

mit.
1 Avril —\Vm. Gnib, F.toliicokc, Dinlillcric U II II

11 juin — llirirv llancv, " imur vriiilri' dr la liitirc. U II

'JS " —J. w. Harrii', w. (irtilliiiisliurv, Diiilillcrii'... f)

r,
II II

111

Il " —Sam. Uaviilnoii, \V. (jwilliimburv, (Hiur ïciulri'

lie la ItiiTi' •i

1 1 < Ict.— .liuiictt Uwf*, 'r»ruiiiw;Ii, iKiur vendre de la bière.
ij

II (1

'i Uic—jaim» Mcl}a\id, Markliiuu, Ui«Ulleriu b II

£33 111

1H13.

i Jari— Willi^im riiibinnin, Tornnlii, Diitillcric z m
i!0 " — Willi.iiii 'rbcpni|i«oii, ilo d( III

•il Kév.—Jiimen lialiiiltim, tio
'j U

•.'() Avril.—W. Mouro el VV. Ilurreli, G. de Toronto,

DiMilleric-
1(1

3» A>ril.—(ù'orijc Stipnmii, Vaui;hnii, DiMdlerio b il

Uui'l(|U'iiulre |i<T«onniMlrml le iioni est iniblie, niaiii

M. Hell a vu [«lyer 1 nru'eiit. M. Wallon dit .jue

&

fM (1 Cl

Talaux—pour IStO...

(lour mil ...

|Kiur Ibli...

X'i,') 10

. ;i3 10

, 30

XHit
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Il « nu».i un.» «roMo «.inn» •!>«« I»» mn M uu i

,uri.l,.l.l-il."'tn,.". ctmnu l«» MaKi.tral. I «va.uiU

..nlonn^, hux .l,llV.r..n» i..wm.Im|i. ;
r.m.» il y « «

''•

oonlrmli. liot,» .l«n. I.. loi «n verlu . « i.i.l'i«ll" """

rttcmvrfet» 1"» «i».'>"U'» ('«"'r v«ni« .l|. l....»i.oni, r.i u-

livmnent ii U-ur .,|.pr..|.n«ti.)n,(vuir tl''"'"» ' «^^l
'

tU»n. H\ J« Virtonu ; hu«m . Imit. 21 <l -Ji) IJ""

,|i.p.>«i(i.M. or.l..i.ii»nt .|u'uM« moitié .lo l'ammulo »ur.i

„R«6o MU .l.-..,Mn.mUuir, nt l'autre |M.ur l«« «rHiuI» cl.o-

inin. ; un» aulru ili»i)Oiitioti «inluaiil ii«o U tout Mm

viT»é littOi U cniiuM) iKiur l'uMiK» g^'iiÉral il« la uro-

vincB ; «« un« lroi«i< inu rniiilMiii |iurp6tu«l un Acte

iiiii (li-clure que lo tout Mir» lU'itotiirf- pour le» «raml»

iliiMiiiii''. Il «tifiiil iiuimi iluiliCuUt nmtit'ni ta ilt''i i-

•iiiii ilu (iouveriiiMiiulit."

Ci-iult l'ôtHt quo j'ai coitipilt'i ilo» livrai il* l'In-

»|ietteur îlot LittfiiC"» 'lu Ui»lri(» ilo l[oiin), ilupui»

qu(t i'tii luit imiii riiiiiiiirl, tt ( iinliiml lu loliimc <l>'iil

j'ai |iurl6 t;ommo étant oiitni m.» inaiiiK :—

AoiU
7 "
tl M

H " .'!'...

Il n

7 H«|itiiiiilir«.

" " .....
Il II ^^,

is " .'.'...

Il Il ,,.,

10 Octobre . • •

H U

„

Il

94 Il ,,

II It

H Il

II U

H H
M

tl

34 Novcnibri-

.

1 1 !)éi'i;inl>rii

.

i: "

17 "

Jiilm I liiliUworth . .
.

(Ii'iiriiii (lilliiiuon...

jnlin Cliirk

M,«,.» Wll«>n

Jiilm M«ii>

A. C. llMwnlnr

'l'homM Wciiilh

i'iercc l)<»n

l'i'tor MoM
Norinikii Milligan...

Ilirnrii Yiilr»

Thimiiw Itiiiniitt...

Di.h.iwh Stimrti....

Hiiwh MiUcr
Jolm AniU'niim ....

\Villi«îu 'l"'"'!"

lliMiry PnUiiniim...

Wiliinni Hliii'k

MiiririiiiO'llriim....

Jiw'lili l'owlcy

Julm .\lmiir

W. ri l'. (iilmon...

Willmin KalU
Jniii"» Kcrr

P. Krill

Hmmiel Hoiil

Wlilow llmn|Koil. .,

K. 11. l'hilivi

Noah I). SiiwyiT..

Juhii MiKii'liiiiii..

Juini'n Mrl'.riiTy . .

.

Ilriiiaiiiiii Hi'vpr ..

Willinm Fiill»

.liwi|ili Millmrn .
.

.

W. tt I' (liliiioii..

lluniiiliny CwiH't

.

ufcaiDitNi;!, nrrCNU.

l'tll.

;i Man.

Il <i

1 Avril .

:i Mui.

lO

Il <•

Il II

4 Juin

.

H "

•js "

lliMiiU l.«kp ...•

'l'uvyiiilii)) Ji' Vurk

V»iiuli»ii

WhlKohunli
KIng,
Vurï,

d«
l'iirunlo,

NciirlMri)

Miirkiiitin,

MarkliMU
WhU«l>y
PIckcrinK
Markhaiii
Whiltiy

Matkimiii

il.

Lloyil 'l'own

(lo

ih
Whiii'ihureli, .

.

Kl(ii>iei>k",

I
Torimto,

I (l.iro

Cliinduarouiy,.

.

Oore,
t'.tiiiireuku

(tiiri'

Mcarlmto,

ilu

.Il

WhililuiKh
'l'iiroiilo

Viiuçhiiii,

Ivloliii'iiki',

Towinliiinle York

Vi'nilii inna )

||i'i>iii'»i, 5

<ln

<lii

.lo

.lo

il.>

.1.1

.lo

do
.lo.

(lu.

(lo

(le

(la

(lo

(lu

(lo. ..

.lo

(1)

(lo

(lo

(lo

(lo

.lo

.lo

.lo

(lo

(la. ...

do. ...

do. ...

.lo. . .

.

,lo. . .

.

.1.

.1.1. ...

.lo. ...

tMINDM.

n Juillet •
•

) A.hU
:io "

•J7 Si'|ili'mtirc.

i (Mobr.- ...

4

7 "

Il "

1 Dccdiil'"'-

J "

William Mrt^ill

John llxL'ir

Huruli l-'i'lliy

lil'O. Sll.'|l|«ltll

.lauir" Kvi'K

Tl.iim.i» J. Wid.-li

Il.ib.rl lliiwiimn

Jiiini'H h/'ii.

A Wi.lKorl

J.iincii liiirkc-

Thoiim» WiUun
Janus liiirloil

Piarcc n.nii

'l'hoiuan M.Uill

H.iirv Willi»

(i.o M.-lllrnry

TliiuiiaK Clark

'l'iiomax AihLtiioii

Win. M.ill.'y

Hicharil llywnt.T

hMwaril (.'art.r

Jami'n Walk.r
.1. It. Sliaw

Uuac Critt.'ildcn

IVarr.'IJ.'aii

.lohll llniukH

Siiimiol Falkland

Mary llnt.ihiii'..»ii....

William llarkilit! ....

.losi>(ill t'iiHf

.laiw C'rawloril

W . Spi.'r»

.laiiu'ii llainilton

Aii'lri'W Oraliam

William Oa.loti

J, <'.. l'.irti.r

J. Savill.'

Andrew An.li'rs.m.. .

.lohn M.-ni)iisalit>

HvinraliMonouBall (

WilliiUii Ford

1 lu^h PmiwiHxly—
lUra-k (.'liimi

Arcli.-lailii'rilWKT--

WilliiMi Todd

Vauïlinn, ....•••

Towinliipd.i York

ilo.

Sralwr.),

York
Wr»t Ciwill.mnbury,

li.ir.'
•

'rownHliip.lu York

.lo.

.lo.

.lo.

Tuwnnh.iU^ Torontoi

.la.

l'.ioliieoki'

Churrlivill.',

'r.troiito

Whitby,
.1.1

W. tiwillimslmry,

VaullIiaOi

Mariïliam
.lo

Toronto
W. Uwilliiiwlmry,

'ruronto,

York,

.la

do
K ClwiUiiimbury,

(Jhin;ru.icouc7,...

ilo.

.lo.

Vau^lian,
CliinuMiai'oui'y,. ..

Toronto,

.lo

.lo

.lo

Porte en l'iiiitro i-irt.

do.

Thorah, ...

Ti'cumsi'tti,.

Markbaiti .

.

ili

do. . . .

do. .

do. .

.lo. .

do. .

.lo. .

.In. .

do. .

.In. .

do. .

(lo. ,

do.

do.

do.

ilo.

ilo.

do.

.lo.

do.

do.

ilo.

.lo.

<lu.

do.

.lo.

do.

.lo.

do.

do.

.In.

do'

.lo.

.la.

.la.

do.

do.

.lo.

.lo.

ilo.

do.

do.

do.

.In.

.lo.

ilo.

j: ». n

6 I)

7 10 (1

.t I) u
t II

ft 1) u
ft

ft (I

ik n
H u
r> u
7 1)

tu
7 lO II

» II

K II

H
7 |0

R
ï

5
7 10

5

M«aiiT>tn luoluNT.

I)

•JOtf

5
5
»
B
5
5
7 10

5
7 10

5 U
6 5
»
5
5

Jolm Hajf et A, llurnuiilc

llo. kl Uvu. Ciurn.'U.

Ilu. (lo,

lu, do.

Do. llo.

A. HiirniHoflO. McVitlif.

Oo. (lo.

Do. d«.

Po. (lo.

John KlniotO, Uuriictl.

A, lluniiM.) cl C. Me Viltli.

Do. d.i.

Do, .lo.

D.i. .lo.

tl. I (urnilt ot JniiMM Mcdralh.

A. Ilurimidc.t t;. McVitlir.

Do. do.

O. liiirnpIlrK'. Sradding.

SiiialIclA. P.urn>i.l(i.

do. .lo.

11. Clurn.tt .'1 A, llurn«i.lc.

. Hurioidut't 11. IStcwait.

do. du.

do. do.

(la. do.

do. do.

da. do.

du. do.

llo. do.

do. do.

du. do.

do. cl McVitlio.

n. T. DenniKon d (i Gurnctt.

W. ll'IlaractU.tiurn.'tt.

S. 1'. Jar\i» n H.Ournctl.

Drniiidon cl (iurncll.

5 II

5
5
5 l)

6 5
5 1

5
6 1

5
I

5
r>

B II

5
5
5
5
5

5

5
5
5 II

5

5
5

5
5
5
.'i

5
5

5
5
5
:>

u
5

5
5

5

5
5

5
5
5

IMO.

A. nurnuidi' cl O. Munra.
Munro.l liurncll.

.lo. .lu.

do. .lo.

ri.o. Miinroi'i A. Rurniide.

Miinro cl Uurnull.

.lo. do.

Prouilfotit et Uirchall.

do. do.

llo. do.

nirdiall cl Arimlronc,

do. it Proudl'oot

.lo. .lu.

.lo. .lo.

do. do.

S. W. .Miirray rit.'. Ournell.

H.'ii. Munruct Dr. King.

S. W. Murray il U. tiurndl.

Ciinrat'.t Ciuriuil.

.lo. do.

Proudfoot cl Stiwart.

Sicwarl cl Sinilll.

Dcnninon cl tliirnctt.

AriuHlron); et Uurnett.

.in. do.

CUirnilt l't Burnidde.

.lo .In.

KiiiB cl du.

lîurnuidu cl Hcydan.
King .1 Gurnett.

Uurn»idc cl Ournctl.

do. it Youni;.

V iir

llo.

do.

llo.

de
du.

.lu.

do.

.lo.

do.

du.

.lo.

do.

.lo.

do.

Gamble cl Gurnett

l)enni«on cl Gurnett.

Kin}{ et tiuinett.

liuriiBide cl King.

Jar>i« et Lynch.

J-a 10
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3 Décembro.

31

l»t-3.

Janvier .

Février

.

Mars.
K

Avril .

Il

Mai.!
'i

Juin..

Rapporté
JanicsMcUavid..
A. McMillan. . ..

Chanccy Stovena.

John Ctoaby

RfcsiDENCZ.

J. W. Borrii'

Richard Gray
William Ogden...
Jonathan Duck . .

.

Andrew Andersen

.

John Wilson
Fr.incis Hunter . .

.

Nelson Grahara...

Tliomos Reid

Aaron Munshaw .

.

Joseph Evans
G. Mclllmry
Gideon Datun . . .

.

James Ross

Mary Colby

Markham Vrndusanai
Kins, <

Markham,.
do.

W, GwilliniBburry,

York
Toronto,
Oore lie Toronto,

Toronto,

King.
do.*^

E. Gwillinubury,

Markh'\ni,.

do
Toronto,

do.

W. Gwillimsbury,
.1,'

York

I

licence»,

do.

do.

£ s.

323 10

5
C
5
5

2't4 10

do.

do.

do.

vIo.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

MlQISTRATa JUailNT.

20
5
15

5
10

7 10

7 10
5

5
5
5

5
6

£ m

Bumsideet Proudfoot.

do. ctGurnett.
do. et Proudfoot.

do. do.

1841.

Powcll, Dcnnison et Richardson.
A. Burnsido et C. Rankin.
Dcnnison et Powell.

Gurnett, King et Powcll.

G, T. Dcnnison et J. King.
John Powcll et W. C. Gwinne.

do. do.

Gwinne et Armstrong.
W. C. Gwynnc et G. Gumctt.
Gurnett et Dcnnison.

do. et Thompson,
C. J. Baldwin et J. Powell.

Burnsido et Gnrnelt.

do. do.

do. do.

1842.

Montant des amendes de 1340 £209 5

Do de 1841 243 5

Do de 1342 111

Montant détaillé dans une autre partie

de ce raj,pori

£563 10

89 G

£652 )0

M. Wallon n'avait pas droit de retenir la moitié

de ces £89, parce que la loi est explicite Mais

comme je l'ai déjà dit, il a prétendu qu'il y avait des

doutes sur le droit du Gouvernement de recevoir au-

cune partie des £563 10s. J'ai examiné la loi soi-

(rneusement, et consulté les meilleurs avocats ; il n'y

a aucun doute que tous les deniers de cette espèce ont

été appropriés par la 3e Vict. chap. 21, section 4e, au

revenu général. Cependant, co;nme les dénonciateurs

vérifier les résultats pratiques de la " cérémonie "

dont on se plaint.

En remontant, je suis allé voir M. Simpson, le Col-

lecteur, et lui ai déclaré l'objet de ma visite ; lui et

M. Roebuck ont conversé quelque tems avec moi.

M. S. m'a aussi montré copie d'une lettre qu'il avait

écrite au Conseil Exécutif, en réponse à la pétition

de Messrs. McPherson, Crâne et Cie., et autres,

Inquelle, m'a-t-il dit, renfermait ses raisons à ce sujet.

Je suis alors revenu à Kingston, et j'ai examiné les

exposés de M. Simpson, et parcouru les divers actes

parlementaires cités dans sa lettre. Comme je pense

que cette affaire a quelqu'importance, je prends la

liberté de soumettre un historique du port depuis sou

établissement.

Le port du Côteau-du-Lac a été établi en consé-

quence de la division de l'ancienne Province de Qué-

(int eu leur moitié dr.ns la plupart des cas, le Gouver- i bec en Provinces du Haut et du Bas-Canada. Les

nement pourrait abandonner son

ainsi payée

droit sur la moitié

J'ai riionneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

(Signé) MALCOLM CAMEP.ON.
Commiss. Enquêteur.

L'IIon. S.-B. Harrison, Ev-.

Secrétaire Ouest.

Nu. 4S.

—

Rapport du Commissai t à V Honorable

S.-B. Harrison, sur la Pétition de McPher-

non. Crâne et Cie.

Kingston, 24 Avril, 1843.

Mo.NSIEUR,

Conformément à mes instructions, jo me suis rendu

en Octobre dernier au Côtoau-du-Lac, pour |)rocé(lor

il l'investigation des faits et allégués énoncés dans la

pétition de Mi^ssrs. McPIrtsuu, Crâne et Cie., et i

autres, au iujot du retard éprouvé par les bateaux-à- 1

vapeur et bâtimcns dans ce port ; et après avoir obte-

nu les renscignemensquc j'ai pu recueillir de pcr-

.sonnes qui résident au, ou proche du Côtcau-du.Lac,

suis descendu à Montréal et j'ai visité plusieurs

marchands, marchands de transport et odiciers de

douane de cette place, ces derniers ayant comme de

raison les meilleurs moyens du connaître la valeur et

l'exactitude des examens du Coteau-du-Lac, et de

je

droits sur tous les articles d'outre mer (dont une
grande proportion était consommée dans le Haut-

Canada) étant perçus au port de Québec, la juste part

du Haut-Canada fut ajustée en 1793 et en 1794 par

le paiement d'une somme fixe, et en 1795 et 1796,

par une proportion du revenu net. En 1797, afin de

constater avec plus de précision la proportion due au

Haut-Canada, les Commissaires nommés par les deux
Provinces convinrent de nommer un Inspecteur à frais

communs qui résiderait au Côteau-du-Lac, ilont les

fonctions seraient de constater la nature et la quantité

des marchandises imposables importées du Bas dans le

Haut-Canada, et aussi de constater la nature et lu

quantité des marchandises descendant le fleuve et

imposables dans le Bas-Canada. Comme la province

supérieure avait promis d'imposer les mêmes droits

sur toutes les importations des Etats-Unis, que ceux

qui le sont dans la province inférieure, la dernière

partie de l'arrangement avait l'effet naturellement d'é-

tablir un point do dépirt en faveur du Bas-Canada
contre les réclamations ((ue (lourraient faire naître les

importations du Haut-("ana(la au Côteau-du-Lac. Mais
l'Acte du Haut-Canada, do la 37e Geo. III, chap. 12,

déclara que la Législature de cette Province trouvait

inqiraticalile !a dernière partie do la convention, et

elle fut suspendue par un arrangement subsécpient, et

rétablie de nouveau en 1801. Ces arrangeinens con-

tinuèrent d'exister sans modifications notables jusipi'en

1S18, lors(|u'en outre de la proportion des droits pré-

levés à (Québec, le Haut-Canada obtint une portion

I
des autres droits prélevés dans le Bas-Canada.

Il'iiiir proléger us justes liroits du la i'roviiice d'en

bas, Iciutes les marchandises importées des Etats-Unis

dans le Haut-Canada, ne devaient point recevoir \a
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permidsion (le passer BU Côteaii-du-LRc, à moins qu'il iiion des provinces a 6lé tonte nécessité de constater

no nilt être produit un certificat qu'elles avaient pavé
|
la proportion des articles imposables sous l'ancien sys-.

les droits dans 1b Haut-Canada, lesquels, par les con-
|

terne ou l'étendue du commerce entre les deux pro-

vcntions exisinntes, devaient élro semblables ù ceux !
vinces, l'on doit nilérer que la cause pour laquelle

nui seraient pa\és à St. Jean, le seul port du Uas- l'Acte a été passé, ces^int, la loi elle-même expire
;

Canada par oiites marcliandises peuvent élre légale-
}!
que la nécessité do su déclarer au Collecteur du

ment importées. Cependant, toutes ces convi'iiiions
|j

C6teau-du-Lac, imposée a un bâtiment allant ou ve-

expirèrent le b'r Juillet, 1S19 ; et de là commen-
jl
nant du Haut-Canada cliart;é de produits domestiques

cèrent ces diliirullés entre les doux Provinces qui
;
seulement, n'ayant toucbé à aucun port, et ne portant

déterminèrent le parlement impérial à passer l'Acte Ij aucuns produits étrangers, n'existe plus maintenant ;

de la 3o (leo. IV, «liiip, 119, qui a réglé les droits ù et que le commeire entre les ports du Canada Est et

respectifs des de'ut Provinces jusqu'au moment de
,

du Canada Ouest devraient être aussi libre qu'entre
spect

l'Union.
deux ports de la même section.

Par l'.\ctc du Bas-Canada de la 59e Geo. 111,

diap. 4, le Coieau-du-Lac l'ut érigé en port^ d'entrée

pour l'importation des marcbandises des Etats-Unis

en cette Province pour l'intérieur, et coitains règle-

mens furent établis pour la perception des droits qu'il
;j

plaint

imposait. Si un article avait payé les droits dans le
!

avec qui
j

Ayant ainsi exposé d'une manière générale le prin-

cipe pour lequel lis vaisseaux étaient arrêtés au

Cùieau du-Liic, la loi et ses objets, je vais maintenant

passer en revue le système suivi et les faits dont on su

Je puis (lire ici généralement que tous ceux

larlé ;i Montréal, regardent le délai en

Haut-Canada il ne devait point en paver au Coteau j question comme illégal et oppressil. Les olliciers de

eu' descendant le St. Laurent. Mais il' ne paraît pas : douane ont appu>é particulièrement sur l'examen

par aucune partie de cet Acte, que la Légi>lature ei^l partial et inellicace des bfitimens, et m'imt dit qu'ils
par aucune pa..,^ , , ,, . ... . ,

-

intention d'imposer des restrictions à la libre importa-
j;

avaient si peu <le cetifiance dans les acquits du Coteau,

tion des produits du Haut-Canada dans le Bas et à leur
\

libre passage. Ces actes restèrent en vigueur jus-

qu'au 1er Mai, 1836, ayant été amendés par l'Acte

delà 4e Geo. IV, cliap. H), qui abolit l.uis les émo-

lumens d'oliice sur les bàtimeiis passant par le Céteau-

du-Lac et appartenant au Haut-Canada, iju'ils fussent

cliargésde produits étrangers ou non.

Le dernier Acte de la le Geo. IV, cbap. 10, étant I

expiré, tout l'éditice fondé sur l'Acte de la 59e Geo.

III, cbap. 4, croula. Quelques arrangemens peu im-

portans toiu liant les émolumens du Colbcteur., furenl

arrêtés par l'Acte de la 9e Geo. IV, cbap. 9, et de

nouvelles dispositions législatives furent adoptées dans

la Session suivante. L'Acte des IDe et lie Geo

IV, cbap. ', obligea tous les bateaux venant du Haut-

t'anada'et passant par le Coteau-du-l,ac, ù faire

déclaration il la douane, sans payer il'bniioraires

n'avaient ooii.t de produits étrangers à bord, e

heures do bureau furent particulièrement fixées.

Acte fut continué avec de légères nmilifications

qu'en Mai, lbJ5, alors qu'on le laissa expirer.

Par l'.Vcle de la Ce Guil. IV, cliap. 24, tous les

bateaux passant du Haut-Canada dans le lias par le

Côteau-du-Lac, furent obligés de se

vlouaiie, et les heures do bureau furent

An lieu d'émoluniens, dos salaires furent accordés aux

Collect.'urs. Ce dernier Ado fut, par r(")ri

de la 3.! Victoria, cbap. 15, continué jusqu'au 1er

Novell bre, 181.'), et le Collec'eiir des Douanes du

Cnlean-du-Lac lo considère comme étant en pleine

fiirce 1 1 vertu.

leur

s'ils

t les

Cet

jus-

dédarer à la

encore fixées,

•d

liuiiiance

Il est ceirudaiit pleinement visible par les nb.sprva-

tions iiui précèdent, ipie l'intenti.m de la Législature,

dans les diverses conventions arrêtées entre les deux

Provinces, et auxquelles l'.Vcte d'Union a mis lin, était

d'étiiblir la juste proportion des .Iroits payables au

Keceveur-Griiéral de cbaipio Province ; et d'apiès la

teneur des divers actes do commetce intérieur, depuis

celui de la 59e Geo. 111, cbap. 4, jus.pi'aux plus

réiens, on voit que le but qu'on voulait atteindre

nécessitant la déclaration à la douane du

Lac, c'était de coicitater l'étendue réi
"

talions des Etats-Unis dan

uix

en

Côlcaii-du-

des iiupor-

Has-Canada. Celle

conclusiim, on doit l.i tirer non d'un acte isolé, mais

raies usitées dans tous les actes.

du-Lac, (pi'ils mettent un douanier-surveillant à bord

de tous les vaisseaux venant de ce port. D'après ces

faits et d'autres encore, je suis il'o|)inion que les

plaintes des pétitionnaires louchant le délai, les incon-

véiiienset les dommages qui en résultent conséqnem-

meiit pour lo commerce, ne sont pas sans fondement.

Les heures de bureau (telles que fixées par la loi,)

an Côteau-du-Lac, sont de 9 a. m. à 5 p, m., et tous

les bateaux qui arrivent plus tard sont obligés d'at-

tendre jusqu'à 9 heures a. m. du jour suivant, excepté

(comme j'en suis informé par une maison respectable

de commerce de transport) que les propriétaires aient

convenu avec le Collecteur, de lui payer 5s. pour

chaque bateau envoyé en bas par eux pendant la sai-

son ; dans ce cas, les bateaux ne sont pas obligés

d'arrêter, ou de se faire ex.itniner du tout. Un chan-

eoment de vent peut empêcher les bateaux détenus

par M. Simpson de partir le lendemain matin.

On peut remarquer Ici que M. Simpson en en excu-

sant (iueli|iies-uns, prouve clairement que lu devoir

n'est pas fait, et qu'il croit réellement qu'il est inutile,

car autrement, il serait ponctuel à le remplir à lu

lettre.

M. Simpson dit qu'il faut fjue les bateaux arrêtent

le s,ir à cause des rapides, et qu'il n'y a point par

conséi'uent <le perte de tems. C'est supposer, cela,

qu'ils arrivent toiijmirs au CiMeau-du-Lac lard le soir,

ce qui n'est pas constamment le cas. On dit qu'il faut

qu'il» arrêtent au Côteau-du-Lac pour se procurer un

pilolo ; mais plusieurs des bateaux ont leur pilote à

bord pour la .saison, et n'ont [las besoin d'arrêter pour

cela.

M. S. dit que ce délai est néces.saiic pour empê-

cher toute iiiiportalion illicite ; mais prétend-il dire

cpi'il examine ou peut examiner les cargaisons des

bateaux, et s'il ne les examine pas, (pielle preuve a-t-il

do la coniposition réelle de la cargaison, (Ui qnel frein

mel-il à l.i contreliande, la lecture d'un n.anifesie

(pré|iiiré pour rnciiision) dans un bureau (pii est à

plus d'un mille du port, ou comment pcul-il

di'S expressions gcnerii

Il faut adnietlre que les derniers sont qiiel((ne peu plus

lérempioires ; mais la li>e section de la tiu Guil. IV,

rliap. -21, fait voir (pie la déclaration il la liouann du

Côteau-du-Lac a été imposée pour distinguer les ex-

nortalions des iniporlalions entre les deus. Provinces, •,..,,-,
et entre celles-ci et les Etals-Unis. Du fait (pio l'u-

1|
un chargement complet et lo dcbarqucr

ou ciMument pcul-il rendre

compte de ceux qui ont la permission de passer sans

arrêter.

M. Simpson dit aussi, que, sans cet examen, un

espace de fiO milli-s resterait ouvert à la contrebande.

Cela s'appliipie avec an iiKuiis autant do force à la

décliuatiiMi des bab^aux à Lancasler, la frontière y

'tant (Uiverte mainlcnant l'espace de 4(1 milles, et des

lateaiix ijoinaiit prendre au Saut, ou à lioa'j'nsburg,

i McGeu'n

i; •!

^r?l
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Point, nu dflns aucun autre lieu nu-dessnus de Lancas-

ter; ou npr^s avoir été détenu et exiimitié au C6tc..u-

du-Lar, prendre une cargaisun de ni;ircluiudises do

cuulrebande aux Cèdres ou à Beauharnois.

M. S, dit do plus que c'est un délai dn cinq minutes

seulement, et qu'on ne devrait pas s'en plnindrj.

C'est là une autre preuve do l'insuffisante do cet
^

examen pour découvrir les marcliiimlises de contre-

bande. Kn réalité, toutes les raisons de K. Simpson,

et tous SCS allégués ne prouvent qu'une cliosc, le dan-

ger de la contrebande, et ils s'appliquent aussi bien a

l'Ile d'Auticosli ou il l'Ile St. Paul, oii l'on pourrait

obliger les vaisseaux d'arrêter pour faire leur déclnra-

tion^et subir un examen afin d'empécber la ccmtrcbaude

entre ces points et Québec, qu'au Coteau-du-Lac. Je

suis d'opinion que son propre rapport prouve (pio son

exaction d'émolumens, est une (axe onéreuse pour le

commerce, qui ne se trouve ni dans les termes ni dans

l'intention de la loi sur laquelle (m s'appuie, et que le

délai dont on se plaint, est inutile et impolitique.

En conséquence après avoir ditmont considéré

Joutes les circonstances, je ne puis conclure autrement

qu'à recommander au Gouvernement Exécutif d'or-

donner de suite à M. Simpson de discuitinuer la pra-

tique en question, ou d'étendre les limites du piirt^ du

Côtcau-du-Lac à Lacbine ou à Montréal en atteni'iint

que la Législature s'assemble et que l'Acte soit révo-

qué.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Voire obéissant serviteur,

No. 19.

—

Lettre du Cmnmissaire au Collecteur de

Douanes, Montréal.

Kingston, 29 i, 1843.

(Signé,)

A l'Hon. S. B. Harrison,

Secrétaire Ouest.

MALCOLM CAMERON.

Cheb Monsieur,

! Comme nous préparons un bill pour le règlement

, des douanes, et comme je sais qu'il s'est élevé des

dilllcultés sur la loi relative aux sucies bruts, denii-

i

ralliné (bastard) et autres, je désire avoir votre opi-

;
nion sur la phraséologie du bill pour désigner non

I

seulement cet article, mais tous ceux qui doivent être

' énuinérés dans ce projet de loi, et aussi sur le montant
" (les droits qui peuvent ou devraient être imposés sans

faire tort au commerce ou favoriser la contrebande.

Vous savez que lo café grillé a été introduit pour

éviter le paiement des droits ; il y a d'autres moyens

aussi par lequel " a coacli and six may be driven

through our laws," et je sais qu'on ne peut empéiher

cela tpi'en ol)tenant l'opinion de collecteurs-pratiques

qui ont fait face aux dillicultés passées, et qui peuvent

prévoir les dillicultés futures.

Connaissant votre expérience et la bonté de votre

jugement, je désire ol)teuir votre opinion sur tous les

tarifs actuels, et, entre nous, la table suivante contient

,
quel(|ues-uns des taux arrêtés entre M. Uincks et

moi :

—

NOMS DES ARTICLES. DROITS COLONIAUX. DROITS I.Ml'KRIAUX. REMARQUES.

M '-

os.

, 5s.

Ud,

, IS.

Od

. 5s,

par rpilntal,....

par 32 galKuis,

par douzaine,,

par !;allon,. . ..

|)ar gallon,. .

.

par douzaine,.

;5 par ijuiiital,

t pour cent ad val.

.

l pour cent do

7 do do

7 do do

7 do do

Francs de droits,..

.

I do.

do.

1 do.

Café,

Aie, bière, cidre, poiré,

En bouteilles,

Madère,
Autres vins, •

Toutes sortes de vin eu Ijoulcilles

Mules et ânes '^s. par tête,.

Chevaux, jumens, chevaux coupés, iOs. do. .

Chèvres et chevraux, JOs. do. .

Bêtes à cornes, K's. do. .

'p.(l,ac Id. par Ih ',7 pour cent ad va!

Sucre non raliné, ^>''-
P'"'

qui'ila'i-"

Sucre raliné, r» 1"""'
^-''l"

»'' '"

Ruui, ;«'' par gallon,..,

Eau-de-vie et autres spiritueux, 1s. par galhui,..

ÇuIr lOs. [lar quintal, ,1 pour cent ad val

Cuir ouvré ^ pour cent ad val.. .
.'7 pour cent do

Moutons et' agneaux Is. .3d. par tête, En franchise

Cochons, i«- par tête, do

Orge, seigle et fèves, ->s. par quartier, do

Avoine, mais, blé, sarrasin, ils. par do do

Farine de froment, I par 190 lli>- '2s. par 1 90 Ibs,.

F'arine d'ori'o, ''>'• Cd, par 190 lbs,..,En Irauchise,.

Ris, .".
.'

;5s. par quintal,
'-

j>;,(;,tos Od. par quintal

Bœuf, lard, et toutes sortes de }
[^^^ -^.^^^

viandes fraîches,
^

Question ? ou 40s.

Question ? ou b(eufs 15s.

vaches 10s, moutons 5s,

S

Beurre,.

Fromage,

.

Foin,....

Huiles, .

.

do.

do.

do.

Ss. par (piintal,.

.)s. |)ar (pjiiital,.

En franc bise,..
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PournuDile Madère paierait-il Is. et les autres 1 communiquer votre opinion sur les changemens qu'il

,. „ J j

"^

est nécessaire do faire aux luis do douanes, et sur le

qui leur luit ^125 ; aprùs cela ello augmente

ur cent jusqu'à eu qu'ils recjoivent £300,

Pourquoi le rum, ('valuC' à 2s. Gd. paierait-il seule-

ment 6d. et le wliisliey, évalué «(!., Is. par gallon ?

Pourquoi les produits des Indes Orientales paie-

raient-ils plus que ceux do l'étranger ?

Les entrées sous le nom de " Droits Coloniaux
"

sont puiement nominides ; et avant de les confirmer,

nous désirons avoir votre libre opinion sur tous les

points, .et vos suggestions quant aux amendemens iie-

cessaites dans l'Acte des Droits Coloniaux.

La rémunération des Collecteurs dans le Canada

Ouest, est, comme vous savez, de 50 pour cent sur les

premiers £200, sans augmentation tant que leurs re-

cettes ne montent pas à £1000; alors ils ont 12^ pour

cent, ce

de 5 pou „ . , ,
-

maximum de leur rémunération

Ma recommandation est de leur donner 50 pour cent
j

jusqu'à ce qu'ils reçoivent £200, et 5 p. cent sur

toutes les sommes reçues en sus jusqu'à ce qu'ils re-

çoivent iiCOO par année, avec une allocation pour un

«léputé à chaque port rendant £500, et une autre pour

un douanier-surveilliiiit à Toronto, llamiltoii et

Kingston.

J'ai prescrit une forme de livres et de comptes d'a-

près ceux de St. Jean, et tous les Collecteurs ont reçu

ordre de recevoir le " New-Vork Spuctalor " avec

les prix courans, d'après lequel ils devront faire leurs

évaluations.

J'apprends qu'à St. Jean, M. Macrae accepte des

déclarations faites devant le Consul Britnnnui'ie a

New-York ; cela ne doit pas être. On a dcculé (pie

la valeur doit être celle du port d'importation ;
et si

des marcliandises sont saisies à St. .loan, par exemple,

elles devront être envovées à Montréal pour être

vendues, parce qu'il v a généralement un complot dans !;

cette place. Voir lu vente des livres d'Armour et

j

Ramsay.

Ce sont dans les évaluations que le revenu a le plus
^

perdu. Les ports du Canada (.)iiest n'ont jamais eu
|

de limites fixes. Comment sont vos ports extérieurs,,

et pourcpioi cela est-il nécessaire ? p:nrégistrcz-vous I

les bàtimens dans le lîas-Canada ? Quel est l'Acte,

etc. ? Sinon, ne vaudrait-il pas mieux (|ue notre loi

s'étendît à la mer, ou que devons-nous faire pour évi-

ter les dillicullésou les c(dlisioiis avec les lois de navi-

gation \ni>iaiscs ; ou ètes-vous d'opinion quo la loi

de navigatmii s'applique au llaut-C:mada, et (pie nous

n'avons"pas besoin d'Acte Colonial ?

J'ai écrit cette K'ttre à la liàle, mais longue, pour

vous montrer que j'attends de vous une discussion libre

et étendue, et beaucoup d'informations sur la question,

pour loMpielles vous recevrez les sincères remercî-

inens de
Votre obéissant serviteur.

droit nue vous pensez que l'on puisse ajouter au bill

de M.' Gladstone, sans faire tort au comnieico ou aug-

menter lu contrebande.

Je mentionne les principaux articles suivans :

—

NOM.S DKa ARTICLES.

Cnfé
Aie, ItiÎTe, ciiirt', poiré

Kn bouteilles

Mailîre
Autres vins

Toutes sortes do vins en bout

Mules cl ânes

Chevaux, jumens, chevaux )

DROIT» IMPKKIAIX.

In. par quintal. . .

.

1 p. cent, »d valor.

\ do do ,

7 do ilo .

7 do do .

7 do do .

I-'rancs de droits..

no

Po
Do

DROITS COLONIAUX

coupes
Chèvres et chevreaux. .

.

Bètciià cornes

Tabac 17 p. cent, ad valor.

Sucre rafiné {'M p. cent, ad valor.

Sucre non ratine !.«. par (luintal . . .

.

Kum ilkl. par gallon

Eau-de-vie et autre» spiritueux 11 s. par gallon

f :„ir 1 p. cent, ad valor.

Cuir ouvré '7 do do

.Moulons et agneaux
Çoi'lions

Oriro, seigle et fèves .....

.

Avoine, omis, blé, sarrasin.

En franchise.

Uo
Do
Do

l-'arine de froment j2a. par 19lj Ibs

il'orge

.

Farine

Kis.

Palutea

B<FUl', lard, et toutes sortes
|

de viandes fraiehcs
\

Beurre
Fromage
l^oin

Huiles

En franchise

.

Do
Do

Do

Rs. par quintal..

5s. jmr quintal

.

l-'n franchise. .

.

(Signé,)

\V. Hall, Ecuyer.

M. CAMEROX.

Sovez précis quant au sucre et à la phraséologie à

suivre dans le bill pour prévenir tout mal-entendu.

Que pensez-vous d'un bill d'enregistrement pour les

hùtimens du rivière, et pour défeiulro aux bateaux et

bàtimens au-dessous de 20 tonneaux d'importer, ex-

cepté comme vaisseaux traversiers ; d'une loi pour

payer un douanier-surveillant dans chaque port dont la

recette est à présent de £,W0 ; et de la nécessité d'a-

voir un contrôleur de douanes, ou inspecteur-visitant,

ou quebpi'autre système de surveillance meilleur quo

! le système actuel, disons deux Commissaires, dont

j
l'un visiterait personnellement tous les ports de l'Ile

I

St. Paul au Saut Ste. Marie, et à qui toutes les diffi

i

cultes seraient renvoyées, et l'autre résidant constam-

I

ment au siège du gouvernement, aurait le règlement

I

do toutes les' (piesl ions légales qui lui seraient sou-

I mises ? Quelle e.st votie' opinion de l'augmentation

ou (hminution probable des importations de cette année

par ta mer .'

Une réponse à votre première commodité, obligera

Votre obéissant serviteur,

(S -né,) MALCOLM CAMERON.

J.-T. Brondgeest, Ecr.

Montréal.

No. ."iO.

—

Lettre du Commitsaire ù J.-T. Drond-

f(ee.it, ICcr. et aulrfH Marchands de Montréal,

Torotilo et Dundas.

Kingston, 29 Avril, 1843.

No. 51.

—

Lettre du Commissaire à J.-T. Brond-

ger.'it, Ecr., au sujet du poids du Boisseau

Impérial de Blé.

Kingston, 5 Mai, 1843.

Monsieur,

MoNs.run ou Messieurs,
^^^^^^^^ ^^^

,,_^.
^^ j,;,^^^^^.^^ ^^ ,.^^^ .,„;_, ,, ,,,,.

Je vous serai grandement obligé si vous voulez me |i nièro fois, j'ai trouvé qu'il existe une dillérence d'opi-

m i
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liî:

nkm, mémo parmi les personnes les mieux informées,
|

rive Ouest de la rivière Frnri(^nise à l'Océan Paci

sur lo poids (lu boisseau impérial de blé. Je vois |)Hr
|
fniuc

l'Acte qui assimile les poids et mesures, passé en

1824, qu'un boisseau impérial est do huit gallons,

chaque (riiUon contenant 10 Ibs. d'eau à une ceilainL'
j

température, Or, pouvcz-vous mo dire s'il y n un
|

poids fixe pour le boisseau impérial, ou quel est

terme moyen, ou ce que vous vous iUlendricz ilc pa

(wur GO Ibs. en vertu do l'Acte qui impose 3s. do droit
j

surclirtquo qnarler, après lu 5 Juillet.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

le

paver

J.-T.

(Signé,)

Brondgeest, Ecr.

Mont ré -il.

M. CAMERON.

P. S. Voir " Montréal Gazette " du 1er Mai

Circulaire de Geo. VVrigbt et Cie. ; article " Blé.
'

No. 52.—Lettre de J.-T. Brondgeesi, Ecr , au

Commissaire.

Moptréal, 13 Mai, 1813.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre faveur

du 29 Avril, tombant les cliaiinemens nécessaires

dans les lois do douane, et de celle du 5 Mai, relative

au poidsdu boisseau impérial.

Quant au premier sujet, je vais là<lK'r de mo proci'-

rer l'opinion de la chambre du commerce, lo plus loi

possible, et vous communiquerai lo résultat.

Pour la seconde question, il n'y a pas de poids lép;al

dans la Grande-Hret.igno applicable au boisseau im-

périal ; c'est seulement une mesure de capacité. En

conséquence, lo poids du l)oisseau impérial peut varier

beaucoup ; et il faudra prélever les droits par huit

boisseaux, mesure inipériale, à l'étalon et non au

poids. Dans la Grande-Uretasîne, le poids du blé

varie do 5 1 llis. au boisseau, comme celui d'Arclian-

ffcl, à 68, comme celui du Cap de Honno Esiiérance.

î.c bon blé doit poM'r environ G'I. Je présume que le

poids (le 60 Ibs. a été ad.>plé dans le Canada Ouest

fomme une jiisle moyeinie du boisseau. Cependant,

je crois que l'Acte exiirera décidément que tout Ib

grain soit mesuié.

J'ai l'hoiuiciir d'être,

^Ion^iellr,

Votre obéissant serviteur,

Vous connaissez d(' jà l'étendue des importations de la

Compagnie de la Haie il'Iliidson par les entrées qu'elle

fait maintenant à I'eiietaiij;uishiiie, d'après leMjuelits

on peut calculer assez cxaclemenl, les autres fourni-

tures dont elle a besoin pour ses trailans, pécheurs et

bùtiirens sur le lac ! luron et le lac Supérieur. Ses

importations de l'année dernière paraissent êi'o cornue

suit, savoir ;

—

l'.'OO Ibs. beurre.

,')OO0 Ibs. saindoux.

2o88 Ibs. tabac.

350 bids. sol.

612 lb.s. chandelles.

2227 Ibs. savon.

673 gallons de .Spiritueux.

En allouant qiie cliaque Canadien ou autre fumeur

consomme I Ib. de tabac par .semaine, je liuiivo par lo

calcul, que le mémo nombre (riionuiies (|ui en con-

somme pendaiil un Icms dinuié 2388 Ibs. dépenserait

dans la même période, à raison de 1 ib. de lard et 2

Ibs, (le farine chacun par jour, 100 (piarts de lard et

200(piarls do farine, ce (pii rendrait, sous la nouvelle

loi (le douane, un revenu de S^ôO.

!
Il V a un établissement sur l'Ile St. Joseph, le Ma-

jor Uaiiies ( t .M. Ciiarles Thompson. Un .Américain

nrnmé l'eek y tient aussi un masjasin qui approvionne

j

de bien des choses le poste militaire du Saut Sie. Ma-
' rie. I.a pèciie aun'inenle constarnnienl. Avant tous

' ces faits sous les yeux, je suis d'opinion (ju'avec' une

[
bonne surveillance, le roNeiiu de celle |/late ne .serait

'

lias (lo moins de JCIOI), celle saison.

Je pourrai, dans un jour ou deux, recommander

une pers(Uine (|ui acieptoiait cet emploi et en reinpli-

!
rail les devoirs lidèlement. J'aitends maintenant une

réponse à une Icllre écrite au capitaine VVilson, de In

Marine, résidant dans lo comié de .Simcoe, qui a élé

r(( iimmaiidé par le Ca(iilaine Sieele, et qui se |)ropo-

1

sait de demander cette charge.

J\ii rhonncor d'èlre.

Monsieur,

Votre ohéissanl serviteur,

(Signé) MAI.COLM CAMEUON.

J.-T. BimXOGEESr.

.\ Malcolm Cameron, Ecr.

Kingston.

No. 51.

—

Copie d''unc lettre

nioiwriible S.-Ii.

du Commissaire
llarrixon.

Kingston, 12 Mai, 1840.

Mo.NSlKtTB,

No. 53

—

r.fltre du Corn mi.s.ia ire. ') VUonorttUe S.-

B. Hiirrisnn, au sujet de l'érection du Saut

Sle. Marie en porl d'entrée.

Kingston, 5 Mai, 1843.

Monsieur,

Comme la saisim avance et que la navigation est

ends la liberté d'ai'pi'h'r vntrc allenlion

Je prends lu liberté de vous ionmeltre une Icllre de

Georv,e Wilsoii, Ediyer, M. I{. éUilili à Mcdoiile,

disliict de Simcoe, dans la ;(. Ile il déclare (|u'il est

prêt 11 accepter li cliari;e de I . 'ecleiir de douane au

Saut Sic. Àlarie. Il m'a élé n'comniandé par le Ca-

pitaine Steele, et je le crois ipialilié pour cet oiilce.

,1'ai riionneiir d'élre.

Monsieur,

Voire obéissant .servileur,

(Signé) M. CAMERON.
ouverte, je prei

sur l'importance qu'il y a de déclarer lo Saut Ste.
|
LTIen. S. -H. Ilarrisim,

Mûrie port d'eutrCe, avec dus limites s'étemlant de la
j

Secrétaire O.

K '
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No. ftb —Lettre du Commissaire à VHonorable

Robert Buldwin, au sujet des lois britamtques

d'enregistrement.

Monsieur,

Kingston, 15 Mai, 1843.

siiix arrivé ici Jeudi après-midi, et que M.

n'avait pas clos son compte trimestriel.

Kelly

J'ai commencé à examiner ses entrées, et je regrette

(le vous informer (|iio je les ni trouvée» dans un très-

! mauvais étal, étant fort arriérées. Je l'ai prié de mo

rencontrer Vendredi matin à heures A. M. afin de

Différens Collecteurs de douane do celte Province 1 pouvoir ajuster tout avant les heures d'allaires comme

paraissarêtre artaRés d'opinion sur l'application ' je pensais qu'on pourrait le fa.re. Cependant plus on

r. 1, s riu'nnio es d'enregistrement au< vaisseaux
,

examinait, plus les comptes paraissaient en mauvais

,u iSnt s les eausV" '"ont point d. marées
j;

ordre. J'ai passé toute ma journée h cet examen
(|Ui navigutm oan

1
I

.,
j ,^ ^e Samedi à 6 heuics A. M. j'ai encore ren

et dans noslacs ctrvKres i it. nuirts, j
ai Jii .

ri
irns-ioidade. et a été ohlici

dent, avant d'aller plus loin <laiis la préparation d un

hill tiue j'ai commencé pour l'enrésjistrement, par des

olliciers compétens, du tous les hûtiinens de rivière,

et pour le règlement de no're commerce intérieur, do

v(Uis demander votre oimiion à ce sujet. Si ces lois

sont en force, les olliciers de douane et le piitdic en

devrait être informés pour en assurer l'oxéculum et

nrotéwr le revenu et les droits individuels. Si el es

ne lo'sont pas, la nécessité de soumelire a a cnuside-

ration du parlement quelque mesure semldahle a I en-

ré.'istreme'il des Etats-Unis, m'a élé représentée

avec force pendant mes récentes investigations.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

(Signé)

A l'Hon. R. Baldwin,

Procureur-Général.

MALCOLM CAMERON.

No. 56.—Lettre de VlJon. Robert Baldwin au

Commissaire.

Bureau du Procureur-Général du Haut-Canada.

20 Juillet, 1843.

Monsieur,

l'ai l'honneur de vous informer que, conformément

„,i' renvoi qui m'a été fait par l'HonoraMe Inspecteur-

(îéuéral, .hi même sujet <pie celui dont parle votre

h.itie (lu 1.") Mai, j'.ii fait ce jour rapport a ce dépar-

tement de mon opinion :— lo. (pie I ei.registremcn

n'est pas nécessaire pour que dos hâtiinens, hatis et

possédés tels que prescrit par la IJ2e Section de l'Acte

de la 3e et 4e Cîuil. IV, cliap. 59, puissent import(3r

des Etats-Unis eu cctu^ province, par navigation inté-

rieure, les marc^haudises (pii peuvent êlre Ic^'alement

iinoorlées par la mer dans des vaisseaux l)ritaiini(|ucs

eui'é.'islrés ; et 'lo. (pie ces marchandises peuvent cire

i,„„o";ié..s de la même manière dans des va.sse.-,ux

Américains, ,,uoique ces marcliandises soient de celles

^„i ne pourniient pas l'être par les mêmes batimens du

côté de la mer.
J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

ROBERT BALDWIN.

M. Cameron, Ecuycr, M. P.

etc. etc. etc.

contré M. K. Il était très-malade, et a été obligé

de retourner chez lui. J'ai continué mon investiga-

tion jusqu'à cin(| heures du soir. J'ai alors remisa

M. K. une série do notes qui avaient besoin d'expli-

cations, et l'ai prié de préparer un état des deniers

I provenant des diverses sources de revenu, et de clore

\ sou compte. Il dit ce matin qu'il lui faut huit jours

: pour faire cela d'une manière complète, et je serai

obligé pendant ce tems-là de rester dans le voisinage.

M. Kellv a jugé nécessaire, il y a quelque tems, de

renvoyer M. Laiig, .son teneur de livres, et d'employer

' un M'. Graham, qui a une lumno main, mais qui est

un jeune homme sans expérience, et qui n'a pas évi-

demment de système dans les afTaires
;
par exemple,

il n'a pas de livres de marchandises en entrepôt, et la

seule irac.o do marchandises en entrepôt se trouve dans

les obligations (bonds) elles-mêmes. 11 n'y a point

de comptes de tenu pour les droits de havre, et les en-

trées se font dans le brouillard : " Divers petits hftti-

mens, £0 19s. Divers petits bîltimens, £5 19s."

Pas (le noms, ni dates, ni particularités. Point de

compte des deniers recjus des encnnteurs pour droits

ou licences ;
point de compte où le gouvernement est

crédité pour les licences payées. Dans le fait, je

crois (pie M. K. n'a pas eu de licence, quoique plu-

sieurs encanteurs lui en aient payé le montant. Si

cela est permis, il n'y a plus sans doute de frein !

Quand je suis venu ici déjà, j'avais remarqué un ma-

nifr.ite pour une grande quantité de plâtre de Paris et

dé sol, qui n'avait pas élé entré du tout. Le plâtre

avait été reçu le 17 Avril. Il a été entré, et les droits

ont été pavés le 4 Juillet. Le sel importé par

Charles Robcrtson, le 20 Juin, n'est pas encore entré.

Je trouve les marchandises importées suivantes,

omises.

.T F. fmilh.

10 Avril....

Mr. Iliml.

t» Avril..

i Itamillon et Wit^on

Il
.1. rioiuiii!;

((. Tlionio
•20 Avril

•il ilo. Sovi'roian

J.-II, Ciimcron

1 boite (l'or.ingcs.

1 <lo. ilo.

1 ilo. Fruit.

1 e.iis^»t*ile th«'^ saisie non V(în(lue.

J
1 ([uarta Je eiilre. M. Roy so rop-

} pelle que l'arpenta été payé.

ir ilo. l'r.iit.

10 ImUes de foin

•J (Misses (le verrerie en magasin.

l Imileile irrainvs.

3 4)UarU (le Iruit.

I liuiic (le uiarehandiseH.

5 :<l balles (le llduhloll. M. Roy SO

l
r.Tpiiflleilue l'argent a (l'té payé.

Petit lot délivres
•iù do. j.-ii. ^--.iiun" ;;.'. 111-
J..I1. Garey fit.i d.mz. de Mais

V uoltes de do

tl. RijuT

M. I.eslio....

M, l.os-all....

Samuel Lote.

TVr,, r7_nnmm)7 du Commissaire n VTton. S.-

n.'ll'n-i'oa, relaticemvn: à M. Kelly, Collée

tear de Toronto.

Torcmto, 17 Juillet, 1843.

MONSIKUB,

T'ai l'honneur de vous apprendre pour l'information

de" Son Excellence lo Gouvernour-Gcitrul, que je

4 Mai.

Steamlioat ("lore....

(ieorge Howard

i

A. i'aylor

i^;„^rp,;i'iv::';^:'."-'--' i"<' ;,;,;«»,je piatrodcrari..
~ . lit 1...I..IJ lia t.ili'in

Il Juin.

1 boite de tuyaux de ploml).

\'i\ lot d'arbre»,

tloe boite de firaincs.

n (piarts (le cidre.

M do. (lonimes.

Û (lo. do. sèches.

1 quart (le suif.

1 Iwite et 'JO boiten de fruit.

Jl (|uart8.

:l boites et un sac de fiauci.

('. lioberlson

11. 11. Slierwood

OU. C. itobertson

.lames Browii

lAiiian l'arr

..'.luillet. Norllieote

17 Mal. llaïuillonel Wil on.

10 boltis de tabac,

li (piails divers.

•S boites de blanc de baleine.

'jr>0 ((Uarts de sel.

l'i tonneaux de charbon.

l cuvette (le saliiTsues.

:t8 i|(iartsdesel.

;i caisse» de divers.

Mais la plus impartante de toutes ces rrreers, est

celle qui concerne llamilton et Wilsou. Vous troute-

VoL. J.—Sess. 1843.
Ee

'i'fl

%
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rcdans'la liste cMle^, deux notes .le Marcha„.lise,| Nn. ,8.~RapportduJ^mnnssaireùl^Hon. S-B.

reçues.

10 Avril, 2 caisses.

17 Mai, 1 boîte de miroirs, et 2 caisses.

Lorsque j'ai domandé ce que ces marrliandises

f.taicnt devenues, M. Kelly m'n dit (lu'clles étaient

dans le magasin.

Toronto, 19 Juillet, 1843.

Monsieur,

I

J'ai l'honneur do vous informer que j'ai visitû Ha-

milton, et (ini; j'y ai trouvé tout ilans un état parfaite-

ment satisfaisant. L'argent reçu est entré tous les

jours avec soin, avec, l'indication des s«)urcc8 d'où il
, , . - „, , ,i„ i'.-.(..i .!(.« rtinsrx iours avec soin, avec l'indication des s»)urcc8 il ou ii

Cependant étant si '^^;'^""'«' '

J' ';,
'

./^^ J
'

^i ! .^.^^^^ et versé à la banque au ciédit de M. David-

je me rendis a son magasin, et "''_ " " '"^^ ,;;'',;
;

>

„_ -j,,,'^,, ,,, ,„„|i, ,.„ J,„,, ,\^, „u (ioiivernement

les marciiandiscs qu'il avait dit y cire le vendredi

J'emmenai M. Roy pour les vérifier. Je ne trouvai

alors que 2 caiss-is marquées llamilton et Wilson en

Idanc do céruse qui venait évidemment d être mis.

Comme je ne pouvais pas trouver l'eiilrée de ces mar-

chandises, ni de factures, j'allai trouver M. ilaimlt.m

•V qui je m'introduisis moi-même, et demandai ses

factures. Il me dit qu'il en avait déjà d.)iiiié deux

copies à M. Kellv. Je lui demandai alors depuis

combien de tems ces marchandises étaient dans le

magasin, il me répondit depuis vendredi seulement.

Je îui demandai comment cela pouvait se laiie. Kh

bien, dit-il, .M. Kellv est venu me trouver et m a dit
|

que vous étiez ici, et ipi'il allait se trouver dans de

mauvais draps, et qu'il fallait que je les lui envoyasse.

De sorte que nous en avons cmpaipiete deux caisses I

et nous les lui avons envoyées. Il produisit ensuite ;i

«es factures en original, <,l()30.!)3c. Il me dit qu une
,]

partie des marchandises étaient venue l'aonmine der-

nier, 1 caisse, et 5 ce printemps ; mais, dit-il, je vous
,

dirai la vérité, M. Kellv nous doit, et devait payer
;

cela lui-iTiémc. M. Roy no savait rien de la réception

ni de la livraison des marchandises, et ne sait pas ce

<iue sont devenues les trois caisses qui manquent.

J'pi donné à M. Kellv une liste de tous les mé-

moires que j'ai faits, beaucoup plus ipie je vous en

envoie • et il m'a demandé la peiniissKui do compléter

autant (Ventrées qu'il pourra, et de clore son compte,

ce qu'il peut faire dil-il en huit jours ; s'il le peut, c est

autant de sauve.

Ses livres pour le trimestre finissant le 3 Juillet ne

sont pas clos, et tontes les marcliamlises rerrues .le-

Iiuis sont entrées sur ipiehpies feuilles de papier

cousues ensemble. Je lui ai notifié de chue son compte

trimestriel immédiateniei.i, et de me fournir un état

<!étaillé do toutes ses recettes. Je lui ai fourni un

livre de caisse, et un livre pour entrer les inanhan-

dises en magasin. Je lui ai fait une bonne lorine de

livre de inaichamlises eu entrepôt, et lui ai ordonne

d'en faire préparer un.

Il», «-* '*-i-^ " 1— "" -

son. Tous les lundis, la balance duo au (joiivernement

est transférée au créiiit du Receveur-Général.

Les importateurs désirent beaucoup avoir un maga-

sin d'entrepôt. La propriété de Sir Allan McNab,

dont il a été parlé, est située sur la cime de la colline
;

cette situation occasionnerait des frais de charroyage, et

le transport v est ditlicile ; elle est d'ailleurs selon moi

guère plus silre pour le feu que celle de Brown, qui

est sur le ipiai, où le transport ne coûterait ni frais ni

trouble. Il v aurait en outre un frein favorable au

revenu, les livres de Brown servant de protection pour

le Gouvernement.

Je suis allé au bureau de M. Sieven, et à celui de

M. Ferries, et ces deux agens se chargeront du risque

dans le magasin de Brown, au taux suivants :

£100 M moi

.CIOO.

£100.

G

3

.20s.

. l.^.s,

.10s.

Le magasin de Brown est le plus commode (pie l'on

puisse obtenir ici, et les bureaux d'.ASsuriilice se charge-

ront des risiiues pour 15s., de .sorte qu'il n'est pas né-

cessaire d'encourir aucun risque.

Je me suis convaincu que l'on ne peut attacher

aucune responsabilité au (iouvernement, (Ui que vous

pouvez conliiiuer de |ireiiilre (les obligations (bonds)

séparées do chaque individu, ou une obligation géné-

rale de Biown, pour une somme sullisanle pour couvrir

la plus grande iiuantité do marchandises en entrepôt,

ce (pii épargnerait à voire départcinent et au Collec-

teur beaucoup d'ouvrage.

Les diverses matières dont il est parlé dans ma der-

nière lettre relativement au port deToionto, sont dans

un état moins Katislaisant (|ue jamais ; les 5J balles de

bouillon, entrées par h; " Soveieign " le 2-1 Avril

ont été (unises. L'entrée était très-basse, 1200 Ibs à

7cts ^«'•0"

10 p. cent «.40

Comme j'ai découvert une nouvelle lumière dans

cette investigation, en parcourant '«^^

.'"^""''^."-'\''f. H ... „ ,5 „ eenl disons
baieaux-ù-vapeur et le. ac.piils americain.s, je ^alsi Droits, lo p. cent, dison. ..^l.'?,83.

$92.40

aller à llamilton aujourd'hui i-our y faire «'" «•^;™<;»

semblable à celui que j'ai fait ici, tandis que M. Kelly
,

préparera son état. Kn con.sécpi.uice je 11 irai dans le

district de New-Castle que dans (,uel(iues jours.

P .clques dilTicultés se sont élevées f. llamilton à

r.'H,ar(l d'un magasin, que je lûclierai d arranger.

Comme le steamer est sur le point de partir, je m^ puis

compléter la liste dc'S errcirs ; mais sentart qu il est

important de vous avertir de ces faits, je vous envoie

celle-ci tout inachevée (pi'elle est, et je préparerai un

i-tat plus soigné pour mon prochain rapport.

J'ai l'honneur d'élro, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

MALCOLM CAMEROX.

Llion. S.-B. TTarrison,

Se<rét;<ir(i Ouest.

Ar;;ent payé le même jour ! !

1 caisse (l'Iiorhiges, 4 mai ;
payé p(uir cette

caisse ))ar un nommé .Xmery, vahmr *ilB.75

Argent pavé le même jour ! Droits. . . . .'J.CO

L'cnlr(''e de llind, 10 Avril, a été aussi payée alors,

mais omise ;
ainsi que celle de Laiie, le 20 .\vril,

ut pavée le même jour.

Celle de Sherwood a' été faite par Brown, et les droits

n'ont pas été payés. II. Cameron, la même chose,

llamilton et Wilson rien n'a été dit sur leurs en-

trées depuis mon rapport. Il est important, ciUTime

de raison, (pie rien ne soit fait jusqu'à (o que les

comptes soient clos ; de sorte (pie j'espère qu'on ne

s'occupera pas de mon rapport avant (|iii; j'aie fini

mou investigation, sinon (pie vous m'écrirez vous,

mi riiispecU'iir-Génêial, des lettres d'avis pour

m'apprendre comment je devrais procéder dans

ralluire.

J'aurai soin de meUre M. K. dans le bon chemin,
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quant aux f<.rmcs et aux livres, avant que j" P«r»e.

afin qu'il ne retombe point dani do semblables dillicul-

t6i.

J'ai l'honneur d'Atre, Monsieur,

Votre obûissant serviteur,

MALCULM CAMERON.

L'IInn. S.-B. Harrisnn,

Secrétttite C. O. Kingston.

No, h^.—Ravmrt du Commissaire à VHnnorable

S.-B. Hurnaon, touchant M. Kelly, t,.'«ec«eur

de Toronto.

Toronto, 28 Juillet, 1843.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu les

comptes trimestriels de ce port, de M. Kelly, hier a

11 heures A. M., ot que j'ai (-lé depuis occupe a es

examiner. M. Kelly a i-u suivre la trace de la plus

iirande pa.tic des entrées omises, comme l'mduiuait mon

rapport du 17 de ce mois, soit en voyant les parties

qui avaient payé, ou en troivant leurs laclures.

Je ne nuis pas peut-être expli-iuer si bien la matière

qu'en vous transmettant la série de notes en oriiçinal

que l'avais données à M. Kelly, avec les remarques

qu'il a faites danJ lu marge.

Vous observerez en examinant les comptes trimes-

triels que je transmets aujourd'Imi au bureau de lins,

pecieur-tiéiiéral, que las.ierniéres vn.^t-el-oue enlmes

ont été faites après le l!' de ce m.us ;
les marcbaiulises

^

.,„télé ii.ipoitées aux dates spéciliccs d.msie pa|ner

numéro 1. et dans la plupart des cas les droits ont i le

pavés sur le champ. H y a encre sept eutices de
;

,eiits articles d'omises, «l»"
M. Kc v 'l-'^-'^';;;"

; l' I

'verra les parties : l'une es. d'un M. borpe, e M mu
€ette homme était étrae.cr M. ke ly e M. li v

pensent que sa boite de marchandises, était du tabac et

de peu de valeur.

1 quart, (iuin, 1 Mai. M. Kelly dit que c'était du

"""rbuite, Stewart, 14 do. do. do.

«on reçu du 4 Novembre pour £8 3 1. Il est possible

: que M. Kelly puisse avoir porté cotte somme dans un

trimestre antérieur

J'ai examiné les comptes dos droits do havre des

différens vapeurs, et je ne puis trouver de moyens do

les réconcilier avec les étals. Au bureau do M.

Heihune, les bateaux sont chargés comme ayant payé

il M. K. les sommes suivantes :

LeOore, £20 6
" Hrilannia, 8 18 2

" America, 32 15 3

Etat de M. Kelly, 5 Octobre, 1843.

LoGoro £16 3 6
" Britannia, 6 11 6
" America, 32 15 3

Pour 1643 le Gore a payé £8 14 4 i Voir ijétat^^J.

" America, . . 8 3 11V
j„;,,i,,, ^^ 5

" Hritaiinia,.. 2 15 G) Avril.

Il paraît que ces sommes étaient des balances ducs

en 1812.

J'.ii aussi comparé les comptes des autres bateaux

du Lac, avec ceux de M. Kelly ; mais n'ayant pas

l'état (l'> 5 Janvier au 5 Avril, je ne puis faire do re-

manpies avant d'être à Kins;ston. Je suis d'opinion

que la plus fraude perle c|u'éprouvera le Gouverne-

ment dans ce trimestre sera due à la manière impar-

faite avec laquelle les droits de havre sont perQUS.

Los vapeurs tiennent leurs comples eux-mêmes, et

font leurs paiemens tous les trois à la Douanes. Les

! iriièlettes ne jiaient (pie (juaiit on les surveille attentive-

I
ment ; ce ipii est impossible à |)résent, le Douanier-

i surveillant étant occupé par les uiriv.iges de marchan-

I (lises étrangères, et le commis à les entrer. l'cndant

|1
ce tems-là, une demi-douzaine de goélettes pourront

^i décharger et s'en aller. J'ai aussi découvert que plu-

i sieurs particuliers ont payé leurs propres droits do

'' havre ; mais je n'en puis trouver aucune trace dans les

;

comptes de ^i. Kelly.

Je vois que M. Robertson a payé, £5 19 9

M. Ogilvie, 6 12 9

Eagle et Hichmond, par M. Ikown, 24 7 .,,

I es " caisses d'Hamilton et Wilsnn sont encore dans

le ma..âsin. M. Kelly m'a dit qu'elles avaient ete

K-Des aux propriétaires et qu'il es avait lait reve-

11 m'a informé qu'elles reiil^Tment louCs les

;ch X;Uonen,rélspar !lamihonetWilson,et
'

.0 lesdroi.s seront d'environ £15, mais Mu'tlsne li-

sent pas les payer à présent. Les marchandises en-

tréesparDoane,le.W, sont nnporlces depuis 1 5

Juille •. aussi, toutes les marchandises entrées le j, tt

celles de llurke et O'Neill, qui étaic-nt dans e niaga-

sin depuis le 10 Juin, et .p.i ont par la ev.to les droits

plus élevés char.4és alors sur les souliers,_les horloges,

ntc Enlin, les dernières quiit.irze entr.'es sont ex-

pliquées et portées au compte du trimestre qui court.
:

Mon attention a été appelée sur la circonstance que

M J.-M.Strange n'avait pas paye de ,lro,ts sur .les

voûtes par encan dans le trimestre lini^.int le 5 Avril.

Kn conséquence, je suis allé .liez lui, et,|'a, appris que

M. Kellv V avait été lui-même, et avait r.',;u le 6

Avril t 'a' 2 10. M- KeHv a n.'U'hge .le porter celle

C,,nme .ïans l'.Hat .lu Irim.'slre .l'alors ;
il l'a porfe

.l.„s le lri,n.-slre actuel, et il .-met dans ce rimestre

£ .() S rt, .ni'il a HM'us de M. Sirange pour le Irunes-

tr.^ expiré, Son reçu est «lu 6 Juillet. Je trouve par

scmétat du 5 Octobre au 5 Janvier, .p,'.! ne reiul

.;oQjptequo de £16 15 0, taudis «jue M. Strangc a

£36 19 8

Je n'ai pu constater cela qu'hier soir en examinant

les comptes ;
j'en ai donné un mémoire à M. Kelly,

pour avoir ses explications. L'on .loit .ibserver ce-

pendant que, sur la somme reçue .le M. lirown, celle

de ,t6 Gs, est pour .les .hoils .le tonnage dus par le^Sir

F. U. llead,.lont on avait omis de créditer le Gou-

vernement. V^nis verrez, en cuisiillant les états, que

toutes les entrées .les vapeurs et jroèletles sont sans

.laie, parce .pi'll n'en avait pas été tenu de compte.

L'é;at est fait de mémoire.

En examinant les livres de M. Kelly, avant de

partir ce malin, j'ai trouvé que les somtnes suivantes

;
avaient été reçues mais non déposées, ni mentionnées

i dans les comptes à moi fournis :

]

I

fl Juillet, La gm'lellc Isnliolln, "0 lonriraiii de Marthaie

.1

7 do. J. M Slr.iii!;!', ilroil.s ilViiniii

('n|iit. KiolKirilmin, 'ir.iils i\f ]iharo et do havre

T. lii'iil, ciniil» dViicaii

— .-iiiiiih, droil» di' pliarp

li. Mcllun', droits dVncim

Droits :\v havre, it Kricmls i-l ProiH^lliT

•JO Juillet, La goéh'Ue Isaliella, -JO tniineauï de Mar
ehandiseH

£ 1

iO
•f»

1

y
4

1

3

Kl

7 ,1

•! 1

3

Porté en l'autre part . • ^^
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ur Brown .... -' ' •

Ces sommes font voir In montant rci;u (inr M. Kl-IIv

qui nurnit drt être iiortf- «liuis les compte» de ce trimes-

tre, mais iiui est emprunta.

Le tout est respertncusemcnt soumis,

par votre ohtissnnt serviteur,

MALCOLM CAMEUOV.
Com. Emiia'iniir

L'iionornMo S.-B. Ilnrrison, Ecuycr.

Secri'tuiie du C. Oue.st.

No GO.— Rapport du nmmimiire r) P Honorable

S B. llarrifon, au sujet (Pnne accusalton porhr

contre M. Jone.i, Inxpidcur de Licences du IHs-

tricl lie Neto-Castle.

Kin;,'ston, 5 .Aortt, 1M3.

en 1841, l'cndant VM, l'eiiii «yitnt M ^]«y('« pnrune

chnnssC-e construite comme «uilu i\ des IriiYiiux publics,

sa diMilIcrio arrêta, et il ne paya rien. Comme du

raison, riii.spf<ii'or devrait être ap|ieiï' il payer rela,

piiisipio le Dr. Oilclirist a l'ait ni«t< lier sa distillerie

plusieurs mois.

I Visilô M. Fortie, citoyen rospertalile, f|ui a une

di,>lillerie à Pf(erl>oroiit;li. Kll IHIO, se trouvant cm-

li;;ra.ssé, il l»na raineiide, mais pasiie licenee. Kll

IHtl, il pava liei'iu'i' pour un alamliic(le 21)0 gallons,

Jtl.'i. Il en pava liii-mi'liie une partie à M. Jones ipi'il

rcnronira pri-s'de Coliourj;. Il lui envoya lu Lalaiiee

par M. U. Cliamhers.

Après eein, j'ai vu M. F(dey, d'Aspliodol. Il a

tou|oiirs pavé lieeiico ; en ISJ!), ,Ct 13s. 9d, et en

1810, Jtn' lOs.

Ensuite, Madame Cowell, veuve du Colnnel

Cowel, de In maison de Cowell et Dufly. Klle no

.(innaît rien de cela, et m'a renvoyé à un M. Korrcst,

MUi avocat, qui a ses livres. Je suis allé chez lui ft

Hi examiné le grand livre et le journal. Je n'y m
{Miint Ir.iuvé de compte de droits ou do dé|M!nses de

diMillerie; ni rien qui y eut rapport; mais j'ai re-

iiiiiripié qu'il v manquait liien des cnliées du livre de

cai>se. M. K. cipemiant e^t allé chez quelqu'autre

personne <ui il a trouvé ce livre et me l'a apporté.

Kn le parcourant, j'ai trouvé l'entrée suivante :—

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous l'aire rapport, peur l'information

de S(m Excellence le Gouverneur Céiu'ral, que je me

SUIS rendu à Coliourg pour m'enipiérir de l'a(cu^atlon

portée cbntre M. Joues, l'Inspecteur de Lnen'es du

District de New-Cnstle, et pour vérifier la fidclilç île

.SOS états J'ai trouvé, en examinant ses vieux

comptes, qu'il n'aviil fait rapport, pour 1812, que de

neuf distilleries, IhuiIIs que le rôle des coninhutions en

mentionnait dix-neuf en opération.

Il était donc évident que le seul moyen de constater

la vérité, était de visiter tnoi-méme teutes les distille-

ries du District ; ce .pie je crois avoir (Mit. AlUMc

vous faire mieux connaître tontes les circonstances de

ralfaire, je joins ici un extrait de mon journal :—

Samedi, 22 Juillet.—Visité M. Seulthorpe, dlslll-

hileur à l'on ll"lie ; lui ai demandé .s'il avait diMiMc

el pavé licence en If^-ll. H n.'a dit que oui, v\ qu il

avait'le refU de l'Inspecteur. Il m'a alors produit le

reçu qui 'était pour £i(t IGs. 3d. Ko exanniiani

IViat de M. Jones, je n'ai trouvé ipie ,(; I,).—Kxcedanl

£, IGs. :Jd. M. Seulthorpe a dl.-tillé pendant tout

|8.1'> et a le reçu de M. Jones pour £10 ù cnm)ile (!(

celte ar .ée, et un autre re.;u pour .CM», ù cm.pte des

innées 1Sf2 et 181:5. M. Joues n'a rendu compte

ni de l'un ni de l'autre. Cette somme de £20, ajoutée

à l'excédant de £5 IGs. 3d. forme ,(;2.-> Kis. 3.1., pour

hi.pielle .M. Jones a donné des reçus ut dont il n a pas

rendu compte dans l'étal «pi'il a (ait.

Je su'-s allé enMiite chez Messrs. Cowley et Smilh.

Ils m'ont di! qu'ils avaient payé en 1812, ,t;22, et :i

cmnptede 1813, environ ,C'^0 ; mais il n'.ml lairais

eu de licence ni de reçu. En examinant les ctats de

M Jones, l'ai trouvé qu'ils avaient été entièrement

omis. Je 'suis allé chez M. Jones depuis, et il a.hu.^t

qu'ils lui <mt pavé .le l'arsent, mais il dit qu'il a re(Mi

l'argent pour 1813 depuis que je les ai vus.

[.c 2!i, i'al procédé à Peterhùrough, et suis nllé voir

le Dr. Ciichrlst. 11 a toujours payé réuulicrement,

excepté en 1811 ; mais il n'a jamais re(;,u de licence

de M. Joncs. 11 a paye en 13-10, £9 15s.
;
mais

'>8 Mai, 1830.—Arorent pavé pour li.-ence, et

dépense pmir 1839, .£20 18s. 9d. ; cela est, comme

do raison, une preuve dans les cours de justice.

Je suis «lié chez M. Wrii^hton (ci-devant Ferguson

et Wii.'ht.m). Ils ont pavé en 1839, par la voie de

M. Kils'ùn .CI.) 12s. (id., d.mt M. Jones n'a pas rendu

c.unplc. En reveii.mt, j'ai été ohliné do quitter la

ihemin .le Peterh..rou;;h, et de traverser Cnyan jimir

me ren.lie à un village nommé Millhrook, oii un M.

Devel avait une distillerie ; il .litqu'il a payé en 1841,

£fl', .lont £2 10s. ù M. Sowden, et la halance, il l'a

envoyée par un voisin, ce qu'il peut prouver.

Retourné à Port Ilope, et allé le lendemain à Dar-

linfîtnn, où je suis arrêté chez M. Sinips.m
;

il n'était

pas^. h.'z lui ; mais son commis m'a dit .pie sa dlstille-

ri.' avait été eu aiilvité pen.lanl t.Mit 1812, et .pi'il

avait fiayé £21 1s. tid. ù M. J.mes, et qu'il enverrait

indulillahlement .son re<;u dès qu'il serait de retour.

Je suis allé alors dans le townshlp de Clark, chez

IVIM. Heavls et Hrown. La dlMllIlerle .le Heavis a

été en activité tous les ans, e( il a payé en 18H),

t"l lis. 3il. anné.^ jiour la.pielle M. .loues n'a pas

ii'.-^tat ; il a aussi payé £12 10s. p.nir 1812, et m'en

n montré le regu.

De lu je suis allé ù CohourR. J'ai vii M. Caleutt,

iiui fail .l'csalVaires consldérahles .h' !a inanlèr.' la plu»

régulière. Je lui ai dit (;ue M. Jmies l'avait porté

.lans son étal comme n'ayant pas payé en 1839. Il

m'a iiionlré sur-le-champ sa licence et l'enlrée dans le

livre de caisse.

29 lévrier, 1839, payé ù M. Jones pour liccnrc,

£32, Mis. 3.1. à sav.iir, poi \UW, £2."). Ho-

norains, 3s. 9.1. ; licence de .. ...siii, £7 10s. Ho-

noraires 2*. (id. = i.'32 Kis. 3.1.

Pavé- compte .le M. Joncs, £2 V.h. 81.i. Mandai

iur la Han.ine, £29 Kis. li.J.I. == £32 IGs. 3d.

En 1841, il a payé à M. Joncs £41 Cs. 3d.
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Pour ion mngniin A CnbourK £7 13 U

(lo. l'otorlioro' (Raiikin). 7 12 6

Aliimbic II Cobourc; 26 I 3

£41 6 3

En iS12, ii « payt- à M- Jonoi, 21 Janvier, £;J0 10

NÎHi^Bsin £7 10

Alambic ii3

£30 10

En iai3, il B j)nyA à M. Joncs, 11 Mars, £30 10

Miiirasiii 7 10

Alambic 23

£30 10

Je suis allfi ensuite cbcz M. VVbilo (|»i a ou le mal-

heur lu semiiiuo dernière de voir ses imiulins et distil-

lerie im:endi<''.H. Il h payô pour sa lirtMice en 1839,

XVi lOs. que M. Jones a omis. Il m'a dit qu'elle

avait 6lé payt'O pour cette annre par une persoruie

(|ui a loui' do lui. 11 le verrait et se ferait donner la

licence ou le reini.

Vu M. Bentlv qui avait la distillerie do Z. Burn-

ham ranni''o dernirre. 11 m'a dit (ju'il n'avait pas

puyé Vu rUmi. Z. Burnham (jui m'a dit qu'il l'a-

vait louée fi M. Henllv, et qui aurait di1 avoir payf!.

Les faits sont que M. llently a eu cette distillerie la

moitié de l'année, a f.iilli et s'est sauvé. M. Hurn-

bnm a fait marcher cette usine la plus grande partie de

l'autre moitié de l'année. M. Joncs a négligé de !o

faire payer, et devrait être responsable du la somme

de £15,

Je suis ensuite allé chez J.-C Hoswell, qui a une

dK'illerio en pleine activité, un mille au-dessous de

t-oliourg, sur le grand chemin. Il est bcaii-lrère de

M. Jones. Suivant les étals de Jones, il n'aurait

rien navé depuis 1837, quoiqu'il ait toujours distille, a

ce qu'il rapporte, en 1830, '10, 'H, 'iî et jusqu'à

ce lourde 1843, et pavé M. Jones avec lequel il a un

compte courant et ipii lui redoit ;
mais il n'a m licence

ni tecus. 11 dit <pio son alambic mesure 190 gallons
;

et que sa distillerie n'a pas marché en 1838.

Les droits de licence payés seraient d'environ £70.

Je me suis rendu ensuite chez E. Harnham, Graf-

ton Sa distillerie esi arrêtée depuis trois ans. J'ai

visité après cela Colborne et ai vu M. John Steel, il

a pavé sa licence tous les ans régulièrement, et a le

reçu de M. Jones, en date du 4 Avril, 1841, puur

£»0 ;\ compte. 1er. Avril, 184'2, payé a M. Joncs'

par billet pavablc ii la Banque du Peuple, £>5

qu'il a en sa possession, l'ayant honoré lorsqu'il est

devenu dû.

11 dit qu'il a payé pour 1840, £20
,

,

-£20 "

1841, 20 à compte du bal. 25

trè»-re»pcctablo. Il n pay6 m licence en 1838, '40,

41 et '42.

En I8S8 £12 10

" 1840 18 13 n

il 1841 18 3 9

« 1842 20 3 9

69 I 3

11 3

Non rendu compte BU gouvorncinont. £08 10

J'ai fait une liste des personnes que j'ai visitfos et

suis allé chez M. Jones pour la lui montrer. Il m'a

dit (pie le gouvernement n'avait droit ipie de recevoir

£15 de Sculthorpe. Jo lui ai demandé alors s'il lui

avait remboursé les £5 10 3 do surplus. Il m'a ré-

pondu que non. lia nié avoir re('u l'urgent de Gil-

christ et Deyel, en disant " qu'ils le prouvent ;" mai»

il a reconnu que Co'vley et Smith avaient payé. Il

n'a point nié que Cow'^ll, Dull'y ou aucun des autre»,

aient payé.

Je lui ai envoyé aujourd'hui une copie de tous le»

cas spécifiés dans te rapport, pour son information,

selon la promesse quo jo lui en avais faite lorsque j'ai

cté chez lui.

L'une des choses les plus coupables quo M. Jones

ait faite, c'est que quand il n appris quo jo vcnids, il a

envoyé des ordres ii Sculthorpe, VVeavcr, Beavis et

Steel, et les trois premiers ont payé l'amende pour

avoir distillé sans licence. Or il est évident que ce»

personnes n'avaient point intention do frauder le

revenu. Elles paient tous les ans, selon le système de

M. Jones, quand il passe, à sa ou li leur commodité.

Elles étaient capables et consentantes de faire lu

môme chose encore à présent. Si le gouvernement

confiimc ces amendes, ce sera leur faire une grande

injustice qui sera suivie de la ruine de leurs distille-

ries, parce qu'elles devront être fermées pendant

trois ans. Quoique jo .sois d'opinion que cet

acte serait un grand bienfait pour elles et pour le com-

té, il serait néanmoins très-injuste dans les circons-

tances présentes. En conséiiuence j'espère quo Son

Exi llenco rendra les amendes et ôtera toute respon-

sabilité.

1842 25 25

£70

Je prends maintenant la liberté de vous soumettre

un état sommaire de tous les cas dont il n'a pas rendu

compte et qui forment en tout la somme de £514 6s.

Je joins aussi une liste de tous les magasins et aii-

beri^es ouverts dans les parties du Disirict de \e\v-

Castleque j'ai visitées et qui sera Irès-ulile à l'Inspec-

teur de licence, qui devrait visiter sur-le-champ t(.us

ces lieux en personne, et mesurer tous les alambic»

(stills) du disirict, parce que je suis certain que les

charges sont partout erronées.

Le tout est respectueusement soumis.

Sa distillerie est en activité, et il paiera pour 1843.

La prochaine et dernière distillerie du comté est à

Trent, et appartient il un M. ('yrus VVeaver, homme ;,

Votre obéissant serviteur,

MALCOLM CAMERON.

L'Hon. S.-B. Harrison,

Secrétaire C O.

:*
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Liste de» Marchanda et Aubergistes de Darling-

ton à Port Hope.
Cos

Brown . .

.

Crawfjtil ,

Simpson.

.

Sutlon . .

,

Marclianils

ville.

à lîowman-

Arkland...

l'aiterson.

.

McKcnzio ,

Tnvlor . . .

.

Hcavis ,

Ilyat...

Fostnr ,

Jacobs.

Bigelow
Kellosç, cl-ilcvant Hiiiils.

Drewrcy
Tennery

• Marchands à Bonil Heail.

Aubergistes

ville.

à Bowman-

Campbell . .

.

Mc(':'r!y. ...

Gosice

Yenrmington

VVelton.'....

Vermit
Fuster

Uamilton

Pew (Clarke).

Drewrcy, père.

Flcmmiug
McMustry . . .

.

Ilamscy

]Uarsh

^llcU ,

Trotter

llodgo..

.

UuUock.,

Bull ....

Kctcbuin

Aubergistes sur le chemin.

Arniot

Wisemau J
{ Aubergistes ù Bond Heail.

Betts

Plaît .

Ptussell .

Menian..

Weaver

.

Robertsnn

Bull

. AulnTgiste» H Colionrg.

Aubergisli's S'"' 'e chenniii

Chainbers [
''« »'«i"b..rough.

Orccn
Wilson

( Beer-sbnp ou-ilc»sou« île

I
Cobourg.

I
Aubergines à Gmfioii.

'

I
Magasins—pas ilo vente.

Marchanils h Colbiirne.

Aubcrgiste.s, Colborne.

Aubergistes à Brighton.

S Marcbanils.

' Anborgistcs sur la rivière

l Treiit.

Marchands.
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